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AVANT-PROPOS DE LA COMMISSION 

1. Au mois d'octobre 1963, la Commission a dé
cidé de confier à un groupe d'experts indépendants 
une étude destinée à éclairer, du point de vue de 
la théorie économique, un certain nombre de problè
mes relatifs, d'une part, à la tarification des services 
de transport et, d'autre part, à la politique de prix 
à suivre en matière d'utilisation des infrastructures. 
Les travaux menés par la Commission dans ces deux 
domaines, de même que les discussions intervenues 
à ce sujet tant sur le plan national qu'à l'échelon 
communautaire, avaient en effet fait apparaître la 
nécessité d'un approfondissement de certaines ques
tions. Il s'agissait en particulier, en ce qui concerne 
les services de transport, des critères à prendre en 
considération pour l'établissement des tarifs et, en 
ce qui concerne les infrastructures, de l'épineux pro
blème de l'imputation des coûts de celles-ci. 

Il. Le groupe comprenait, sous la présidence de 
M. Maurice Allais, professeur à l'Ecole nationale 
supérieure des mines de Paris, les quatre experts 
indépendants suivants : 

M. Mario Del Viscovo, professeur à l'université de 
Bari; 

M. Louis Duquesne de la Vinelle, professeur à l'uni
versité catholique de Louvain et conseiller auprès de 
la Commission de la Communauté économique eu
ropéenne; 

M. Coenraad Jan Oort, professeur à l'université 
d'Utrecht; 

M. Hellmuth Stefan Seidenfus, professeur à l'univer
sité de Münster. 

III. Le rapport que le groupe a remis à la Com
mission au terme de ses travaux, qui se sont éche
lonnés sur près d'un an, se présente essentiellement 
comme une analyse économique très fouillée de quel
ques-uns parmi les principaux problèmes de la po
litique des transports. Il ne formule pas de conclu
sions définitives sur les différentes questions exami
nées mais s'attache surtout à mettre en évidence les 
données des problèmes et à soumettre à un examen 
critique les différentes possibilités de solution qui 
peuvent être envisagées. 

IV. Il importe de souligner que les auteurs du 
rapport n'ont pas pu examiner l'ensemble des pro-
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blèmes qui peuvent se poser sur le plan de la poli
tique tarifaire. C'est ainsi qu'ils ont dû subordonner 
leur analyse aux deux hypothèses de plein emploi et 
d'une croissance économique relativement continue, 
les problèmes susceptibles de se poser en période de 
récession ou de dépression ainsi que les mesures spé
cifiques de politique des transports éventuellement 
nécessaires pour y faire face devant faire l'objet d'une 
étude distincte. C'est ainsi encore que les experts 
n'ont pu qu'évoquer les questions relatives aux trans
ports de personnes, tout en indiquant que les diver
ses options pour les transports de marchandises sont 
pour la plupart applicables dans ce domaine égale
ment. 

V. S'il va de soi que les opinions exprimées dans 
le rapport n'engagent que ses auteurs et que sa dif
fusion ne signifie pas que la Commission reprend à 
son compte les thèses qu'il développe, elle considère 
cependant ce travail comme une contribution d'une 
grande valeur à l'étude des problèmes fondamentaux 
de l'économie des transports auquel il conviendra de 
se référer pour la recherche des solutions que requiert 
la mise en œuvre de la politique commune des trans
ports. 

Mais, et comme les auteurs du rapport ont tenu à le 
souligner eux-mêmes, les choix finaux sont néces
sairement des choix politiques qui ne peuvent être 
fondés uniquement sur des considérations écono
miques. Des objectifs de caractère extra-économique, 
d'ordre politique et social notamment, pourront 
intervenir dans ces choix, qui seront par ailleurs 
fonction des possibilités d'application ainsi que des 
implications et conséquences pratiques des diffé
rentes options. 

V 1. La Commission exprime sa vive gratitude aux 
auteurs du rapport pour la contribution importante 
qu'ils ont apportée à l'étude des problèmes de la 
politique des transports (1). Elle est heureuse de 
pouvoir inaugurer avec leur rapport sa nouvelle 
série d'études « Transports ». 

C) Les membres du comité ont bien voulu se charger éga
lement de revoir les traductions, dans leur langue mater
nelle respective, du rapport dont seule la version française a 
été adoptée par le comité. 





INTRODUCTION GENERALE 

LA CONCEPTION GENERALE DU RAPPORT 

1 

Le présent rapport a essentiellement pour objet d'étu
dier les bases sur lesquelles une politique commune 
des transports peut être fondée, principalement 
du point 'de vue de la formation des prix, tant pour 
l'utilisation des infrastructures que pour les services 
de transport. 

2 

La mission qui a été confiée au Comité des experts 
indépendants a été définie sous le titre « Mandat pour 
l'étude sur les options possibles d'une politique tari
faire rationnelle dans les transports » de la manière 
suivante: 

3 

« La mission du Comité consiste à éclairer la Com
mission de la Communauté économique européenne, 
de la façon la plus complète possible, sur les problè
mes relatifs à l'orientation et à la mise en œuvre d'une 
politique tarifaire, entendue dans son sens le plus 
large, dans le cadre de la politique commune des 
transports. Elle concerne à la fois la définition des 
principes généraux d'une politique tarifaire ration
nelle et celle d'une politique fiscale rationnelle pour 
l'utilisation des infrastructures. 

4 

»Le Comité devra s'attacher à dresser la liste et à 
faire la description des différentes options possibles 
d'une politique rationnelle en matière de tarification 
et de fiscalité, en tenant compte aussi bien des don
nées de fait de l'économie des transports du point 
de vue structurel et institutionnel que des enseigne
ments de la théorie économique pure et appliquée. 

5 

-. Une attention toute particulière devra être accor
dée à l'examen des implications et conséquences des 
différentes options ainsi qu'aux possibilités pratiques 
de les appliquer. En outre, il conviendra d'indiquer, 
pour chacun des systèmes tarifaires qui seraient re
tenus, la nature et l'échelonnement des mesures des
tinées à assurer la transition de la situation actuelle 
vers la situation finale. Enfin, il y aura lieu de mon
trer, pour chacun de ces systèmes, de quelle façon il 
doit s'intégrer dans le cadre d'ensemble de la poli
tique des transports du point de vue notamment de 
la coordination des investissements d'infrastructure. 

6 

»Dans l'accomplissement de sa mission, le Comité 
est entièrement libre de se saisir, dans la mesure où 
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il le jugerait utile en rapport avec la tâche qui lui 
est confiée, de toute question qui ne relève pas di
rectement de la politique tarifaire ou fiscale. 

7 

» Le Comité pourra enfin utilement consulter les 
documents établis par la Commission en matière de 
politique commune des transports, étant entendu que 
les positions exprimées dans ces documents ne Ii
mitent en aucune façon la liberté du Comité de trai
ter des problèmes qu'il a pour mission d'étudier dans 
l'optique qui lui paraît la plus adéquate. » 
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Dans les commentaires oraux qui leur ont été faits 
de cette mission, il a été précisé que les membres du 
Comité étaient consultés essentiellenent en tant 
qu'économistes et que, sur les différents points pré
cisés, leur tâche principale était de bien expliciter le 
contenu effectif et la portée de la théorie économique 
relativement à l'économie des transports, d'une ma
nière générale et tout spécialement quant à la question 
de savoir s'il existe une solution valable au regard de 
la théorie économique pour la fixation des limites 
supérieures et inférieures des tarifs, quelles sont 
parmi la pluralité des notions de coût faisant l'objet 
des discussions celles qui peuvent être prises en . 
considération, et enfin comment définir une politique 1

• 

cohérente et rationnelle en matière de taxes à 1 

percevoir pour l'utilisation des infrastructures. La 
mission confiée aux experts devait porter essentiel
lement sur les transports de marchandises. 

9 

Il était enfin bien précisé que la décision finale à 
prendre tiendrait compte nécessairement, en outre 
des aspects proprement économiques, de toute une 
série d'objectifs non économiques, mais que cet arbi
trage ne relevait pas de la mission des experts, celle
ci devant se limiter à l'examen des enseignements de 
la théorie économique. C'est en fonction de cette 
mission ainsi interprétée que ce rapport a été conçu. 

10 

Les auteurs espèrent apporter une contribution vala
ble à l'élaboration d'une politique commune des 
transports en soumettant ses principaux aspects à 
une analyse économique approfondie. Mais, comme 
il sera expliqué plus loin, une telle analyse ne peut 
avoir la prétention d'épuiser le grand débat sur cette 
politique commune. 

11 

Les auteurs ont conscience de ce qu'ils doivent aux 
très nombreuses études qui ont précédé la leur sur 



le plan communautaire, aussi bien d'ailleurs que sur 
le plan national (1). 

12 

Ils sont convaincus qu'ils restent dans la ligne de 
l'évolution qui a été tracée par tous ces efforts. En 
particulier, les conclusions qui se dégagent de l'ana
lyse à laquelle ils ont procédé sont en accord avec 
l'esprit des propositions qui ont été faites antérieu
rement. 

13 

Le rapport ne formule pas de recommandations for
melles pour la définition d'une politique. Si l'ana
lyse économique présentée conduit à un certain nom
bre de suggestions, celles-ci ne constituent pas des 
conclusions définitives mais des orientations entre 
lesquelles le choix final reste ouvert. Cette réserve 
se justifie par deux raisons. 

14 
La première est que, sur un certain nombre de 
points, l'information sur les données de fait est appa
rue comme insuffisante aux auteurs. Cette observa
tion vaut en particulier pour les conditions réelles et 
les effets de la concurrence dans le marché des ser
vices de transport, notamment quant aux dangers 
d'abus de positions dominantes et de concurrence 
anti-économique. C'est par suite de cette insuffisance 
d'information que la démarche suggérée tout au 
long de ce rapport est essentiellement pragmatique. 
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La seconde raison se rapporte aux objectifs de la 
politique des transports. L'analyse économique ne 
connaît, par définition, que des critères strictement 
économiques, c'est-à-dire ceux qui définissent une 
allocation optimum des ressources en fonction des 
besoins considérés comme donnés. Mais d'autres ob
jectifs, d'ordre politique, économique et social no
tamment, peuvent être - et sont souvent dans la 
pratique ·- imposés à la politique des transports. En 
fait, cette politique se situe traditionnellement au car
refour de nombreux intérêts, de nombreux points de 
vue différents et de nombreux objectifs sociaux et 
politiques. Bien que les auteurs, qui ont été consul
tés principalement en tant qu'économistes, inclinent 
à considérer les aspects économiques au sens d'une 
allocation optimum des ressources comme particuliè
rement importants, d'autres considérations peuvent 
et doivent indéniablement influencer les décisions fi
nales en matière de politique des transports. Pour 
l'essentiel, le choix final sera donc d'ordre politique 
et il sera inévitablement fondé sur une certaine pon
dération des différents objectifs que l'on peut assi
gner à la politique des transports. 

LES CRITERES D'UNE ALLOCATION OPTIMUM 
DES RESSOURCES 

16 

Le concept d'allocation optimum des ressources, qui 
sera utilisé tout au long de ce rapport en tant que 

12 

critère principal et qui revêt dès lors une importance 
fondamentale pour toute l'analyse, peut donner lieu 
à des interprétations erronées. Bien que la première 
partie du rapport contienne un rappel des résultats 
essentiels de la théorie économique quant à l'écono
mie des transports, il n'est probablement pas inutile 
de faire, dès cette introduction, quelques brefs com
mentaires de manière à éviter toute confusion sur 
le sens dans lequel l'idée d'une allocation optimum 
des ressources est employée ici. 

17 

Tout d'abord, le critère d'une allocation optimum des 
ressources n'assigne pas par lui-même une situa
tion déterminée à l'économie dans son ensemble. Il 
implique seulement une série de conditions aux
quelles il doit être satisfait pour que l'économie 
fonctionne efficacement, c'est-à-dire pour que soit 
évitée toute situation dans laquelle la collectivité jouit 
d'un niveau de bien-être inférieur à celui qu'elle au
rait pu obtenir s'il avait été satisfait à ces conditions, 
et cela quelle que soit la manière dont on puisse dé
finir ce bien-être. Autrement dit, les conditions cor
respondant à une allocation optimum des ressources 
précisent la frontière entre toutes les situations de 
bien-être qu'il est possible d'atteindre avec les res
sources données de la collectivité et celles qu'il n'est 
pas possible d'atteindre. Toute position en deçà de 
la frontière est inefficace, toute position au-delà est 
impossible, mais toutes les positions qui se trouvent 
sur la frontière sont en accord avec l'objectif général 
d'une allocation optimum des ressources. En consé
quence, il n'y a pas de contradiction en soi entre le 
critère général d'une allocation optimum des ressour
ces et l'objectif du bien-être social maximum au sens 
le plus complet de ce terme, quelle qu'en soit la dé
finition précise ; au contraire, ce dernier est un objec
tif parmi d'autres dont une allocation optimum des 
ressources permet d'assurer la réalisation. 

18 

On affirme souvent que le critère général d'une allo
cation optimum des ressources implique simplement 
certaines règles d'organisation du marché (en parti
culier quant au système des prix) qui seraient consi
dérées comme un but en soi et non comme un moyen. 
On ajoute que ces règles peuvent être en contra
diction avec des objectifs généraux de la politique 
sociale et économique tels que le plein emploi, une 
croissance économique continue, la stabilité du ni
veau général des prix, le développement des régions 
sous-développées et une distribution équitable des 
revenus. 

(1) Tout particulièrement les rapports et discussions du Par
lement européen sur les transports, les documents de base et 
les propositions présentés par la Commission de la Com
munauté économique européenne, ainsi que les divers tra
vaux effectués dans chacun des pays de la Communauté. 
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Les rapports entre ces divers objectifs seront exami
nés brièvement dans le chapitre 21 du rapport, mais 
nous pouvons d'ores et déjà souligner qu'en géné
ral il n'existe pas de contradiction de ce genre. Le 
critère général d'une allocation optimum des ressour
ces exige simplement un rendement maximum de 
l'économie, quels que soient les objectifs poursuivis. 
En conséquence, il implique notamment qu'il y ait 
plein emploi et croissance économique continue. Dans 
la mesure où la stabilité des prix et le développement 
des régions sous-développées contribuent au déve
loppement à long terme de l'économie dans son en
semble, ces objectifs sont eux-mêmes impliqués par 
une allocation optimum des ressources. 

20 

Cependant, la théorie d'une allocation optimum des 
ressources telle qu'elle est habituellement présentée 
suggère des critères et des méthodes qui ne sont stric
tement valables que sous des hypothèses bien définies 
et qui peuvent ne pas être satisfaites lorsque certains 
objectifs, par exemple une certaine distribution des 
revenus, sont poursuivis. Mais il ne résulte pas de là 
qu'il y a nécessairement contradiction entre les diffé
rents objectifs concevables et les critères et méthodes 
que l'on peut déduire de la théorie aujourd'hui clas
sique d'une allocation optimum des ressources. Ces 
objectifs peuvent souvent être atteints par des moyens 
qui ne s'opposent pas à une efficacité économique 
maximum et, souvent également, ils ne peuvent être 
pleinement atteints que s'il y a allocation optimum 
des ressources. 

21 

Quelles que soient les limitations de la théorie de 
l'allocation optimum des ressources dans sa forme 
actuelle, cette théorie constitue sur le plan économi
que un instrument d'analyse indispensable pour la 
définition d'une politique rationnelle des transports. 
Elle permet en particulier de délimiter parmi toutes 
les propositions qui ont été faités ce qu'implique réel
lement une allocation optimum des ressources et ce 
qui n'est que conventions arbitraires sujettes à dis
cussion et à révision. 

LE CHAMP D'APPLICATION DU RAPPORT 

22 
Le présent rapport étudie, pour l'essentiel, les pro
blèmes posés par une allocation optimum des res
sources dans le domaine spécifique des transports. 
C'est pourquoi l'examen des aspects généraux d'une 
allocation optimum des ressources, tels qu'un plein 
emploi, une croissance économique continue et la 
stabilité des prix, se situe nettement en dehors de 
son cadre puisqu'il s'agit là d'objectifs généraux de 
la politique d'ensemble qui concernent les différents 
secteurs de l'économie. 
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23 
Il existe cependant certains liens entre ces objectifs 
économiques généraux et la politique des transports. 
Les divers secteurs de l'économie, y compris les 
transports, sont soumis par exemple aux exigences de 
la politique macro-économique et peuvent être les ins
truments de celle-ci. Ainsi, les investissements dans 
le secteur des transports peuvent être freinés par des 
mesures des pouvoirs publics dans le cas d'une si
tuation inflationniste. Il est clair qu'il n'est pas pos
sible, dans le cadre limité de la politique des trans
ports, d'examiner utilement des mesures de ce genre, 
étant donné que ni leurs objectifs, ni leurs modalités, 
ne sont spécifiques aux transports. 

24 
Mais il est un autre aspect des liens existant entre 
les transports et l'économie générale qui nécessite 
d'être souligné. Il se peut que la politique à suivre 
en matière de transports, telle qu'elle découlerait des 
critères correspondant à une allocation optimum des 
ressources, doive être différente selon que l'écono
mie se trouve dans une situation de plein emploi et 
de croissance continue ou qu'au contraire il n'en soit 
pas ainsi. Dans leur rapport, les auteurs se sont li
mités à l'examen du premier cas. En conséquence, 
les différents développements sont basés sur les deux 
hypothèses d'un plein emploi et d'une croissance éco
nomique relativement continue. Dans l'état actuel 
de leurs discussions, il paraît impossible aux auteurs 
de dire si cette limitation constitue intrinsèquement 
ou non une lacune sérieuse. Il faudrait un examen 
supplémentaire pour déterminer si, et, le cas échéant, 
sur quels points, il conviendrait de modifier ou de 
compléter les conclusions du rapport dans l'hypo
thèse où l'économie se trouverait en situation de dé
clin absolu ou relatif. Il en résulte qu'aussi long
temps qu'un tel examen n'aura pas été effectué, ces 
conclusions ne pourront valablement s'appliquer 
qu'aux seules situations de plein emploi et de crois
sance relativement continue. 

25 
Il y a là indiscutablement, pour les applications im
médiates, une limitation très sérieuse. Naturellement, 
cette limitation n'est pas due au fait que les auteurs 
estimeraient que les problèmes correspondant à une 
récession ou à une dépression ne revêtent pas d'im
portance, ou encore qu'il est improbable qu'ils se 
présentent, mais simplement au fait que, pour des 
raisons d'efficacité, ils ont été contraints de limiter 
le champ de leurs investigations. 

26 
Cependant, cette limitation, pour importante qu'elle 
puisse être, n'affecte pas les conclusions du rapport 
pour une politique des transports si les deux condi
tions générales de plein emploi et de croissance 
continue se trouvent réalisées, au moins approximati
vement. Si les périodes de récession ou de dépression 



soulèvent des problèmes speciaux auxquels il faut 
faire face par des mesures appropriées, il n'y a en 
fait aucune raison pour que l'on compromette le 
fonctionnement efficace de l'économie pendant les 
périodes de plein emploi et de croissance économique 
par des mesures qui ne sont valables que pour des 
situations de récession ou de dépression. De plus, 
dans le cas d'une récession ou d'une dépression gé
nérale, il faudrait avant tout prendre des mesures 
sur le plan de la politique macro-économique géné
rale en vue de faire face à ces situations. 

27 

Ces considérations toutefois n'enlèvent rien à l'im
portance de la limitation que l'hypothèse de plein 
emploi impose aux conclusions du rapport en ce 
qui concerne le secteur spécifique des transports, 
étant donné qu'il n'y a aucune garantie que la poli
tique macro-économique générale soit toujours en me
sure d'éviter des récessions ou des dépressions im
portantes. En conséquence, les auteurs recomman
dent très vivement qu'une étude spéciale soit consa
crée, dans un proche avenir, aux conséquences de 
telles situations sur la politique à suivre en matière 
de transports. 

28 
Le rapport comporte encore une autre limitation. Il 
n'examine pour l'essentiel que le secteur des trans
ports intérieurs, c'est-à-dire les chemins de fer, les 
transports routiers et la navigation intérieure, auquel 
est limitée l'application de la politique commune des 
transports dont le traité de Rome a prévu l'instau
ration. Les autres modes de transport n'ont été étu
diés que dans la mesure où ils affeçtent la politique 
relative aux transports intérieurs. Enfin, conformé
ment à la mission qui a été confiée aux auteurs et 
abstraction faite de la politique pour l'infrastructure, 
leur étude s'est limitée pour l'essentiel aux transports 
de marchandises et elle n'a abordé qu'incidemment 
les problèmes correspondant .aux transports de per
sonnes. 

29 
Toutes ces limitations ont été imposées aux auteurs 
par la nécessité de remettre ce rapport dans un délai 
déterminé. Il était dès lors manifestement impossible 
d'étudier tous les aspects de la politique des trans
ports. 

30 

Cet impératif de délai explique encore que le rapport 
ne réponde évidemment pas dans sa forme à toutes 
les conditions souhaitables. Faute de temps, les au
teurs ont dû sacrifier la forme à l'efficacité et à la 
clarté. 

31 

Cette exigence explique notamment des répétitions 
évidentes au cours de ce long rapport, travail collee-
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tif dont les différents chapitres ont été rédigés à des 
époques différentes. Mais en tout état de cause, cer
taines répétitions sont inévitables. Certaines questions 
sont si complexes qu'il n'est guère possible d'en arri
ver à une intelligence complète que si l'on consent 
à en reprendre l'examen de différents points de vue 
successifs. Pour permettre au lecteur de retrouver 
facilement tous les passages relatifs à une question 
déterminée, un index a été préparé, aussi complet que 
possible, auquel il convient de se reporter si l'on dé
sire apercevoir bien clairement non seulement les 
aspects essentiels d'une question mais également 
toutes ses implications latérales. 

PLAN DU RAPPORT 

32 
Le rapport se compose de trois parties. La première 
partie est consacrée à un rappel de la théorie écono
mique dans ses liaisons avec l'économie des trans
ports. Dès ce stade de l'analyse, une distinction sys
tématique est faite entre l'infrastructure et les ser
vices de transport. Il est montré que l'infrastructure 
présente un certain nombre de caractéristiques dis
tinctes qui soulèvent des problèmes spéciaux sur le 
double plan de la théorie économique et de la poli
tique concrète. 

33 
La deuxième partie du rapport traite des critères et 
des options de la politique des transports. Après un 
bref examen des objectifs économiques, sociaux et 
politiques au chapitre 21, les critères correspondant 
à une allocation optimum des ressources, dont l'ana
lyse théorique est présentée dans la première partie, 
feront l'objet d'un court résumé au chapitre 22, un 
examen spécial étant consacré aux problèmes posés 
par une allocation optimum des ressources dans le 
cas des infrastructures (chap. 23). Dans les der
niers chapitres de la deuxième partie, seront exami
nées diverses options générales de politique, pour l'in
frastructure d'abord, pour les services de transport 
ensuite. La liste des options examinées, qui n'a pas 
la prétention d'être complète, se limite aux options 
qui paraissent présenter une importance particulière 
dans le cadre des discussions actuelles sur la poli
tique des transports. 

34 

La troisième partie a pour titre « Analyse de divers 
systèmes ». Elle comporte également une subdivision 
en deux sections traitant respectivement de l'infra
structure et des services de transport (chap. 31 et 
32), un troisième chapitre abordant quelques ques
tions de caractère institutionnel et un dernier met
tant en lumière la démarche générale suggérée par 
le rapport pour la solution des problèmes posés. 
Cette troisième partie dont les limitations sont évi
dentes ne contient l'analyse que d'un nombre limité 



de systèmes. Leur discussion est cependant suffisante 
pour mettre en évidence les éléments essentiels en 
fonction desquels peuvent être appréciés les très nom
breux systèmes susceptibles d'être conçus à partir de. 
la combinaison d'un nombre limité de variantes fon
damentales. 

35 
Aussi bien pour la première partie que pour les cha
pitres les plus importants des deuxième et troisième 
parties, des vues d'ensemble sont données dégageant 
et précisant un certain nombre de conclusions par
tielles. Cependant, ces vues d'ensemble n'ont été don
nées que dans un souci de clarté en vue de dégë;tger 
les grandes lignes directrices du rapport, mais rien 
ne serait plus dangereux que de limiter la lecture de 
ce rapport à ces vues d'ensemble. 

36 
La rédaction a été conçue de telle sorte que les dif
férentes parties et même les différents chapitres puis
sent, dans une certaine mesure, se suffire à eux
mêmes. Il résulte de là des répétitions évidentes et 
peut-être même parfois une apparente prolixité. Mais 
ces répétitions ont en elles-mêmes des avantages 
essentiels du point de vue des applications pratiques 
notamment, car dans chaque chapitre, voire dans 
chaque section, la discussion est centrée sur certains 
aspects assez similaires de la politique des transports, 
ce qui permet de les mettre mieux en lumière. En 
même temps, leur liaison latérale avec les autres 
aspects peut être chaque fois bien mise en évidence. 

VUE D'ENSEMBLE 

37 
Le rapport ne fournit pas de propositions définitives 
et détaillées pour la définition d'une politique. Son 
objectif essentiel est d'analyser les principaux aspects 
économiques de la politique des transports en général 
sous les hypothèses de plein emploi et d'une crois
sance continue, et d'examiner sur cette base un cer
tain nombre de systèmes possibles pratiquement im
portants. Si certaines conclusions se dégagent, elles 
ont le caractère d'un examen critique des avantages 
et inconvénients économiques des diverses solutions 
et elles ne conduisent en aucune façon à des choix 
définitifs qui, en tout état de cause, ne peuvent être 
faits qu'en fonction de considérations qui, pour une 
large part, sortent du cadre de ce rapport. 

38 

Quant à l'infrastructure, le rapport examine un cer
tain nombre de systèmes possibles dont les différences 
essentielles résident dans la façon de financer les 
dépenses d'investissement et de gestion. La principale 
question que les auteurs ont été chargés d'étudier 
est celle des prix à faire payer aux utilisateurs des in-
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frastructures. La théorie économique fournit une 
réponse claire à cette question. La solution correcte 
consiste en effet à percevoir, de la part des ut!lisa
teurs, des prix susceptibles de conduire à une utili
sation optimum des infrastructures existantes. Ab
straction faite des difficultés auxquelles se heurte 
l'application de cette solution, difficultés qui pour
raient être surmontées dans une certaine mesure par 
des solutions approximatives, il sera montré que de 
tels prix entraîneraient en général un déficit et que ce 
déficit, s'il est important, soulève un certain nombre 
de problèmes sérieux sur le plan de· la politique 
concrète. En conséquence, d'autres systèmes seront 
envisagés qui, tous, impliquent des charges supplé
mentaires pour les utilisateurs. Etant donné qu'aucun 
de ces systèmes n'est entièrement conforme aux 
critères correspondant à une allocation optimum des 
ressources, ils tirent leur justification en premier lieu 
de considérations d'ordre institutionnel et sociolo
gique. Les considérations économiques sont insuffi
santes à elles seules pour faire un choix entre le 
système suggéré par la théorie économique et le 
groupe des systèmes qui imposent des charges supplé
mentaires aux utilisateurs de manière à faire face aux 
problèmes du déficit. Ce rapport laisse ce choix 
ouvert, bien que le bilan des avantages et inconvé
nients économiques, tel qu'il se dégage de l'analyse 
des divers systèmes, ne soit de toute évidence pas 
le même pour tous les systèmes envisagés. 

39 

Parmi les conclusions relatives à l'infrastructure, que 
les auteurs présentent avec quelque assurance parce 
qu'elles ne dépendent pas de la nature des divers 
systèmes envisagés, il en est une qui revêt une im
portance particulière à leurs yeux. Quel que soit le 
système de prix pour l'utilisation des infrastructures 
qu'on adopte, les investissements d'infrastructure doi
vent faire l'objet d'une procédure de coordination 
mise en œuvre, selon le cas, à l'échelon régional, 
national ou communautaire, et cela tant à l'intérieur 
de chaque mode de transport qu'entre les divers 
modes de transport concurrents. Cette conclusion 
découle de deux caractéristiques essentielles de l'in
frastructure. L'une est le fait que les infrastructures 
de chacun des modes de transport forment une unité 
économique dont les diverses parties sont de toute 
évidence étroitement interdépendantes. L'autre est 
que l'infrastructure est sujette à des indivisibilités éco
nomiques, ce qui implique que tout projet d'investis
sement est appelé à avoir des répercussions en de
hors du secteur directement intéressé et en particu
lier sur l'investissement dans l'infrastructure des 
modes de transport concurrents. 

40 
Ces différentes questions sont développées dans le 
chapitre 31 et une vue d'ensemble des suggestions de 
ce rapport quant à l'infrastructure est donnée à la 
firi de ce chapitre. 



41 

La structure économique du marché des services de 
transport est différente de celle de l'infrastructure. 
Un régime décentralisé et concurrentiel entre modes 
de transport et à l'intérieur de chacun de ceux-ci peut 
en général être organisé (sauf à l'intérieur des che
mins de fer), mais il n'est souhaitable que là où il 
n'est pas susceptible d'avoir des conséquences dom
mageables, c'est-à-dire là où il n'y a possibilité ni 
d'abus de positions dominantes ni de concurrence 
anti-économique. 

42 

Les informations disponibles sur les données de fait 
sont insuffisantes pour permettre un jugement sur la 
fréquence réelle des situations d'exploitation abusive 
de positions dominantes et de concurrence anti-éco
nomique. Les auteurs ont cependant l'impression que 
ces situations sont en fait moins répandues aujour
d'hui qu'elles ne l'ont été dans le passé lorsque les 
chemins de fer jouissaient encore d'une forte posi
tion monopolistique ou lorsque des dépressions géné
rales causaient des perturbations dans l'ensemble de 
l'économie. Mais quoi qu'il en soit, la politique sug
gérée par le rapport ne préjuge rien quant au juge
ment définitif à porter sur la fréquence de telles si
tuations et elle en est absolument indépendante. 

43 

En tout état de cause et compte tenu des différences 
qui existent entre les politiques appliquées actuelle
ment par les divers Etat~ membres de la Commu
nauté économique européenne dans le domaine des 
transports, l'instauration d'une poli~ique commune 
des transports exigera une période d'adaptation et 
de transition. 

44 

La politique commune des transports qui est sug
gérée est essentiellement pragmatique et elle prend 
comme point de départ la situation existante. Là où 
l'on constate actuellement des situations d'abus de 
positions dominantes ou de concurrence anti-écono
mique, elle préconise la mise en place de minimums 
ou de maximums de prix appropriés. Là où de telles 
situations n'existent pas et où cependant s'appliquent 
des tarifs fixes, ou à fourchettes, homologués, elle 
préconise une diminution des restrictions par le rem
placement des tarifs fixes par des tarifs à fourchettes 
ou un élargissement des fourchettes. Cette diminution 
des restrictions serait poursuivie progressivement 
dans tous les cas où ne se manifesteraient ni abus de 
positions dominantes ni concurrence anti-économique. 
Là où de telles situations se constateraient, des mi
nimums ou des maximums appropriés de prix se
raient établis. Une politique analogue est suggérée 
relativement aux restrictions quantitatives. 

45 

Une telle procédure permettrait de mettre en mar
che, sans plus attendre, la politique commune des 
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transports sans qu'il soit nécessaire de définir a prio
ri et dès le départ les régimes qui seront finalement 
appliqués à chaque catégorie de services de trans
port. Ces régimes se dégageraient progressivement 
des données de l'expérience. 

46 

Les problèmes posés par la politique des transports 
sont très complexes et ils comportent de très nom
breux aspects dont le présent rapport a essayé de dé
gager les principaux. Si une conclusion se dégage, 
c'est que toute politique, pour être efficaée, devra 
être nécessairement nuancée et tenir compte des dif
férents cas d'espèce. Dans un tel domaine il n'existe 
aucune formule passe-partout et si la politique à met
tre en œuvre doit être cohérente quant aux objectifs 
finaux à atteindre, elle ne saurait être uniforme. 

47 
En fait, selon une opinion très répandue, une orga
nisation communautaire des transports devrait com
porter, dans tous les cas, l'application de principes, 
voire même de règles uniformes, que les situa
tions considérées soient identiques ou non. Cepen
dant, et en réalité, la seule solution raisonnable ne 
peut que consister à appliquer, dans les différentes 
situations, des principes et des règles permettant d'at
teindre de la façon la plus efficace les objectifs géné
raux poursuivis. 

48 

Pour conclure, les auteurs du présent rapport souli
gnent qu'ils sont parfaitement conscients des limi
tations de leur travail, non seulement quant à son 
champ d'application, mais également quant aux ana
lyses qu'il présente. 

49 

Ils auraient souhaité disposer de plus de temps pour 
en améliorer la présentation et approfondir certains 
points, mais un souci majeur a été pour eux de ter
miner dans les délais demandés. De toute façon, et 
comme il a déjà été dit, ils ne considèrent ce rap
port que comme une contribution à la discussion des 
mesures d'application à mettre en œuvre dans la 
politique commune des transports à partir de la si
tuation actuelle. 

50 

La mise au point des différents éléments de ce rap
port a naturellement donné lieu à de larges échanges 
de vues et quelquefois à la présentation de points 
de vue opposés. En général, la discussion a finale
ment dégagé l'existence d'un accord profond des 
membres du Comité sur les points essentiels. Là où 
des divergences de points de vue ont subsisté, le rap
port les exprime d'une manière aussi complète qu'il 
était possible. 

51 

Tel qu'il est, ce rapport est présenté d'une façon 
unanime par les différents membres du Comité. 



PREMIERE PARTIE 

LA THEORIE DE L'ALLOCATION OPTIMUM DES RESSOURCES' 
ET SON APPLICATION A L'ECONOMIE DES TRANSPORTS 

52 
La théorie de l'allocation optimum des ressources a 
pour objet de définir les conditions sous lesquelles 
une efficacité optimum peut être obtenue dans l'or
ganisation de l'économie. L'efficacité ne saurait na
tu~ellement constituer un but en soi, mais, quelle que 
smt la politique poursuivie, l'efficacité économique 
devra toujours être prise en considération. Il est dès 
lors très important de bien connaître les conditions 
sous lesquelles peut être réalisée une allocation opti
mum des ressources. 

53 
Dans cette première partie, notre objectif est avant 
tout de présenter un outil d'analyse et, en principe, 
les applications sont rejetées dans les deuxième et 
troisième parties. Nous nous proposons d'y résumer 
celles des conclusions de la théorie de l'allocation 
optimum des ressources qui sont particulièrement im
portantes du point de vue de l'économie des trans
ports. 

54 

La complexité de la théorie de l'allocation optimum 
des ressources est bien connue. Toutefois, la plu
part des raffinements de la théorie générale ne pré
sentent pas une importance essentielle ·pour la suite 
de notre analyse, qui concerne spécifiquement les 
applications pratiques de cette théorie à la politique 
des transports. Par ailleurs, les démonstrations des 
propositions de la théorie de l'allocation optimum des 
ressources sortant évidemment du cadre spécifique 
de ce rapport, nous nous bornerons ici à énoncer ces 
propositions ainsi que les hypothèses sur lesquelles 
elles reposent aussi clairement et aussi simplement 
que possible (1). Par contre, toutes les fois que des 
erreurs d'interprétation de la théorie de l'allocation 
optimum des ressources, relativement importantes du 
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point de vue pratique, sont ou peuvent être 
commises, nous présenterons tous les commentaires 
utiles. 

55 
Le chapitre 10 se propose de définir et d'analyser le 
concept d'une allocation optimum des ressources le 
chapitre 11 d'énoncer les conditions impliquées par 
une allocation optimum des ressources, le chapitre 12 
d:en analyser la portée et la signification, et le cha
pitre 13 enfin d'en commenter les implications parti
culières quant aux infrastructures de transport. 

56 
Nous nous sommes astreints à exclure en principe 
le recours à toute formulation mathématique (2). Ce 
n'est pas que nous n'ayons pas, sur le plan de la re
cherche ou de la démonstration, quelque inclination 
à le faire, mais nous considérons que ce rapport doit 
être essentiellement orienté vers les applications pra
tiques et que son objet, du point de vue théorique, 
n'est pas de démontrer mais d'exposer dans un lan
gage facilement accessible et intelligible les résultats 
essentiels de la théorie. 

57 
~~ur la cl~rté, nous serons amenés à certaines répé
titions, mats comme nous l'avons indiqué dans l'in
troduction générale à ce rapport, la clarté a été le 
critère majeur auquel toute notre exposition a été 
subordonnée. Un exposé trop ramassé, qu'il ne nous 
serait d'ailleurs que trop facile de faire, n'aboutirait, 
sous l'apparence d'une pseudo-clarté, qu'à sacrifier le 
fond à la forme et à masquer, derrière des formules 
hermétiques à force de condensation, des réalités 
essentielles. 

C> Pour l_eur démonstration, nous renvoyons à la littérature 
sur ce suJet. 
f) A quelques rares exceptions près. 



CHAPITRE 10 

LA NOTION D'UNE ALLOCATION OPTIMUM DES RESSOURCES 

10.0 - SITUATIONS D'ALLOCATION 
OPTIMUM DES RESSOURCES 

58 

L'objet essentiel de la théorie de l'allocation optimum 
des ressources est d'étudier comment utiliser au 
mieux, compte tenu des connaissances technologi
ques, les ressources limitées qui sont disponibles en 
travail, richesses naturelles et équipements existants, 
en vue de satisfaire les besoins des hommes. 
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Supposons que l'on puisse caractériser la situation 
des différents consommateurs finaux, que ces consom
mateurs soient des individus ou des collectivités 
ou des entités quelconques, par des index Pt, P2 , 

... , Pk, ... , Pn. Ces index sont supposés être des 
fonctions de différentes quantités susceptibles d'être 
définies numériquement en fonction des différentes 
caractéristiques de l'économie, par exemple telles ou 
telles consommations, tel ou tel indice d'inégalité, 
etc., et chacune de ces fonctions est supposée croître 
lorsque l'on passe, pour chaque consommateur, d'une 
situation donnée à une situation qu'il préfère. De 
tels indicateurs peuvent être appelés « index de pré
férence » (1). 

Situations 
possibles 

GRAPHIQUE no 1 

Situations 
impossibles 
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Le problème qui consiste à rechercher le maximum 
d'un quelconque Pi de ces index, lorsque les autres 
index que nous représenterons par PJ ont des valeurs 
déterminées, est un problème bien défini. 
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Comme les ressources sont rares, on peut considérer 
que pour tout système de valeurs PJ, le maximum de 
Pi est fini. S'il en est ainsi, dans l'hyperespace des 
Pk, on pourra définir une zone qui, en tout état de 
cause et quelle que soit l'organisation de la société, 
ne pourra être atteinte. 
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Cette frontière correspond topologiquement à la dé
limitation des situations réalisables et des situations 
non réalisables. En un point M de la frontière, il est 
impossible de trouver une modification virtuelle de 
l'organisation de la société telle que l'un des index, 
Pi par exemple, croisse, les autres étant maintenus à 
des valeurs données. Tous les points de la frontière 
correspondent à des situations où l'allocation des 
ressources peut être considérée comme optimum. 
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L'action de tout gouvernement revient à considérer 
que certaines situations caractérisées par certaines 
valeurs des indicateurs de préférence sont préféra
bles à d'autres. Cela revient à admettre que le gou
vernement cherche à maximiser une certaine fonc
tion P des indicateurs Pk (2), et cette maximation 
correspond à ce qui politiquement est considéré par 
le gouvernement comme l'organisation la meilleure 
de la société. Le choix de la fonction P peut résulter 
explicitement de certaines décisions ou implicitement 
de certaines règles du jeu. On peut admettre que la 
fonction P est en général une fonction croissante des 
différents Pk. 
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La théorie de l'allocation optimum des ressources 
sous sa forme la plus générale suppose que les indi
cateurs Pk ont une forme bien définie ainsi que la 
fonction P, et que la fonction P est une fonction 
croissante des différents indicateurs Pk. S'il en est 
ainsi, on voit immédiatement que, quelle que puisse 
être la fonction P, elle ne peut être maximum que 
si l'on est en un point de la frontière, limite entre le 
possible et l'impossible. 

C) Voir quelques commentaires sur cette question dans la 
section 12.1. 

pl (li) On peut écrire P = P (P1, P2, ... , Pt, ... , Pn). 
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65 
D'après une telle définition on voit que la notion 
d'allocation optimum des ressources implique seule
ment que la société est organisée au mieux, et cela 
quels que soient les objectifs. 

10.1 - LA THEORIE ECONOMIQUE 
DE L'ALLOCATION OPTIMUM 
DES RESSOURCES 

66 
Sous la forme générale que nous venons de préciser, 
la théorie de l'allocation optimum des ressources a un 
contenu purement formel et il n'est possible de la 
développer que si l'on introduit des hypothèses sup
plémentaires. 
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Ces hypothèses supplémentaires sont que tout indi
cateur ne dépend que des consommations finales de 
l'opérateur correspondant et qu'il n'est jamais une 
fonction décroissante de ces consommations. 
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S'il en est ainsi, les situations d'allocation optimum 
des ressources sont caractérisées par des conditions 
bien définies qu'il est possible d'énoncer simplement 
et qui sont valables quelle que soit la fonction P que 
l'on cherche à maximiser. Cette théorie peut être 
étendue au cas d'une économie aléatoire (1). 

Situations 
possibles 

GRAPHIQUE no 2 

Situations 
impossibles 
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10.10 - L'allocation optimum des ressources 
dans l'espace des productions 

69 
Désignons par Oh 02, ... , On, les productions glo
bales finales présentes et futures. 
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On peut, comme précédemment, distinguer une zone 
du possible et une zone de l'impossible, et une fron
tière qui peut être considérée comme correspondant 
aux situations d'efficacité maximum du point de vue 
de la production finale. Ces situations correspondent 
à une allocation optimum des ressources du point de 
vue de la production (2). 
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Il est facile de montrer que la condition nécessaire et 
suffisante pour que l'on se trouve en un point tel P 
dans l'espace des indicateurs de préférence P1, (graph. 
no 1) est que l'on se trouve en un point tel que Q 
dans l'espace des productions (graph. no 2), mais 
que la réciproque n'est pas vraie. 
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Autrement dit, une satisfaction optimum des besoins 
implique une efficacité maximum de la production, 
mais cette dernière ne suffit pas pour que l'on soit 
à la frontière du possible et de l'impossible dans 
l'espace des indicateurs de préférence. 
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Les conditions d'une allocation optimum des res
sources, du point de vue de la production, ont évidem
ment un intérêt considérable, car elles sont totalement 
indépendantes, non seulement de la fonction de pré
férence globale P, mais également des différents indi
cateurs Pk. 

10.11 - Situations inefficaces 
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Si, dans l'espace des indicateurs de préférence (graph. 
no 1 ), on considère un point possible P' non situé 
sur la frontière, on voit qu'il existe une infinité de dé
placements P'P susceptibles d'être réalisés tels que 
pour chacun d'eux tous les indicateurs croissent, c'est
à-dire qu'après ce déplacement tous les opérateurs se 
retrouvent dans une situation qu'ils considèrent 
comme préférable. 
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Une observation analogue vaut pour un point tel que 
Q', possible, mais non situé sur la frontière dans l'es-

e) Cette généralisation joue un rôle important notamment 
quant à la notion de saturation économique (voir section 
11.6). 
(2) Le graphique a été représenté dans le cas où il y a 
convexité. 



pace des productions. Il existe une infinité de modi
fications O'Cr réalisables de l'organisation économi
que tel que, en passant de Q' à Q, toutes les quantités 
produites augmentent et cela sans aucun accroisse
ment des ressources disponibles. 
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On peut considérer que des situations telles que P' 
et Q' correspondent à des situations inefficaces de 
l'économie. Les problèmes soulevés par le passage de 
situations inefficaces à des situations d'allocation opti
mum des ressources seront examinés plus loin (1). 

10.12 - La structure des champs- de choix 
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Dans la mesure où l'on fait intervenir les indicateurs 
de préférence, certaines propositions utiles dépen
dent des propriétés de ces indicateurs. La propriété 
la plus importante est celle des rendements psycholo
giques décroissants. Elle ne peut être démontrée, mais 
paraît correspondre aux données de l'observation, au 
moins dans les ·situations effectivement observées (2). 

10.2 - La structure de l'appareil productif 
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Pour chaque activité productrice, les techniques de 
production peuvent être représentées par des rela
tions entre les quantités produites et les quantités 
utilisées des facteurs de production. 
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On peut du seul point de vue technique distinguer 
deux secteurs, le secteur différencié et le secteur 
non différencié. Le premier correspond aux activités 
pour lesquelles la meilleure technique de produc
tion (3) résulte de la juxtaposition d'unités de pro
duction différentes, le second aux productions pour 
lesquelles cette condition n'est pas remplie (4

). 
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Dans le secteur différencié les situations sont caracté
risées par des conditions de convexité (rendements 
non croissants), alors que dans le secteur non diffé
rencié les situations peuvent correspondre à des 
conditions de concavité (rendements croissants). 
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La différenciation implique la divisibilité, puisque la 
meilleure technique revient à diviser le système de 
production global en unités de production distinctes ; 
au contraire, la non-différenciation implique l'indivi
sibilité puisque la meilleure technique n'est pas divi
sible au sens qui vient d'être précisé. 
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Les infrastructures de transport constituées par les 
installations fixes et leurs services annexes appartien
nent généralement au secteur non différencié et elles 
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sont généralement marquées par une indivisibilité 
marquée. 

83 
Mais il n'en est pas de même pour la fourniture des 
services de transport une fois que les infrastructures 
existent. La circulation sur une route se fait à l'aide 
de véhicules différents et l'activité correspondante est 
différenciée. De même, un grand nombre de presta
tions de services de transports ferroviaires sont diffé
renciées. Ainsi la circulation sur une ligne de che
min de fer est << divisible » puisque la meilleure tech
nique correspond au passage de différents trains. 

10.3 - CONTINUITES ET DISCONTINUITES 
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La théorie d'une allocation optimum des ressources 
peut se développer simplement, que les quantités 
considérées, consommations ou facteurs de produc
tion, varient ou non d'une manière continue. Dans 
le premier cas, les conditions d'optimum font inter
venir des égalités entre les dérivées premières. Dans 
le second, elles font intervenir des inégalités et les 
différences entre les termes des inégalités correspon
dent à des éléments de rente. 
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En particulier, les facteurs de production et les biens 
produits peuvent présenter des indivisibilités provo
quant des discontinuités dans la fonction de produc
tion. Une catégorie de discontinuités plus importante, 
parce qu'indéniablement universelle, est due au 
fait qu'il existe à tout moment un stock limité de ca
pitaux physiques (facteurs de production durables) 
qui ne peut être accru que par l'investissement. L'in
vestissement résulte de la production dans le présent 
et crée une capacité de production pour l'avenir. En 
conséquence, chaque fois que la production d'un 
bien particulier atteint un point où la capacité dis
ponible de facteurs de production durables est plei
nement utilisée, la fonction de production présente 
une discontinuité. 

86 
Ces discontinuités compliquent, sans cependant en 
modifier essentiellement la nature économique, les 
conditions correspondant à une allocation optimum 
des ressources. 

(1) Voir notamment section 12.3. 
(2) Sur un plan purement technique, on peut montrer que 
s'il y a décroissance des rendements psychologiques il y a 
convexité des champs de choix. 
(3) En ce sens que, pour chaque industrie, chaque production 
est maximum pour des quantités données des facteurs de 
production et des autres productions de cette industrie. 
(4) La délimitation de ces secteurs ne peut pas être faite 
une fois pour toutes ; elle peut être modifiée sous rinfluence 
par exemple du progrès technique. 



CHAPITRE 11 

CONDITIONS D'UNE ALLOCATION OPTIMUM DES RESSOURCES 

11.0 - LES CRITERES D'UNE ALLOCATION 
OPTIMUM DES RESSOURCES 

11.00 - Conditions d'une allocation optimum 
des ressources 

87 
Si l'on recherche les conditions sous lesquelles on se 
trouve dans une situation économique d'allocation 
optimum des ressources, on trouve les conditions sui
vantes: 
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a) Il existe un système unique de prix, le même 
pour tout acheteur et tout vendeur pour des trans
actions comparables (principe d'unicité des prix et 
de non-discrimination). 
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b) Ce système de prix est tel qu'en tout lieu et 
en tout temps la valeur globale de l'offre soit égale 
à la valeur globale de la demande pour tout produit 
(principe de l'égalisation de l'offre et de la demande 
par le prix). 
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c) Pour tout opérateur prenant des décisions de 
consommation finale l'index de préférence est maxi
mum sous la condition que la valeur globale des 
quantités consommées (1) soit égale au revenu dont 
il dispose. Cette condition implique en particulier 
que, pour tout facteur, les utilités marginales des dif
férentes consommations susceptibles de varier de· 
manière continue soient propoitionnelles aux prix 
correspondants. 
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d) Dans le secteur différencié, pour toute exploi
tation ou unité de production (2), le plan d'investis
sement et d'exploitation caractérisé par des recettes 
et des dépenses présentes et futures est tel que la 
valeur actualisée des recettes nettes soit à la fois 
nulle et maximum, les recettes et les dépenses étant 
calculées à partir du système des prix considéré com
me une donnée. Le taux d'intérêt est également consi
déré comme une donnée (3). 
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Cette condition de maximum signifie que le prix de 
toute production est égal à son coût marginal si la 
capacité maximum de production n'est pas atteinte, 
et à ce prix majoré d'un élément de rente si cette 
capacité est atteinte. 
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Il en résulte encore que, pour des productions don
nées de l'unité de production considérée, le coût de 
production doit être minimum. 
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e) Dans le secteur non différencié, la condition 
d'égalité à une valeur nulle du revenu net actualisé ne 
subsiste plus, mais toutes les autres conditions restent 
les mêmes s'il y a convexité, c'est-à-dire si l'on se 
trouve dans une situation de rendement marginal 
non croissant. 
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Des difficultés apparaissent dans le cas où il y a 
rendement marginal croissant. Les conditions du 
premier ordre (stationnarité) {4) restent les mêmes 
Il en est encore de même des conditions du second 
ordre relatives aux coûts. Pour des productions pré-

f) Présentes et futures. 
(2) Que l'exploitation considérée produise un ou plusieurs 
biens et que les productions soient présentes ou futures. 
(3) Rappelons que si R(t) et D(t) sont les recetteL et les 
dépenses par unité de temps, la valeur actualisée V(t) est 
définie dans le cas le plus général par l'intégrale 
1 -J ri (u) du _ r oo t 
(1) V(t)=Jt V(r)e dr 

où i(t) est le taux d'intérêt continu à l'instant t avec 
(2) V (r) = R (r) - D (r) 

Naturellement, les recettes et les dépenses sont calculées 
avec le système des prix optimum (condition a) du texte). 
L'égalité (1) implique que l'on ait 

dV(t) . _ 
(3) V(t) = - -- + 1 V(t) 

d(t) 

Cette égalité s'interprète elle-même comme signifiant que 
dans toute période le revenu net est égal à la diminution de 
valeur par unité de temps du bien considéré augmenté de 
l'intérêt de sa valeur à l'instant considéré. 
Si on utilise des notations discontinues, la relation (1) s'écrit 
naturellement 

. (4) + .... + (1 + ln)" + .... 

où In représente le taux d'in!.érêt annuel de to à tn, V n le 
revenu net à l'époque tn et Vo la valeur actualisée à l'ins
tant to. 
(') Rappelons qu'au point de vue mathématique les condi
tions de maximum d'une quantité F continue et différentiable 
comprennent, d'une part, des conditions dites du premier 
ordre, qui expriment que la variation première de F est 
nulle, et des conditions dites du second ordre, qui expriment 
que la variation seconde de F est négative. Dans le cas d'une 
fonction F(x) d'une seule variable, la condition du premier 
ordre exprime que la tangente à la courbe représentative 
de la fonction est horizontale, et la condition du second 
ordre que la courbe se trouve en dessous de cette tangente. 



sentes ou futures données, la valeur actualisée des 
coûts doit en effet être encore minimum pour des 
prix des facteurs de production considérés comme 
des données. 
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Mais, par contre, les conditions du second ordre re
latives au revenu net actualisé ne subsistent plus né
cessairement. Si la différentielle première doit encore 
être nulle (stationnarité), le revenu net actualisé peut 
être maximum ou minimum suivant le cas. Ainsi, et 
dans ce cas, la propriété suivant laquelle le revenu net 
actualisé est maximum lorsque les prix sont considé
rés comme des données, peut ne plus être valable, 
et c'est la propriété inverse qui est alors valable (1). 
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De là il résulte que trois points doivent être soulignés 
pour le secteur non différencié : 
1) Toutes les conditions du premier ordre restent 
les mêmes. 
2) Les coûts calculés aux prix du marché doivent 
être minimums. 
3) Le revenu net actualisé de toute unité d'exploi
tation est stationnaire lorsque les prix sont considérés 
comme des données. 
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On voit ainsi qu'à ces trois points de vue, dont 
l'importance ne saurait être surestimée, il n'existe 
aucune différence entre le secteur différencié et le 
secteur non différencié. 
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Cependant, si à ces trois points de vue il n'existe au
cune différence, par contre une différence essentielle 
peut exister. C'est que des situations d'allocation 
optimum des ressources peuvent être des situations 
d'équilibre instable, en ce sens qu'au voisinage de 
tels points l'application de la r~gle du revenu net 
actualisé maximum peut avoir pour effet d'écarter 
l'économie de la situation d'efficacité maximum cor
respondant à la distribution considérée des revenus. 
Il en résulte des problèmes très sérieux. Comme, en 
général, on ne peut rien dire a priori sur l'existence 
ou non d'une telle possibilité dans les différents cas 
considérés, des précautions particulières doivent être 
prises et des règles spéciales appliquées (2). C'est là, 
du point de vue de la rigueur, une question essentielle 
quant à la gestion du secteur non différencié (3). 
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Néanmoins, et en ce qui concerne l'économie des 
transports, il semble bien que, pour un système don
né d'infrastructures, l'existence de rendements mar
ginaux croissants dans la prestation des services de 
transport ne se présente que dans des cas relative
ment peu nombreux et qu'en général les rendements 
marginaux sont décroissants (4) ( 5). Il résulte de là 
que les difficultés que nous venons de signaler ne se 
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posent pratiquement que pour les investissements 
d'infrastructure, et c'est d'ailleurs là la raison pour la
quelle nous recommandons dans ce qui suit une coor
dination des investissements d'infrastructure. 
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Telles sont les conditions d'une allocation optimum 
des ressources pour les consommations et pour les 
unités de production des secteurs différencié et non 
différencié. Elles sont purement formelles et elles ne 
sont pas opérationnelles en ce sens que dans une 
situation donnée on ne sera pas en général dans une 
situation d'allocation optimum des ressources et que 
par suite on ne connaîtra pas le système optimum de 
prix. 
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D'un point de vue pratique, ce qui, dans toute 
situation où il n'y a pas allocation optimum des 
ressources, est intéressant, c'est de disposer de règles 
opérationnelles permettant de prendre des décisions 
susceptibles d'améliorer l'efficacité. 
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De telles règles peuvent être facilement définies dans 
le cas du secteur différencié, mais elles sont plus 
complexes, au moins quant aux décisions d'investis
sement, dans le cas du secteur non différencié qui, 
précisément, est particulièrement intéressant pour 
l'économie des transports puisqu'il inclut toutes les 
infrastructures. 
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Avant d'énoncer ces règles, il convient de définir le 
concept de surplus distribuable. 

11.01 - Le concept de surplus distribuable 
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Considérons un état donné de l'économie et envisa
geons une modification réalisable de cet état telle 
que tous les index de préférence gardent la même 

(1) On peut montrer que dans une telle éventualité toute 
décision qui diminuerait la valeur du revenu net actualisé 
resterait encore désavantageuse, mais qu'une décision qui 
augmenterait la valeur du revenu net actualisé pourrait être 
désavantageuse. 
(2) Voir par. 11.02. 
(3) Sur le plan des applications, on paraît généralement ad
mettre sans discussion la validité sans restriction de la règle 
de maximation du revenu net actualisé, règle dont l'appli
cation dans tous les cas cependant peut donner des résultats 
tout à fait inexacts. 
(') Ce qui n'implique naturellement pas que les rendements 
moyens soient décroissants, en raison de la présence dans 
les coûts de termes indépendants du volume du trafic. 
e> Il s'agit là d'une question très difficile sur le plan théo
rique et surtout sur le plan pratique, dont l'étude systéma
tique sur le plan des faits serait très utile. 



valeur que dans l'état initial. On peut appeler sur
plus distribuable, relatif à un bien de référence don
né, l'accroissement maximum de la quantité de ce 
bien que la transformation considérée est susceptible 
de fournir (1). Le surplus distribuable ainsi défini 
représente de manière objective la rente psychologi
que, évaluée en quantité physique du bien considéré, 
pour l'ensemble de la collectivité correspondant à la 
modification réalisée. On voit immédiatement que, 
si ce surplus distribuable est positif, c'est que dans 
l'état initial considéré il n'y a pas allocation opti
mum des ressources. On peut en fait démontrer que 
la condition nécessaire et suffisante pour qu'il y ait 
allocation optimum des ressources est que pour 
toutes les modifications réalisables le surplus distri
buable pour tout bien de référence soit négatif ou nul. 
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On peut également démontrer que la condition né
cessaire et suffisante pour qu'il y ait allocation opti
mum des ressources est que, pour toutes les modifi
cations réalisables et réversibles (2), la différentielle 
première du surplus distribuable par rapport à cette 
modification soit nulle et que la différentielle seconde 
soit négative ou nulle. 
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Naturellement, si une modification réalisable de l'é
tat économique est telle que le surplus distribuable 
soit positif, il y a intérêt, du point de vue de l'effica
cité, à la réaliser puisqu'elle permet de faire passer 
chaque opérateur dans une situation préférable. 
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Ces trois propositions ont la plus grande généralité 
et elles sont totalement indépendantes de la structure 
des champs de choix et des techniques de production, 
c'est-à-dire qu'il y ait ou non rendements décrois ... 
sants, c'est-à-dire encore qu'il y ait ou non convexi
té, et c'est là ce qui constitue tout leur intérêt. 
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Ces propositions sont évidemment assez abstraites, 
mais elles ont l'avantage de fournir des règles opé
rationnelles utiles. 
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On peut en effet démontrer que si pour tout opéra
teur les utilités marginales des biens et services fi
naux sont proportionnelles à leurs prix et si l'on 
considère des quantités du premier ordre, la valeur 
du surplus distribuable est égale à la valeur nette 
globale des variations des productions finales (3). 
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Il résulte de là que si pour les prix a, b . . . c des 
biens finaux considérés comme des données la trans
formation considérée est créatrice de valeur (4), èlle 
est avantageuse et il y a lieu de la réaliser (5). Cette 
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propriété vaut encore pour les variations discrètes à 
titre de première approximation. 

C> Le surplus distribuable est ainsi une quantité physique. 
(2) C'est-à-dire susceptibles d'être effectuées dans un sens ou 
dans l'autre. 
(B) En effet, dans le cas où pour tous les consommateurs (que 
ce soient, encore une fois, des individus ou des collectivités), 
il existe un système de prix a, b ... c (considérés en valeur 
actualisée pour les consommations futures) des biens finaux 
présents ou futurs, A, B . . . C tel que pour chaque consom
mateur les utilités marginales soient proportionnelles à ce 
système de prix, on peut démontrer que la différentielle 
première du surplus distribuable rA a pour expression 

1 
d r A = -;- [a d A + b d B + ........................ + c d C] 

où dA, dB, . . . dC sont les variations des consommations glo
bales finales dans la modification considérée. 
Parmi les biens finaux figure pour chaque consommateur 
individuel le temps restant disponible pour les loisirs, égal 
au temps total disponible diminué du temps consacré au tra
vail dans le processus de production. 
La proportionnalité des utilités aux prix revient à supposer 
que les conditions c) du paragraphe 11.00 sont remplies, c'est
à-dire que les conditions d'allocation optimum des res
sources sont vérifiées au moins pour le secteur de la con
sommation, condition généralement réalisée à tout instant 
s'il y a liberté de choix des consommateurs. 
La formulation qui précède n'est naturellement rigoureuse 
que pour des variations marginales et elle ne peut être uti
lisée pour des variations discrètes qu'à titre de première 
approximation. 
(') C'est-à-dire que si pour la modification réalisable consi-
dérée, on a :E bdB = a dA + b dB + ....... + c dC > O. 

B 

(li) Si la différentielle première d rA du surplus distribua

ble rA est nulle, il faut considérer la différentielle seconde 

et on peut démontrer que l'on a 

d2 r = _!___ [:E b d2 B + :E d Bd b] 
A a B R 

où d2B est la différentielle seconde de B et où d b est la 
variation de b dans le déplacement considéré. 
Le terme l: b d~ sera positif ou négatif suivant que dans le 
système productif la modification considérée est créatrice ou 
non de valeur lorsque les prix sont considérés comme des 
données. 
L'expression de la différentielle seconde du surplus distri
buable est valable dans tous les cas, mais son contenu est 
très complexe et, dans le cas le plus général, elle ne peut 
plus donner de règle opérationnelle. 
Par contre, si _ les rendements psychologiques sont décrois
sants, on peut démontrer que la quantité ~ d B d b est né
cessairement négative. Il en résulte que si ~ b d2B est néga
tif, c'est-à-dire si, pour des prix considérés comme des don
nées, la modification considérée n'est pas créatrice de va
leur, le déplacement considéré est certainement désavanta
geux, mais si l: b d2B est positif, on ne peut plus rien dire. 
Cela signifie que, dans ce cas et pratiquement, il vaut mieux 
s'abstenir. 
Comme l'incertitude n'existe que lorsque la différentielle 
première du surplus distribuable est nulle, c'est-à-dire lorsque 
l'on se trouve près d'une situation d'efficacité maximum, 
l'absence de critère opérationnel dans ce cas n'offre aucun 
inconvénient pratique. 
(

6
) Il convient de remarquer ici qu'une variation discrète 

de la taille d'un investissement se traduit à l'échelon de la 
consommation par des variations généralement petites des 
consommations pour les consommateurs finaux. 



112 

Or, si les différents opérateurs sont libres de répar
tir au mieux leurs revenus entre leurs différentes 
consommations, la condition de proportionnalité des 
utilités marginales aux prix finaux sera réalisée, au 
moins en première approximation, et la proposition 
précédente sera applicable. 
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Qu'il y ait rendements croissants ou décroissants, elle 
formera alors un critère applicable d'une manière gé
nérale, donc en particulier aux décisions relatives à 
l'infrastructure. Aussi son importance pratique (1) 
ne saurait trop être soulignée (2). 
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D'après ce qui précède, ce critère est valable même 
si les prix dans l'ensemble du système productif ne 
sont pas optimum, c'est-à-dire s'il n'y a pas alloca
tion optimum des ressources dans le système produc
tif, et elle est valable qu'il y ait rendements crois
sants ou décroissants. 

11.02 - Critères opérationnels pour la réalisation 
d'une situation d'allocation optimum des ressources 
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Les règles d'une économie de marché décentralisée 
peuvent être définies de la manière suivante : 
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a) maximation de tout index de préférence sous 
la condition budgétaire (3), les prix étant considérés 
comme des données, ce qui implique la liberté de 
choix du consommateur sous la seule contrainte de 
la condition budgétaire ; 
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b) maximation du revenu net actualisé pour toute 
unité de production, les prix du marché étant consi
dérés comme des données, ce qui impiique la liberté 
des décisions de l'unité de production sous les seules 
contraintes technologiques ; 
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c) égalisation par le prix, le même pour tous les 
opérateurs, de l'offre et de la demande pour tout 
bien à tout instant et en tout lieu. 
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La condition b) implique notamment : 
- que le coût total défini comme la valeur actua
lisée de toutes les dépenses présentes et futures est 
minimisé dans chaque processus de production ; 
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que l'investissement en biens durables est poussé 
jusqu'au point où la somme du revenu marginal pré-
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sent et des revenus marginaux futurs en valeur ac
tualisée (évalués sur la base de prix considérés comme 
des constantes) est égale au coût présent margi
nal de l'investissement augmenté de la somme en 
valeur actualisée des dépenses futures marginales 
d'exploitation et d'entretien; 
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que la production courante est poussée jusqu'au 
point de pleine utilisation de la capacité disponible 
des facteurs durables, ou jusqu'au point auquel le 
prix est égal au coût marginal, si un tel point 
existe (4). 
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Considérons alors une économie pour laquelle il y 
ait décroissance des rendements psychologiques mar
ginaux et aucune activité non différenciée. Il est pos
sible de montrer que si, pour une structure psycho
logique et technique donnée, cette économie observe 
les règles du jeu d'une économie de marché que nous 
venons de rappeler, elle évolue vers une situation 
d'équilibre unique et stable correspondant à un point 
de la surface des possibilités maximum dans l'espace 
des indicateurs de préférence. A ce point correspond 
une certaine distribution des revenus. 
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Cette proposition est d'une très grande importance 
pratique puisqu'elle fournit des règles opérationnelles 
permettant de réaliser une situation d'allocation op-

C") Tout particulièrement pour la gestion du secteur non dif
férencié pour lequel la règle habituelle de maximation du 
revenu net actualisé aux prix courants n'est plus valable 
(voir par. 11.00). 
Le concept de surplus distribuable et l'expression très sim
ple et opérationnelle de sa différentielle première sont alors 
particulièrement utiles. 
(li) Pour iJlustrer l'application de ce critère, supposons pour 
simplifier que tous les services de transport soient identiques 
et qu'il en soit de même des services de travail. Soit Q 
la quantité globale consommée de services de transport et 
X la quantité de travail fournie et supposons que la cons
truction d'une infrastructure soit susceptible de fournir des 
suppléments de d Q1, d Q2, . . . d Qn moyennant des quan
tités de travail d X1, d X2, . . . d Xn aux époques h, t,, ... 
tn. Si q1, q2 ... qt et Xt, X2, ... Xn sont les prix finaux cor
respondants en valeur actualisée, l'infrastructure sera avan
tageuse si 

(q,dQ 1+q 2dQ2 + ... +qndQ,.)-(x ,dX !+x2dX2+ ... x"dX")>O 
c'est-à-dire si la valeur actualisée des services fournis est su
périeure à la dépense actualisée. La différence de ces deux 
termes représente la valeur psychologique finale, évaluée en 
monnaie, de l'infrastructure considérée. 
(3) La condition budgétaire signifie ici qu'en valeur actua
lisée la valeur globale des dépenses est égale aux revenus 
disponibles. 
(4) Ce dernier point peut être formulé d'une manière inverse 
sous la forme de la proposition suivante : 
- le prix doit être égal au coût marginal plus un élément 
de rente marginale, qui est nul lorsque les biens durables 
disponibles ne sont pas pleinement utilisés et qui, dans les 
autres cas, est tout juste assez élevé pour limiter la demande 
à la capacité disponible. 



timum des ressources. Elle reste encore valable pour 
le secteur non différencié lorsque les rendements 
marginaux sont non croissants, mais elle peut ne 
plus être applicable dans le cas où l'économie com
porte des activités non différenciées lorsque les ren
dements marginaux sont croissants. Dans ce cas en 
effet, la règle concernant la maximation du revenu 
net actualisé d'une unité de production aux prix 
courants peut ne plus être valable en tant qu'écartant 
l'économie des conditions d'efficacité maximum (1). 
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Cependant, si dans le secteur non différencié et dans 
les cas spéciaux de croissance des rendements mar
ginaux, on applique les règles du jeu suivantes : 
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d) pour des productions données les coûts aux 
prix courants sont minimisés, 
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e) on ne réalise que des opérations créatrices de 
valeur lorsqu'on considère les prix finaux et les con
sommations finales, 

on peut montrer que l'ensemble de l'économie 
évoluera vers une situation d'allocation optimum des 
ressources (2). 
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On voit ainsi que l'ensemble des règles a), b), c), d) 
et e) constitue un ensemble de règles opérationnelles 
dont l'application permet de conduire à une situation 
d'allocation optimum des ressources. 
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En général, ces règles sont identiques pour le sec
teur différencié et le secteur non différencié, mais 
dans le cas de croissance des rendements marginaux 
certaines règles se présentent d'une manière diffé
rente. 

11.1 - L'ECONOMIE DES TRANSPORTS 
ET LA THEORIE DE L'ALLOCATION 
OPTIMUM DES RESSOURCES 

129 
Dans chaque secteur des transports on peut consi
dérer deux sous-secteurs, d'une part l'infrastructure 
et tous les services de gestion indépendants du volu
me du trafic qui lui sont associés et, d'autre part, la 
production de services de transport avec le matériel 
roulant ou flottant (3) (4). 
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Toutes les infrastructures de transport pour la routt; 
le chemin de fer et la voie d'eau sont caractérisées 
par des indivisibilités très marquées et elles appar
tiennent au secteur non différencié. 
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Par contre, en ce qui concerne les prestations de 
services de transport, à partir d'infrastructures exis
tantes, la règle générale est la différenciation pour 
la route et la voie d'eau. La fourniture des services 
de transport y est en effet assurée d'une manière dif
férenciée. 

132 
En ce qui concerne le chemin de fer, les indivisibi
lités, lorsqu'elles existent, sont beaucoup moins mar
quées pour la fourniture des services que pour les 
infrastructures et les services de gestion qui sont as
sociés à ces dernières (5). En outre, de nombreuses 
activités de fourniture de services sont différenciées. 
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Au point de vue des applications, deux éléments 
jouent un rôle particulièrement important : d'une 
part, la décroissance ou la croissance des rendements 
moyens, d'autre part, la décroissance ou la croissance 
des rendements marginaux. L'importance du premier 
vient de l'existence d'un déficit lorsqu'il y a crois
sance des rendements moyens et gestion économique
ment optimum. L'importance du second résulte, 
comme nous l'avons indiqué, du fait que certaines 
règles de l'économie de marché peuvent ne pas être 
applicables s'il y a croissance des rendements mar
ginaux. 
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a) La croissance des rendements moyens paraît 
être la règle générale pour les infrastructures de 
transport. 
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Pour les prestations de service. la différenciation im
plique, dans une situation d'allocation optimum des 
ressources, des rendements moyens constants ou dé-

(') Cette proposition a une allure quelque peu paradoxale 
tant nous sommes habitués. à considérer comme allant de 
soi la règle de maximation du revenu d'une entreprise pour 
des prix considérés comme des données, mais nous avons 
indiqué (par. 11.00, condition c) qu'il peut ne pas en être 
ainsi et il est facile d'illustrer cette possibilité sur des exem
ples très simples. 
(2) En fait, l'application du critère e) qui résulte des consi
dérations du par. 11.01 sur le surplus distribuable permet de 
surmonter la difficulté considérable de la non-validité opé
rationnelle dans le secteur non. différencié du principe de 
maximation du revenu net actualisé aux prix courants. 
e) Naturellement, la distinction entre infrastructures et four
niture de services, si elle paraît entièrement justifiée pour la 
route et la voie d'eau sur le plan pratique, n'est pour le che
min de fer que théorique et pratiquement il serait difficile 
de dissocier pour ce dernier la gestion de l'infrastructure 
de la fourniture des services. 
e> Indiquons ici que la production des services de transport 
comprend également des services de gestion indépendants du 
trafic. 
( 6) Il faut noter que dans le cas des chemins de fer la ven
tilation entre les dépenses liées à l'infrastructure et les autres 
dépenses indépendantes du trafic comporte évidemment un 
élément de convention. 



croissants pour la route et la voie d'eau. Il en est 
de même pour le chemin de fer lorsqu'il y a diffé
renciation. Lorsqu'il n'y a pas différenciation, la 
croissance des rendements moyens paraît en général 
beaucoup moins marquée que pour l'infrastructure. 

136 
b) S'il y a allocation optimum des ressources, la 
décroissance des rendements marginaux paraît être 
la règle générale pour les prestations de services de 
transport non seulement pour la route et la voie d'eau 
puisqu'elle résulte alors de la différenciation, mais 
également pour le chemin de fer, au moins dans la 
plupart des cas. Des rendements marginaux croissants 
paraissent avoir en effet un caractère relativement 
exceptionnel pour la fourniture des services ferro
viaires pour urie infrastructure donnée. 
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Au total, il semble bien que des rendements mar
ginaux croissants ne peuvent pratiquement se ren
contrer d'une manière notable que pour les investis
sements d'infrastructure. 
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Il résulte de là que les règles opérationnelles d'une 
économie de marché sont en général applicables, 
telles que nous les avons définies, sauf pour les in
vestissements d'infrastructure, lorsqu'il y a croissance 
des rendements marginaux {1). 
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Pour les infrastructures, il faut souligner que les 
décisions importantes ne sont prises qu'au moment 
des implantations ou des fermetures. Les difficultés 
spéciales de gestion correspondant au cas de crois
sance des rendements marginaux n'interviennent donè 
que lorsqu'il y a implantation et mise en service d'une 
infrastructure nouvelle. 
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Il n'y a ainsi et généralement de difficulté réelle dans 
l'application des critères de gestion optimum à l'éc()o 
nomie des transports que pour les décisions d'inves
tissement. Nous avons indiqué que dans le cas de 
croissance des rendements marginaux l'application 
des règles d'économie de marché pour toutes les dé
cisions d'investissement ou de désinvestissement con
cernant l'infrastructure et les services associés pour
rait conduire à des décisions erronées. Pour ces déci
sions, une procédure spéciale doit donc être prévue 
sous la forme d'une coordination des investissements 
d'infrastructure. Cette condition joue un rôle impor
tant dans ce qui suit. 

141 
Mais une fois qu'une infrastructure a été implantée 
et tant qu'elle reste en service, les difficultés cor
respondantes de la théorie d'une allocation optimum 
des ressources relatives au cas de croissance des ren-
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dements marginaux ne se présentent pratiquement 
plus et toutes les règles opérationnelles d'une écono
mie de marché peuvent en général être appliquées. 
Rappelons notamment que si on applique les règles 
du jeu d'une économie de marché et si on considère 
une structure psychologique et technique supposée 
donnée, elles mèneront à un équilibre stable qui en 
même temps satisfera aux conditions d'une allocation 
optimum des ressources (2). 
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Pour les infrastructures existantes, la conclusion es
sentielle de la théorie de l'allocation optimum des 
ressources est que, lorsqu'une infrastructure a été im
plantée et qu'elle est en service, elle joue le même 
rôle qu'une richesse naturelle et on peut affirmer que, 
du point de vue de son utilisation en vue de la pro
duction de services de transport, le prix de son usage 
doit être, si l'on veut assurer une allocation opti
mum des ressources, indépendant non seulement des 
coûts d'investissements qui appartiennent au passé, 
mais également des frais de fonctionnement indépen
dants du trafic. 
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En fait, si on appelle péage économique le prix 
optimum d'usage d'une infrastructure, péage de coût 
le coût marginal de gestion de l'infrastructure par 
rapport au trafic et péage pur l'excès du péage éco
nomique sur le péage de coût, les conditions de 
gestion optimum de l'infrastructure résultant des 
principes généraux que nous avons indiqués sont les 
suivantes: 
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a) si, à un prix égal au péage de coût, la demande 
est inférieure à la capacité, le péage pur doit être 
nul; 
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b) si, à un prix égal au péage de coût, la demande 
excède la capacité, le péage pur doit être fixé à un 
niveau tel que la demande se fixe au niveau de la 
capacité (8). 

11.2 - CONDITIONS RELATIVES AUX 
BIENS DURABLES POUR UNE ALLOCATION 
OPTIMUM DES RESSOURCES 

146 
L'application de la théorie de l'allocation optimum 
des ressources étant aisément susceptible d'inter-

(1) Voir par. 11.02. 
(2) Voir par. 11.00. 
e) Lorsqu'il y a des fluctuations aléatoires de la demande, 
la demande doit être considérée en probabilité (voir section 
11.6). 



prétations inexactes, il est nécessaire d'être très ex
plicite. Deux cas sont à distinguer qui offrent des 
similarités frappantes, mais qui toutefois ne sont pas 
identiques, suivant qu'il s'agit d'équipements divi
sibles ou indivisibles. Le premier cas est celui du 
secteur différencié, le second celui du secteur non 
différencié. 

11.20 - Secteur différencié - Equipement divisible 

147 
Dans le secteur différencié les conditions (1) corres
pondant à une allocation optimum des ressources 
sont les suivantes : 
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a) à l'instant initial où la décision de production 
est prise, la valeur actualisée des revenus nets futurs 
attendus du bien durable est supérieure ou égale à 
son coût et la différence de ces deux quantités est 
maximum, les prix courants du marché étant consi
dérés comme des données ; 
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b) à l'instant initial, le coût de tout équipement (2) 

est égal à la somme des valeurs actualisées de ses 
revenus nets marginaux futurs tels qu'on les pré
voit; 
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c) à toute époque, le prix d'usage de tout bien du
rable équilibre l'offre et la demande de l'usage de ce 
bien durable ; 
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d) à toute époque, le prix d'un bien durable est 
égal à la valeur actualisée de ses revenus nets futurs ; 
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e) à l'instant initial, la production de l'équipement 
est telle que son coût marginal est égal au prix du 
marché et, en valeur actualisée, les coûts de produc
tion sont exactement couverts par les recettes prove
nant de la vente de la production aux prix du marché. 
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Les conditions a) et c) résultent du fait que dans le 
secteur différencié il suffit pour arriver à une situa
tion d'allocation optimum des ressources d'appliquer 
les règles du jeu d'une économie de marché, notam
ment de maximiser les revenus, les prix du marché 
étant considérés comme des données, et d'égaliser 
l'offre et la demande par le prix. 
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La condition b) est naturellement une conséquence 
de la condition a). 

27 

155 

La condition c) signifie qu'à tout instant le prix 
d'usage optimum d'un bien durable a le caractère 
d'une rente dont le niveau se fixe par confrontation 
avec la demande de la quantité disponible du bien 
durable. 
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La condition d) signifie qu'à tout instant la dimi
nution de la valeur du bien durable, c'est-à-dire son 
amortissement, est égale à sa valeur d'usage telle 
qu'elle est déterminée par la condition c) diminuée 
de l'intérêt de la valeur du bien durable (3). Si les 
prévisions ont été correctes, la valeur du bien dura
ble, à un instant donné, est égale à la valeur rési
duelle de ce bien, égale à son coût initial diminué de 
la somme des amortissements successifs. 
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On voit ainsi que c'est la rente de rareté attachée au 
bien durable qui assure la couverture des charges 
financières correspondantes, mais la relation de 
cause à effet est que c'est la valeur d'usage qui dé
termine l'amortissement et non l'inverse. 
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L'amortissement optimum du point de vue d'une 
allocation optimum des ressources est déterminé par 
la rente de rareté et égal à cette rente diminuée des 
charges d'intérêt. 
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De ce point de vue, toutes les règles d'amortisse
ment habituellement utilisées ont un caractère pure
ment conventionnel. Elles peuvent présenter des 
avantages pour la comptabilité industrielle, mais 
elles n'ont pas de sens économique réel et, d'ailleurs, 
l'amortissement réellement effectué ne peut l'être 
qu'en fonction des résultats d'exploitation lesquels 
résultent eux-mêmes de la condition c), c'est-à-dire 
de la situation de la demande des biens produits à 
l'aide des biens durables. 
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La condition d) est naturellement liée étroitement 
à la condition c) puisque l'une et l'autre de ces rela
tions déterminent l'amortissement, sous deux aspects 
formels différents. 

e> Pour la clarté, ces différentes conditions sont explicitées, 
mais elles ne sont pas toutes indépendantes les unes des 
autres. 
f) Savoir le prix du marché pour tout élément d'équipement 
(un moteur p. ex.) et le coût marginal pour tout ensemble 
(une usine p. ex.). 
r> Cette proposition prend tout son sens si l'on se reporte 
aux indications de la note e) de la page 21. La condition 
d) se traduit par la condition (1) de cette note et de cette 
condition (1) résulte la condition (3) à laquelle correspondent 
les commentaires du texte. 
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Si, en moyenne et d'une manière systématique, les 
revenus d'un type donné de bien durable sont tels 
qu'après amortissement complet du coût initial (1), il 
est encore susceptible de fournir des revenus, il y 
aura avantage à en augmenter la production et inver
sement. Le résultat de ces actions et réactions sera 
finalement que la valeur actualisée des revenus nets 
effectivement perçus sera pour un bien durable quel
conque peu différente de son coût. 
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Quant à la condition c ), elle résulte du fait que les 
opérations de production du bien durable s'effectuent 
dans des unités de production distinctes, et que la 
concurrence, si elle joue, tend à assurer pour ces 
unités une taille optimum telle qu'en valeur actualisée 
les coûts soient exactement couverts par les recettes 
aux prix du marché. 
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L'ensemble de ces conditions et leur interprétation 
est relativement complexe, mais le cas du secteur 
non différencié est encore plus difficile, et c'est pré
cisément là un cas particulièrement intéressant pour 
l'économie des transports puisque toute son infra
structure relève du secteur non différencié. 

11.21 - Secteur non différencié -
Infrastructure de transport 
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Dans le cas d'une infrastructure de transport, et en 
tenant compte ici explicitement des frais de gestion 
associés, les conditions correspondant à une alloca
tion optimum des ressources sont les suivantes : 
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a) à l'instant initial où la décision d'implanter 
une infrastructure est prise, la· valeur globale actua
lisée nette des services finaux futurs attendus de 
l'infrastructure doit être supérieure à son coût aug
menté de la valeur actualisée des coûts de gestion 
indépendants du trafic (2), les prix considérés ét~t 
à tout instant les prix au stade de la consommation 
finale. Cette condition exprime simplement que le 
surplus distribuable correspondant doit être positif ; 
la taille optimum de l'infrastructure doit être telle 
que le surplus distribuable correspondant, qui repré
sente la rente psychologique globale correspondant à 
l'infrastructure, soit maximum ; 
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b) à l'instant initial, le coût marginal de cons
truction de l'infrastructure par rapport à sa capacité 
augmenté de la valeur actualisée marginale par rap
port à la capacité des frais de gestion indépendants 
du trafic est en général (3 ) égal à la somme des va-
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leurs actualisées des péages purs, c'est-à-dire de ses 
revenus nets marginaux futurs tels qu'on les prévoit; 
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c) à toute époque ultérieure, le prix d'usage opti
mum de l'infrastructure, c'est-à-dire le péage écono
mique, est égal à la somme du péage de coût et du 
péage pur (4) ; 
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d) à toute époque, la valeur résiduelle de l'infra
structure est égale à l'excès de la valeur actualisée des 
péages purs sur la valeur actualisée des frais de ges
tion indépendants du trafic ; 
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e) la valeur marginale par rapport à la capacité 
de la somme du coût d'établissement de l'infrastruc
ture et de la valeur actualisée des frais de gestion 
indépendants du trafic, n'est pas nécessairement égale 
à la valeur moyenne de cette somme par unité de 
capacité (5). 
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Si le premier élément est inférieur au second, il y a 
déficit et ce déficit a le caractère d'une rente néga
tive. 
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Pour qu'il y ait allocation optimum des ressources, 
ce déficit doit être financé par des taxes sur les 
rentes qui ne modifient en rien les comportements 
marginaux. De telles taxes sont dites neutres. 
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Toutes ces conditions ne peuvent soulever de diffi
cultés réelles qu'au moment des décisions d'investis
sement et pour le calcul du surplus distribuable, et 
que lors de l'exploitation pour le financement du 
déficit. 
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Naturellement, on peut présenter des observat~ons 
analogues à celles déjà présentées pour les biens 
durables du secteur différencié quant à l'interdépen-. 
dance des différents critères de gestion optimum. 11 y 
a cependant deux différences essentielles : 

(1) Suivant les principes que nous venons d'indiquer, l'amor
tissement à toute époque étant déterminé par le prix d'usage 
qui équilibre l'offre et la demande. 
(2) Tous ces coûts correspondant aux facteurs de production 
finaux (voir par. 11.01). 
(3) Cette proposition est donnée pour être rapprochée de la 
condition c) du par. 11.20. 
(') Tels qu'ils ont été définis à la section 11.0. 
(5) Par exemple, cette condition ne vaut pas lorsque la capa
cité théoriquement optimum est inférieure au minimum 
techniquement réalisable ou lorsqu'il y a des discontinuités. 
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1. Il n'existe ici aucune tendance à l'égalisation 
de la valeur actualisée des péages purs et de la 
somme du coût d'investissement et de la valeur 
actualisée des frais de gestion indépendants du trafic. 
Il y a seulement égalité de la valeur actualisée des 
péages purs par unité de capacité et de la valeur mar
ginale par rapport à la capacité de la somme du coût 
d'investissement et de la valeur actualisée des frais 
de gestion indépendants du trafic ; 
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2. Il n'existe aucune tendance à l'égalisation des 
valeurs moyennes et des valeurs marginales par rap
port à la capacité de la somme du coût d'investisse
ment et de la valeur actualisée des frais de gestion. 
La valeur marginale sera inférieure à la valeur 
moyenne s'il y a rendement croissant. 
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Les observations qui précèdent sont essentielles pour 
comprendre en quoi certains points de vue, très cou
ramment soutenus, sont inexacts. C'est la complexité 
du jeu conjugué des trois premières conditions a), 
b) et c) qui explique une très grande partie des dif
ficultés rencontrées dans les applications pratiques 
de la théorie (1). 

177 

La condition b) qui est une conséquence de la condi
tion a) est généralement seule retenue, alors que la 
condition c) joue un rôle essentiel. Quant à la candi-

. tion a), ses implications exactes, notamment quant 
à la condition c ), ne sont généralement pas claire
ment explicitées. 
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Enfin, la condition d), qui est d'une grande impor
tance, fait l'objet de la section suivante. 
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Les conditions a), b), c) et d) se présentent d'une 
manière tout à fait analogue dans le secteur différen
cié et le secteur non différencié. Le résultat essentiel 
est que la valeur d'usage d'un bien durable ne peut 
résulter que de la confrontation de l'offre et de la 
demande. Certes, et dans une situation d'allocation 
optimum des ressources, le coût marginal de tout 
équipement (2} est égal à la valeur actualisée de ses 
revenus marginaux futurs, mais cette égalité ne vaut 
que globalement et ne permet pas de déterminer la 
valeur d'usage optimum de. l'équipement considéré 
à partir de sa valeur originelle. Compte tenu de son 
importance pratique, cette question sera commentée 
plus loin avec quelques détails (3). 
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11.3 - RENDEMENT CROISSANT 
ET DEFICIT ECONOMIQUE 
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Il y a rendement moyen croissant si, en valeur 
actualisée, le coût total de la production augmente 
moins que proportionnellement à la production. 
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Lorsque la production fait intervenir des biens du
rables, elle doit être définie par l'ensemble de toutes 
les productions considérées présentes et futures et 
le coût total comme la somme des dépenses présen
tes et des dépenses futures en valeur actualisée faites 
pour assurer ces productions. De même, dans le 
cas d'une production liée, il y a lieu de considérer 
l'ensemble des quantités produites en même temps 
que l'ensemble des dépenses. Il y a rendement crois
sant si, toutes les productions étant multipliées par 
un facteur quelconque k, le coût global de la pro
duction croît moins que proportionnellement à k. 
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L'existence de rendements croissants provoque un 
déficit si les prix et les productions sont déterminés 
conformément aux critères correspondant à une allo
cation optimum des ressources. Il convient d'exami
ner la nature exacte du déficit, car ce concept joue 
un rôle important dans ce qui suit. 
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Le déficit, dans son sens économique fondamental, 
est défini comme la somme en valeur actualisée de 
toutes les dépenses économiques présentes et futures 
de toutes les productions considérées, diminuée de 
la somme, en valeur actualisée, de toutes les recettes 
économiques présentes et futures à des prix corres
pondant à une allocation optimum des ressources. 
Une telle définition ne vaut strictement que si on se 
place au moment de la mise en activité de l'unité de 
production s'il s'agit d'un processus de production, ou 
au début de la mise en service d'un bien durable 
s'il s'agit d'un bien durable. A un instant ultérieur, la 
définition du déficit fait intervenir un terme qui est 
économiquement arbitraire mais qu'on pourrait fixer 
à la valeur non amortie de sorte qu'à cet instant le 
déficit doit être défini comme la somme de toutes 
les dépenses présentes ou futures en valeur actuali
sée augmentée de la partie non amortie de l'inves
tissement initial et diminuée de la valeur actualisée de 
toutes les recettes présentes et futures (4). 

(1) Voir par exemple section 12.4 et par. 13.20, 13.22 et 
13.23. 
(2) Egal à son coût moyen dans le cas des biens durables du 
secteur différencié. 
C') Voir notamment par. 12.22 et 13.10. 
(') Le problème correspondant à la définition du déficit 
sera examiné dans la deuxième partie du rapport (voir p. 89, 
note (1). 
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L'existence d'un déficit est liée à l'existence de ren
dements croissants et non pas à l'existence de «coûts 
fixes ». En fait, selon un point de vue très répandu, 
l'application des critères correspondant à une allo
cation optimum des ressources aboutirait à un déficit 
égal aux « coûts fixes » de la production, les « coûts 
fixes » étant implicitement définis comme la part du 
coût total non couverte par les recettes provenant de 
prix égaux aux coûts marginaux (1). Cette affirma
tion, si elle était vraie d'une manière générale, abou
tirait évidemment à la conclusion incorrecte que 
pratiquement chaque unité de production, qu'elle soit 
ou non dans le secteur différencié, subirait un déficit 
si l'on y appliquait les critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources. Ce raisonnement 
repose sur une interprétation erronée des règles 
concernant les prix et la production impliquées par 
les critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources (2). Ces critères n'impliquent pas en 
effet que le prix soit égal au coût marginal. Ils exi
gent au contraire qu'il soit égal au coût marginal 
augmenté d'un élément de rente marginale. En va
leur actualisée, dans une situation d'allocation opti
mum des ressources et s'il y a continuité, les recettes 
provenant de toutes les rentes marginales présentes 
et futures sont juste égales au coût marginal d'inves
tissement de la capacité supplémentaire (la capacité 
s'entendant par unité de production) (3). 
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Si l'on adopte comme il se doit cette interprétation 
correcte, on voit que les prix optimum n'entraînent 
un déficit que dans certaines circonstances très par
ticulières. Il faut en effet que la capacité ou la pro
duction courante ait un coût marginal décroissant 
ou que le coût total de production comprenne un 
élément constant (dû à l'existence d'un facteur indi
visible). L'importance du déficit pour une production 
quelconque peut être déduite directement de ces 
caractéristiques de la fonction de coût. 
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En ce qui concerne la définition du déficit au sens 
économique, il convient de présenter ici trois remar
ques qui ont quelque importance pour certaines des 
analyses qui suivent : 
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1. Le déficit est défini comme une somme en 
valeur actualisée de déficits pour toutes les périodes 
présentes et futures considérées. Le déficit, pour 
chaque période particulière, est défini comme la dif
férence entre les dépenses et les recettes. 
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Toutefois et pratiquement, si la possibilité existe 
d'emprunter, il est évident qu'aucune signification 
particulière ne peut être donnée à cette chronique de 
déficits futurs attendus pour chaque année (ou pour 
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toute autre période), étant donné que ce schéma peut 
être modifié à volonté par le recours à l'emprunt ou 
par l'octroi de prêts. 
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2. La théorie économique ne fournit aucune mé
thode permettant d'imputer le déficit économique to
tal, tel qu'il est défini ci-dessus, aux productions dis
tinctes dans chaque période future et de chaque type 
différent. Il en va de même du coût total. Nous re
viendrons sur ce point dans la section suivante. 
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3. Le déficit financier réel qui sera enregistré pen
dant toute la période future n'est pas nécessairement 
égal au déficit prévu, car les prévisions peuvent 
s'avérer comme ayant été incorrectes. 
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Nous montrerons, dans les parties suivantes du pré
sent rapport, que, dans le secteur des transports in
térieurs, il y a généralement rendement croissant en 
ce qui concerne la construction de l'infrastructure. 
Le coût d'investissement total croît en effet moins 
que proportionnellement à la capacité. Il en est ainsi 
dans les trois modes de transport intérieur. L'existence 
de rendements croissants dans l'infrastructure n'im
plique cependant pas du tout que la concurrence soit 
exclue à l'intérieur de tous les modes de transport 
intérieur et entre eux. Dans les transports routiers 
aussi bien que dans la navigation intérieure il est 
possible - et cela correspond en fait à la pratique 
courante - d'exploiter l'infrastructure comme une 
« industrie » distincte, séparée des services de trans
port. En percevant pour l'utilisation de l'infrastruc
ture des prix forfaitaires qui, pour le transporteur in
dividuel, ne reflètent pas les rendements croissants 
de l'infrastructure, on ramène les transports routiers 
et la navigation intérieure à une situation de « conve
xité institutionnelle :. (4). La concurrence est alors 
possible dans ces secteurs. Dans le cas des chemins 
de fer, une solution du même genre paraît exclue sur 
le plan pratique pour des raisons techniques. En 

(1) Egaux aux dérivées partielles du coût total par rapport 
aux diverses productions aux différentes époques, si ces dé
rivées partielles existent. Dans le cas d'une production mul
tiple, il se peut très bien que ces dérivées partielles n'existent 
pas. Comme nous le montrerons dans le par. 12.40, cela 
n'empêche pas du tout que les prix correspondant à une 
allocation optimum des ressources sont parfaitement définis. 
f) On commet souvent une autre erreur en admettant que 
le coût total et, partant, le déficit et l'amortissement de l'in
vestissement initial peuvent être déterminés de façon dis
tincte pour chaque période de temps particulière. Une telle 
détermination est en fait impossible sur la base de critères 
économiques. 
(3) Voir par. 11.02 et section 11.2. 
(') Il en est naturellement ainsi si les prix correspondent à 
une allocation optimum des ressources, car dans ce cas les 
prix sont indépendants des coûts d'infrastructure, donc des 
rendements croissants pour cette infrastructure. 



effet, l'exploitation des services de transport sur un 
seul et même réseau ne peut se faire de façon décen
tralisée par des opérateurs concurrents. 
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Les considérations que nous avons développées ont 
fait ressortir qu'il existe des raisons économiques 
fondamentales de considérer séparément l'infrastruc
ture et les services de transport, non seulement sur 
le plan de la théorie économique pure et appliquée, 
mais aussi et surtout sur le plan des modalités pra
tiques. La distinction entre ces deux stades du pro
cessus de production des services de transport sera 
en conséquence effectuée partout dans les parties sui
vantes du rapport. Une analyse théorique des pro
blèmes spéciaux à l'infrastructure sera présentée dans 
le dernier chapitre de la présente partie. 

11.4 - CONVEXITE, ST AB/LITE 
DE L'EQUILIBRE ET EFFICACITE 
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II résulte des indications que nous avons données 
qu'une gestion décentralisée à base de prix de l'éco
nomie des transports ne peut donner naissance à des 
situations d'équilibre instable, si les règles du jeu de 
l'économie de marché que nous avons indiquées (1) 
sont effectivement respectées (2), que dans le cas où 
il y a croissance des rendements marginaux, situation 
qui en général ne peut se rencontrer pratiquement 
que pour les décisions d'investissement des infra
structures de transport (3). Nous avons indiqué éga
lement que pour un système donné d'infrastructures, 
l'équilibre stable auquel mènerait l'application de ces 
règles correspondrait à une situation d'allocation op
timum des ressources, conforme à l'intérêt de la col
lectivité dans la mesure naturellement où une effi
cacité maximum de l'économie est recherchée. 
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Dès lors, une fois que des infrastructures existent, 
l'application des prix optimums, tels qu'ils ont été 
définis, ne peut avoir de conséquence dommageable 
pour la collectivité du point de vue de l'efficacité 
économique (4), tout au contraire. 
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En fait, si deux secteurs de transport sont en concur
rence sur un parcours déterminé, il ne peut y avoir 
allocation optimum des ressources que dans l'un des 
trois cas suivants : 

196 
a) les deux secteurs sont sur ce parcours dans une 
situation de rendement marginal décroissant ou cons
tant et l'équilibre est stable ; 
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b) l'un d'eux seulement est dans une situation de 
rendement marginal croissant, l'autre étant dans 
une situation de rendement marginal décroissant, et 
l'équilibre peut être instable; 
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c) la production des services substituables se 
concentre dans un seulement des deux secteurs (5). 
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On voit que l'application des règles d'une économie 
de marché et la concurrence ne pourraient être in
compatibles avec les critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources que dans le cas 
b) où il y a, pour un secteur, rendement marginal 
croissant, mais, comme nous venons de le rappeler, 
cette circonstance est pratiquement exclue pour la 
fourniture des services de transport à partir d'infra
structures données. 
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Si, dès lors, une nouvelle infrastructure a, été cons
truite et si des déplacements de trafic se produisent 
au profit de cette nouvelle infrastructure et au dé
triment d'anciennes, cette perte de trafic ne peut être 
considérée comme indésirable du point de vue de l'ef
ficacité économique, pour cette seule raison que cette 
perte de trafic serait due à l'impossibilité de couvrir 
les charges financières de l'ancienne infrastructure. 
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La diminution des éléments de rentes qui en sera la 
conséquence peut amener des « pertes en capital » et 
des difficultés financières. Mais, du point de vue 
économique, ces pertes ne sont que des pertes appa
rentes et elles correspondent en réalité à une amé
lioration de l'économie du point de vue de l'effica
cité. Ces conclusions restent valables, que la décision 

(1) Voir par. 11.02. 
(~ Nous étudierons plus loin les cas de concurrence anti-éco
nomique et d'abus de positions dominantes où ces règles ne 
sont précisément pas respectées. 
e) En fait, et comme nous l'avons déjà indiqué, on peut 
considérer que dans le domaine de l'exploitation, c'est-à
dire pour un équipement donné (dans le cas des transports 
pour une infrastructure donnée), il est peu probable qu'il y 
ait croissance des rendements marginaux. Par contre, pour la 
construction des équipements indivisibles, notamment dans le 
cas de l'infrastructure, la croissance des rendements margi
naux peut se produire. C'est une des raisons pour lesquelles 
le régime d'investissement en matière d'infrastructure doit 
être subordonné à une procédure centralisée. 
(4) Les aspects sociaux seront examinés plus loin. 
(6) Le cas b) montre qu'il est en fait inexact de soutenir, 
comme on le fait souvent, que dans tous les cas où un 
secteur est sujet à des rendements marginaux croissants au 
niveau optimum de production, le principe de minimation 
des coûts impliquerait nécessairement que toute la pro
duction du secteur soit concentrée dans une seule unité de 
production. 



de construire la nouvelle infrastructure ait été ou 
non correcte (1). 

202 
Si on considère que l'existence de rendements mar
ginaux croissants ne se rencontre généralement que 
pour les infrastructures, on voit que le danger d'ins
tabilité et d'inefficacité n'est pratiquement très mar
qué que lors de la prise des décisions d'investisse
mel.t ou de désinvestissement d'infrastructure, mais 
alors il n'est malheureusement que trop réel. Des 
décisions économiquement erronées ne peuvent avoir 
alors que des conséquences très fâcheuses du point 
de vue économique. 
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Toutefois, lorsque pour une raison ou une autre des 
erreurs ont été commises, rien ne serait plus regret
table que de s'opposer à une gestion économique 
optimum, quelles qu'en soient les conséquences ap
paremment (mais apparemment seulement) domma
geables, du point de vue économique tout au moins. 
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Il faut bien réaliser que les décisions optimum d'in
vestissement ou de désinvestissement d'infrastructure 
ne peuvent être obtenues par application des critères 
habituels d'une économie décentralisée à base de 
prix et c'est la raison pour laquelle nous recomman
dons, dans ce qui suit, une coordination des inves
tissements d'infrastructure. 

11.5- VALEURS ET RENTES 
PSYCHOLOGIQUES 
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La valeur psychologique pour un consommateur final 
de l'utilisation d'une infrastruçture est égale, expri
mée en monnaie, à ce que cet utilisateur consentirait 
au plus à payer pour garder l'avantage de son utili
sation. La rente psychologique est égale à cette valeur 
psychologique diminuée de ce que paie effectivement 
l'utilisateur. Dans une situation d'allocation optimum 
des re~sources, la rente est ainsi égale à la valeur 
psychologique diminuée du prix correspondant à une 
allocation optimum des ressources. 
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A l'instant initial, la valeur psychologique globale 
d'une infrastructure est égale à la somme des va
leurs actualisées des valeurs psychologiques pour les 
différents utilisateurs. 
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Au moins en première approximation, le surplus dis
tribuable (2) en valeur monétaire correspondant à 
l'implantation d'une infrastructure peut être consi-
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déré comme égal à sa valeur psychologique globale 
diminuée de la somme de son coût d'investissement 
et de la valeur actualisée de ses frais de gestion indé
pendants du trafic. 
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Si l'on pouvait prélever des taxes neutres sur les rentes 
des utilisateurs finaux, il n'y aurait aucun déficit, 
mais un tel prélèvement se heurte à des difficultés. 
Si l'on ne considère que les recettes provenant des 
péages purs, elles couvriraient seulement en valeur 
actualisée la valeur marginale des frais d'implantation 
et de fonctionnement de l'infrastructure, d'où un 
déficit dont la considération jouera un rôle important 
dans ce qui suit. 
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Sur le plan pratique, les difficultés que comporte 
l'évaluation de la rente psychologique du consomma
teur sont bien connues. Elles sont particulièrement 
complexes dans le cas d'un secteur qui produit non 
un bien final mais un facteur de production. Dans.. 
ce cas, la rente psychologique du consommateur 
doit être calculée comme la somme maximum que 
les consommateurs finaux seraient disposés à sacri
fier pour prévenir l'effet de l'élimination du facteur 
sur les prix des biens finaux. Il importe de souligner 
dans cet ordre d'idées que les rentes psychologiques 
relatives aux divers stades du processus de produc
tion (les « rentes psychologiques des producteurs :. et 
celles des consommateurs finaux) ne peuvent être 
additionnées, étant donné que cela conduirait à des 
doubles emplois. Il convient également de noter qu'en 
général les rentes psychologiques du consommateur 
relatives à des biens finaux différents (ou à des fac
teurs de production différents) ne peuvent pas être 
additionnées. Pour deux biens complémentaires la 
rente globale est inférieure à la somme de leurs rentes 
individuelles. Pour deux biens substituables elle y 
est supérieure (3). 

11.6 - LA NOTION DE SATURATION -
SATURATION PHYSIQUE ET 
SATURATION ECONOMIQUE 
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Le concept de saturation et ses implications pour les 
règles opérationnelles d'une allocation optimum des 
ressources appellent quelques commentaires. 

C) Cette question de la perte du trafic sera examinée à nou
veau dans la deuxième partie, du point de vue du déficit 
notamment. 
(2) Tel qu'il a été défini dans la section 11.1. 
e> Quelques aspects de la rente psychologique du consom
mateur, qui sont particulièrement importants dans le cas 
des transports, seront examinés dans la section 22.2. 
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On peut être tenté de conclure de l'existence de pla
ces vides dans un train à l'existence d'une situation 
de rendement croissant, de sorte que le tarif optimum 
serait égal au coût marginal, c'est-à-dire extrême
ment bas. Ainsi, si on considère l'exemple d'un 
voyageur qui se présente à une gare alors qu'il y a 
encore des places vides dans le train en partance, on 
peut être tenté de penser que, le coût marginal du 
transport étant inférieur au prix du billet, il peut être 
avantageux de lui consentir une réduction pour le 
décider à prendre le train. 
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En fait, la non-saturation du train doit être interpré
tée économiquement. Si l'ensemble du trafic est amé
nagé de telle sorte (et il en est effectivement ainsi, 
explicitement ou implicitement) que la probabilité 
p de ne pouvoir transporter un voyageur assis soit 
relativement faible (probabilité de défaillance), il est 
certain que pour p = 111000 par exemple, on cons
tatera que 999 fois sur 1 000 il y a des places libres 
dans le train. 
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Cependant, dans une telle situation, le train devra 
être considéré comme économiquement saturé, et 
dans ces conditions il n'y a aucune raison de faire 
une réduction à notre voyageur. La raison essentielle 
en est que le service vendu par la société de chemin 
de fer est le transport plus la sécurité du transport 
et effectivement le tarif assure l'égalité de la de
mande stochastique et de la capacité du train avec 
une probabilité de défaillance réduite à p. Il y a donc 
lieu de distinguer soigneusement la saturation écono
mique de la saturation physique, soit en termes plus 
techniques, la non-croissance réelle des rendements 
moyens ou marginaux de leur croissance apparente. 
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Ces considérations se transposent naturellement sans 
difficulté au cas des infrastructures de transport. Elles 
montrent qu'on ne saurait conclure de la non-satura
tion apparente à la non-saturation économique. 

11.7 - LA RESOLUTION DES CONDITIONS 
D'ALLOCATION OPTIMUM DES 
RESSOURCES 
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Pour réaliser une situation d'allocation optimum des 
ressources deux solutions de principe peuvent être 
envisagées a priori, la première consistant à faire ré
soudre le système des conditions d'optimum par un 
bureau centralisé, la seconde à organiser l'économie 
sur une base décentralisée et à appliquer les règles 
opérationnelles que nous avons indiquées (1). 
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Les deux solutions sont équivalentes d'un point de 
vue strictement logique en ce sens qu'elles ne com
portent aucune contradiction. Mais la première pré
sente sur le plan technique deux difficultés intrinsè
ques d'application: celle de porter à la connaissance 
du bureau centralisé les index de préférence des opé
rateurs et les fonctions de production et celle de 
résoudre un système d'équations comportant de très 
nombreuses inconnues (2). Ces deux difficultés sont 
pratiquement insurmontables même à l'aide des plus 
puissants moyens de calcul dont on puisse disposer 
aujourd'hui. 
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Il résulte de là que la seconde solution de principe 
apparaît comme préférable à la première et cela qu'il 
y ait propriété privée ou propriété collective des 
moyens de production. 
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Il reste que divers degrés de décentralisation sont 
concevables ; les choix à cet égard doivent prendre 
en considération notamment l'existence d'indivisibi
lités physiques ou économiques et les circonstances 
psychologiques, sociologiques et politiques. C'est 
pourquoi il est nécessaire que l'économie organisée 
suivant le principe de la décentralisation joue dans 
un cadre institutionnel approprié tel que les diffé
rents opérateurs appliquent les règles que nous avons 
précisées plus haut et dont certaines sont différentes 
suivant qu'elles concernent le secteur différencié ou 
le secteur non différencié. 
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Pour tous les secteurs différenciés, qui comprennent 
en particu1ier la production des services de transport 
à partir des infrastructures existantes, à l'exception 
de celle des prestations ferroviaires pour lesquelles 
il peut y avoir des rendements marginaux croissants, 
l'application des règles d'économie de marché ne 
peut que mener à des situations d'allocation optimum 
des ressources (3). 
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Comme nous l'avons déjà indiqué, l'application de 
ces règles n'est pas praticable telle quelle pour les 
infrastructures de transport elles-mêmes puisque la 
règle de maximation du revenu net actualisé aux 
prix courants n'est plus nécessairement valable. Dès 
lors, la seule procédure possible est de faire prendre 
pour ces infrastructures les décisions d'investissement, 

(1) Voir par. 11.02. 
(!) En toute rigueur, un tel système comprendrait des di
zaines de millions d'équations entre des centaines de mil
lions d'inconnues. 
e) Voir par. 11.02. 



ou de désinvestissement, d'une manière centralisée. 
Mais cette circonstance n'apparaît qu'au moment de 
la décision de construire l'infrastructure. Dès que 
cette décision est prise, on se trouve généralement 
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dans des situations de rendement marginal constant 
ou décroissant (1). 

(1) C'est-à-dire dans des conditions de convexité. 



CHAPITRE 12 

PORTEE ET SIGNIFICATION DES CONDITIONS D'UNE ALLOCATION 
OPTIMUM DES RESSOURCES 

12.0 - GENERALITES 

221 
Les conditions que nous venons de rappeler sont 
très simples, pour la plupart tout au moins. mais des 
difficultés peuvent surgir en raison d'erreurs d'inter
prétation. Aussi pensons-nous qu'il n'est pas inutile 
de faire suivre les indications qui précèdent de quel
ques commentaires dégageant réellement leur signi
fication pratique du point de vue d'une allocation 
optimum des ressources. 

12.1 - LA SIGNIFICATION D'UNE 
ALLOCATION OPTIMUM DES RESSOURCES 
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Il résulte des indications qui viennent d'être données 
que la notion d'une allocation optimum des ressources 
implique seulement que l'économie utilise sa ca
pacité de production de la manière la plus efficace 
possible, autrement dit, d'une manière telle qu'il ne 
subsiste aucune possibilité d'obtenir un meilleur ré
sultat avec les mêmes moyens. Ce critère ne définit 
pas une position particulière de l'économie, c'est-à
dire une combinaison spécifique de biens et de ser
vices produits et consommés,. présents ou futurs. Il 
implique seulement que les préférences de la société 
étant ce qu'elles sont, et quels que soient les élé
ments qu'elles comprennent (notamment les besoins 
tant individuels que collectifs), ces préférences de
vraient être satisfaites dans une mesure aussi large 
que possible au moyen des ressources disponible.s de 
la société (c'est-à-dire des facteurs de productiOn : 
travail, ressources naturelles et équipements existants). 
Si l'on veut que l'économie satisfasse à l'exigence 
d'efficacité maximum ainsi comprise, il faut que 
soient remplies un certain nombre de conditions qui 
constituent le contenu essentiel du critère d'une allo
cation optimum des ressources. 
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Dans le cas où l'on suppose que l'on peut définir 
pour les différents opérateurs, quels qu'ils soient, des 
index de préférence (1) et où pour chaque opérateur 
l'index ne dépend que de ses consommations finales, 
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les conditions d'une allocation optimum des ressources 
sont particulièrement simples et opérationnelles. 
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Celles qui sont relatives au secteur de la production 
sont d'ailleurs indépendantes de toute hypothèse 
quant aux index de préférence. Elles se rapportent à 
la frontière de l'ensemble de toutes les combinaisons 
possibles de biens et de services finaux qui pourraient 
être produits dans le présent et dans l'avenir, compte 
tenu des ressources productives dont la société dis
pose actuellement. Cette frontière correspond elle
même à toutes les combinaisons de biens et de ser
vices satisfaisant à la condition qu'il est impossible 
d'accroître la production d'une composante quel
conque sans réduire la production d'autres compo
santes. Cette frontière est ainsi le lien de toutes les 
situations réalisables d'efficacité maximum. La consi
dération des conditions qui caractérisent cette fron
tière est naturellement d'une grande importance pour 
toute politique qui se veut économiquement efficace. 
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Une allocation optimum des ressources implique en 
particulier que tous les facteurs de production dis
ponibles soient utilisés à plein et au mieux. Le plein 
emploi est donc une des conditions d'une allocation 
optimum des ressources. De même et dans la me
sure où une politique de croissance implique une 
utilisation optimum des ressources et des connais
sances techniques, elle résulte des conditions d'une 
allocation optimum des ressources. 
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Comme nous l'avons indiqué et dans le cas où l'on 
considère les indicateurs de préférence des différents 
consommateurs, on peut définir, comme pour les 
quantités physiques, une surface des possibilités ma
ximum, frontière entre le possible et l'impossible. 
Tout point de cette frontière se caractérise par la 
condition que l'index de préférence d'un opérateur 
quelconque est maximum lorsque les autres index 
ont des valeurs données. La considération des condi
tions qui caractérisent cette frontière est naturelle
ment essentielle pour toute politique économique qui 

(1) C'est-à-dire dans le cas où l'on peut supposer que les 
champs de choix sont ordonnés. 



désire tenir compte des préférences des consomma
teurs finaux, que ces consommateurs soient des indi
vidus ou des collectivités quelconques, privées ou 
publiques. 
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La considération des index de préférence ne repose 
sur aucune autre hypothèse que la préférence donnée 
par tout opérateur à ce qui est considéré par lui com
me préférable. Elle repose finalement sur la seule 
hypothèse de l'existence de champs de choix ordon
nés. Cette hypothèse revient à supposer que, pour 
tout consommateur final (que ce soit un individu ou 
une entité quelconque), il est possible de classer les 
différents grpupes de consommations possibles par 
ordre de pré~érence. S'il en est ainsi on peut effecti
vement définir pour chaque opérateur un indicateur 
de préférence (ou fonction de préférence) tel que 
cet indicateur croisse lorsque l'on passe d'une con
sommation donnée à une consommation qui lui est 
préférée. 
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Il est encore très important de souligner,. que les 
conditions trouvées d'une allocation optimum des 
ressources peuvent être déduites indépendamment de 
la considération de toute fonction de « bien-être 
social :. (1) qui soulève un très grand nombre de dif
ficultés bien connues ne relevant pas directement de 
la présente étude, à la condition qu'une telle fonc
tion, si elle est prise en considération, soit une fonc
tion croissante des index de préférence des différents 
opérateurs (2). Pour toute distribution des revenus il 
existe une situation et une seule d'allocation optimum 
des ressources. Dès lors, dans la mesure même où la 
distribution des revenus est jugée équitable, il ne 
peut y avoir aucune opposition entre les conditions 
d'équité et les conditions d'une allocation optimum 
des ressources. 
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En réalité, si théoriquement on peut toujours détermi
ner les conditions d'efficacité maximum correspon
dant à toute distribution donnée des revenus, prati
quement des difficultés se présentent pour réaliser 
d'une manière «neutre» du point de vue d'une allo
cation optimum des ressources, les transferts de reve
nus considérés comme souhaitables, et nous en don
nerons plus loin de nombreux exemples. 

12.2 - LES CONDITIONS DE GESTION 
OPTIMUM 

12.20 - Les conditions marginalistes 
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Si les conditions d'allocation optimum des ressources 
sont réalisées, toutes les équivalences marginales 
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de tous les biens et services considérés deux à deux 
sont égales pour tous les opérateurs prenant des dé
cisions de consommation et pour toutes les unités de 
production, lorsque les quantités correspondantes 
peuvent varier d'une manière continue. Ces équiva
lences marginales sont respectivement égales au rap
port des prix correspondants. 
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Il en est ainsi aussi bien dans le secteur non différen
cié que dans le secteur différencié. L'utilisation d'un 
même système de prix par tous les agents économi
ques, consommateurs ou producteurs, apparaît ainsi 
comme une condition essentielle d'une allocation opti
mum des ressources. 
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Si une allocation optimum des ressources n'est pas 
réalisée dans le secteur de la production, l'égalité des 
équivalences marginales n'est pas réalisée et il n'est 
plus possible de définir d'une manière univoque le 
coût marginal d'une production quelconque. Une 
telle définition n'est possible que s'il y a minimation 
des coûts. 
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Naturellement, même s'il n'y a pas égalité des équi
valences marginales et si dès lors le coût marginal 
d'une production ne peut plus être défini d'une ma
nière univoque, la considération des différents coûts 
marginaux relatifs aux différents facteurs peut donner 
des informations utiles en vue d'orienter le processus 
de production dans une direction plus efficace, 
mais tant qu'une égalisation des coûts marginaux 
n'est pas réalisée, l'utilisation du coût marginal pour 
la fixation d'un prix de vente optimum est privée 
de sa base objective, l'erreur étant d'autant plus 
grande que les écarts constatés sont eux-mêmes plus 
élevés. 
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Il résulte de là que les prix ne peuvent avoir leur 
pleine signification économique réelle que là où 
les coûts sont effectivement minimum. 
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Lorsque les facteurs de production ne peuvent varier 
de manière continue, l'égalité du prix et du coût 
marginal n'est plus valable. Ainsi, dans le cas d'une 
infrastructure saturée, le prix optimum est égal à la 
somme du péage de coût et du péage pur. Dans ce 

f) C'est la fonction P de la section 1 0.0. 
(2) Que ces index encore une fois soient relatifs à des 
consommateurs individuels ou à des entités quelconques 
prenant des décisions de consommation. 



cas Ja règle communément admise d'égalité du prix 
optimum et du coût marginal n'est plus valable (1). 
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Il paraît dès lors préférable de rejeter la formulation 
habituelle de la condition d'une allocation optimum 
des ressources (c'est-à-dire la constatation selon la
quelle la production doit être poussée jusqu'au point 
où le coût marginal est égal au prix du produit), for
mulation qui peut être inexacte, et de retenir les deux 
conditions suivantes : 
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a) la condition que le coût marginal de l'équipe
ment soit égal à la valeur actualisée de ses revenus 
nets marginaux futurs ; 
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b) la condition que la production doit se situer au 
point de pleine utilisation des facteurs durables exis
tants lorsqu'à ce point le coût marginal est égal ou 
inférieur au prix qui équilibre l'offre et la demande, 
et, dans les autres cas, au point où le coût marginal 
est é.gal au prix. 
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Soulignons une fois de plus ici que ces conditions ne 
peuvent avoir leur pleine signification du point de 
vue d'une allocation optimum des ressources si le 
coût total de production n'est pas minimisé simul
tanément. 

12.21 - La minimation des coûts 
240 

En fait, il résulte des différentes indications que nous 
avons données qu'il ne peut y avoir allocation opti
mum des ressources que si chaque unité de produc
tion minimise le coût total de ses opérations de pro
duction en valeur actualisée en considérant dans les 
calculs tous les prix comme des constantes (2). 
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Il ne serait guère nécessaire de commenter ici le 
principe de minimation des coûts si ce principe, qui 
représente pourtant l'un des aspects essentiels des 
critères correspondant à une allocation optimum des 
ressources, n'était pas souvent négligé dans l'appli
cation de la théorie économique (3). 
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En fait, du point de vue des applications pratiques, 
il importe d'insister sur l'exigence de la minimation 
des coûts et de la considérer comme une exigence 
distincte à laquelle on peut même attribuer une cer
taine priorité logique et pratique sur les autres condi
tions de maximum correspondant à une allocation 
optimum des ressources. Comme nous venons de 
l'indiquer, les prix utilisés ne peuvent avoir leur plein 
sens quant à l'utilisation de ces conditions, et en 
particulier quant à l'utilisation des conditions dites 
marginalistes, que si la condition de minimation des 
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coûts est elle-même remplie. Si tel n'est pas le cas, 
les conditions formelles d'égalité des prix et des 
coûts marginaux n'ont plus qu'une signification ré
duite, et d'ailleurs, dans ce cas, les coûts marginaux 
ne peuvent plus être définis d'une manière univoque. 
Pour cette raison, la minimation des coûts peut être 
considérée comme devant bénéficier d'une certaine 
priorité logique et il faut bien comprendre que la plu
part des critères correspondant à une allocation opti
mum des ressources ne peuvent avoir pratiquement 
qu'une portée très réduite s'il n'y a pas minimation 
des coûts. 
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De plus, la minimation des coûts constitue une exi
gence d'une grande importance pratique, car dans 

(
1

) Le coO.t marginal de la production courante est dé~ini 
comme la dérivée partielle de la fonction de coût ~e~attve 
à la production courante. Com~te , tenu de, 1~ cap~c~t~ des 
facteurs de production durables, Il n est en general deftm que 
jusqu'au point de. plei~e utilisation _de ces fa~teurs. ~en. ce 
qui concerne la dtscusston de la notion de pleme utJhsatton 
au sens économique qui seule entre en ligne de compte, 
voir section 11.6). Au niveau de pleine utilisation au sens 
physique, seule la dérivée partielle dans la direction néga
tive est généralement définie. Lorsque le texte se réfère au 
« coût marginal au point de pleine utilisation », c'est de cette 
dérivée dans la direction négative qu'il s'agit. 
Certains auteurs tentent d'échapper à la nécessité d'introduire 
une rente de rareté n'ayant pas le caractère d'un coût en 
disant que lorsque la production approche de la limite de la 
pleine utilisation, le coftt marginal augmenterait très forte
ment, ce qui traduirait le fait que le coftt de la production 
d'une unité additionnelle (c'est-à-dire le coftt exprimé en 
termes de facteurs de production variables) s'accroîtrait ra
pidement au fur et à mesure que la limite de capacité prend 
l'aspect d'un goulot d'étranglement. A moins que les pro
portions des facteurs ne soient complètement rigides, ce 
point de vue signifie que la condition de production opti
mum, formulée comme l'égalité entre le coftt marginal et 
le prix, pourrait également être appliquée. 
Toutefois, une telle argumentation est presque dépourvue 
de sens d'un point de vue pratique et elle est même très 
trompeuse, car la mesure de la fonction du coût marginal 
aux alentours immédiats du point de pleine utilisation est 
manifestement sujette à une très grande probabilité d'erreur. 
Dans la pratique, une approximation de la fonction de coût 
marginal peut n'être obtenue (et ordinairement elle n'est 
effectivement obtenue) que jusqu'au point de pleine capa
cité au sens économique. Au-delà, toute tentative de rame
ner la rente de rareté à un coftt n'a aucune signification 
économique. 
En fait, à la limite de capacité, la condition d'optimum 
pour une entreprise donnée ne peut généralement être défi
nie en termes d'égalité entre le coftt marginal et le prix, et 
elle doit être formulée comme il a été indiqué dans le texte. 
De là il résulte que le prix de l'optimum de la production 
dépassera généralement le coftt marginal chaque fois que la 
production se situe au point de pleine utilisation de la 
capacité. 
(2) Le coût global doit être défini comme la somme des dé
penses présentes et des dépenses futures en valeur actualisée 
engagées dans le processus de production. La longueur de la 
période à prendre en considération dépend de la durée de 
vie économique des biens durables ou de l'horizon écono
mique, selon que l'un ou l'autre de ces deux facteurs est 
plus court. 
C') Ainsi et par exemple, dans une grande partie de la litté
rature, l'accent a été mis presque uniquement sur les 
conditions marginales. 



la réalité un réajustement constant et une pression 
continue sont nécessaires si l'on veut assurer que les 
coûts de production soient effectivement minimisés. 
La négligence d'une manière ou d'une autre de ces 
conditions comporte un risque très réel de mau
vaise allocation des ressources. 
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Pour toutes ces raisons, lorsqu'il s'agit de l'applica
tion des critères correspondant à une allocation opti
mum des ressources, il importe de mettre l'accent 
sur le principe de minimation des coûts. 
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Les problèmes pratiques les plus importants soule
vés par le principe de minimation des coûts sont d'or
dre institutionnel et technique. La raison en est que 
la minimation des coûts exige un ajustement per
manent à des conditions qui changent, l'application 
rapide de nouvelles techniques et une incitation cons
tante à mettre au point ces nouvelles techniques. En 
fait, c'est surtout par l'intermédiaire des problèmes 
qu'ils posent au regard du principe de minimation 
des coûts que les aspects dynamiques d'une alloca
tion optimum des ressources apparaissent comme 
jouant un rôle essentiel. 
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Le système économique devrait être organisé de fa
çon à exercer une pression maximum en vue de la 
minimation des coûts, interprétée dans ce sens dy
namique général. La concurrence n'a pas besoin 
d'être parfaite pour être efficace. Même en l'absence 
de produits parfaitement substituables tels qu'une 
marchandise homogène produite par divers opéra
teurs indépendants, elle peut exercer une pression 
suffisante pour entraîner la minimation des coûts. 
Toutefois, la concurrence n'est pas toujours suffi
samment puissante, et il n'est pas toujours possible 
de l'instaurer, car il peut exister, par exemple, des 
situations de puissance monopolistique dont l'exis
tence est due à des faits éconômiques d'ordre struc
turel tels que des rendements croissants. En pareil 
cas, il conviendrait de mettre au point des procédures 
institutionnelles appropriées permettant de créer une 
pression suffisante dans le sens de la minimation 
des coûts. Cette question jouera un rôle important 
dans les parties suivantes du présent rapport. 
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On peut encore dire que la théorie d'une allocation 
optimum des ressources se propose d'étudier les 
conditions optimum d'utilisation des ressources dis
ponibles, qui n'existent qu'en quantités limitées, en 
vue de satisfaire au mieux les besoins pour des 
connaissances technologiques données, mais il est 
visible que dans une évolution dynamique ces connais
sances techniques elles-mêmes ne peuvent plus être 
considérées comme des données. Dès lors un pro
blème majeur se pose, celui du progrès technique, et• 
un progrès technique rapide ne peut être réalisé que 
dans un cadre institutionnel approprié. 
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12.22 - L'égalisation de l'offre et de la demande 
par le prix 

248 
Comme nous l'avons indiqué, tout se passe dans une 
situation d'allocation optimum des ressources comme 
s'il existait explicitement ou implicitement un 
système unique de prix pour tous les agents écono
miques, représentatif de leurs équivalences margi
nales. 
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Ce système de prix est tel que pour chaque bien, en 
tout lieu et à toute époque, la demande soit égale à 
l'offre. Cette condition essentielle d'une allocation 
optimum des ressources n'est que trop souvent mé-
connue. 

250 
Il résulte de là que, pour tout processus de produc
tion, le prix doit être égal au coût marginal de pro
duction à l'exclusion de toute rémunération de 
l'équipement si cet équipement n'est pas pleinement 
utilisé (1) et qu'il doit être égal à ce coût marginal 
majoré d'une rente juste suffisante pour égaler la 
demande à la capacité de production s'il n'en est pas 
ainsi. 
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On voit ainsi que le prix d'usage optimum d'un bien 
durable est la somme de deux éléments : 
- le coût marginal d'usage, 
- une rente marginale. 
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La seconde composante est égale à zéro lorsque la 
capacité n'est pas pleinement utilisée, et juste assez 
élevée dans les autres cas pour limiter la demande à 
la capacité disponible des facteurs durables. Cette 
composante est ainsi déterminée par la confrontation 
de la quantité disponible des biens durables et de la 
demande du produit. 
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Il y a lieu de souligner que la seconde composante 
n'est pas un coût, quelle que soit la manière dont on 
définisse les «coûts :., et qu'elle ne peut non plus 
être interprétée comme un coût. C'est un pur prix 
de rareté qui sert à limiter la demande à la capacité 
disponible des biens durables. Naturellement, comme 
la décision d'investissement a normalement été 
prise de telle sorte que la valeur actualisée de ces 
rentes par unité de capacité soit égale au coût mar
ginal de l'équipement, cette composante ne sera 
pas toujours égale à zéro, en général tout au moins, 
car s'il en était ainsi la décision d'investissement au
rait été incorrecte. 
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Cette analyse (2) permet de dégager deux conclusions 
importantes en ce qui concerne le prix optimum de la 

(1) Au sens économique du terme (voir section 11.5). 
(2) Qui est très importante du point de vue du diagnostic de 
la concurrence anti-économique ainsi que du point de vue 
de la détermination de limitations inférieures ou supérieures 
pour les prix. 



production. La première est que le prix optimum 
n'est pas égal en général au coût marginal. Ce point 
ressort clairement de ce qui vient d'être indiqué, mais 
si nous tenons néanmoins à le souligner, c'est parce 
que l'opinion contraire est très répandue. La seconde 
est qu'il n'est pas possible en général de déterminer 
le prix optimum, à un instant donné, uniquement 
sur la base de considérations de coûts. Cela résulte 
du fait que l'élément de rente du prix optimum, par 
sa nature même, ne peut être déterminé sur la base 
de considérations de coûts. 
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De là il résulte encore qu'il n'est généralement pas 
non plus possible de résoudre le problème de la poli
tique optimum de prix et de production en détermi
nant le prix de la production a priori sur la base du 
coût marginal (ou de toute autre mesure du coût), et 
en laissant la production se déterminer par la de
mande à ce prix. 
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Evidemment il est généralement possible de détermi
ner l'allure au cours du temps de l'élément de rente 
si les conditions de demande et de coût sont précisées. 
C'est notamment ce qui a lieu dans le cas des biens 
durables dont il existe une production régulière. Dans 
ce cas, la rente se fixe en moyenne à un niveau tel 
que l'égalité du coût marginal de l'équipement à la 
valeur actualisée des rentes soit vérifiée. Si cette va
leur actualisée restait en moyenne plus élevée que le 
coût, la production serait développée, et elle serait 
réduite dans le cas contraire. Mais il n'y a là qu'une 
égalité moyenne et il est nécessaire pour une alloca
tion optimum des ressources- et il est donc de l'in
térêt de la collectivité si l'efficacité est recherchée -
que le prix d'usage d'un bien durable se fixe à tout 
instant à un niveau qui égalise la demande à la capa
cité. 
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L'élément de rente permet naturellement de couvrir, 
d'une part, l'amortissement et l'intérêt du capital non 
amorti et, d'autre part, les coûts fixes indépendants 
du volume de la production, mais le calendrier opti
mum d'amortissement ne peut être déterminé a prio
ri. Il doit se fixer à chaque époque en fonction du 
prix qui équilibre la demande et la capacité. 
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On voit ainsi que la stabilité du prix optimum de la 
production impliquerait que les conditions suivantes 
soient remplies en même temps : 
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a) la demande est constante ou augmente de fa
çon continue (1) ; si, au contraire, la demande décroît 
à un instant quelconque, la capacité existante des fac
teurs durables ne sera plus pleinement utilisée ; pour 
en assurer la pleine utilisation, il sera nécessaire 
d'abaisser le prix (et, par conséquent, l'élément de 
rente du prix) ; 
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b) toutes les décisions d'investissement passées et 
présentes ont été et sont correctement prises, ce qui 
implique une prévision parfaite ; 
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c) les facteurs durables sont divisibles de façon 
continue ; si cette condition n'est pas remplie, la ca
pacité (et, par conséquent, la rente) variera dans le 
temps dans le cas d'une demande constante, et dans 
le cas d'une demande augmentant de façon continue, 
la capacité ne pourra être à tout instant pleinement 
adaptée à la demande, ce qui implique encore que la 
rente varie. 
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Ces trois conditions sont naturellement très peu réa
listes, surtout en ce qui concerne la condition que 
toutes les décisions d'investissement passées et pré
sentes soient correctement prises. En outre, il est par
ticulièrement peu probable que la première condi
tion (demande constante ou augmentant de façon 
continue) soit remplie dans le cas de services qui ne 
peuvent être stockés et dont les quantités, produites 
à différents moments, ne sont pas parfaitement sub
stituables. Enfin, la condition selon laquelle les 
facteurs durables doivent être divisibles de façon 
continue ne peut être remplie dans plusieurs cas, dont 
celui de l'infrastructure qui sera examiné plus loin. 
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La conclusion à tirer de tout cela est que l'élément 
de rente et, par conséquent, le prix optimum de la 
production, ne sont généralement pas constants, et 
que l'élément de rente ne peut en général être dé
terminé sur la base de la seule considération des 
coûts. Pour une capacité disponible de facteurs du
rables donnée, qu'elle soit le résultat de décisions 
d'investissement passées correctes ou incorrectes, le 
prix optimum de la production est déterminé par l'in
tensité de la demande par rapport à la capacité dispo
nible des facteurs durables. Le coût marginal ne 
joue un rôle déterminant que dans le cas où la capa
cité disponible n'est pas pleinement utilisée. Mais 
comme nous l'avons montré, ce cas ne peut pas être 
le cas général. 
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Dans le cadre de cette analyse, le problème de la 
demande de pointe ne présente guère de difficulté. 
Les critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources impliquent que les prix aux périodes 
de pointe de la demande, où la capacité est proba
blement utilisée à plein, devraient être fixés à un 
niveau tel que la demande soit limitée à la capacité 
disponible, tandis qu'aux périodes où la demande est 

(1) A proprement parler, il est suffisant de supposer que la 
demande ne décroît jamais plus vite que le rythme naturel 
de détérioration des biens durables. 



faible et où la capacité n'est pas utilisée à plein, les 
prix devraient être simplement égaux aux coûts mar
ginaux. De nouveaux investissements de capacité de
vraient être effectués tant que la recette supplémen
taire attendue, c'est-à-dire la somme en valeur ac
tualisée des rentes marginales futures, dépasse le 
coût d'investissement marginal. 
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Le seul problème qui se pose dans ce cas est que la 
fixation des prix de la production aux périodes de 
pointe de la demande et aux périodes de faible de
mande devrait tenir compte de l'élasticité de substi
tution. C'est dans un souci de simplification que nous 
avons négligé ce problème jusqu'ici. Les prix rela
tifs de la production à ces différentes périodes de
vraient être tels que la capacité reste pleinement 
utilisée aux périodes de pointe de la demande ; en 
d'autres termes, le prix ne devrait pas être élevé au 
point d'entraîner un déplacement de la demande ré
duisant l'utilisation au-dessous de la capacité, alors 
qu'il se développerait parallèlement une demande 
excédentaire aux périodes où la demande était moins 
intense. Pour le reste, les conclusions précédentes 
s'appliquent sans modification. 
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Il convient de souligner que, lorsque la demande 
est sujette à des fluctuations, les prix, pour être opti
mum, devraient être très flexibles. La flexibilité a 
des avantages évidents, qui seront examinés pour le 
cas particulier des services de transport dans les 
deuxième et troisième parties de ce rapport. Elle per
met d'assurer une utilisation aussi complète que pos
sible de la capacité aux périodes de faible demande 
grâce au fait que, d'une part, le prix de vente de la 
production à ces périodes est peu élevé puisqu'il cor
respond uniquement au coût marginal et que, d'au
tre part, le prix de vente de la production est élevé 
aux périodes de pointe de la demande, ce qui, par là
même, peut provoquer un dépl~cement de la demande 
vers les périodes auxquelles la capacité est peu utili
sée. En outre, grâce à la flexibilité, la capacité dispo
nible peut être rationnée aux périodes de pointe par 
les prix (c'est-à-dire par le facteur de rente), sans 
qu'il soit nécessaire d'avoir recours à d'autres mé
thodes de rationnement qui, d'une part, faussent les 
décisions d'investissement, puisque celles-ci dépen
dent précisément de la considération de l'élément de 
rente, et qui, d'autre part, peuvent être moins 
efficaces d'un point de vue économique général. 
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Toute cette analyse s'applique à tous les biens du
rables qu'il s'agisse d'équipements mobiles comme les 
camions ou les locomotives ou d'équipements fixes 
d'infrastructure comme les routes ou les lignes de 
chemin de fer. Un examen spécial sera consacré plus 
loin au cas de l'infrastructure pour laquelle cette 
analyse est particulièrement importante. 
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12.23 - Investissements et exploitation 
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La politique en matière de prix et de production 
correspondant aux critères d'une allocation optimum 
des ressources peut être déduite de la théorie géné
rale comme nous l'avons indiqué. Nous avons montré 
que les prix et les quantités correspondant à une allo
cation optimum des ressources, investissements en 
biens durables, d'une part, production courante et 
prix courant, d'autre part, sont déterminés simulta
nément pour toutes les périodes présentes et futures 
qui sont liées par l'utilisation commune de 
facteurs durables. 

269 
Cette interdépendance apparaît clairement lorsque 
l'on considère que l'investissement dépend de la pro
duction et du prix dans la période en cours et dans 
toutes les périodes futures entrant en ligne de compte. 
Mais, comme nous l'avons vu, il est néanmoins in
dispensable de préciser les conditions optimum sépa
rément pour l'investissement en facteurs durables, 
d'une part, et pour le prix et la quantité de produc
tion courante, d'autre part. Cette façon de procéder 
s'inspire du fait que ces deux aspects du problème 
d'ensemble correspondent à deux types apparemment 
distincts de décisions, qui doivent être prises les unes 
et les autres dans le présent. Cependant, leur intel
dépendance doit toujours rester bien présente à l'es
prit. 
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Lorsqu'on examine la question de la production cou
rante et du prix, la capacité disponible des biens du
rables est considérée comme donnée. Dans ce cadre, 
et dans une situation d'allocation optimum des res
sources, nous avons vu que le prix et la production 
optimum peuvent être considérés comme déterminés 
par les deux conditions suivantes : 
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1. La production est égale à la quantité demandée 
au prix courant ; 
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2. Le prix doit être égal au coût marginal de pro
duction si la capacité de l'équipement n'est pas plei
nement utilisée à ce prix ; si elle est pleinement utili
sée, le prix doit être supérieur au coût marginal d'un 
montant suffisant pour que la demande se fixe au 
niveau de la capacité de production existante. 
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Quant aux investissements, ils doivent satisfaire à la 
condition d'égalité du coût marginal et de la valeur 
marginale de la somme des revenus actualisés fu
turs, les prix étant considérés comme des données. 
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Ces conditions sont relatives à une situation d'allo
cation optimum des ressources. Les règles opération
nelles à mettre en œuvre pour y arriver sont un peu 
plus complexes et elJes diffèrent suivant que l'on se 
trouve• dans le secteur différencié ou le secteur non 
différencié ( 1). 
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Si l'on sait que, pour l'économie des transports, les 
économies d'échelle ne paraissent particulièrement 
marquées que pour l'infrastructure et qu'elles n'in
terviennent qu'au moment où les décisions d'implan
tation ou de fermeture sont prises, on voit que la 
gestion de la production courante des services de 
transport se présente en général de manière beau
coup plus simple et soulève beaucoup moins de dif
ficultés, sur le plan des principes tout au moins. 

12.24 - Seul compte l'avenir 
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Du point de vue d'une allocation optimum des res
sources, seul compte l'avenir. Une décision avanta
geuse ne peut l'être que si elle ne tient compte que 
du futur, que ce futur soit immédiat ou éloigné. 
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Il en résulte en particulier que la détermination d'une 
politique de gestion optimum doit être dans ses prin
cipes totalement indépendante du passé, c'est-à-dire 
des coûts passés. 
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Cela ne peut signifier cependant que la considération 
du passé n'ait pas à intervenir, car pratiquement toute 
prévision de l'avenir ne peut se faire qu'à partir de 
la considération du passé. Si donc seul le futur doit 
être considéré dans la détermination d'une politique 
optimum, le passé intervient pour donner des infor
mations sur le futur, et il peut et doit être utilisé pour 
contrôler les hypothèses faites sur le futur. 
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De même encore, si les prévisions faites dans le 
passé ont été correctes, on constate que ce qui a 
coûté cher vaut encore cher, mais cette constatation 
ne met aucunement en cause ce principe que la va
leur d'un bien est égale à la valeur actualisée de ses 
revenus futurs et qu'elle ne dépend ainsi que de ces 
revenus futurs. 

12.3 - LA DISTRIBUTION DES REVENUS 
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Dans toute situation qui n'est pas d'efficacité maxi
mum, la théorie montre qu'il existe des modifications 
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de l'économie compatibles avec les liaisons telles que 
tous les opérateurs se retrouvent finalement dans une 
situation préférable. 
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Cependant, et dans la pratique, il est le plus souvent 
très difficile de définir des déplacements avantageux 
pour tous qui soient politiquement acceptables et so
ciologiquement réalisables. En effet, d'une part, la 
légitimité de certaines situations acquises peut être 
discutée et elles tirent leur origine de positions mono
polistiques de fait ou de droit, et, d'autre part, le 
surplus distribuable susceptible d'être obtenu peut 
être réparti de manière très différente suivant les mo
dalités envisagées. 
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C'est là un fait très important que la mise en œuvre 
d'une économie efficace pose de très nombreux pro
blèmes d'ordre éthique relativement à la distribution 
des revenus. Le système d'incitation à l'efficacité 
utilisé peut être considéré comme n'aboutissant pas 
à une distribution des revenus éthiquement accepta
ble. L'égalisation de l'offre et de la demande par le 
prix, nécessaire du point de vue de l'efficacité, c'est
à-dire le rationnement par les prix d'une demande 
pratiquement illimitée face à des ressources rares, 
n'est éthiquement acceptable que si la distribution 
des revenus peut être considérée comme « correc
te ». De même, les « pertes de capital :. impliquées 
par une transformation avantageuse de l'économie 
du point de vue de l'ensemble de la collectivité, mais 
qui font supporter à certains tout le poids du progrès, 
peuvent apparaître comme inacceptables d'un point 
de vue éthique et comme nécessitant dès lors des 
compensations. 
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Sur le plan théorique, il est possible de réaliser n'im
porte quelle distribution ou redistribution des revenus 
que la société souhaite obtenir et de se procurer toutes 
les ressources nécessaires pour assurer la satisfac
tion des besoins collectifs, si elle est jugée souhaita
ble, au moyen de transferts de revenus n'affectant 
pas les décisions marginales des agents économiques 
(consommateurs ou producteurs), c'est-à-dire au 
moyen de transferts de rentes, qui peuvent être qua
lifiés de « transferts neutres :. . Mais il est entendu 
que cette hypothèse n'est pas réaliste; elle peut seu
lement servir à séparer les problèmes du finance
ment des besoins collectifs et de la distribution des 
revenus des questions relatives à l'efficacité écono
mique qui constituent l'objet essentiel du présent rap
port. 
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Quelques aspects du lien qui peut exister effective
ment par l'intermédiaire du système des prix entre 

(1) Voir par. 11.02. 



l'efficacité économique et la question de la distri
bution des revenus, ou d'autres questions, lorsqu'on 
renonce à cette hypothèse de transferts neutres, se
ront examinés plus loin (1). 

12.4 - L'IMPUTATION DES COUTS 

12.40 - L'imputation des coûts aux différentes 
productions à un instant donné 
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Il y a production liée lorsque deux ou plusieurs biens, 
qui ne sont pas parfaitement substituables entre eux 
soit au stade de la consommation soit au stade de la 
production, sont obtenus dans le même processus de 
production, c'est-à-dire dans un processus faisant 
intervenir au moins un facteur de production com
mun. D'un point de vue formel, le problème de la 
production liée est entièrement analogue à celui de 
la production d'un seul bien homogène au cours du 
temps à l'aide de biens durables. Le premier cas 
correspond au problème de l'imputation à différentes 
productions à un instant donné, et le second au 
problème de l'imputation des charges d'équipement 
au cours du temps. En fait, ces deux problèmes sont 
dans la pratique indissolublement liés, mais pour la 
clarté il y a avantage à les analyser séparément. 
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On peut distinguer deux cas de production liée, qui 
sont différents quant à leur nature et leur origine, 
mais qui en fait donnent lieu exactement aux 
mêmes problèmes d'imputation. Pour cette raison 
la distinction ne sera pas faite dans les parties sui
vantes du rapport. Cependant, il paraît utile de con
sacrer une courte analyse aux deux cas, étant donné 
que dans les discussions sur la politique des trans
ports, cette distinction joue un certain rôle (2 ). 
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Dans le premier cas d'une production liée, les diverses 
catégories de production utilisent exactement le 
même aspect productif du facteur commun de pro
duction. Par exemple, toutes les catégories de trafic 
utilisant une route particulière à un moment donné 
utilisent le facteur commun << route » exactement de 
la même manière. Les différents services produits 
par la route, c'est-à-dire le passage offert aux dif
férentes catégories de trafic, peuvent être substitués 
dans la production les uns aux autres dans une cer
taine mesure, et ils s'excluent mutuellement. On voit 
qu'en général il n'y aura production commune que si 
le facteur commun est sujet à des rendements crois
sants. Dans le cas contraire, en effet, les biens ou 
services pourraient tout aussi bien être produits sépa
rément, et on serait dans le secteur différencié carac
térisé par des rendements constants ou décroissants. 
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Il en résulte évidemment qu'un problème d'imputa
tion se pose parce que les prix correspondant à une 
allocation optimum des ressources donnent lieu à un 
déficit qui ne peut être réparti entre les diverses ca
tégories de trafic que par une méthode convention
nelle. 
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Le deuxième cas de production liée se produit lors
que les diverses catégories de production utilisent des 
aspects différents du facteur de production commun. 
Tel est le cas de la production de coke et de gaz 
d'une usine à gaz. Tel est encore le cas de facteurs 
durables qui sont utilisés dans la production à des 
périodes différentes. Des exemples de production liée 
au sens habituel de ce terme sont l'irrigation et la 
fonction de transport de certains canaux, ou le trans
port effectué dans des directions opposées avec le 
même matériel roulant. Les services rendus par un 
facteur lié ne sont pas parfaitement substituables 
dans la production et peuvent même n'être disponi
bles qu'en des proportions fixes, ou pratiquement 
fixes. Un problème d'imputation peut se poser dans 
ce cas comme dans le premier. 
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Dans les deux cas de production liée, les prix opti
mum ne peuvent être établis que si l'on prend en 
considération l'ensemble des productions liées. 
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Considérons d'abord comme exemple du premier cas 
de production liée, la production d'une route. S'il 
n'y a pas saturation, les prix séparés sont égaux aux 
coûts marginaux de production, mais le niveau du 
coût marginal peut dépendre du volume de la pro
duction totale puisque la production commune sup
pose l'existence de rendements croissants due au 
facteur commun. S'il y a saturation, les prix opti
mum dépendent de la contribution de chaque caté
gorie de véhicules à la saturation. 
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Dans le deuxième cas d'une production liée égale
ment, les prix optimum des différents services rendus 
par le facteur commun dépendent de la demande pour 
ces différents services. Si l'on veut assurer une allo
cation optimum des ressources et si la composition 
de la demande est variable, comme par exemple 
dans le cas de transports effectués dans des direc
tions opposées, les prix devraient être flexibles de 
façon à assurer une production optimum. En outre, 
les critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources exigent que tous les aspects des fac-

C) Voir chap. 21. 
(2) Dans une partie de la littérature, les deux cas sont sou
vent indiqués par des termes spéciaux, comme par exem
ple la production commune et la production liée ( « common 
production • et « joint production • ). 



teurs communs soient pleinement utilisés ou que le 
prix pour leur utilisation soit égal au coût margi
nal (1 ). Dans certains cas, en particulier si les pro
portions sont fixes ou à peu près fixes (comme dans 
le cas de transports effectués dans des directions op
pos~es), de grandes différences dans les prix opti
mum des productions liées peuvent en résulter. 
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En conclusion, dans le cas où différents biens ou 
différents services sont produits dans le cadre d'un 
même processus de production, le coût total doit être 
défini comme la somme en valeur actualisée de toutes 
les dépenses engagées dans le processus de produc
tion. Les prix des diverses catégories de production 
ne peuvent être déterminés que simultanément et en 
imposant la condition d'égalité de l'offre à la de
mande. Un problème d'imputation se pose si les prix 
correspondant à une allocation optimum des res
sources donnent lieu à un déficit. Ce problème se 
présente d'une façon entièrement analogue pour les 
deux cas de production liée qui ont été analysés ci
dessus. Les problèmes relatifs à l'imputation du dé
ficit aux différentes catégories de production seront 
examinés dans la deuxième partie du rapport (2). 

12.41 - L'imputation des coûts dans le temps 
et l'amortissement 
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Selon une erreur très répandue, les prix correspon
dant à une allocation optimum des ressources pour
raient être déterminés au moyen d'une répartition 
du coût total de la production entre les différents 
éléments constitutifs de celle-ci, selon diverses mé
thodes qui ont été proposées (3). Cette conception 
est inexacte pour plusieurs raisons. 
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1. Elle admet qu'une allocation optimum des res
sources exige qu'en valeur actualisée les recettes to
tales soient égales au coût total. Ce point de vue est 
inexact. Comme nous l'avons ·;u, un secteur enre
gistrera un excédent ou un déficit selon qu'il sera 
sujet à des rendements moyens décroissants ou, au 
contraire, croissants. C'est uniquement dans le cas 
particulier où l'existence de rendements constants 
se conjugue avec une prévision parfaite de la de
mande future (de sorte que la capacité des biens du
rables soit toujours exactement adaptée à la 
demande que les recettes totales seront égales au 
coût total pour des prix optimum (4

). 
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2. La conception exammee admet que les prix 
correspondant à une allocation optimum des res
sources peuvent être déterminés au moyen d'une 
répartition du coût total de la production entre les di
vers éléments constitutifs de celle-ci, le prix de chaque 
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élément étant ensuite fixé à un niveau égal à la 
moyenne du « coût total » ainsi déterminé de cet 
élément. Une telle répartition du coût total ne sou
lève des problèmes qu'en ce qui concerne le prix 
des facteurs communs intervenant dans la production 
de plusieurs éléments à la fois. Tel est le cas des 
facteurs durables pour des productions s'effectuant 
à des périodes différentes, et des facteurs communs 
pour des productions liées. La répartition de ces élé
ments du coût total entre les divers éléments de la 
production est habituellement désignée sous le terme 
d'« amortissement » dans le premier cas (biens du
rables) et d'« imputation » dans le second (facteurs 
communs (5). 
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Ce point de vue est également inexact. Les prix opti
mum ne sont pas du tout égaux aux coûts moyens ré
partis, quelle que soit la méthode de répartition em
ployée, sauf dans des cas très particuliers. 
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3. La conception examinée admet qu'il est possi
ble de déterminer les prix correspondant à une allo
cation optimum des ressources à partir des dépenses 
passées. Bien que cette idée ne soit pas un élément 
absolument essentiel du point de vue considéré, elle 
y est presque toujours liée. En pratique et suivant 
cette conception, la répartition du coût total est 
effectuée non pas en fonction de l'avenir, mais au re
gard des coûts passés. En effet, la méthode utilisée 
consiste à imputer à chaque période de la vie éco
nomique d'un bien durable une partie de son coût 
d'investissement initial. Que le coût initial et la du
rée de vie économique de l'équipement prévue à 
l'origine soient ajustés ou non au cours du temps, cela 
ne change rien au fait fondamental que cette mé
thode est essentiellement fondée sur des dépenses 
passées. Quels que soient les mérites pratiques de 
cette méthode, cet aspect en constitue un défaut iné
luctable du double point de vue de la théorie éco
nomique pure et de la théorie économique appliquée. 
Les dépenses passées ne présentent aucun intérêt 

(1) C'est-à-dire à la dérivée partielle du coût total, Ja capa
cité des facteurs communs étant considérée comme donnée. 
(~ Voir section 24.4. 
(3) Rappelons, une fois de plus, que nous avons défini le 
coût total comme la somme, en valeur actualisée, de toutes 
les dépenses économiques présentes et futures faites en vue 
de l'obtention de toutes les productions considérées. 
(') Dans une situation de concurrence, l'excédent que le 
secteur peut réaliser dans le cas de rendements moyens dé
croissants prend la forme de paiements de rentes qui peu
vent être considérées comme des coûts de production par 
les opérateurs individuels. L'égalité du coût total et des 
recettes totales vaut donc pour chacun d'eux considéré indi
viduellement, pourvu que leurs prévisions soient parfaites en 
ce qui concerne les prix futurs (de telle sorte que la capa
cité soit toujours parfaitement adaptée à la demande). 
(

11
) Cette imputation a déjà fait l'objet d'une analyse spé

ciale dans le paragraphe précédent. 



pour les décisions présentes, que celles-ci soient 
fondées sur les critères correspondant à une alloca
tion optimum des ressources ou sur l'exigence (qui 
coïncide souvent avec ces critères) de maximation, 
en valeur actualisée, des recettes nettes (1). Certes 
J'expérience passée fournit généralement des infor
mations utiles pour les décisions présentes. Mais cette 
dernière idée n'implique certainement pas que les 
prix actuels devraient être basés sur des dépenses 
passées, quelle que soit la manière dont celles-ci sont 
« corrigées » pour tenir compte de l'évolution des 
conditions économiques. 
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Compte tenu de ces trois erreurs de base, il ne sem
ble guère y avoir intérêt à poursuivre l'examen de la 
méthode de détermination des prix fondée sur les 
concepts d'amortissement et d'imputation. Il peut 
néanmoins être utile d'examiner quelques points 
connexes dont la considération jouera un rôle im
portant dans les deuxième et troisième parties de 
ce rapport. 
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Leur importance découle d'abord du fait que lamé
thode en question constitue une interprétation erro
née très répandue de la théorie économique, qui a 
fortement influencé et qui, on peut le craindre, a 
sérieusement faussé les décisions économiques dans 
de nombreux cas. Il y a donc de bonnes raisons de 
souligner que cette conception n'est pas fondée et 
aboutit, comme on peut le montrer, à des conclusions 
inexactes sur de nombreux points que nous aurons 
à examiner. 
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Mais cette question est importante pour une autre 
raison encore. Nous avons déjà vu qu'un secteur de 
l'économie qui est sujet à des rendements moyens 
croissants présentera un déficit·si l'on y applique les 
critères concernant les prix, les investissements et la 
production, correspondant à une allocation optimum 
des ressources. Dans le secteur des transports, ce 
résultat vaut en particulier pour l'infrastructure. En 
conséquence, si les critères correspondant à une allo
cation optimum des ressources sont appliqués à l'in
frastructure, en ce qui concerne l'investissement aussi 
bien que les prix à payer pour son utilisation, l'ex
ploitation de l'infrastructure peut se trouver en défi
cit. Il y a des raisons, qui seront examinées dans la 
deuxième partie, suivant lesquelles la contrainte 
d'équilibre budgétaire pourrait être utilement imposée 
à l'infrastructure, bien que l'imposition d'une telle 
contrainte provoque une distorsion à une allocation 
optimum des ressources. Sans examiner ici la ques
tion de l'équilibre budgétaire proprement dit, on peut 
noter que son imposition entraînerait une charge 
supplémentaire pour les utilisateurs de l'infrastruc
ture, par rapport aux prix optimum. On pourrait alors 
penser que ces charges additionnelles pourraient être 
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déterminées selon la méthode mentionnée ci-dessus 
relative à l'amortissement et à l'imputation du coût 
total d'infrastructure. 

301 

Dans la discussion de cette approche du problème, 
un point peut être établi à son départ. L'équilibre 
budgétaire est une contrainte supplémentaire qui ne 
se substitue pas aux critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources. Il s'ensuit qu'en 
tout état de cause, les prix pour l'utilisation de l'in
frastructure ne devraient pas être inférieurs aux prix 
correspondant à une allocation optimum des res
sources sans la contrainte d'équilibre budgétaire. En 
conséquence, et quels que soient les avantages ou 
les inconvénients de telle ou telle variante d'impu
tation et d'amortissement, une telle méthode doit 
toujours être complétée par une procédure garantis
sant que les prix ne puissent être abaissés au-dessous 
des prix optimum. 
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Pour le reste, la théorie économique doit se limiter 
à la conclusion générale selon laquelle toute mé
thode d'amortissement et d'imputation est arbi
traire (2). 
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Il convient enfin de noter ici un dernier point qui 
présente une importance particulière pour le secteur 
des services de transport plutôt que pour l'infra
structure. La méthode que nous examinons dans la 
présente section et qui consiste à déterminer les prix 
de la production sur la base d'une répartition du 
coût total aboutit,. ou du moins est généralement asso
ciée, à une conception particulière de la politique des 
prix et de la production. La répartition du coût 
total est le plus souvent entreprise en vue de déter
min,er une série de prix destinés à être maintenus 
constants tant que les conditions de coût et de de
mande ne révèlent pas un changement dont on peut 
supposer qu'il est plus que temporaire. L'ajustement 
à des fluctuations imprévues de la demande doit donc 
se faire entièrement du côté de l'offre, dans la me
sure où la capacité existante peut s'accommoder des 
fluctuations de la demande à des prix prédéterminés. 
Si la demande est supérieure à la capacité existante, 
un système de répartition de la production insuffi
sante entre les usagers doit être institué, ou s'instau
rera automatiquement, phénomène bien connu dans 
le transport urbain de personnes caractérisé par le 
rationnement par la queue. 
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D'un point de vue économique, cette façon de pro
céder présente l'inconvénient d'empêcher la meilleure 

e> Voir par. 12.24. 
(') Cette question sera examinée en détail et d'une manière 
plus générale dans la deuxième partie (voir section 24.4). 



utilisation possible de la capacité à certaines 
périodes, alors qu'à d'autres périodes, elle risque de 
conduire à l'application d'une méthode de ration
nement de la demande dont les inconvénients 
éconqmiques sont évidents. L'examen de ces ques
tions, qui concernent le jugement à porter sur la 
flexibilité des prix, sera repris dans les parties 
suivantes du présent rapport. 
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En conclusion, lorsque la production a lieu à l'aide 
de biens durables, le coût total de la production au 
cours d'une période donnée quelconque ne pourrait 
être déterminé qu'en imputant une partie du prix des 
biens durables à la production obtenue au cours de 
la même période. La théorie économique montre qu'à 

45 

supposer que cela soit possible, une telle imputation 
ne pourrait être faite, d'une manière conforme à une 
allocation optimum des ressources, qu'a posteriori 
à partir de la connaissance des prix qui, pour cha
que bien, équilibrent effectivement à tout instant 
l'offre et la demande. Cela signifie que l'amortisse
ment dépend essentiellement de l'évolution des dif
férents prix. En fait il n'existe aucun critère, autre 
que conventionnel, qui puisse déterminer a priori 
l'allure optimum d'amortissement, c'est-à-dire l'im
putation optimum à partir de la seule connaissance 
des coûts. Toute imputation de ce genre est par 
conséquent toujours arbitraire et sans signification du 
point de vue d'une allocation optimum des 
ressources. Une conclusion tout à fait analogue 
s'applique au cas de production liée. 



CHAPITRE 13 

L'APPLICATION DE LA THEORIE DE L'ALLOCATION OPTIMUM DES 
RESSOURCES A L'INFRASTRUCTURE 

13.0 - GENERALITES 

306 
Bien que toutes les indications essentielles concer
nant les biens durables en général aient déjà été 
données, il nous paraît utile de les résumer et de les 
commenter brièvement du point de vue de l'infra
structure. 

307 
L'infrastructure est caractérisée par des installations 
fixes constituées par des biens durables, d'une grande 
longévité économique. De plus, elle se caractérise 
en général par des indivisibilités marquées et des 
rendemènts croissants. Enfin, la production de l'in
frastructure n'est pas homogène. Ainsi le passage 
d'une voiture particulière et celui d'un camion sur 
une seule et même route ne correspondent pas à des 
services identiques. 

308 
Les conditions d'une allocation optimum des 
ressources pour les biens durables, pour le secteur 
non différencié et pour les productions connexes 
sont donc très importantes pour les décisions 
d'investissement et de gestion de l'infrastructure. 

13.1 - L'INVESTISSEMENT 

13.10 - Les décisions d'investissement 

309 
La valeur sociale d'une infrastructure est égale à la 
valeur actualisée des valeurs psychologiques corres
pondant à l'utilisation de l'infrastructure, les valeurs 
psychologiques étant considérées au niveau de la 
consommation finale. La valeur sociale de l'infra
structure est naturellement une fonction de sa capa
cité. Son coût d'établissement est également une 
fonction de sa capacité. 

310 
Il résulte des indications qui précèdent que, prati
quement, une décision correcte d'investissement sup
pose: 

311 
a) que la valeur sociale de l'infrastructure soit 
supérieure à la somme de son coût d'investissement 
et de la valeur actualisée des frais de gestion, 

46 

312 
b) que la différence soit maximum, le calcul étant 
effectué pour des prix finaux considérés comme des 
données. 

313 
Les deux conditions a) et b) déterminent la taille 
optimum de l'infrastructure. 

314 
Dans les cas où l'infrastructure peut être considérée 
comme susceptible de varier de manière continue, la 
deuxième condition implique en particulier des éga
lités marginales. La plus importante pour ce qui suit 
est l'égalité du coût marginal de l'infrastructure et de 
la valeur actualisée de ses valeurs psychologiques 
marginales, diminuées de la valeur actualisée des 
coûts marginaux d'usage, ces différents éléments 
marginaux étant calculés par rapport à la capacité 
de l'infrastructure (1). 

315 
Le calcul à faire pour tout nouveau projet d'inves
tissement d'infrastructure ne doit pas se bomer à un 
examen isolé. Il doit tenir compte des liens de sub
stitution et de complémentarité qu'il offre avec les 
autres infrastructures, notamment en ce qui concerne 
le trafic à prévoir sur la nouvelle infrastructure et 
les variations du trafic qui en résulteront sur les an
ciennes. Il convient encore de faire intervenir dans 
les calculs non seulement le coût du nouvel inves
tissement et la valeur actualisée de ses frais de ges
tion, mais également la valeur actualisée des frais de 
gestion des infrastructures existantes ayant avec elle 
des liens de complémentarité ou de substitution. 

316 
Il résulte de l'égalité, d'une part, de la somme du 
coût d'investissement marginal de l'infrastructure et 
de la valeur actualisée des frais de gestion et, d'au
tre part, de la valeur actualisée des péages opti
mum que, si la capacité de l'infrastructure peut va
rier de manière continue, il est impossible qu'il n'y 
ait jamais saturation. Cela signifie que, pendant une 
partie au moins de la vie de l'infrastructure, le péage 
optimum sera supérieur au péage de coût. Par 
contre, s'il y a une taille minimum de l'infrastructure 
au-dessous de laquelle on ne puisse aller et si la 
taille économiquement optimum était inférieure à 
ce minimum, l'égalité précédente ne serait plus va-

(1) Voir notamment par. 11.02 et sections 11.1 et 11.2. 



Jable et il se pourrait que l'implantation et la mise en 
service d'une infrastructure soient avantageuses, alors 
que cependant il n'y aurait jamais saturation. 

13.Î 1 - Les critères d'investissement et le déficit 

317 
Tout d'abord, il faut distinguer, d'une part, l'implan
tation de l'infrastructure et sa gestion ultérieure dans 
la mesure où elle est indépendante du trafic et, d'au
tre part, la production de services de transport à 
l'aide de cette infrastructure. Une fois qu'elle a été 
implantée et qu'elle est maintenue en état de fonc
tionner, l'infrastructure se présente comme une ri
chesse naturelle quelconque. Elle existe et il n'y a 
pas lieu de lui faire jouer un rôle particulier quel
conque. 

318 
Comme pour toute richesse naturelle, son utilisation 
donne éventuellement naissance à une rente que nous 
avons appelée péage pur, si la demande à un prix 
égal au péage de coût excède la capacité. La seule 
différence avec une richesse naturelle, mais qui est 
à vrai dire essentielle, c'est qu'une richesse naturelle 
est un don gratuit de la nature alors que, d'une part, 
l'infrastructure a nécessité des dépenses d'implanta
tion et que, d'autre part, elle continue à nécessiter 
des dépenses de gestion indépendantes de tout trafic. 
Ces dépenses de gestion ne sont naturellement pas 
des dépenses d'investissement, mais en fait elles 
jouent un rôle tout à fait analogue, car, indépen
dantes du trafic, elles résultent simplement de la déci
sion antérieure d'investissement, tout au moins tant 
qu'une décision de fermeture de l'infrastructure n'a 
pas été prise. 

319 
Dans ces conditions, il se peut fort bien que la valeur 
capitalisée des péages purs soit inférieure au coût 
d'investissement initial augmenté de la valeur ac
tualisée des dépenses de gestion indépendantes du 
trafic. On peut sans doute considérer que c'est là 
le cas général (1). 

320 
Nous avons déjà mentionné que l'ensemble de l'in
frastructure et des services de gestion associés était 
généralement sujet à des rendements moyens crois
sants. Une dépense supplémentaire réalisée à l'ins
tant initial permet généralement un accroissement 
plus que proportionnel de la capacité présente et fu
ture de l'infrastructure. Il en résulte que si l'inves
tissement d'infrastructure est réalisé conformément 
aux critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources et si les utilisateurs paient des prix éta
blis sur la même base (2), l'infrastructure sera en 
déficit (3

). Il convient de souligner que l'importance 
du déficit est déterminée uniquement par les carac-
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téristiques techniques de l'infrastructure, c'est-à-dire 
par la mesure dans laquelle l'implantation de celle
ci est sujette à des rendements moyens croissants, 
autrement dit par la mesure dans laquelle la dépense 
initiale en valeur actualisée, correspondant à la fois 
à l'implantation et aux frais de gestion indépendants 
du trafic, croît moins que proportionnellement à la 
capacité (4). 

321 
En valeur actualisée, les péages de coût ne peuvent 
suffire pour couvrir les frais de gestion (5). De là, il 
résulte qu'en valeur actualisée, la somme du coût 
d'investissement et des frais de gestion qui ne dépen
dent que de la capacité ne peut être couverte qu.e par 
les péages purs et s'il y a rendement moyen crmssant 
dans la construction de l'infrastructure, elle n'est cou
verte que partiellement par ces péages. 

322 
Du point de vue de la théorie d'une allocation opti
mum des ressources, le déficit ne soulève pas de pro
blèmes particuliers. Il doit être financé à l'aide de 
transferts neutres (c'est-à-dire ne modifiant en au
cune façon les comportements marginaux), transferts 
qui théoriquement sont toujours possibles (6). Il en 
sera ainsi toutes les fois que les transferts de revenus 
seront des transferts de rentes psychologiques à ca
ractère forfaitaire (1). L'investissement optimum dans 
l'infrastructure aussi bien que les prix optimum à 
percevoir des utilisateurs sont dé~erminé~ par les 
critères correspondant à une allocat10n opttmum des 
ressources qui n'exigent en aucune façon qu'il y ait 
« équilibre budgétaire ». 

323 
Ces conditions sont essentielles, et toute politique 
tendant en vue de couvrir le déficit, à pratiquer des 
prix pl~s élevés que les péages économiques corres
pondant à une allocation optimum des ressources, 
n'aurait d'autre conséquence, de ce point de vue, que 
de compromettre l'efficacité de la gestion. 

(
1

) Cette proposition a naturellement un caractère qu~litatif 
qui n'implique rien quant aux ordres de grandeur (vmr par. 
24.47). 
(2) Voir par. 13.20. 
(B) Ceci est le cas, à moins que la demande future n'ait été 
sous-estimée de façon considérable, de telle sorte que les 
péages purs effectifs seraient notablement plus élevés que 
ceux pris en compte au moment de la réalisation de l'in
vestissement. 
(') L'importance effective de ce déficit sera étudiée plus loin 
(voir par. 24.47). D'elle dépend évidemment la portée pra
tique de toutes les considérations concernant le déficit. 
(fi) Il n'y a aucune différence entre les dépenses d'entretien 
d'une route qui ont essentiellement un caractère d'investisse
ment et les dépenses initiales de construction ; les problèmes 
soulevés sont exactement les mêmes ainsi que leur solution. 
(

6
) Pour un examen plus détaillé de ce point, voir par. 23.30. 

r> Nous y reviendrons plus loin. 



324 
Comme de toute façon, au moment de la décision 
d'investissement, la valeur actualisée des valeurs psy
chologiques d'utilisation pour les utilisateurs finaux 
directs ou indirects doit être au moins égale au coût 
d'investissement augmenté de la valeur actualisée des 
frais de gestion, il n'y a aucune impossibilité de prin
cipe à ce que les ressources nécessaires à la couver
ture du déficit soient prélevées sur les rentes des uti
lisateurs directs ou indirects, à condition, encore une 
fois, que ce prélèvement soit effectué d'une manière 
forfaitaire, par exemple sous la forme d'une taxe 
donnant le droit d'utiliser l'infrastructure indépen
damment de l'importance de cette utilisation (1). 

325 
Cependant et sur le plan de l'économie appliquée, la 
question se pose de façon différente. En effet, le 
financement du déficit à l'aide de transferts neutres 
de revenus soulève des difficultés et pose de nom
breux problèmes. Cependant, des arguments peu
vent être invoqués pour imposer la contrainte d'équi
libre budgétaire à l'infrastructure. Les raisons de le 
faire ainsi que les conséquences qui en résultent se
ront examinées plus loin (2). 

13.2 -LA TARIFICATION DE 
L'INFRASTRUCTURE 

13.20 - La tarification optimum 
de l'infrastructure 

326 
Le coût de gestion de l'infrastructure se compose, 
d'une part, des coûts de fonctionnement, y compris 
le coût des services complémentaires qui sont en pra
tique inséparables de l'infrastructure elle-même, tels 
que les installations de sécurité, l'éclairage, etc. et, 
d'autre part, des coûts dépendant du trafic. 

327 
A un instant donné, le coût marginal correspondant 
à la gestion de l'infrastructure, calculé par rapport 
au trafic, est appelé péage de coût (3). Les conditions 
de gestion optimum de l'infrastructure correspondant 
à une allocation optimum des ressources diffèrent sui
vant que, à un prix égal au péage de coût, la de
mande est inférieure ou supérieure à la capacité, 
c'est-à-dire suivant qu'il n'y a pas ou qu'il y a 
saturation. Le prix optimum d'usage de l'infra
structure est appelé péage économique. 

328 
S'il n'y a pas saturation, le péage économique est 
égal au péage de coût. S'il y a saturation, le péage 
économique est tel qu'il égalise la demande à la ca
pacité. Par définition de la saturation il est supérieur 
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au péage de coût et la différence a été appelée péage 
pur (3). 

329 
Il est évident que le péage pur varie avec l'intensité 
de la demande par rapport à la capacité existante de 
l'infrastructure. Le péage pur apparaît ainsi comme 
une rente de rareté. 

330 
Les concepts de « pleine utilisation » et de « satura
tion » de l'infrastructure doivent toujours être inter
prétés au sens économique et non au sens physi
que (4). Un facteur durable, tel qu'une infrastructure 
de transport, est considéré comme étant pleinement 
utilisé au sens économique lorsque la probabilité de 
saturation atteint un certain niveau, à déterminer sur 
la base de considérations pratiques (5). 

331 
Lorsque le niveau de saturation est dépassé, ce qui 
est en général le cas si le rationnement n'est pas 
effectué par le prix mais par le système de la 
queue, nous utiliserons dans ce rapport le terme de 
« congestion ». 

332 
Il faut bien réaliser que, l'infrastructure une fois 
construite, le seul impératif qui, du point de vue 
d'une allocation optimum des ressources, s'impose 
dans tous les cas (que les calculs initiaux aient été 
corrects ou non et que les prévisions aient été justes 
ou non), c'est de l'utiliser au mieux et, par consé
quent, de ne percevoir de péage pur que si la 
demande à un péage égal au péage de coût excède la 
capacité de l'infrastructure, et dans ce cas de le 
fixer à un niveau tel que la demande égale la capa
cité. 

333 
Nous rappelons que du principe « seul compte l'a
venir » (6), résulte ce corollaire que le système opti
mum des prix à un instant donné est indépendant 
des coûts passés, c'est-à-dire des dépenses passées. 

334 
Dans le cas d'un tunnel par exemple, le prix optimum 
de son usage n'a rien à voir avec le coût de la cons-

C) La neutralité d'une telle méthode n'est naturellement que 
tout à fait approximative, car en toute rigueur une taxe for
faitaire ne peut être considérée comme neutre vis-à-vis des 
utilisateurs potentiels. 
(2) Voir en particulier les sections 23.3 et 24.4. 
e) Voir section 11.1. 
(') Voir les indications déjà données d'une manière générale 
dans la section 11.6. 
e) L'étude du problème de la recherche de la valeur éco
nomiquement optimum de la probabilité de défaillance sort 
naturellement du cadre limité de cette étude. 
(

6
) Voir par. 12.24. 



truction. Le prix optimum est celui qui limite la de
mande à la capacité du tunnel. 

335 
Si, à, un prix égal au péage de coût généralement 
très faible, la demande est inférieure à la capacité 
du tunnel, le prix optimum de son usage est le péage 
de coût, mais si, à un prix égal au péage de coût, la 
demande excède la capacité, le prix optimum est ce
lui qui égalise la demande à la capacité du tunnel. 

336 
Il en est de même encore du stationnement dans les 
villes du point de vue d'une allocation optimum des 
ressources. Pour une probabilité de défaillance p 
donnée, par exemple 1/1 000, l'usage de la voie pu
blique pour stationner doit être gratuit s'il n'y a 
qu'une chance sur mille pour qu'un automobiliste ne 
puisse trouver une place à un instant donné en un 
lieu donné. Il doit être payant s'il n'en est pas ainsi, 
et le tarif optimum est celui qui réduit la demande 
à un niveau tel qu'il n'y ait qu'une chance sur mille 
pour que notre automobiliste ne puisse trouver une 
place disponible. 

337 
Il en est de même encore des autoroutes. Supposons 
que la probabilité de défaillance désirée soit p = 
1/1 000 par exemple, ce qui signifie que l'on désire 
réaliser des conditions telles qu'il n'y ait qu'une 
chance sur mille pour qu'un automobiliste se voie 
forcé de circuler à une vitesse anormalement faible. 
A une heure donnée et un jour donné, le tarif opti
mum de l'usage de l'autoroute est celui pour lequel 
la probabilité de défaillance est inférieure à 1/1 000. 
Il se réduit au péage de coût qui est généralement 
très faible si, à un tarif égal à ce péage, la circula
tion est telle que la probabilité de défaillance est 
effectivement inférieure à 1/1 000. 
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Dans tous les cas, si l'on veut assurer une allocation 
optimum des ressources, la règle fondamentale de 
tarification devra résulter de la confrontation de la 
capacité avec la demande (1 ). 

13.21 - Le péage pur est une rente et non pas 
un coût 

339 
Il résulte de ce que nous venons de dire que le péage 
pur est une rente et non pas un coût (2). A un ins
tant donné en effet, la capacité d'une infrastructure 
existante doit être considérée comme une donnée. Dès 
lors, le péage pur est entièrement déterminé par la 
demande et ne peut en aucune façon être considéré 
comme un coût de production. 
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340 
On ne peut donc admettre explicitement ou implici
tement que le prix optimum d'utili.sation de l'infra
structure pourrait être calculé à partir de la seule 
considération des coûts d'investissement. 

341 
Cette erreur tire son ongme d'une interprétation 
inexacte de l'égalité au moment de la décision d'in
vestissement entre, d'une part, la somme du coût 
marginal de l'infrastructure et de la valeur actualisée 
des coûts marginaux de gestion, et, d'autre part, la 
valeur actualisée des valeurs psychologiques margi
nales de l'infrastructure, ces différentes valeurs mar
ginales étant calculées par rapport à la capacité (3). 

342 
Du fait que le premier membre de cette égalité est 
effectivement un coût, on interprète le second mem
bre comme une somme de coûts, mais une telle in
terprétation est purement conventionnelle et ne peut 
mener qu'à des confusions. 

343 
En effet, de cette interprétation des valeurs psycho
logiques comme des coûts d'exploitation, on déduit 
que le péage pur égal à la valeur psychoJogique mar
ginale diminuée du péage de coût serait lui-même 
un coût, donc pourrait être calculé à partir de la seule 
considération des coûts d'investissement, ce qui est 
inexact puisqu'à tout instant le péage pur dépend 
essentiellement de la demande. On peut encore dire 
qu'à tout instant et par définition, la valeur psycholo
gique marginale actualisée de l'infrastructure est 
égale à la valeur actualisée des valeurs psychologiques 
marginales d'utilisation. Il résulte de cette égalité 
qu'à tout instant la valeur psychologique marginale 
d'utilisation est égale à la diminution de la valeur 
actualisée augmentée de l'intérêt de la valeur actua
lisée. L'interprétation que nous mentionnons revient 
à interpréter la variation de la valeur psychologique 
actualisée comme un amortissement, ce qu'elle n'est 
pas. 

344 
En fait, on ne peut conclure en aucune façon que le 
péage pur soit un coût. De l'égalité de deux gran-

(1) Naturellement, ces résultats ne sont pas valables seule
ment pour les infrastructures de transport et des observa
tions analogues pourraient encore être présentées par exem
ple pour l'exploitation optimum des barrages hydro-électri
ques. 
(2) Le péage pur est considéré ici naturellement du point 
de vue de la gestion de l'infrastructure. Du point de vue 
de l'utilisateur, le péage pur est un coût. 
e> Calculée par rapport à la capacité, la valeur psychologi
que marginale de l'infrastructure à un instant donné est nulle 
s'il n'y a pas saturation (puisque cette valeur psychologique 
est alors indépendante de la capacité) et elle est égale au 
péage économique s'il y a saturation. 



deurs dans certaines conditions on ne saurait con
clure à leur identité, ni a fortiori à l'identité de leurs 
éléments composants lorsque ces grandeurs sont 
elles-mêmes des intégrales. Le caractère du péage 
pur, est essentiellement celui d'une rente et il résulte 
de là cette proposition essentielle pour toute poli
tique de gestion optimum des infrastructures exis
tantes que la valeur optimum du péage pur et par 
suite la tarification optimum de l'usage d'une infra
structure ne sauraient être déterminées à partir de 
la considération des coûts d'investissement. 

345 
On peut encore dire que l'amortissement marginal 
optimum d'un investissement d'infrastructure (1) ne 
saurait être déterminé à partir de considérations a 
priori. Il ne peut être déduit qu'à partir de la consi
dération du péage pur et ce dernier ne peut être 
déduit d'une valeur calculée a priori de l'amortisse
ment. 

346 
Le péage pur optimum ne saurait donc être calculé 
à partir de l'amortissement. C'est en réalité seule la 
connaissance du péage pur optimum, résultant elle
même de la confrontation à tout instant de la 
demande et de la capacité de l'infrastructure, qui 
permet de déterminer l'amortissement marginal opti
mum (2). 

347 
Dans le cas général, on ne peut donner du péage 
optimum qu'une interprétation conventionnelle au 
sens d'un coût que lorsque le calcul de l'infrastructure 
a été correct et que les prévisions sur lesquelles ce 
calcul s'est appuyé ont été justes. 

348 
Même si ces deux conditions sont réalisées, le péage 
pur garde toujours le caractère d'une rente pure mar
ginale et cette rente est déterminée par l'égalisation 
à la capacité existante de l'infrastructure de la de
mande par un prix égal au péage économique. L'in
terprétation au sens d'un coût du péage pur opti
mum est purement conventionnelle; elle n'a d'autre 
intérêt qu'académique et elle ne présente aucun avan
tage pratique. Tout au contraire, elle complique bien 
inutilement toutes les questions et elle ne peut qu'in
citer les praticiens à prendre des décisions erronées. 

349 
A fortiori, si les deux conditions de correction des 
calculs et de prévision parfaite ne sont pas remplies, 
ce qui dans la réalité est le cas général, le péage pur 
ne peut plus être interprété en aucune façon comme 
un coût, même dans le cadre d'une égalité for
melle (3). 

350 
Nous devons d'ailleurs ajouter que lorsque l'utilité 
marginale de l'usage de l'infrastructure égale au 
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péage économique peut être interprétée convention
nellement dans le sens d'un coût, cette interprétation 
n'est plus possible pour la valeur psychologique glo
bale. Elle n'est donc possible qu'à la marge. 

351 
On voit alors clairement que toute tarification de 
l'usage d'une infrastructure à partir de la considé
ration des coûts d'investissement n'a aucun sens 
économique. 

352 
Du point de vue de l'optimum de gestion, la consi
dération des coûts d'investissement ne doit intervenir 
qu'une seule fois - et elle est alors naturellement 
d'une importance capitale- c'est lorsque la décision 
est prise de construire l'infrastructure (4). 

353 
On voit ainsi qu'il y a deux raisons qui s'opposent 
de façon décisive à ce que l'on interprète, même 
d'une manière conventionnelle, le péage pur comme 
un coût, sous le prétexte qu'au moment de la déci
sion d'investissement il existe une relation entre le 
coût de l'investissement marginal par rapport à la 
capacité et les recettes futures attendues des péages 
purs. La première est qu'il n'y a aucune garantie 
que les prévisions s'avèrent correctes. Si les prévi
sions ont été incorrectes, et elles le seront générale
ment (5), le péage pur est déterminé uniquement par 
la demande effective et par la capacité effective, le 

(1) Calculé par rapport à la capacité naturellement. 
(2) On montre facilement que cet amortissement marginal 
optimum est égal au péage pur diminué du coût marginal 
de gestion calculé par rapport à la capacité et de l'intérêt de 
la valeur non amortie de la valeur marginale de l'inves
tissement. Lorsque le péage pur est nul, l'amortissement 
marginal optimum est ainsi négatif (ces propriétés résultent 
immédiatement des considérations de la note (B), page 23). 
(B) De termes qui sont eux-mêmes des intégrales d'éléments 
marginaux. 
(') Le seul cas théorique où le péage pur optimum pourrait 
être déterminé à partir de la considération des coûts d'in
vestissement est celui où l'amortissement du coût d'investis
sement pourrait être déterminé a priori. C'est le cas par 
exemple d'un régime permanent de prévision parfaite dans 
l'hypothèse où l'infrastructure de durée infinie aurait été ini
tialement calculée de façon parfaite. Dans ce cas, l'amor
tissement serait égal à zéro et le péage pur serait formelle
ment égal au coût marginal de gestion par rapport à la 
capacité augmenté de l'intérêt du coût d'investissement de 
l'infrastructure. Ce cas purement théorique n'a aucun inté
rêt pratique car il correspond à des hypothèses qui ne sont 
jamais remplies dans la réalité concrète. 
D'ailleurs, même si ces hypothèses venaient à être remplies, 
ce qui n'arrivera jamais, le caractère fondamental du péage 
pur resterait encore non pas celui d'un coût, mais celui 
d'une rente. 
(~ Si l'on considère par exemple que le volume du trafic 
subit des fluctuations prononcées, d'une saison à l'autre et 
d'une heure à l'autre, la longévité de l'infrastructure rend 
très improbables et, en fait, exclut des prévisions correctes 
en ce qui concerne le niveau de la demande pendant toute 
la durée de vie de l'infrastructure. 



coût de l'investissement effectué dans le passé n'en
trant aucunement en ligne de compte. En second lieu, 
le fait que la somme en valeur actualisée des péages 
purs sur toute la durée de vie économique de l'infra
structt,ue peut être représentée comme un coût ne 
donne aucune indication sur ce que doit être le ni
veau approprié du péage pur à un instant déterminé. 

354 
En conséquence, le péage pur ne peut pas être consi
déré comme un coût. C'est un pur prix de rareté, une 
rente, qui est déterminé par le niveau de la demande, 
c'est-à-dire le volume du trafic, par rapport à la ca
pacité existante de l'infrastructure. De là il résulte 
encore que le prix optimum de l'utilisation d'une in
frastructure ne saurait être déterminé à l'aide d'un 
calcul quelconque de coûts à partir de la considé
ration des coûts d'investissement. 

355 
Cette proposition est essentielle si l'on veut porter 
un jugement fondé, du point de vue d'une allocation 
optimum des ressources, sur deux systèmes de tari
fication de l'usage des infrastructures qui ont été pro
posés, le système des coûts de développement et le 
système des coûts globaux calculés. 

13.22 - La méthode des coûts de développement 

356 
La méthode des coûts de développement fera l'objet 
plus loin d'une analyse détaillée tenant compte de 
différents points de vue. Cependant, il nous paraît 
utile d'en dire ici quelques mots du seul point de vue 
d'une allocation optimum des ressources. 

357 
Contrairement à ce que nous avons exposé ci-des
sus (1 ), il a été suggéré que les prix optimum pour 
l'utilisation de l'infrastructure, et en particulier l'élé
ment de péage pur, pourraient être déduits d'un 
concept particulier de coût, dit << coût de développe
ment ». Il existe beaucoup de variantes de cette théo
rie, mais l'idée centrale paraît généralement reposer 
sur la définition suivante : « Le coût de développe
ment est le quotient du coût total actualisé de l'en
semble des productions supplémentaires par la 
somme actualisée des trafics supplémentaires. » Dans 
une autre variante, le diviseur est représenté par la 
somme en valeur actualisée des capacités futures sup
plémentaires créées par l'investissement marginal 
d'infrastructure. En d'autres termes, on prend en 
compte la capacité au lieu du trafic effectif. 

358 
Cette dernière formulation part de l'égalité en valeur 
actualisée des péages économiques et de la valeur 
marginale calculée par rapport à la capacité de la 
somme en valeur actualisée des coûts d'implantation 
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et des frais de gestion et elle peut en être dérivée à 
condition de considérer la valeur psychologique mar
ginale comme une constante (2). 

359 
Dans le cas de la première variante la dérivation est 
plus complexe, mais elle repose encore sur une cer
taine convention de fixité du péage (3). 

360 
Les diverses variantes du coût de développement sont 
présentées comme ayant l'avantage de permettre le 
calcul du péage optimum à partir de la seule consi
dération des coûts et il est certain que, si cette 
formulation était valable, un tel calcul serait possible. 
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Ainsi la formulation du coût de développement sup
pose essentiellement que la tarification optimum de 
l'infrastructure existante peut être déterminée à par-

(1) Voir par. 13.20. 
(2) L'égalité considérée s'écrit en effet: 
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où 'P(t) est la valeur psychologique marginale par rapport à 
la capacité. i le taux d'intérêt, e la capacité et où c;;, Do, 
Fo représentent respectivemen( les valeurs actualisées des 
coûts d'implantation, des frais de gestion dépendants du 
trafic et des frais de gestion indépendants du trafic. Si 'P(t) 
est considéré comme une constante, on en déduit pour le 
péage qui lui est égal la valeur 

p 

d - - -
- [Co + Do + F 0] 
de 

-r r i(u)du 
Jto dr 

relation qui peut encore s'écrire 

~ [C0 + 0 0 + F0 ] 
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où ~ e représente la variation de la capacité et 

~ [C0 + 0 0 + F0 ] représente le coût supplémentaire global. 

e) Certains auteurs, il est vrai, emploient la terminologie 
de coût de développement dans un sens tout différent, qui 
exclut toute convention de fixité des péages. Dans ce cas, 
ce qu'ils considèrent en réalité, ce sont des coûts marginaux 
au sens habituel. Il est alors préférable de s'en tenir à la 
terminologie classique et d'éviter la terminologie de coût 
de développement. 
Dans les milieux les plus autorisés, la terminologie de coût 
de développement est étroitement liée à une hypothèse de 
fixité du péage. Il nous paraît ainsi préférable de réserver la 
terminologie de coût de développement à cette conception. 
C'est en tout cas celle-là qui est examinée ici. 



tir de la considération des coûts d'investissement. Une 
telle formulation peut se justifier dans le cas d'im
mobilisations d'une taille suffisamment petite pour 
que · la période de non-saturation soit relativement 
faible et dans le cas où chaque unité supplémentaire 
ne représente qu'une fraction de la capacité de 
production d'ensemble. Ces conditions sont appro
ximativement réalisées en ce qui concerne par 
exemple le matériel roulant dans les transports et 
même pour la production d'énergie électrique dans 
des centrales thermiques ; elles ne le sont pas dans 
le cas des infrastructures de transport. 

362 
Pour des infrastructures dont la durée est assez lon
gue, qu'il s'agisse d'autoroutes ou de tunnels dans 
le cas des transports (1), il n'y a aucun intérêt éco
nomique à fixer un péage constant pour la vie de 
l'infrastructure, et dès qu'une infrastructure existe il 
y a lieu de l'utiliser au mieux, c'est-à-dire qu'il con
vient de ne faire payer que le péage de coût et de 
ne percevoir un péage supplémentaire que dans le 
cas où la demande à un prix égal au péage de coût 
excéderait la capacité de l'infrastructure. 

363 
La théorie du coût de développement peut appa
raître comme une théorie dynamique tendant à faci
liter le développement, mais elle repose en réalité 
sur une hypothèse statique et son application ne peut 
que freiner le développement en limitant artificielle
ment et d'une manière anti-économique l'utilisation 
des infrastructures lorsqu'il n'y a pas saturation. 

364 
La théorie du coût de développetnent ne tire pas sa 
justification de la théorie économique de la gestion 
optimum ; elle repose sur une simple convention dont 
la justification économique est pour le moins discu
table dans le cas des infrastructures de transport. 

365 
Dans la pratique, la mise en application de cette 
théorie nécessiterait de très nombreux calculs, un 
calcul pour chaque infrastructure de transport, et 
ces calculs seraient inutiles pour déterminer une poli
tique de gestion optimum des infrastructures exis
tantes qui ne peut reposer que sur d'autres éléments. 
On peut douter d'ailleurs que ces calculs puissent être 
menés avec une exactitude suffisante pour que l'on 
puisse en tirer plus que des ordres de grandeur. 

366 
S'il s'agit de construire une nouvelle infrastructure, 
des calculs sont évidemment nécessaires ainsi que 
nous l'avons indiqué. Mais ces calculs sont très dif
férents de ceux que suggère la théorie du coût de 
développement. Ce sont des calculs en valeur actua
lisée qui n'impliquent en aucune façon et qui excluent 
même toute hypothèse de fixité de l'utilité marginale 
de l'infrastructure. 
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367 
En tout état de cause, l'application de la théorie 
du coût de développement aux infrastructures de 
transport se présente sous des formulations très dif
férentes. Certaines tiennent compte du trafic effec
tif, d'autres de la capacité de l'infrastructure. Cer
taines considèrent qu'il faut individualiser les calculs, 
d'autres qu'il faut faire des calculs globaux par sec
teurs. L'absence de toute formulation commune n'est 
en réalité que la conséquence du caractère conven
tionnel et arbitraire du point de départ ainsi que des 
difficultés trop évidentes qui apparaissent dans les 
applications. 

368 
En résumé et du seul point de vue d'une allocation 
optimum des ressources, il résulte de toutes ces indi
cations que les coûts de développement ne coïncident 
avec les prix optimum pour l'utilisation de l'infra
structure, conformes aux critères correspondant à 
une allocation optimum des ressources, que si le 
péage pur est constant, condition qui ne peut être 
vérifiée que dans des conditions très particulières. 
Ces conditions impliquent notamment que la demande 
soit stable dans le temps (ou augmente de façon 
continue) et que les biens durables soient parfaite
ment divisibles. Etant donné qu'aucune de ces condi
tions n'est remplie, ne serait-ce que de façon appro
ximative, dans le cas de l'infrastructure, le coût do 
développement n'est pas compatible avec les cri
tères correspondant à une allocation optimum des 
ressources. Bien entendu, ceci n'exclut pas que cette 
notion puisse avoir d'autres avantages d'ordre pra
tique. Les différents aspects de la question seront 
examinés et une appréciation d'ensemble sera pré
sentée dans la troisième partie, qui étudie les divers 
systèmes de tarification possibles pour l'usage de l'in
frastructure. 

13.23 - La méthode des coûts globaux calculés 

369 
Comme la méthode des coûts de développement, 
mais très différente dans son principe, la méthode 
des coûts globaux calculés se propose de calculer 
les péages optimum à partir de la considération des 
coûts d'investissement. 

370 
La méthode des coûts globaux calculés part d'une 
idée juste pour arriver à une conclusion inexacte. 
L'idée juste est que la concurrence peut être faus
sée dès lors que certains secteurs des transports se
raient déchargés des charges financières correspon
dant à leurs infrastructures, alors que d'autres de-

(1) Ou de barrages comme dans le cas de la production 
d'électricité. 



vraient les supporter. La conclusion inexacte est qu'il 
convient de recalculer les valeurs de toutes les infra.:. 
structures existantes de manière à pouvoir tarifier 
leur usage à un prix tenant compte des charges finan
cières correspondant aux valeurs ainsi calculées. 

371 
La théorie des coûts globaux calculés méconnaît ce 
principe économique fondamental que, pour une ges
tion optimum de l'économie, seul compte l'avenir (1). 
Elle méconnaît cette conclusion de la théorie écono
mique que le péage optimum d'une infrastructure 
est indépendant des charges financières correspon
dant aux investissements (2). 

372 
L'application de la méthode des coûts globaux cal
culés impliquerait, pour chaque infrastructure de 
transport actuellement existante, un travail qui, pour 
être valable, devrait être pratiquement aussi grand 
que le calcul d'un nouveau projet. Elle serait dès lors 
inopérante parce qu'un tel travail serait pratiquement 
impossible. En outre, elle reposerait sur de pures 
conventions parce qu'il est impossible de trouver 
dans la théorie de l'allocation optimum des ressources 
la justification d'une règle quelconque d'imputa
tion. Elle serait enfin inutile parce que les règles de 
gestion optimum d'une infrastructure existante sont 
indépendantes de toute considération des coûts qui 
ont été nécessaires dans le passé pour réaliser cette 
infrastructure ou des coûts qui seront nécessaires 
dans l'avenir pour son remplacement ou son exten
sion. 

53 

373 
Les modalités de la théorie des coûts globaux calculés 
sont très variées; la raison en est qu'effectivement 
le problème tel qu'il a été posé ne comporte aucune 
solution rationnelle. 

374 
Comme la théorie du coût de développement, la théo
rie des coûts globaux calculés implique des calculs 
aussi difficiles à exécuter correctement qu'inutiles 
pour une gestion optimum des infrastructures, et elle 
repose à sa base sur une erreur, à savoir que la 
tarification optimum d'une infrastructure de trans
port peut être établie à partir de la considération des 
coûts d'investissement passés, présents ou futurs. 

375 

Comme la méthode des coûts de développement, la 
méthode des coûts globaux calculés fera l'objet d'une 
analyse plus large faisant intervenir d'autres points 
de vue que celui d'une allocation optimum des res
sources. Comme nous le verrons, le fait que la mé
thode des coûts globaux calculés ne peut se justifier 
du point de vue d'une allocation optimum des res
sources ne signifie pas qu'elle ne puisse avoir certains 
avantages pratiques. Une analyse et une apprécia
tion d'ensemble de la méthode des coûts globaux 
calculés seront présentées dans la troisième partie. 

(1) Voir par. 12.24. 
(li) Voir par. 13.20. 



CHAPITRE 14 

VUE D'ENSEMBLE SUR LA PREMIERE PARTIE 

376 
L'ensemble des développements qui précèdent est 
très complexe et il n'est peut-être pas inutile d'en 
résumer ici très sommairement les articulations 
essentielles. 
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1. L'efficacité n'est qu'un objectif parmi d'autres, 
mais, dans la mesure où il est poursuivi soit en lui
même, soit comme condition de la réalisation d'au
tres objectifs, la théorie de l'allocation optimum des 
ressources fournit un cadre de pensée et un guide 
irremplaçable pour les applications pratiques. 

378 
2. On peut définir d'une manière objective les 
caractères de toute situation d'efficacité maximum, 
soit du seul point de vue de l'efficacité de la pro
duction, soit du point de vue plus large de la satis
faction des besoins. 

379 
Du premier point de vue, il y a efficacité maximum 
si on ne peut pas produire plus à l'aide des 
ressources utilisées, et du second point de vue, s'il 
n'est pas possible d'améliorer la situation de tout 
consommateur, que ce consommateur soit un individu 
donné ou une collectivité quelconque, sans détériorer 
la situation de quelqu'autre. 

380 
Autrement dit, si on est dans une situation d'effica
cité maximum, on est à la limite du possible et de 
l'impossible, ce qui signifie que l'on tire le maximum 
des ressources utilisées. On ne peut être dans une 
situation d'efficacité maximum du point de vue de 
la satisfaction des besoins si on n'est pas dans une 
situation d'efficacité maximum du point de vue du 
système productif. 

381 
Le concept d'une allocation optimum des ressources 
ne préjuge pas en principe la distribution des reve
nus, qui en théorie peut très largement varier sans 
compromettre l'efficacité. 

382 
3. La théorie d'une allocation optimum des res
sources fournit des critères très utiles pour une ges
tion optimum de l'économie en général et de l'écono
mie des transports en particulier. L'application de 
tous ces critères permet de dégager finalement le 
système de prix optimum correspondant à une allo
cation optimum des ressources. 
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383 
4. Les indications de la théorie sont différentes 
suivant que les opérations de production sont large
ment « divisibles » ou qu'au contraire elles sont 
caractérisées par une large « indivisibilité ». On est 
dans le premier cas si, d'un point de vue technique, 
une allocation optimum des ressources implique 
l'utilisation d'unités de production distinctes (secteur 
différencié) ou, au contraire, dans le second cas si 
l'utilisation d'une seule unité de production (secteur 
non différencié) est plus avantageuse. 

384 
Dans le cas du secteur différencié il y a convexité, 
c'est-à-dire rendements marginaux non croissants, et 
dans le cas du secteur non dilférencié, convexité ou 
concavité, c'est-à-dire rendements marginaux dé
croissants ou croissants. 

385 
5. La structure du secteur des transports intérieurs 
est très complexe en ce sens qu'elle peut se décom
poser en parties dont les unes relèvent du secteur dif
férencié alors que les autres relèvent du secteur non 
différencié. 

386 
Il apparaît utile de distinguer, d'une part, les infra
structures, ou installations fixes, et les services de 
gestion qui leur sont associés dans la mesure où ils 
sont indépendants du volume du trafic et, d'autre 
part, la fourniture de services de transport à l'aide 
de l'ensemble de ces infrastructures et des services 
associés considéré comme une donnée. La distinc
tion est immédiate pour la route et la voie d'eau et 
plus complexe dans le cas du chemin de fer. 

387 
D'une manière générale, les infrastructures de trans
port appartiennent au secteur non différencié et elles 
se caractérisent par des rendements croissants par 
rapport à la capacité. 

388 
Les prestations correspondant à la fourniture des ser
vices de transport correspondent au contraire au sec
teur différencié pour les transports routiers et la na
vigation intérieure. C'est encore le cas d'un grand 
nombre de services de transport ferroviaires, mais là 
où il existe des économies d'échelle dans la fourni
ture des services de transport ferroviaires, cette 
fourniture relève du secteur non différencié. Ces 
économies d'échelle, là où elles existent, paraissent 
beaucoup moins marquées que pour les infrastruc
tures ferroviaires. 



389 
Sur le plan de ]a théorie économique pure et appli
quée, l'analyse économique montre qu'il existe des 
raisons économiques fondamentales de considérer sé
parément, d'une part, l'infrastructure et les services 
de gestion associés, indépendants du volume du tra
fic, et, d'autre part, la fourniture des services de 
transport. Les deuxième et troisième parties montre
ront que l'intérêt de cette distinction est encore plus 
marqué si l'on considère les modalités pratiques. 

390 
6. Qu'il s'agisse des infrastructures ou des ser
vices de transport, une des règles essentielles corres
pondant à une allocation optimum des ressources 
est que les coûts doivent être minimum. Le coût 
d'une opération donnée est défini comme la valeur 
actualisée de toutes les dépenses présentes et futures 
qu'elle implique. 

391 
La minimation des coûts doit s'entendre pour des 
productions considérées comme des données et elle 
doit être effectuée en considérant le système de prix 
utilisé comme une donnée. 

392 
7. Qu'il s'agisse du secteur différencié ou du sec
teur non différencié, l'optimum de gestion correspond 
à un libre choix des utilisateurs du mode de trans
port et du transporteur, et à un prix qui égalise la 
demande et la capacité. 

393 
Cette seconde condition, trop souvent négligée, ap
paraît comme essentielle pour une allocation opti
mum des ressources. 

394 
8. La valeur sociale d'une infrastructure peut être 
définie comme la valeur monétaire globale qu'elle 
représente en valeur actualisée pour l'ensemble des 
consommateurs finaux, que ces consommateurs soient 
des individus ou des collectivités. Cette valeur dépend 
des autres infrastructures existantes. Le critère d'in
vestissement d'une infrastructure est que la valeur 
sociale de l'infrastructure doit être supérieure à la 
somme du coût de son implantation et de la valeur 
actualisée de ses frais de gestion, la différence de
vant être m·aximum. 

395 
Ce critère implique qu'au moment de la décision 
d'investissement la valeur marginale, calculée par 
rapport à la capacité, de la valeur sociale soit égale 
à la valeur marginale, calculée également par rap
port à la capacité, de la valeur actualisée des coûts 
d'implantation et des frais de gestion ultérieurs. 
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396 
Tout calcul d'investissement d'une nouvelle infra
structure doit tenir compte des autres infrastructures 
existantes ayant avec elle des liens de complémen
tarité ou de substituabilité, au double point de vue 
de l'ensemble du trafic et des frais de gestion indé
pendants du trafic. 
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Ce calcul ne peut en général être correctement effec
tué que dans le cadre d'une coordination des inves
tissements. 

398 
Les infrastructures de transport sont généralement 
caractérisées par de larges indivisibilités et des ren
dements moyens croissants. De là il résulte qu'une 
gestion optimum peut donner naissance à un déficit 
dont le financement devrait être effectué par des 
transferts neutres de revenus. D'autre part, les ren
dements marginaux peuvent être croissants. La règle 
de maximation du revenu net actualisé aux prix du 
marché peut ainsi se trouver en défaut. 

399 
Il peut être fait face à la seconde difficulté par appli
cation des critères que nous avons énoncés. Quant 
à la première, elle soulève des difficultés sérieuses sur 
le plan pratique et son examen sera effectué dans les 
deuxième et troisième parties. 

400 
9. Une fois qu'une infrastructure a été mise en 
service, sa gestion optimum est indépendante de son 
coût d'investissement. 

401 
Le péage optimum comprend deux éléments : un 
péage de coût et un péage pur. Le péage de coût est 
égal au coût marginal, calculé par rapport au trafic. 
Le péage pur, excès du péage économique sur le 
péage de coût, est nul si la demande à un prix égal 
au péage de coût est inférieure à la capacité. S'il n'en 
est pas ainsi, le péage pur doit être fixé à un niveau 
tel que la demande égale la capacité. Il y a alors satu
ration. Dans ce cas, le prix d'usage optimum n'est pas 
égal au coût marginal, mais au coût marginal ma
joré du péage pur. 

402 
La saturation ne doit pas être entendue au sens phy
sique mais au sens économique d'une probabilité de 
congestion d'une valeur donnée. A un instant donné, 
le péage économique correspondant à l'usage d'une 
infrastructure, c'est-à-dire le prix optimum du point 
de vue d'une allocation optimum des ressources, est 
totalement indépendant des coûts d'investissement 
passés et également des coûts d'investissement futurs 
de toute autre infrastructure. 



403 
L'amortissement du coût d'investissement doit résul
ter de la considération du péage économique et non 
l'inverse. Autrement dit, le péage économique ne 
peut résulter de la considération a priori d'une allure 
d'amortissement jugée optimum. Un tel calcul re
poserait nécessairement sur une convention arbitraire 
et il ne serait pas conforme aux exigences d'une allo
cation optimum des ressources. 

404 
1 O. Pour les prestations de transport relevant du 
secteur différencié, la règle optimum de gestion (in
vestissement et exploitation) est la maximation, pour 
des prix considérés comme des données, du revenu 
net global, c'est-à-dire de la différence, en valeur 
actualisée, des recettes et des dépenses futures atten
dues. 

405 
11. Pour les prestations de services de transport 
relevant du secteur non différencié, les règles sont, 
d'une part, la minimation des coûts au sens que 
nous venons de rappeler et, d'autre part, un dé
veloppement de la production partout où ce déve
loppement donne naissance à un surplus global en 
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valeur des consommations finales évaluées aux prix 
finaux. 

406 
12. L'application de l'ensemble de ces règles 
conduit à une situation d'allocation optimum des 
ressources, laquelle correspond à un équilibre stable. 

407 
13. Dans tous les cas, les prix optimum des pres
tations de transport doivent résulter de l'égalisation 
de la demande à la capacité. En aucun cas, ils ne 
peuvent être calculés à partir de la seule considéra
tion des coûts. 

408 
De ce point de vue et en ce qui concerne l'infra
structure, les deux méthodes des coûts de développe
ment et des coûts globaux calculés apparaissent 
comme incompatibles avec une allocation optimum 
des ressources (1). 

(
1

) Naturellement la signification exacte de ces différentes 
propositions résulte des commentaires détaillés qui ont été 
donnés au cours de cette première partie et auxquels il 
convient de se reporter. 



DEUXIEME PARTIE 

CRITERES ET OPTIONS DE LA POLITIQUE DES TRANSPORTS 

CHAPITRE 20 

INTRODUCTION 

20.0 - CONSIDERATIONS GENERALES 

409 
La présente partie du rapport traite des principes 
généraux sur lesquels est fondée la politique des 
transports. Son but n'est pas de dégager des conclu
sions définitives quant à la politique à suivre, mais 
seulement de poser des jalons en vue de l'analyse 
de systèmes concrets et de la formulation de cette 
politique. Les considérations générales qui seront 
exposées dans les chapitres suivants nous permettront 
d'examiner, dans la troisième partie, un certain nom
bre de possibilités qui s'offrent à cet égard. 

410 
L'analyse sera présentée sur deux plans se rappor
tant respectivement aux critères et aux options de 
la politique des transports. Les critères correspon
dent aux conditions impliquées par la réalisation 
des objectifs finaux de la collectivité qui ont, ou 
peuvent avoir, certaines incidences sur la politique 
des transports. Quant aux options, elles consistent 
dans les choix à faire parmi les principes généraux 
en relation avec ces critères, choix relatifs à l'orga
nisation du secteur des transports et à la politique des 
pouvoirs publics dans ce domaine. 

411 
Nous avons déjà indiqué, dans l'introduction gene
rale, que nous examinerons avec une attention parti
culière les incidences du critère d'une allocation opti
mum des ressources. Ce critère n'est pas aussi étroit 
ni aussi exclusif qu'on le croit souvent. Sous la forme 
générale que nous avons analysée dans la première 
partie, il signifie uniquement que les objectifs de la 
collectivité, quel qu'en soit le contenu réel, doivent 
être réalisés avec le maximum d'efficacité. 

412 
Les principales options seront exposées dans la sec
tion suivante. Il convient de rappeler que l'examen 
de ces options, de même que celui des différents sys
tèmes envisagés dans la troisième partie, sera effectué 
d'abord essentiellement sous l'angle de la double hy
pothèse de plein emploi et d'une croissance écono
mique relativement continue. Quelques-uns des pro
blèmes soulevés par cette double hypothèse seront 
étudiés plus loin (1 ). 
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20.1 -LES PRINCIPALES OPTIONS 

413 
On peut distinguer deux types principaux d'organi
sat.ion, le régime centralisé et le régime décentralisé, 
q.m sont à la base des diverses options plus spéci
fiques que nous examinerons dans cette deuxième 
partie. En fait, l'organisation de l'économie ou même 
~·un . secteur déterminé correspond rarement, sinon 
Jamais, à l'un de ces deux régimes à l'état pur, tous 
le~ systèmes existants étant en pratique d'un type 
mixte. Ces concepts n'en sont pas moins utiles pour 
l'analyse de la politique des transports parce que le 
degré de centralisation ou de décentralisation pro
pre à chaque système ne laisse pas d'avoir des ré
percussions importantes non seulement sur le plan 
économique au sens strict mais aussi sur le plan so
ciologique, politique et institutionnel. 

414 
D'un point de vue purement formel, les deux régimes 
se ressemblent beaucoup. Les critères corres
pondant à une allocation optimum des ressources 
comportent certaines conditions quant au fonctionne
m~nt du système économique, conditions qui pour
raient être remplies en théorie aussi bien par un 
régime centralisé que par un régime décentralisé. II 
existe nécessairement dans Je cadre de chaque régime 
un système de contraintes incitant les opérateurs 
à se comporter conformément aux critères. Dans un 
régime centralisé, ces contraintes prennent la forme 
de réglementations administratives ou encore d'une 
procédure qui subordonne les décisions prises à 
l'échelon inférieur à l'approbation de l'autorité cen
trale. En revanche, un régime de décentralisation 
complète abandonne toute autorité et tout pouvoir 
de décision en pleine indépendance aux opérateurs, 
les contraintes étant constituées en général par un 
système de stimulants et de sanctions monétaires qui 
incitent les opérateurs à se conformer aux critères 
dans un cadre institutionnel approprié. 

415 
Bien que les différences entre ces deux régimes 
extrêmes puissent être relativement réduites sur un 
plan purement formel, elles sont très importantes 

(1) Voir chap. 21. 



quant à leurs principes et à leur application. Alors 
qu'un régime complètement décentralisé ne permet en 
principe que la réalisation des seuls objectifs compa
tibles avec le jeu, dans le cadre institutionnel corres
pondant, des stimulants et des sanctions monétaires, 
un régime complètement centralisé présente en prin
cipe l'avantage de permettre la poursuite de tous les 
objectifs compatibles avec le système de sanctions 
qu'il utilise. Mais il a un inconvénient, c'est que toute 
formule de centralisation se caractérise par un certain 
manque de souplesse. De plus, il comporte un cer
tain risque d'inefficacité et d'abus administratifs. 
Pour ces raisons, en particulier la dernière, nous 
insisterons à plusieurs reprises dans la suite sur la 
nécessité pratique d'appliquer, dans un régime cen.:. 
tralisé, des règles simples, transparentes, non arbi
traires et permettant un contrôle objectif. 

416 
Le régime décentralisé prend, dans la pratique, la 
forme du système de la concurrence. Comme nous 
l'avons vu dans la première partie, ce système n'est 
généralement possible que dans les secteurs dans 
lesquels la production totale peut être décomposée 
en unités distinctes sans qu'il en résulte une baisse 
d'efficacité (1) (2). Il est évident qu'il s'agit là d'une 
limitation du système de la concurrence. Mais là où 
ce système peut fonctionner effectivement, il offre 
l'avantage de la souplesse et il incite fortement, du 
fait de la pression exercée par la concurrence et dans 
l'hypothèse d'absence de récessions, à la minimation 
des coûts et à l'efficacité. Nous avons déjà indiqué (3) 
que la condition de convexité pouvait ne pas être 
remplie dans le cas de l'infrastructure, non plus que, 
pour une part, dans celui des prestations de service 
par les chemins de fer (4). Par conséquent, si l'on 
considère chaque mode de transport séparément, le 
choix entre un régime centralisé et un régime décen
tralisé ne se pose généralement, pour ce qui est des 
prestations de services, que dans les transports par 
route et dans la navigation intérieure. En fait, dans 
les pays de la Communauté, ces deux secteurs sont 
organisés de façon décentralisée. Nous les appel
lerons dans la suite secteurs à régime concur
rentiel (5) ( 6). 

20.2 - INFRASTRUCTURE 
ET SERVICES DE TRANSPORT 

417 
Dans la suite de ce rapport, nous ferons, comme 
nous l'avons déjà fait dans une certaine mesure pré
cédemment, une distinction entre deux stades du pro
cessus de production dans le secteur des transports 
intérieurs : l'un concerne l'infrastructure et l'autre 
les services de transport proprement dits. En prin
cipe, le présent rapport considère comme infra
structure l'ensemble des instaHations fixes utilisées 
dans les transports (1). 

58 

418 
Dans le cas de la route et de la navigation intérieure 
cette distinction correspond en gros à la distinction 
d'ordre institutionnel que l'on constate dans la pra
tique entre, d'une part, les routes et les canaux et 
en général toutes les infrastructures gérées par les 
pouvoirs publics, c'est-à-dire par l'Etat ou les col
lectivités régionales et locales, et, d'autre part, les 
véhicules et les bateaux, qui, dans la plupart des 
pays, sont détenus et exploités, en totalité ou en par
tie, par des entreprises privées. 

419 
Dans le cas des chemins de fer, la limite entre infra
structure et prestations de transport est plus diffi
cile à préciser parce qu'en pratique l'infrastructure 
et les opérations de transport sont groupées en une 
seule entité administrative, en raison de l'impossi
bilité pratique de décentraliser l'exploitation des 
transports par chemin de fer de la même manière que 
celle des transports par route et par voie navigable. 
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Lorsqu'il sera question, dans la suite, des décisions 
économiques intéressant l'infrastructure et les pres
tations de transport, de l'organisation de ces secteurs 
et de la politique correspondante, nous aurons tou
jours en vue l'ensemble des activités économiques en 
rapport avec les deux groupes de facteurs de pro
duction que nous avons distingués plus haut. Ainsi, 
la gestion du secteur de l'infrastructure est considé
rée comme incluant la construction, le renouvelle
ment, l'entretien et le fonctionnement des installa
tions fixes, aussi bien que la fixation des prix à payer 
pour leur utilisation. De même, la gestion du -secteur 
des services de transport est considérée comme in
cluant les investissements en véhicules ou en bateaux, 
l'exploitation et la gestion courantes de ceux-ci, aussi 
bien que la formation des prix de transport. 

421 

Les caractéristiques principales qui distinguent, sur 
le plan économique, le secteur de l'infrastructure de 

(1) En d'autres termes, il ne peut pas s'appliquer, en l'ab
sence de dispositions spéciales, dans les secteurs où les éco
nomies d'échelle sont telles que l'efficacité maximum, c'est
à-dire la minimation du coût total, exige la concentration 
de la production dans une ou quelques unités seulement. 
(2) Ces secteurs sont les secteurs différenciés tels qu'ils ont 
été définis dans la première partie. 
(*) Voir première partie. 
(') Pour la distinction entre infrastructure et services de 
transport, voir section 20.2. 
(~ Au moins virtuel. 
(
8

) Voir à la section 25.1 les considérations générales tant 
sur le régime centralisé que sur le régime décentralisé dans 
ces secteurs. 
('1) Cette distinction est souvent faite de façon très diffé
rente. Ainsi certains techniciens des transports excluent de 
l'infrastructure les installations d'électrification que le pré
sent rapport considère comme en faisant partie. 



celui des services de transport seront indiquées en 
détail plus loin (1 ). Nous nous bornerons ici à sou
ligner quelques points, dont l'importance économique 
et les incidences seront examinées ultérieurement. 

422 
En premier lieu, un élément essentiel de la notion 
d'infrastructure réside dans le fait que les activités 
qui la concernent font intervenir des facteurs de 
production dont la durée de vie économique est 
exceptionnellement élevée. En second lieu, il s'agit 
de biens qui ont, dans une large mesure, un caractère 
unique en ce sens qu'aucune substitution directe et 
parfaite n'est possible entre des éléments distincts 
d'infrastructure. En troisième lieu, la construction de 
l'infrastructure est en général soumise à des écono
mies d'échelle. Enfin, les différentes parties d'un 
réseau d'infrastructure sont étroitement complémen
taires. Ces caractéristiques, qui, comme nous le ver
rons, ont des conséquences en particulier sur la for
mation des prix des services fournis par l'infrastruc
ture, ne se retrouvent pas - ou tout au moins pas 
toutes et pas dans la même mesure - dans la pro
duction des services de transport. 

20.3 - PLAN DE LA DEUXIEME PARTIE 

423 
Compte tenu des considérations exposées dans les 
sections précédentes, cette partie sera articulée de la 
manière suivante. Le chapitre 21 sera consacré à un 
examen des objectifs de la politique des transports et 
notamment de l'objectif d'une allocation optimum des 
ressources au sens attribué à cette notion dans le 
reste du rapport. Les critères spécifiques d'une allo
cation optimum des ressources entendue dans ce 
sens seront confrontés avec les divers objectifs 
que l'on assigne habituellement à la politique des 
transports. 

424 
Le chapitre 22 contiendra une brève récapitulation 
des critères spécifiques d'une allocation optimum des 
ressources, qui ont été examinés d'une manière plus 
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détaillée mais d'un point de vue purement théorique 
dans la première partie. Nous examinerons spéciale
ment un certain nombre de questions qui présentent 
une importance particulière pour les transports. 

425 
Dans le chapitre 23, quelques problèmes spéciaux 
seront examinés pour le cas particulier de l'infra
structure dont les caractéristiques économiques pro
pres rendent nécessaire un examen distinct. 

426 
Enfin, les deux chapitres 24 et 25 contiennent l'es
sentiel de la présente partie. Ils traitent des options 
relatives à l'organisation et à la gestion, d'une part, 
de l'infrastructure et, d'autre part, des services de 
transport, options que nous considérons comme es
sentielles pour l'analyse économique de la politique 
des transports. Certaines options ne sont pas exa
minées, d'autres ne le sont pas d'une manière appro
fondie. Nous avons dû fatalement faire un choix en
tre les très nombreux éléments qui, à tort ou à 
raison, influent sur la politique des transports telle 
qu'elle est pratiquée dans les divers pays ou pro
posée par les nombreux groupements qui s'intéres
sent activement au problème. Notre choix a été fait 
en fonction de la signification économique propre 
des options considérées et non d'après notre position 
à l'égard des solutions qu'elles impliquent. Toutes les 
options seront analysées de façon critique et les 
conclusions seront, dans certains cas, surtout 
négatives. 

427 
Comme nous l'avons déjà souligné, notre but n'est 
pas d'arriver à des conclusions définitives - sauf 
là où celles-ci découlent de considérations de stricte 
logique - mais d'analyser diverses options ainsi 
que les systèmes correspondants, d'en dégager les 
aspects économiques et d'indiquer les hypothèses 
implicites ou les incohérences éventuelles. C'est dans 
cette perspective qu'il faut considérer le choix des 
options et l'analyse qui en est faite dans les chapitres 
qui suivent. 

C) Voir section 23.0. 



CHAPITRE 21 

LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE DES TRANSPORTS 

21.0 - CONSIDERATIONS GENERALES 

428 
Nous avons déjà souligné dans l'introduction gene
rale au présent rapport que le principal critère de 
notre analyse serait celui d'une allocation optimum 
des ressources. Avant d'entamer l'examen des 
diverses options en matière de transport et des 
systèmes correspondants, il semble utile d'examiner 
brièvement les rapports entre l'objectif d'efficacité 
correspondant à une allocation optimum des 
ressources et les nombreux objectifs que la politique 
des transports contribue effectivement ou pourrait 
contribuer à réaliser. 

429 
Comme nous l'avons indiqué dans l'introduction gé
nérale, on dit souvent que l'objectif d'une allocation 
optimum des ressources ne tiendrait pas compte 
d'objectifs généraux importants de la politique éco
nomique et sociale et pourrait même être en contra
diction avec ces objectifs. On prétend en particulier 
qu'une allocation optimum des ressources implique
rait uniquement la fixation de certaines règles d'or
ganisation du marché, règles qui tendraient à donner 
la préférence au régime de la concurrence et à 
exclure toute politique autre que celle visant à 
assurer le respect de ces règles. 

430 
Cette interprétation est inexacte. L'objectif d'une 
allocation optimum des ressources, tel qu'il a été 
analysé dans la partie précédente de ce rapport, n'est 
fondamentalement rien de plus qu'un objectif d'effi
cacité au sens le plus général de ce mot. Les cri
tères qu'il fournit et leurs diverses implications 
quant à la politique à suivre n'assignent pas une 
structure déterminée à l'économie. Ils visent seule
ment à rendre impossibles des situations dans les
quelles on pourrait atteindre un niveau aussi élevé 
de bien-être économique en utilisant moins de res
sources ou, en d'autres termes, des situations dans 
lesquelles on pourrait atteindre un niveau plus élevé 
de bien-être en utilisant d'une manière plus efficace 
les ressources données de la collectivité. 

431 
Lorsque l'objectif d'une allocation optimum des res
sources est interprété dans le sens général qui vient 
d'être indiqué, il ne peut pas y avoir de contradic
tion intrinsèque entre cet objectif et les autres objec
tifs de la collectivité. Une allocation optimum des 
ressources n'est pas un objectif exclusif. En fait, elle 
correspond simplement à la condition générale que 
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les autres objectifs de la collectivité doivent être réa
lisés d'une manière telle qu'il soit impossible d'obte
nir les mêmes résultats par des moyens plus effi
caces, c'est-à-dire en utilisant moins de resources. 
D'ailleurs, les conceptions économiques sur lesquelles 
se fonde le traité de Rome, et qui apparaissent dans 
nombre de ses dispositions, semblent clairement pos
tuler entre autres l'exigence d'efficacité. 

432 
Cependant, les critères et les méthodes que suggère la 
théorie économique en vue d'assurer une allocation 
optimum des ressources ne sont strictement valables 
que sous des hypothèses bien définies qui peuvent 
ne pas être remplies lorsque d'autres objectifs que 
l'efficacité sont poursuivis. Ainsi, si le fonctionne
ment d'une économie de marché à base de prix peut 
mener à des situations d'allocation optimum des 
ressources, ce fonctionnement pourra généralement 
conduire à une distribution des revenus jugée par 
ailleurs indésirable si une certaine forme de distribu
tion des revenus est considérée comme un objectif 
prioritaire. La mesure dans laquelle il peut y avoit 
incompatibilité de fait entre l'exigence d'efficacité et 
les autres objectifs dépend essentiellement de chaque 
cas d'espèce et les oppositions peuvent être mineures 
ou, au contraire, porter sur des points essentiels. 

433 
Dans le cas de la distribution des revenus et quelle 
que soit la conception éthique que l'on puisse se 
faire d'une distribution idéale des revenus, un fait 
domine toute la question, c'est qu'on ne peut répartir 
que ce qui est produit et que dès lors toute exigence 
éthique sur la distribution des revenus implique, dans 
une certaine mesure, un souci d'efficacité (1). 

434 
Bien entendu, l'opposition possible entre l'exigence 
d'efficacité et les autres objectifs concevables n'est 
pas la seule à considérer et il se peut que les objec
tifs autres que l'efficacité ne soient pas eux-mêmes 
toujours compatibles les uns avec les autres et que 
le champ de préférence de la collectivité ne soit pas 
parfaitement ordonné. Ces problèmes, toutefois, ne 
seront pas étudiés ici, en tant qu'ils débordent 
l'objet spécifique de ce rapport. 

435 
En soi, l'objectif d'une allocation optimum des res
sources n'est nullement en contradiction avec la no-

(l) La question de la distribution des revenus sera étudiée 
dans la section 21.5. 



tion d'intervention publique. En fait, c'est plutôt le 
contraire qui est vrai. Alors qu'un régime complè
tement centralisé pourrait en principe satisfaire aux 
différents critères correspondant à une allocation op
timum des ressources, un régime décentralisé serait 
sans aucun doute incapable de templir cette tâche à 
défaut d'une intervention des pouvoirs publics. 

436 
Ce n'est pas la place ici pour énumérer les no~breux 
domaines dans lesquels l'intervention des pouvoirs 
publics est indispensable en vue de réaliser une 
allocation optimum des ressources. Mais c'est 
certainement le cas des objectifs de plein emploi et 
de développement économique, objectifs qui sont 
impliqués par une allocation optimum des ressources 
et qui, en règle générale, ne sont pas atteints 
automatiquement sans une action délibérée des 
pouvoirs publics. 

437 
De même, une allocation optimum des ressources 
n'implique en aucune façon que seules soient prises 
en considération les fonctions de préférence indivi
duelles. Du point de vue d'une allocation optimum 
des ressources, les préférences collectives de la so
ciété pour les services collectifs peuvent et doivent 
être prises en compte pour la définition d'un régime 
efficace exactement de la même façon que les pré
férences individuelles. 

438 
Ces différents faits étant soulignés, le problème est 
d'élaborer une procédure pratique et un schéma logi
que pour l'analyse des objectifs de la politique à 
suivre dans un secteur particulier de l'économie tel 
que celui des transports. 

439 
Tout d'abord, il est manifestement impossible d'ana
lyser, dans les limites étroites d'un secteur particulier, 
tous les aspects d'ordre économique général qui 
sont susceptibles .d'avoir des répercussions sur le 
secteur en question, mais qui ne sont pas propres à 
ce secteur. Tel est notamment le cas des politiques 
macro-économiques qui ont pour objectifs d'assurer 
le plein emploi, une croissance économique rapide 
et l'équilibre tant interne qu'externe de l'économie. 
Tel est encore le cas de la politique fiscale qui dérive 
de la nécessité pour les pouvoirs publics de dispo
ser de revenus suffisants prélevés sur les différents 
secteurs de l'économie. Bien que des politiques de 
ce genre puissent avoir une incidence très importante 
sur le secteur particulier envisagé des transports, 
il n'y a pas de raison d'inclure ces éléments dans 
une analyse partielle sauf dans la mesure où ils peu
vent avoir des conséquences spéciales pour ce 
secteur. 
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440 
Les exigences concrètes d'une organisation efficace 
du secteur des transports fondée sur une allocation 
optimum des ressources peuvent être différentes se
lon que la politique macro-économique générale réus
sit ou non à assurer et à maintenir le plein emploi 
et une croissance relativement continue. Ainsi que 
nous l'avons déjà indiqué dans l'introduction géné
rale, notre analyse est subordonnée à la première de 
ces éventualités. Les conclusions de notre rapport ne 
sont donc valables dans leur totalité que sous la dou
ble hypothèse de plein emploi et d'une croissance 
économique relativement continue (1). A cette dou
ble hypothèse correspond peut-être une lacune sé
rieuse qui devrait être comblée le plus tôt possible 
par une analyse distincte de la politique des trans
ports en période de récession générale ou de ralen
tissement notable de la croissance. 

441 
En dehors des objectifs correspondant aux politiques 
anticycliques et de croissance globale, les objectifs 
collectifs que nous examinerons sont cet'X pour la 
réalisation desquels les transports sont censés jouer 
un rqle particulier. Il s'agit tout naturellement d'abord 
d'objectifs dont la réalisation est liée de façon très 
étroite à l'existence de capacités de transport en in
frastructure et en matériel roulant. Cela vaut en par
ticulier pour le développement des régions sous-déve
loppées, l'aménagement du territoire, la décongestion 
des zones urbaines, et aussi pour l'intégration géo
graphique à l'échelle européenne. Il s'agit ensuite 
d'objectifs qui se situent à l'extérieur du secteur des 
transports. Tel est le cas par exemple des politiques 
de soutien de certaines catégories particulières de 
personnes aussi bien que de marchandises, politiques 
qui sont poursuivies par l'intermédiaire de mesures 
tarifaires. La plupart de ces objectifs ont trait, d'une 
façon ou d'une autre, à la distribution des revenus. 
Cet aspect mérite une attention toute particulière, 
parce qu'il s'agit là de la seule source possible de 
conflits réels entre le fonctionnement d'une écono
mie de marché conduisant à une allocation optimum 
des ressources et d'autres objectifs collectifs (2). 

442 
Enfin, sans discuter l'intérêt des différents objectifs 
généraux en tant que tels puisque l'analyse économi
que n'est pas à même de porter un jugement sur les 
objectifs à poursuivre, nous considérerons si, oui ou 
non, ces objectifs ne sont pas susceptibles d'être 
atteints par une économie de marché fonctionnant 
dans un cadre institutionnel approprié et, dans la 
négative, si en fait ces objectifs peuvent être atteints 
de façon plus efficace par des mesures de type cen-

C> Il est bien connu que la réalisation simultanée de ces 
objectifs pose différents problèmes, mais l'examen de ces 
problèmes sort du cadre du présent rapport. 
(2) Voir section 21.5. 



tralisé dans le domaine des transports. En fait, il 
semble qu'à l'analyse on puisse conclure qu'au moins 
dans certains cas J'opposition entre les divers objec
tifs concevables et l'objectif d'efficacité soit beau
coup moins forte qu'on ne le pense généralement, 
pour cette simple raison que l'atteinte de tout objec
tif est, au moins dans une certaine mesure, liée à l'ef
ficacité du système économique. Pour ne prendre 
qu'un exemple, on peut dire qu'aucune politique so· 
ciale ne pourra atteindre pleinement ses objectifs si 
elle ne peut s'appuyer sur une économie efficace. 

21.1 - LES POLITIQUES ANTICYCLIQUES 

443 
Compte tenu de notre décision de ne pas prendre en 
considération les objectifs macro-économiques dans 
le cadre du présent rapport, nous nous limiterons 
seulement à quelques remarques sur les politiques 
anticycliques. 

444 
Il convient tout d'abord de souligner que le secteur 
des transports, et plus particulièrement l'infrastruc
ture des transports, a été traditionnellement un ins
trument très important de politique macro-économi
que, tant à court terme que dans la longue période. 

445 
Sur le plan de la politique anticyclique, l'accélération 
ou Je ralentissement de la dépense globale a souvent 
été réalisé dans une mesure relativement importante 
par l'utilisation des dépenses publiques au titre des 
infrastructures. La raison en est que, dans la plu
part des pays, le financement des infrastructures de 
la route et de la voie d'eau est entièrement ou pres
que à la charge du budget de l'Etat et constitue de 
ce fait un élément de la dépense globale qui peut 
être utilisé avec une relative facilité par les autorités 
publiques. 

446 
Il est douteux qu'une telle discrimination, qui a essen
tiellement un caractère pragmatique, puisse être fon
dée du point de vue économique. Il y a en fait de 
bonnes raisons d'accepter la thèse d'après laquelle les 
dépenses relatives aux infrastructures ne devraient pas 
être utilisées, autant que possible, comme un instru
ment particulier de politique anticyclique. Nous re
viendrons sur ce point dans un contexte quelque peu 
élargi (1), et également à diverses reprises dans la 
troisième partie lorsque nous examinerons les sys
tèmes d'équilibre budgétaire pour l'infrastructure (2). 

21.2 - LES POLITIQUES DE CROISSANCE 

447 
L'existence de capacités appropriées de transport et 
en particulier d'une infrastructure suffisante est une 
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condition préalable pour le développement de l'in
dustrie et du commerce. Aussi y a-t-il de ce point de 
vue de bonnes raisons d'accorder une attention toute 
particulière à l'infrastructure. Inversement, les objec
tifs du développement économique et de la croissance 
doivent être pris en considération dans la définition 
de la politique pour l'infrastructure. Nous reviendrons 
sur ce point lorsque nous examinerons les critères 
relatifs aux investissements d'infrastructure (3

) et 
les divers systèmes de gestion du secteur des 
transports (4). Compte tenu des conclusions aux
quelles nous aboutirons, on peut considérer que 
l'application des critères correspondant à une alloca
tion optimum des ressources va dans une large me
sure dans la direction souhaitée. Les critères d'in
vestissement prennent en compte l'ensemble des 
valeurs psychologiques, y compris toutes les rentes 
psychologiques dérivées dont on attend qu'elles se
ront créées par l'infrastructure en question. Ce n'est 
que dans le cas où les objectifs du développement 
vont au-delà que l'application de ces critères n'appa
raît plus comme suffisante (5). 

448 
Nous montrerons dans les chapitres suivants (6) que 
plusieurs arguments peuvent être invoqués pour im
poser une contrainte plus rigoureuse aux investisse
ments d'infrastructure consistant dans l'exigence que 
les dépenses soient financées par les prix à payer 
par les utilisateurs, autrement dit que l'équilibre bud
gétaire soit assuré. Mais nous insisterons expressé
ment sur le fait que, quel que puisse être Je jugement 
à porter en définitive sur les avantages et les incon
vénients de l'exigence d'équilibre budgétaire, cette 
contrainte supplémentaire ne devrait en aucun cas 
être imposée aux réseaux à caractère purement local 
pour lesquels des considérations d'ordre social peu
vent avoir la priorité (1), ni à des zones sous-déve
loppées dans lesquelles les effets externes relatifs à 
l'infrastructure peuvent être relativement élevés (8). 

449 
Les politiques de croissance prennent également en 
considération la décongestion urbaine, le développe
ment régional et la décentralisation industrielle. Il 
est clair que la politique des transports joue un rôle 
important dans ces domaines et que les mobiles pro
fonds, notamment en ce qui concerne la construc
tion des infrastructures, ne sont pas toujours pure-

(1) Voir en particulier le par. 23.32. 
(li) Voir sections 31.2 et 31.4. 
e> Voir section 24.1. 
(') Voir chap. 31 et 32. 
(

5
) Ce qui est concevable uniquement dans le cadre d'une re

distribution délibérée des revenus en faveur de certaines 
régions, problème que nous examinerons dans la section 21.5. 
(

8
) Voir en particulier section 23.3. 

('1) Voir par. 23.31. 
(") Voir par. 31.40. 



ment économiques au sens strict de ce terme. Il est 
hors de doute que la politique des transports peut être 
utilisée en vue de contribuer au développement éco
nomique des régions dont le niveau de vie est rela
tivement bas, ainsi qu'à la décentralisation indus
trieile. En outre, le problème extrêmement aigu de la 
décongestion urbaine est, ou devrait être, un objet 
d'intérêt majeur pour les pouvoirs publics. 

450 
Selon les critères correspondant à une allocation 
optimum des ressources, il n'y a lieu de construire 
une infrastructure que si, en valeurs actualisées, la 
somme de toutes les valeurs psychologiques futures, 
y compris les rentes psychologiques et les effets 
externes, est suffisante selon les prévisions pour 
couvrir la somme du coût d'investissement et des 
dépenses de gestion (1), la différence étant maximum. 

451 
En ce qui concerne le développement économique 
régional et la décentralisation industrielle, on peut 
concevoir une politique qui irait apparemment au
delà de cette exigence, en particulier dans le cas où 
le développement d'une certaine région n'atteindrait 
la phase de croissance autonome qu'après un certain 
délai. 

452 
Pendant la phase initiale, des infrastructures suffisan
tes doivent être disponibles, mais ces infrastructures 
seront sous-utilisées et ne procureront, par consé
quent, que des recettes directes relativement peu 
importantes. Toutefois, il est possible que l'opposition 
qui peut apparaître à première vue entre une telle 
politique et les critères d'investissement correspon
dant à une allocation optimum des ressources soit 
simplement due au fait que la période de temps à 
laquelle le calcul des coûts et des valeurs psychologi
ques est limité est en fait trop courte. Si le critère 
d'investissement correctement appliqué aboutit à des 
résultats négatifs et si l'on décide néanmoins de réa
liser un projet particulier d'infrastructure - c'est
à-dire même si les valeurs psychologiques directes et 
indirectes n'apparaissent pas comme justifiant cet 
investissement - on est en présence d'une politique 
sociale ou d'objectifs politiques dont nous avons 
considéré qu'ils ne pouvaient entrer dans le cadre 
de notre analyse. Nous inclinons toutefois à penser 
que de tels cas ont un caractère relativement excep
tionnel. Il semble qu'il faille attacher une impor
tance beaucoup plus grande aux cas de projets qui 
satisfont bien aux critères d'investissement correspon
dant à une allocation optimum des ressources, mais 
ne satisfont pas à la contrainte plus rigoureuse 
d'équilibre budgétaire. Nous avons déjà noté plus haut 
que, dans le cadre d'une politique de développement, 
il y a de bonnes raisons de ne pas imposer cette 
contrainte supplémentaire. Ce problème fera l'ob
jet d'un examen plus appofondi dans la troisième 
partie (2). 
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453 
Dans le domaine des services de transport cepen
dant, des arguments peuvent être avancés à l'encon
tre d'une politique comportant l'application de prix 
de transport de marchandises relativement bas en 
faveur des régions sous-développées, du genre des 
prix qui peuvent résulter en particulier de politiques 
comportant la possibilité « d'alignement des prix » (3). 

En réalité, il se peut que des politiques de ce 
genre soient susceptibles de retarder plutôt que de 
stimuler le développement de ces régions, étant don
né qu'elles réduisent la protection géographique dont 
les coûts du transport en provenance des centres in
dustriels plus développés peuvent faire bénéficier l'in
dustrie régionale. 

454 
Quant au problème de la décongestion urbaine, il ne 
semble pas qu'il y ait une contradiction quelconque 
entre une politique visant à réduire la congestion 
aiguë de la circulation à l'intérieur de certaines agglo
mérations et les critères correspondant à une allo
cation optimum des ressources. Bien au contraire, 
nous nous efforcerons de montrer dans les chapitres 
suivants que l'application de ces critères pourrait 
apporter une contribution importante à la solution 
de ce problème. Ainsi, et par exemple, le système 
pratique des péages économiques permettrait de pro
curer les fonds nécessaires pour une solution plus 
radicale du problème des transports urbains (4

). 

21.3 - L'INTEGRATION EUROPEENNE 

455 
Il n'est pas douteux que, dans les siècles passés, la 
construction des grands réseaux de communication 
a été inspirée dans une large mesure par le désir d'as
surer l'unité du territoire national, tant sur le plan 
politique et culturel que sur le plan économique. Les 
objectifs de l'unification n'ont été atteints dans une 
large mesure à l'origine que grâce à la construction 
d'importants réseaux de chemins de fer et de voies 
navigables et, plus récemment, par le développement 
rapide des réseaux routiers. 

456 
Des problèmes analogues se posent aujourd'hui à 
l'échelle de l'Europe. Il reste encore beaucoup à faire 

(1) Pour la commodité de l'exposé, nous entendons par dé
penses de gestion la valeur actualisée des frais de fonction
nement et d'entretien futurs diminuée de la valeur résiduelle 
actualisée du bien à la fin de sa durée de vie économique 
prévue. 
(2) Voir en particulier la section 31.4. 
e) Du type de celle prévue par le traité de la CECA. 
(') Voir section 24.2 et par. 24.45, où nous proposons de 
prévoir des prix pour l'utilisation des infrastructures et, en 
particulier, des infrastructures routières qui seraient diffé
renciées selon trois grandes catégories au moins de réseaux : 
réseaux de grande communication, réseaux urbains et sub
urbains, réseaux locaux. 



sur le plan des transports en vue de réaliser l'inté
gration européenne, bien qu'il ne s'agisse pas tant à 
l'heure actuelle de modeler le visage économique des 
territoires nationaux par la construction de réseaux 
de communication entièrement nouveaux que d'ap
porter des compléments graduels -bien qu'extrême
ment importants - à la structure existante. 

457 
Par ailleurs, la transition des politiques nationales de 
transport vers une politique communautaire soulève 
une foule de problèmes importants qui ne pourront 
guère être examinés dans le cadre de ce rapport. 
Mais il faut insister sur le fait que des problèmes 
d'adaptation difficiles se poseront qui rendront né
cessaire une certaine période de transition. Ces pro
blèmes sont dus en particulier au fait que, d'une part, 
il y a dans la plupart des Etats membres de la Com
munauté des interventions importantes des pouvoirs 
publics sur le marché des transports et que, d'autre 
part, la politique suivie par les pouvoirs publics re
vêt des formes différentes dans à peu près tous ces 
pays. Si l'on veut éviter l'introduction ou la consoli
dation de politiques aboutissant à une protection na
tionale ou à la protection d'industries particulières, 
les problèmes de transition devront être résolus dans 
le cadre d'une procédure communautaire. 

458 
Mais d'une façon générale il n'y a guère d'opposition 
de principe entre l'objectif d'intégration européenne 
et l'objectif d'efficacité. L'intégration européenne se 
propose en particulier de réaliser une efficacité accrue 
et un tel accroissement d'efficacité constitue la pre
mière condition pour la mise en œuvre d'une politique 
quelconque, quelle qu'elle puisse être. 

21.4 - LES SOUTIENS TARIFAIRES 

459 
La politique des transports peut être utilisée aussi 
comme un instrument pour réaliser certains objectifs 
spécifiques dans d'autres secteurs. Des exemples en 
sont fournis par les obligations de service public aux
quelles les chemins de fer ont été souvent assujettis, 
telles que des réductions tarifaires pour certaines 
classes de marchandises (en particulier les produits 
agricoles) ou pour certaines catégories de voyageurs 
(personnes âgées et mutilés de guerre, billets de ré
duction pour les voyages aux périodes mêmes de 
congestion maximum, etc.). L'uniformité des tarifs, 
alors que les prix optimum économiques (1) sont 
différents dans l'espace et dans le temps, ainsi que 
les politiques visant à protéger les ports nationaux 
en constituent d'autres exemples. 

460 
Quoi qu'il en soit de ces objectifs en tant que tels, 
on peut avoir des doutes sur l'efficacité d'une poli-
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tique qui s'efforce de les réaliser au moyen d'obliga
tions imposées au secteur des transports. En règle 
générale, des mesures indirectes de ce genre empê
chent une allocation optimum des ressources. En 
d'autres termes, elles réduisent l'efficacité du système 
économique, c'est-à-dire le niveau de bien-être 
susceptible d'être obtenu avec les ressources données 
de la collectivité, par rapport à une situation dans 
laquelle les mêmes objectifs seraient atteints par des 
méthodes directes. En outre, elles ont l'inconvénient 
d'exiger toutes sortes de mesures compensatrices qui 
peuvent avoir pour effet de cumuler les distorsions 
plutôt que de les corriger. Ceci est dû en particulier 
au fait que de telles mesures indirectes donnent nais
sance à une situation peu claire, avec tous les ris
ques d'erreurs de jugement qu'une telle situation 
comporte, tant sur le plan économique que sur le 
plan politique (2). C'est pourquoi nous inclinons à 
déconseiller ces méthodes indirectes, à moins qu'il ne 
soit clairement établi que des méthodes plus directes 
sont impossibles ou impraticables. 

21.5 - LA DISTRIBUTION DES REVENUS 
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Les politiques liées à la distribution des revenus 
peuvent soit concerner le secteur des transports lui
même, soit utiliser la politique des transports pour 
réaliser une redistribution des revenus dans d'autres 
secteurs. Dans le second cas, les observations présen
tées plus haut à propos des obligations de service pu
blic s'appliquent dans une large mesure. Il y a cepen
dant des raisons particulières de consacrer une ana
lyse distincte à ce problème, puisque les objectifs 
relatifs à la distribution des revenus peuvent se trou
ver en conflit avec le fonctionnement d'une économie 
organisée sur une base décentralisée. 

462 
Sur le plan strictement théorique, il n'y a pas de 
contradiction entre les critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources et les normes, 
quelles qu'elles soient, que la société accepte en ce 
qui concerne la distribution des revenus. Mais il ne 
peut en être ainsi en pratique que s'il est possible de 
réaliser n'importe quelle redistribution des revenus au 
moyen de méthodes n'affectant pas les conditions 
correspondant à une allocation optimum des res
sources. Autrement dit, il faudrait que les transferts de 
rentes puissent être réalisés de façon neutre, c'est
à-dire de telle sorte que les options économiques qui 
s'offrent aux opérateurs dans le cadre d'un système 
de prix satisfaisant aux critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources ne soient pas 
modifiées. 

C) Voir par. 22.11. 
e> Voir section 22.4. 
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Cette condition n'est pas remplie dans la pratique. 
A peu près toutes les mesures praticables de redistri
bution des revenus (1) faussent différentes conditions 
des choix économiques et peuvent être en conflit 
avec les critères correspondant à une allocation opti
mum des ressources. Mais ceci ne signifie pas que 
le choix de la méthode à employer pour réaliser une 
redistribution déterminée des revenus soit indifférent 
du point de vue de l'efficacité économique. Certaines 
méthodes occasionnent des distorsions bien plus 
grandes que celles qui sont strictement nécessaires, 
compte tenu des objectifs poursuivis. 

464 

La même conclusion s'applique aux mesures qui sont 
fréquemment défendues en tant que méthodes de 
soutien des revenus des transporteurs dans certaines 
situations, telles qu'une « concurrence excessive », 
une récession générale ou des modifications structu
relles. Nous reviendrons sur ces questions dans les 
chapitres suivants. Nous examinerons en particulier 
brièvement les problèmes sociaux en cas de réces-
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sion et d'adaptation aux changements structurels (2). 
Nous suggérerons qu'il est préférable d'adopter des 
mesures qui faussent le moins possible une alloca
tion optimum des ressources et qui, dans le cas de 
changements structurels, facilitent et stimulent si pos
sible l'adaptation nécessaire au lieu de la freiner. 

465 

Ces considérations valent également pour les pro
blèmes sérieux d'adaptation qui peuvent être soule
vés par le passage des politiques nationales de trans
port, telles qu'elles sont pratiquées à l'heure actuelle, 
à une politique commune des transports à l'échelle 
européenne, ainsi que pour les problèmes sociaux qui 
peuvent en résulter pour diverses catégories sociales, 
soit directement à l'intérieur des transports, soit indi
rectement dans les régions affectées par le change
ment du régime de transport. 

f) Impôts ou subventions sur le revenu, sur des catégories 
particulières de dépenses, sur la fortune, etc. 
(2) Voir section 25.4. 



CHAPITRE 22 

LES CRITERES D'UNE ALLOCATION OPTIMUM DES RESSOURCES 

22.0 - PLAN DU CHAPITRE 

466 
Le présent chapitre traitera uniquement des critères 
correspondant à une allocation optimum des res
sources et des problèmes que pose leur application 
dans le domaine des transports. Nous ne considérerons 
pas ici les autres critères qui peuvent entrer en ligne 
de compte pour la définition d'une politique des 
transports (1). 

467 
Les critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources ont été développés de façon assez dé
taillée dans la première partie. Nous pouvons donc 
ici nous contenter de les rappeler brièvement avant 
de poursuivre notre examen, dont ils constituent la 
base de départ. Ces critères peuvent être divisés en 
deux groupes principaux selon qu'ils concernent les 
investissements en biens durables ou les opérations 
courantes (2). Dans le présent chapitre, il ne sera 
fait aucune référence explicite à l'analyse présentée 
dans la première partie, car toute la discussion qui 
suit n'est qu'un commentaire général des conclusions 
qui y ont été dégagées. 

468 
Compte tenu de la confusion qui entoure les notions 
de rente psychologique et d'effet externe, deux brèves 
sections seront consacrées à la définition de ces termes 
ainsi qu'à une analyse générale de leurs impli
cations dans le cadre d'une allocation optimum des 
ressources (3). 

469 
La dernière section, enfin, traitera des questions en 
rapport avec « l'optimum relatif:.. Il s'agit là de la 
définition des conditions optimum dans des situations 
où certaines contraintes sont imposées aux transports 
et (ou) lorsque d'autres secteurs de l'économie ne 
fonctionnent pas selon les règles correspondant à 
une allocation optimum des ressources. 

22.1 - CR/TERES D'INVESTISSEMENT 
ET CRITERES RELATIFS 
AUX OPERATIONS COURANTES 

22.10 - Critères d'investissement 

470 
Le principe de base d'une allocation optimum des 
ressources en ce qui concerne les investissements en 
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biens durables (4) dont la taille peut varier de façon 
continue peut se résumer comme suit : la différence 
entre la somme, en valeur actualisée, des valeurs 
psychologiques futures, c'est-à-dire des utilités expri
mées en valeur monétaire, que doit procurer, direc
tement ou indirectement, la réalisation d'un projet 
d'investissement, et la somme, en valeur actualisée, 
du coût d'investissement et des dépenses de gestion, 
doit être positive et maximum pour des prix consi
dérés dans les calculs d'investissement comme des 
données. 

471 
Ce critère général implique notamment que: 
- la somme en valeur actualisée du coût d'investis
sement et des dépenses de gestion soit minimisée ; 
- l'investissement en biens durables dont la taille 
peut varier de façon continue soit porté à un niveau 
tel que la somme, en valeur actualisée, des valeurs 
psychologiques marginales futures relatives à l'in
vestissement, soit égale au coût d'investissement mar
ginal augmenté de la valeur actualisée des frais de 
gestion indépendants du trafic. 

472 
De plus, un bien durable doit, à tout instant, satis
faire au critère suivant concernant la possibilité de 
désinvestissement, à savoir qu'un bien durable ne 
doit être maintenu dans son emploi actuel que si la 
somme, en valeur actualisée, des valeurs psycholo
giques futures est au moins égale au coût d'opportu
nité de ce bien, c'est-à-dire à la valeur qu'il aurait à 
l'instant considéré dans le meilleur emploi alternatif 
possible. 

473 

Les valeurs psychologiques et les coûts, au sens 
auquel ces termes sont employés ici en relation avec 
les critères d'investissement, comprennent non seule
ment les recettes effectivement obtenues ou les 
charges effectivement payées, mais également toutes 
les rentes, positives et négatives, dont bénéficient 
les consommateurs finaux. 

474 

Le critère d'investissement pourrait être reformulé 
dans ce sens que la somme nette de toutes les 

(1) Voir chap. 21. 
(2) Voir section 22.1. 
e) Voir sections 22.2 et 22.3. 
(4) Dans tous les développements qui suivent, le terme « du
rable ,. doit évidemment s'entendre au sens économique et 
non au sens physique. Il se peut que des facteurs de pro
duction continuent à exister au sens physique après avoir été 
retirés du processus de production. 



rentes, positives et négatives, qui disparaîtraient si 
l'activité en question disparaissait, doit être positive 
et maximum. 
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Il convient de noter par ailleurs que, dans le cas 
des conditions marginalistes d'investissement opti
mum, il n'est pas nécessaire de faire intervenir ex
plicitement le concept de rente psychologique ; le 
prix effectivement payé par les usagers reflète en 
effet la rente marginale totale découlant du projet. 

22.11 - Critères relatifs aux opérations courantes 
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Le critère de base est analogue à celui relatif à l'in
vestissement en biens durables : en valeur actualisée, 
la différence entre le total des valeurs psychologiques 
découlant de n'importe quelle production et le coût 
direct total de celle-ci - défini comme la somme de 
la valeur aux prix du marché des facteurs de produc
tion non durables effectivement sacrifiés dans la pro
duction et du coût en valeur actualisée de l'usure su
bie par les biens durables du fait de leur utilisation 
dans le processus de production - doit être positive 
et maximum. 
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Il convient de souligner en particulier les consé
quences ci-après: 
- le coût total direct de toute production tel qu'il 
vient d'être défini doit être minimum ; 
- la production doit être égale à la demande à un 
prix égal à la somme du coût marginal de cette pro
duction et de toutes les rentes marginales suscepti
bles de provenir des biens durables et des biens indi
visibles utilisés dans le processus de production. 
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Nous avons montré dans la première partie que le 
coût marginal se définit comme le coût supplémen
taire occasionné par la production d'une unité supplé
mentaire. Le second élément du prix optimum, à 
savoir la rente marginale provenant des facteurs dura
bles existants et des facteurs indivisibles, est nul 
lorsque ces facteurs ne sont pas utilisés pleinement ; 
dans le cas contraire, il est tout juste assez élevé pour 
ajuster la demande à la capacité disponible (1). 
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Pour ce qui est de l'infrastructure, nous avons adopté 
la terminologie ci-après. Les deux éléments des prix 
optimum à payer par les utilisateurs de l'infrastruc
ture, le coût marginal d'usage et la rente marginale, 
sont désignés sous les termes respectifs de péage de 
coût et de péage pur. Ce dernier est un prix de ra
reté qui est nul lorsque l'infrastructure n'est pas 
pleinement utilisée au sens économique. Dans le cas 
contraire, il est juste assez élevé pour empêcher la 
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congestion. La somme du péage de coût et du péage 
pur a été appelée péage économique. 

22.2 - LES RENTES PSYCHOLOGIQUES 
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Les prix payés par les utilisateurs d'un produit dé
terminé ne reflètent pas, en général, la valeur psycho
logique totale, c'est-à-dire la valeur en monnaie de 
l'utilité totale que leur procure le produit. Cette va
leur psychologique totale peut être définie comme 
la somme maximum que les utilisateurs seraient dis
posés à payer pour le produit considéré s'ils avaient 
le choix entre obtenir ledit produit contre paiement 
de cette somme et ne pas l'obtenir du tout. La diffé
rence entre la valeur psychologique totale et la 
somme effectivement payée par les utilisateurs re
présente la rente psychologique du consommateur. 
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Comme nous l'avons déjà indiqué (2), il se peut que 
l'on doive tenir compte des rentes psychologiques en 
appliquant les critères d'investissement ainsi que les 
critères relatifs aux opérations courantes. Tel peut 
être le cas en particulier si un projet, du fait que la 
production est écoulée à des prix conformes aux cri
tères correspondant à une allocation optimum des 
ressources, n'est pas susceptible de procurer des re
cettes suffisantes pour couvrir la somme en valeur 
actualisée du coût d'investissement et des dépenses 
de gestion. Bien qu'un tel projet entraîne un déficit, 
il peut néanmoins être intéressant d'en entreprendre 
la réalisation si la rente psychologique est supérieure 
au déficit (3). Cette circonstance peut se présenter 
dans certaines situations assez spéciales (rendement 
croissant) que l'on rencontre surtout dans le domaine 
de l'infrastructure. C'est pourquoi la question des 
rentes psychologiques est importante pour notre 
analyse. 
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La définition et l'évaluation des rentes psychologi
ques soulèvent cependant un certain nombre de pro
blèmes extrêmement complexes, à la fois sur le plan 
théorique et sur celui de l'application pratique. 
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En premier lieu, on risque soit de sous-estimer, soit 
de surestimer {4) la valeur des rentes psychologiques. 
Il y a sous-estimation si la rente psychologique est 
simplement évaluée comme étant le revenu net sup
plémentaire d'un monopoleur qui pratiquerait une 

C) Nous rappelons que les notions de « pleine utilisation ,. 
et de « saturation ,. doivent toujours être entendues au sens 
économique et non au sens physique (voir première partie). 
(~ Voir section 22.1. 
e) Pour la définition de la notion de déficit, voir par. 24.40. 
e) Par double emploi notamment. 



politique de discrimination absolue. Cette méthode ne 
permettrait pas la prise en compte de toutes les rentes 
créées dans les stades antérieurs et postérieurs du 
processus global de production dont le secteur consi
déré fait partie. Une sous-estimation de ce genre ne 
se produit cependant que dans la mesure où les rentes 
en question n'ont pas été prises en compte dans 
l'estimation de la rente psychologique. D'un autre 
côté, si la rente psychologique totale est calculée 
comme étant la somme des revenus supplémentaires 
obtenus dans le cas d'une politique de discrimination 
absolue à chacun des stades successifs du processus 
global de produëtion - c'est-à-dire si l'on descend 
jusqu'aux consommateurs finaux et si l'on remonte 
jusqu'aux facteurs de production initiaux- il y aura 
beaucoup de doubles emplois. La solution correcte 
consiste à ne considérer que la somme de toutes les 
valeurs psychologiques dont b~néficient les consom
mateurs finaux, c'est-à-dire les utilités finales expri
mées en valeur monétaire, et qui disparaîtraient si 
l'activité économique considérée disparaissait. 
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La solution correcte ainsi définie soulève de toute 
évidence un grand nombre de difficultés d'ordre pra
tique. Elle implique d'abord qu'on détermine la meil
leure situation alternative possible pour tous les sec
teurs du système économique qui sont directement 
ou indirectement affectés par l'existence (ou, autre
ment dit, par l'élimination fictive) du secteur consi
déré, et ensuite qu'on évalue la différence entre les 
valeurs psychologiques des consommateurs corres
pondant aux deux situations en question. 
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Il est tout à fait évident qu'aucune application pra
tique de la notion de valeur psychologique n'est 
concevable sans des simplifications et des approxi
mations assez radicales (1). Les questions que 
soulève la mise au point de méthodes pratiques 
d'évaluation des rentes psychologiques ne seront pas 
examinées dans le présent rapport. Toutefois, certains 
aspects de ce problème seront abordés dans les cha
pitres suivants (2). En fait, il n'y a lieu de considérer 
explicitement les rentes psychologiques pour la 
politique des transports que dans le domaine de 
1 'infrastructure. 

22.3 - LES EFFETS EXTERNES 

486 
Un secteur de l'économie tel que les transports inté
rieurs engendre ce que nous conviendrons d'appeler 
des effets externes si, en plus de sa production prin
cipale, il produit d'autres biens ou services (cas des 
valeurs psychologiques externes) ou s'il occasionne 
des coûts dans un autre secteur (cas des coûts 
externes). 
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Un exemple classique de coûts externes est constitué 
par les dommages et gênes causés par la fumée et 
le bruit. Pour ce qui est des valeurs psychologiques 
externes, on peut citer l'exemple des canaux qui sont 
construits généralement en premier lieu dans l'inté
rêt de la navigation, mais qui peuvent également 
servir à l'irrigation ou à d'autres fonctions. En sens 
inverse, on pourrait citer l'exemple d'une digue 
construite en premier lieu pour assurer la protection 
contre les inondations, mais qui servirait également de 
fondation à une route. Ces exemples montrent que 
les valeurs psychologiques externes correspondent 
d'habitude à des cas de production liée (3): les fac
teurs de production utilisés dans les transports ont 
une fonction secondaire qui entraîne la création de 
valeurs psychologiques à l'extérieur du domaine des. 
transports. 
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Un problème particulier qui se pose ici concerne la 
répartition du coût total d'un secteur entre les ser
vices liés qu'il produit. Tel est le cas par exemple 
de la répartition du coût d'investissement d'un canal 
entre ses diverses fonctions. Ce problème sera exa
miné brièvement plus loin (4). 
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En principe, une allocation optimum des ressources 
exige que l'on tienne compte des effets externes exac
tement de la même manière que des coûts et des 
valeurs psychologiques qui intéressent le secteur lui
même. Un examen détaillé des difficultés pratiques 
soulevées par cette question sortirait du cadre de ce 
rapport. Toutefois, certains aspects en seront abordés 
ultérieurement (5). 

22.4 - QUESTIONS EN RAPPORT 
AVEC L'OPTIMUM RELATIF 

490 
Abstraction faite des difficultés soulevées sur le plan 
pratique, il peut s'avérer nécessaire de reformuler en 
partie les critères correspondant à une allocation 
optimum des ressources dans les deux hypothèses où : 
- des secteurs de l'économie autres que les trans-

f) Autant qu'on puisse en juger, une approximation raison
nable d'une partie de la valeur psychologique est souvent 
possible, en particulier de celle qui se traduit par les éco
nomies en temps et en argent qui résultent pour les utili
sateurs de la construction de l'infrastructure. 
(2) Voir en particulier sections 23.1, 24.1 et 24.4. 
~) Pour la définition de la notion de production liée, voir 
première partie. 
(') Voir par. 24.43. 
(

6
) Voir section 24.1. 



ports intérieurs ne fonctionnent pas conformément à 
ces critères ; 
- les transports intérieurs sont soumis à certaines 
contraintes telles que l'exigence d'équilibre budgé
taire (1) 
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Dans la première hypothèse, qui est celle du « milieu 
imparfait », les critères correspondant à une alloca
tion optimum des ressources ne sont pas nécessaire
ment valables tels quels pour les transports intérieurs 
puisque, si les autres secteurs de l'économie n'appli
quent pas les critères correspondant à une alloca
tion optimum des ressources, les prix ne reflètent plus 
correctement les rapports de coûts et de rareté entre 
les transports et les autres biens et services. L'im
portance effective des distorsions qui peuvent en ré
sulter dans le secteur qui appliquerait ces critères est 
une question de fait dont l'appréciation objective sup
poserait une masse d'informations qui n'existe pas. 
Dans la seconde hypothèse, correspondant à l'impo
sition de contraintes aux transports intérieurs il est . ' possible qu'à certains égards il ne puisse être satis-
fait aux critères optimum en raison des exigences 
supplémentaires imposées au secteur. 
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La détermination des critères optimum à appliquer 
dans ces cas est habituellement désignée sous le nom 
de problème de l'optimum relatif. Les solutions d'op
timum relatif sont, dans la plupart des cas, d'une 
extrême complexité. Si elles peuvent être définies en 
théorie, elles sont généralement beaucoup trop com
pliquées pour pouvoir être appliquées telles quelles. 
En raison de cette complexité, le problème de l'op
timum relatif est souvent invoqué comme argument 
contre toute politique fondée sur les critères corres
pondant à une allocation optimum des ressources. 
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Ce :point de vue est contestable. En premier lieu, il 
ne tient pas compte du fait qae certaines des condi
tions optimum peuvent ne pas être affectées du tout ; 
tel peut être le cas, notamment, de la minimation des 
coûts. En second lieu, la solution d'optimum relatif 
peut souvent être approchée de façon raisonnable
ment satisfaisante et, dans certains cas, il peut être 
préférable d'appliquer les critères correspondant à 
une allocation optimum des ressources sans le moin
dre changement. 

494 
Les problèmes que pose l'optimum relatif dans l'hy
pothèse de l'existence de contraintes seront examinés 
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plus loin pour les cas particuliers de la stabilisation 
et de l'équilibre budgétaire (2). Il s'agit là en effet 
des exemples les plus importants de contraintes sus
ceptibles d'être imposées aux transports intérieurs. 
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Quant au problème du milieu imparfait, il y a des 
arguments à l'appui de la thèse d'après laquelle il de
vrait en être fait abstraction lorsqu'il s'agit de définir 
la politique optimum des transports (pourvu que 
tous les modes de transport soient inclus dans le 
secteur considéré et que donc aucun moyen de trans
port ne fasse partie du milieu imparfait). Deux 
raisons plaident en faveur de cette position. La 
première est d'ordre général. Si des dérogations aux 
règles de l'optimum dans d'autres secteurs sont 
considérées comme une donnée, et si l'on s'efforce 
d'atténuer les conséquences de cette situation par une 
politique comportant l'introduction de distorsions 
compensatrices dans le secteur des transports, on 
risque d'entrer dans un cercle vicieux de mesures 
destinées à compenser dans un secteur les distorsions 
existant dans d'autres ou créées dans le cours même 
du processus destiné à les corriger. Quant à la se
conde raison, elle réside dans le fait qu'autant que 
l'on puisse en juger, l'élasticité de la demande glo
bale de transport en fonction des prix est relativement 
faible à court et à moyen terme (si l'on considère, 
encore une fois, l'ensemble des modes de transport). 
Les élasticités de substitution sont beaucoup plus 
élevées à l'intérieur du secteur des transports. En 
conséquence, il est en règle générale beaucoup plus 
important d'assurer des relations de prix optimum 
à l'intérieur du secteur des transports que d'établir un 
optimum relatif par rapport à d'autres secteurs de 
l'économie. 
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Quelle que soit la valeur de ces arguments, le pro
blème du milieu imparfait sera négligé dans la suite du 
rapport, dans la mesure bien entendu où il concerne 
les rapports entre l'ensemble du secteur des trans
ports et les autres secteurs de l'économie. Par contre, 
nous examinerons brièvement (ll) les problèmes sé
rieux qui peuvent se poser dans le cas où J'on ne 
considérerait que certains modes de transport alors 
que d'autres tels que les oléoducs, la navigation cô
tière, etc. ne seraient pas pris en considération. 

(1) Voir section 24.4. 
(li) Voir sections 24.3 et 24.4. 
(3) Voir par. 25.32. 



CHAPITRE 23 

LES PROBLEMES SPECIAUX A L'INFRASTRUCTURE 

23.0 - CONSIDERATIONS GENERALES 

497 
L'application des critères d'efficacité économique 
aux transports soulève de nombreuses questions d'or
dre pratique. En dehors de l'infrastructure, elles 
concernent surtout les moyens institutionnels propres 
à assurer l'application des critères, les contraintes 
imposées à cet égard par le monde réel et - dans la 
mesure où d'autres critères sont explicitement envi
sagés - les oppositions possibles entre l'efficacité et 
des objectifs tels que l'équité. L'ensemble de ces 
questions qui ont trait aux options de la politique 
des transports sera examiné dans la présente par
tie (1 ). Quant aux politiques possibles, un certain 
nombre d'entre elles feront l'objet d'un examen dans 
la troisième partie. 
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Dans le domaine de l'infrastructure, cependant, cer
tains aspects particuliers nécessitent une analyse spé
ciale des incidences des critères mêmes d'une alloca
tion optimum des ressources. L'infrastructure a deux 
caractéristiques au moins qui justifient un examen 
distinct : elle se compose principalement de biens 
d'une grande durabilité, et elle est soumise à d'im
portantes indivisibilités, ces deux termes devant s'en
tendre au sens économique. Les questions relatives 
à la durabilité et à l'indivisibilité de l'infrastructure, 
ainsi qu'à la liaison entre l'indivisibilité et l'existence 
de rendements croissants (économies d'échelle), sont 
résumées succinctement dans les deux sections sui
vantes (2). 
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Un troisième aspect reste encore à examiner en 
détail. Si les prix payés par les utilisateurs de l'infra
structure correspondent aux seuls péages économi
ques (3), l'exploitation de l'infrastructure pourra être 
en déficit en ce sens que la somme en valeur actuali
sée du coût d'investissement et des dépenses de ges
tion ne sera pas couverte par les recettes totales 
constituées par la somme en valeur actualisée des 
péages économiques perçus tout au long de la durée 
de vie économique de l'équipement. La question de 
savoir si, dans la pratique, il y aura ou non déficit 
dépend dans une large mesure de la politique suivie 
en matière d'investissements. Si le développement des 
infrastructures est freiné, l'utilisation de celles-ci ris
quera d'atteindre ou d'approcher le niveau de satura
tion économique et les recettes tirées des péages purs 
seront relativement élevées. Si, par contre, le déve
loppement des investissements satisfait aux critères 
d'une allocation optimum des ressources, les prix 
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correspondants seront relativement bas et il se pour
ra que l'on enregistre un déficit. Nous avons mon
tré qu'en raison de l'existence de rendements crois
sants dans les investissements d'infrastructure une 
politique d'investissement optimum entraînerait effec· 
tivement un tel déficit. Les différents problèmes en 
rapport avec le déficit seront examinés plus loin (4). 

23.1 - LA DURABILITE ECONOMIQUE 
DE L'INFRASTRUCTURE 
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La durée de vie économique exceptionnellement 
longue d'une partie importante des biens considérés 
comme constituant l'infrastructure des transports 
intérieurs est l'une des caractéristiques les plus 
marquantes de l'infrastructure. 
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Ce fait est à l'origine d'un certain nombre de diffi
cultés particulières. L'application des critères d'in
vestissement nécessite une estimation tant de la de
mande que des coûts futurs, estimation qui est de 
toute évidence d'autant plus difficile que la durée 
de vie économique des équipements considérés est 
plus longue. De plus, la longévité des investisse
ments d'infrastructure implique qu'une faible partie 
seulement des investissements déjà réalisés doit être 
remplacée chaque année. En conséquence, la capacité 
disponible est, dans une très large mesure, une don
née du passé qui ne peut être influencée par les dé
cisions actuelles que dans le sens du développement. 
Des désinvestissements consistant dans la mise hors 
service de l'infrastructure avant la fin de sa durée 
de vie technique, ne seront effectués que dans des 
cas relativement rares. 
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Il reste un dernier point, qui jouera un rôle impor
tant dans l'examen du déficit et des diverses interpré
tations de la notion d'équilibre budgétaire. Plus un 
élément de l'infrastructure est ancien, plus le prix 
que l'on devrait payer actuellement pour la construc
tion d'une capacité égale ou équivalente peut s'écar
ter du coût de l'investissement initial. Ce fait peut 

C) Voir chap. 24 pour l'infrastructure et chap. 25 pour les 
services de transport. 
e) Pour la question des économies d'échelle, voir première 
partie. 
e> Voir par. 22.11. 
e> Voir section 23.3. 



être imputable à l'inflation, au progrès technique, ou 
à toute autre cause de modification des coûts 
nominaux C ). 

23.2 - L'INDIVISIBILITE ECONOMIQUE 
DE L'INFRASTRUCTURE 
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On se trouve en présence d'indivisibilités au sens 
physique du terme lorsqu'un facteur de production 
n'est disponible que sous la forme d'unités d'une 
taille discrète déterminée. La capacité de production 
totale d'un tel facteur ne peut varier que par quantités 
discrètes et non d'une manière continue. Des indivi
sibilités peuvent se présenter à la fois pour des fac
teurs durables, par exemple du matériel roulant, et 
pour des facteurs qui ne le sont absolument pas, par 
exemple un directeur général s'il peut être licencié 
avec un court préavis, auquel cas il n'est pas dura
ble au sens économique du terme. Mais il convient 
de noter que les indivisibilités ne présentent de l'im
portance, du point de vue de la politique à suivre, 
que si elles sont considérables par rapport à la de
mande totale. Il en résulte que le problème peut 
être négligé dans le domaine des services de trans
port, où les indivisibilités en matière de matériel rou
lant sont de toute évidence très faibles par rapport à 
la demande totale, mais qu'il peut jouer un rôle en 
ce qui concerne l'infrastructure. 
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Il existe des indivisibilités au sens physique du terme 
dans l'infrastructure. La plupart des projets ont une 
taille minimum déterminée : une route à deux voies, 
une ligne de chemin de fer à voie unique, un canal 
d'une profondeur et d'une largeur déterminées, un 
projet minimum d'électrification, etc. Même si la 
demande est faible, il peut y avoir intérêt, du point 
de vue des critères d'investissement (2), à réaliser 
des investissements d'infrastructure dont l'exploitation 
entraîne un déficit si les prix payés par les utilisa
teurs sont égaux aux péages économiques. 
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Si la dimension minimum de l'infrastructure est déjà 
atteinte, le problème de l'indivisibilité au sens phy
sique du terme ne semble plus revêtir une forme 
grave. Dans beaucoup de cas, la capacité à construire 
peut varier d'une manière presque continue pour 
n'importe quelle taille au-delà du minimum. Mais il 
reste une autre forme de discontinuité en ce qui 
concerne la capacité des infrastructures qui relève 
de la notion d'indivisibilité économique. 

506 
Cette deuxième forme de discontinuité résulte du 
fait qu'il y a des économies d'échelle dans la cons
truction de l'infrastructure. Il arrive en effet souvent 
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que la construction d'une capacité importante soit 
relativement meilleur marché que celle d'une capa
cité plus faible. Il est important de noter que les éco
nomies d'échelle les plus importantes se produisent 
au moment de la construction de l'infrastructure. 
Dès qu'une certaine infrastructure existe, les exten
sions de capacité ne peuvent plus être effectuées à 
un coût marginal de construction aussi bas que celui 
qui aurait été possible si la même capacité supplé
mentaire avait été réalisée en même temps que l'in
frastructure existante. Les économies d'échelle dans 
la construction de l'infrastructure sont d'une nature 
particulière ; elles reflètent les économies résultant du 
fait que l'on construit une capacité déterminée en 
une fois au lieu de la construire progressivement 
au fur et à mesure que la demande augmente. C'est 
ainsi par exemple que la construction d'une route à 
quatre voies de circulation est moins chère que celle 
de deux routes à deux voies de circulation, mais une 
route à quatre voies de circulation qui serait construite 
en deux phases pourra être presque aussi coûteuse, 
voire plus coûteuse (3), que deux routes distinctes 
à deux voies de circulation chacune. Il se pourra 
en conséquence que, dans une économie en expan
sion, une politique rationnelle d'investissements d'in
frastructure consiste à construire un volume d'infra
structures tel qu'il y ait une certaine surcapacité 
pendant une période initiale, plutôt que d'adapter la 
capacité progressivement à l'augmentation de la de
mande. Les économies d'échelle dans la construction 
des infrastructures sont ainsi à l'origine d'une forme 
d'indivisibilité dont les effets sont très proches de 
ceux de l'indivisibilité physique (4). 
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Quelles sont les conséquences de l'indivisibilité éco
nomique ? En premier lieu, il peut arriver que les 
péages purs présentent une structure assez particu
lière dans le temps. Dans une économie en expan
sion, les péages purs seront nuls durant la période 
qui suit l'expansion de la capacité et aussi longtemps 
que l'infrastructure considérée ne sera pas encore 
pleinement utilisée (5). Dès que la capacité sera 
pleinement utilisée au sens économique du terme, les 
péages purs commenceront à augmenter progressi
vement, jusqu'à ce que la capacité soit à nouveau 
accrue et que les péages purs retombent à une va-

(1) Voir section 24.4. 
r> C'est-à-dire si la somme, en valeur actualisée, des va
leurs psychologiques, y compris les rentes psychologiques, 
est supérieure à la somme, en valeur actualisée, du coût d'in
vestissement et des dépenses de gestion, la différence étant 
maximum. 
(3) En raison notamment de l'accroissement des rentes fon
cières résultant du premier investissement. 
e> On peut utilement remarquer que pour les infrastructures 
les économies d'échelle sont d'autant plus marquées que le 
taux d'actualisation est plus faible et que le taux de crois
sance du trafic est plus élevé. 
(li) Voir première partie. 



leur inférieure, voire à zéro. Cet aspect de l'indivisi
bilité économique sera examiné ultérieurement (1). 

508 
La seconde conséquence possible de l'indivisibilité 
économique réside dans le fait que l'exploitation de 
l'infrastructure considérée est susceptible de produire 
un déficit au sens défini plus haut si les prix payés 
par les utilisateurs sont égaux aux seuls péages éco
nomiques. Pour ce qui est de l'indivisibilité physique, 
cette circonstance se présentera dans le cas d'une 
demande stable pour laquelle l'infrastructure, qui est 
indivisible, n'est pas pleinement utilisée. Le péage 
pur, déterminé conformément aux critères corres
pondant à une allocation optimum des ressources, 
sera alors nul de sorte que les prix optimum payés 
par les utilisateurs consisteront uniquement dans les 
péages de coût. Il est évident que les recettes totales 
en valeur actualisée, obtenues en faisant payer uni
quement aux utilisateurs les péages de coût corres
pondant au coût marginal d'usage, seront insuffi
santes pour couvrir la somme en valeur actualisée 
du coût de l'investissement initial et des coûts de 
fonctionnement et d'entretien, les recettes aussi bien 
que les coûts étant calculés sur toute la durée de vie 
de l'infrastructure. Une route, un canal, et, en géné
ral, tous les biens durables, se détériorent avec le 
temps aussi bien que par l'usage. Le fait de n'impo
ser aux utilisateurs que le paiement des coûts directs 
qu'ils occasionnent ne permettra pas, par conséquent, 
de couvrir la somme en valeur actualisée du coût 
d'investissement et des dépenses de gestion. C'est 
pourquoi il y aura déficit au sens défini plus haut. 
En même temps, si l'on suit les règles en matière 
d'investissement, on est conduit à construire l'infra
structure en question à condition que la somme en 
valeur actualisée des valeurs psychologiques relatives 
à son utilisation, y compris les rentes psychologiques 
créées de ce fait, dépasse son coût total en valeur 
actualisée, la différence étant maximum. Même 
si l'infrastructure considérée n'e~t pas pleinement uti
lisée et que le prix optimum pour son utilisation est 
par conséquent nul, les rentes psychologiques peu
vent être assez élevées pour justifier l'investissement. 
On peut considérer l'existence d'une telle surcapacité 
comme représentant le prix du progrès, étant donné 
que des goulots d'étranglement dans l'infrastructure 
sont susceptibles de freiner fortement la progression 
de l'économie tout entière. 

509 
Le même phénomène, à savoir que, en valeurs actua
lisées, la somme des péages économiques ne suffit 
pas pour couvrir la somme du coût d'investissement 
et des dépenses de gestion, se produit en gros dans 
l'autre cas d'indivisibilité économique, qui est lié à 
l'existence d'économies d'échelle dans la construction 
de l'infrastructure. Les critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources impliquent qu'il 
faudrait continuer d'investir jusqu'au moment où le 
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coût marginal d'investissement est égal à la somme 
en valeur actualisée des recettes futures provenant de 
l'investissement marginal (2). Cependant, du fait des 
économies d'échelle le coût marginal d'investissement 
est inférieur au coût moyen d'investissement, de sorte 
qu'une politique d'investissement et de prix reposant 
sur les critères correspondant à une allocation 
optimum des ressources provoquera en général un 
déficit financier (3). 

23.3 - LE PROBLEME DU DEFICIT 

23.30 - Considérations générales 

510 
Nous avons montré dans les sections précédentes que 
si les infrastructures de transport étaient gérées con
formément aux règles d'investissement et de prix cor
respondant à une allocation optimum des ressources, 
il pourrait y avoir déficit. Ce déficit soulève divers 
problèmes qui seront évoqués d'une manière suc
cinte dans les paragraphes ci-après. Les conséquences 
quant à la politique à suivre en seront analysées dans 
le chapitre suivant qui traite des options en matière 
d'infrastructure. 

511 
Une remarque préalable doit être faite. Le déficit to
tal auquel il faut s'attendre lorsqu'on réalise un in
vestissement d'infrastructure déterminé et que l'on 
fait payer aux utilisateurs des prix égaux aux péages 
économiques, peut être défini d'une manière non am
biguë. Il s'agit tout simplement de la différence entre 
la somme en valeur actualisée du coût d'investisse
ment et des dépenses de gestion et la somme en 
valeur actualisée des recettes correspondant à tous les 
péages économiques futurs. Toutefois, cette défini
tion est insuffisante pour déterminer le déficit à cou
vrir chaque année et elle ne fournit pas non plus 
d'indication sur la manière dont le déficit total de ... 
vrait être réparti entre les diverses catégories d'utili
sateurs. Ces questions seront examinées en relation 
avec l'option d'équilibre budgétaire (4). Dans la pré
sente section, le déficit annuel est supposé avoir été 
défini de façon très précise (5). 

512 
La première question qui se pose pour le déficit, est 
que celui-ci doit être couvert d'une manière ou d'une 
autre. Il résulte de la théorie de l'allocation optimum 

(1) Voir section 24.3. 
(2) Voir par. 22.10. 
e> Voir première partie et par. 24.40. 
(') Voir section 24.4. 
(") Voir première partie et par. 24.40. 



des ressources e) que la couverture du déficit tel 
qu'il vient d'être défini devrait être assurée au moyen 
d'impôts qui ne faussent pas les décisions économi
ques. Tel peut être le cas par exemple d'un impôt 
fixe par habitant ou d'un impôt déterminé en fonc
tion de l'âge ou de la taille du contribuable. De tels 
impôts, qui sont neutres au regard d'une allocation 
optimum des ressources, peuvent cependant être tout 
à fait inacceptables du point de vue de l'équité. Aussi 
est-il impossible de négliger les considérations 
d'équité dans l'examen des moyens susceptibles de 
couvrir le déficit des infrastructures (2). 

513 
Au sujet du financement du déficit, on prétend par
fois que certaines considérations relevant d'une allo
cation optimum des ressources conduiraient à faire 
couvrir le déficit par les utilisateurs des infrastructures 
plutôt qu'en faisant appel au budget, c'est-à-dire 
aux impôts généraux. Le raisonnement est le suivant. 
Si des impôts neutres du point de vue économique 
peuvent être inacceptables du point de vue de 
l'équité, toutes les autres méthodes de financement 
du déficit provoquent des distorsions par rapport 
aux conditions d'une allocation optimum des 
ressources. Les distorsions résultant du financement 
du déficit au moyen de fonds publics ( « distorsions 
externes :. ) seraient plus graves, d'après cette thèse, 
que celles provenant de l'imposition de charges 
suffisamment élevées aux utilisateurs des infra
structures ( « distorsions internes » ). 

514 
Si on lui donne une portée générale, un tel raison
nement est difficilement soutenable. En effet, en l'état 
actuel de nos connaissances, il ne paraît guère dé
montrable que, de tous les moyens susceptibles d'être 
utilisés pour prélever les fonds nécessaires, le moins 
inefficace soit celui qui consisterait à faire supporter 
les charges par les utilisateurs des infrastructures. Il 
ne résulte cependant pas de là que l'on ne doive pas 
imposer de telles charges, mais simplement que cette 
façon de procéder ne saurait être justifiée par les 
considérations de la thèse que nous venons de 
rappeler. 

515 
La deuxième question au sujet du déficit est surtout 
de nature politique et sociologique, bien qu'elle puisse 
avoir des conséquences considérables sur le plan 
économique pratique, notamment en ce qui concerne 
les investissements d'infrastructure. Le point cen
tral en est le suivant. Le fait de financer le déficit au 
moyen de ressources autres que celles provenant de 
prélèvements sur les utilisateurs des infrastructures 
- ce qui signifie, en pratique, que les fonds seront 
fournis par le truchement du budget de l'Etat- im
plique que les décisions d'investissement d'infrastruc
ture sont soumises aux contraintes du budget et 
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qu'elles peuvent se trouver mal orientées du fait de 
l'action de certains groupes d'intérêt (3). 

516 
Le troisième aspect du déficit qui doit être examiné 
a trait au secteur des chemins de fer, dans lequel 
l'infrastructure et les services de transport sont gérés 
de façon centralisée. Comme il est difficile, en 
pratique, de distinguer le déficit imputable à l'infra
structure d'un déficit éventuel dans d'autres domaines 
de l'exploitation ferroviaire, la couverture du déficit 
par des fonds publics est susceptible d'affaiblir la 
pression en faveur d'une gestion efficace (4). 

517 
Il paraît superflu de souligner une nouvelle fois que 
notre analyse se limite pour l'essentiel à déterminer 
les conditions et les conséquences d'une application 
des règles correspondant à une allocation optimum 
des ressources au sens économique strict de ce terme. 
Si l'on admet notammènt que les investissements 
d'infrastructure peuvent dépendre d'autres considé
rations, le problème du déficit tel qu'il est exposé 
plus loin apparaît sous un jour très différent (15). 

23.31 - Le déficit en relation avec les problèmes 
d'équité 

518 
Comme point de départ de notre analyse, ex~inons 
la thèse selon laquelle une activité économique qui 
ne produit pas d'effets externes de production ou de 
consommation doit couvrir ses « coûts totaux :. (6) au 
moyen de ses recettes. Cette thèse, qui est souvent 
avancée, semble découler de l'idée assez séduisante, 
au moins de manière générale, que tout consomma
teur individuel et tout . groupe de consommateurs 
considérés dans leur ensemble devraient supporter la 
charge de tout ce qu'ils consomment (1). 

519 
Même si l'on accepte cette thèse, un certain nombre 
de questions restent ouvertes quant à son contenu 
concret. En particulier, quelle est son implication 
en ce qui concerne la répartition des coûts qui peu
vent bien être imputés à une collectivité déterminée 

f) Voir première partie. 
(2) Voir par. 23.31. 
(Il) Voir par. 23.32. 
(') Voir par. 23.33. 
~ Voir par. 23.34. 
(

6
) Voir par. 24.41. 

(1) Ce point de vue n'est naturellement acceptable que si la 
distribution des revenus peut être regardée comme corres
pondant aux idéaux éthiques de la société considérée, ce 
qui soulève évidemment une foule de problèmes dont l'exa
men ne saurait être effectué dans le cadre du présent rap
port. 



constituée par exemple par l'ensemble des utilisateurs 
des infrastructures, mais qui ne peuvent pas être 
imputés directement aux membres individuels ou à 
des groupes homogènes appartenant à cette collecti
vité ? Cette question est d'une importance fonda
mentale pour le problème du déficit. Ainsi, du point 
de vue des exigences d'une allocation optimum des 
ressources, le déficit ne peut pas être imputé aux 
utilisateurs individuels de l'infrastructure, pour la 
bonne raison que tous les coûts qui peuvent être im
putés directement s'en trouvent déjà éliminés. Le dé
ficit se définit, après tout, comme la différence entre 
la somme en valeur actualisée du coût d'investisse
ment et des dépenses de gestion et la somme en 
valeur actualisée des recettes procurées par les péages 
économiques pendant toute la durée de vie éco
nomique de l'infrastructure. Et les recettes compren
nent précisément et en particulier les coûts directe
ment imputables, c'est-à-dire les coûts marginaux 
d'usage. 
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La solution de ce problème peut se présenter sous 
différentes formes, qui seront analysées en détail plus 
loin (1). Il est nécessaire de répartir le déficit entre 
les transports et les autres usages de l'infrastructure, 
entre les trois modes de transport intérieur, entre les 
composantes géographiques des infrastructures, et 
entre les diverses catégories d'utilisateurs. En outre, 
il faut le répartir dans le temps entre les utilisateurs. 

521 
On n'a guère d'indications precises sur le point de 
savoir quels sont les critères admis généralement en 
matière de répartition du déficit, ou quels sont ceux 
qui seraient les plus appropriés du point de vue de 
l'équité. En fait, il semble que dans ce domaine nos 
conceptions soient conditionnées, dans une large me
sure, par les possibilités pratiques et les exigences 
de l'efficacité économique. Le problème paraît dès 
lors se réduire pour l'essentiel à une question d'effi
cacité sur le double plan économique et institution
nel, que nous examinerons dans le chapitre suivant. 

522 
Il convient toutefois de faire une dernière remarque. 
Quelque indéterminées que puissent être les consé
quences de la thèse selon laquelle toute consomma
tion doit être payée par celui qui en bénéficie, il 
semble qu'elle implique une imputation des coûts 
aussi complète que possible : au secteur des trans
ports pris dans son ensemble, à chaque mode de 
transport considéré séparément, à chaque partie du 
réseau d'infrastructure, et à chaque type de service 
fourni. Si l'on juge équitable que tout sujet écono
mique et tout groupe de sujets économiques se voient 
mettre à leur charge la totalité des coûts suscepti
bles de leur être imputés directement, une imputation 
maximum du déficit serait également nécessaire (2). 
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Toutefois, nous verrons plus loin (3) que les possibi
lités d'imputation des coûts sont très limitées, sur
tout en ce qui concerne différents types de services 
produits sur le même réseau. Pour cette raison no
tamment, la répartition du coût d'investissement de 
l'infrastructure et des dépenses de gestion indépen
dantes du trafic entre les utilisateurs sera toujours, 
dans une large mesure, arbitraire. 

523 
En revanche, il est généralement possible de répar
tir sans arbitraire ces coûts entre les composantes 
régionales de l'infrastructure. Mais le principe d'im
putation maximum implique-t-il une complète dépé
réquation dans l'espace de ces coûts? Cela est fort 
douteux parce que les valeurs psychologiques rela
tives aux différents éléments d'un réseau d'infra
structure peuvent être interdépendantes (4). Dans la 
mesure où les liens économiques entre différentes 
parties d'une région sont tellement étroits que la 
division de son infrastructure en plusieurs réseaux 
serait dépourvue de sens - ces régions peuvent être 
très vastes et même s'étendre, dans certains cas, au
delà des frontières nationales - il semble que l'équi
té exige non un degré maximum de dépéréquation, 
mais plutôt le paiement de prix uniformes donnant 
à l'utilisateur le droit d'utiliser l'infrastructure en un 
point quelconque du réseau. Cependant, comme nous 
le verrons plus loin, il y a de bonnes raisons de dis
tinguer au moins trois types généraux de sous-réseaux 
possédant des caractéristiques économiques spéci
fiques qui peuvent, à juste titre, être retenues égale
ment du point de vue de l'équité. Il s'agit des réseaux 
de grande communication, des réseaux urbains et 
suburbains et des réseaux locaux. Les questions rela
tives à cette forme de dépéréquation seront exami
nées dans le chapitre suivant (5). 

524 
Nous montrerons qu'une telle dépéréquation des 
prix pour l'utilisation de l'infrastructure est certes 
possible en pratique, mais que l'on peut émettre des 
doutes sur le point de savoir si le déficit relatif aux 
infrastructures des réseaux locaux doit être pris en 
charge par les utilisateurs, étant donné que cette ca
tégorie présente des caractères non spécifiquement 
économiques assez marqués. Des considérations ana-

(1) Voir par. 24.42. 
(2) Le terme c maximum lt est utilisé à dessein, pour indi
quer que l'imputation totale à l'utilisateur individuel est 
impossible, en raison même de la définition du déficit. Mais 
cela n'empêche pas que l'on impute certains éléments de 
coûts à des catégories déterminées d'utilisateurs, par exem
ple les coûts d'un mode de transport à l'ensemble des uti
lisateurs de ce même mode de transport. 
(3) Voir par. 24.42 à 24.46._ 
(') Voir section 24.1. 
(

6
) Voir par. 24.45. 



logues s'appliquent également au cas des régions 
sous-développées (1) e). 

525 
Il semble que la conclusion, tout à fait provisoire, à 
tirer des observations qui précèdent soit la suivante. 
Des considérations d'équité semblent plaider en fa
veur de l'idée d'imposer la contrainte d'équilibre bud
gétaire - dont le contenu exact, qui sera examiné 
ultérieurement, n'est pas clairement déterminé, en 
tout état de cause, par l'idée même d'équité - au 
secteur des transports et notamment à l'infrastructure 
pour laquelle le problème du déficit se pose. Ce prin
cipe général est compatible avec une large péréqua
tion dans l'espace des déficits relatifs aux différentes 
parties du réseau d'infrastructure à l'intérieur de cha
cun des modes de transport intérieur, la dépéréqua
tion étant limitée aux trois sous-réseaux au moins 
que nous avons distingués plus haut. Toutefois, des 
considérations d'équité aussi bien que des raisons 
d'ordre économique justifient la non-imposition aux 
réseaux locaux, comme à l'ensemble des voies de 
communication dans les régions sous-développées, de 
la contrainte d'équilibre budgétaire et la couverture 
du déficit correspondant par des fonds publics. 

23.32 - Le déficit et les décisions d'investissement 

526 
Les décisions d'investissement intéressant l'infrastruc
ture ressortissent en grande partie au secteur public. 
Si l'infrastructure de la route et celle de la naviga
tion intérieure relèvent directement des collectivités 
publiques, centrales ou locales, les exigences de la 
coordination (3) impliquent que les investissements 
d'infrastructure des chemins de fer soient soumis 
également à un certain contrôle des pouvoirs publics. 
Nous avons déjà indiqué {4) que les règles à appli
quer par les autorités publiques devraient être opéra
tionnelles, relativement simpl~s, non arbitraires et 
permettre un contrôle objectif. Les critères mention
nés dans les sections précédentes remplissent-ils ces 
conditions? 

527 
Les critères à appliquer en matière d'investissements 
par les pouvoirs publics, tels qu'ils découlent d'une 
allocation optimum des ressources, ne prêtent pas 
en soi à équivoque et ne donnent lieu à aucune diffi
culté sur le plan théorique. Cependant, si le système 
de prix pour l'utilisation de l'infrastructure aboutit à 
un déficit qu'il faut couvrir par des fonds publics, le 
risque peut exister que ces critères ne soient pas ap
pliqués d'une façon correcte et cohérente. Ce risque, 
qui résulte de plusieurs causes qu'il y a lieu d'exa
miner maintenant, serait exclu si les critères corres
pondant à une allocation optimum des ressources, 
valables pour les investissements d'infrastructure, 
étaient d'une appJication simple, parfaitement objec· 
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tifs et ne laissaient aucune place à des appréciations. 
Mais tel n'est pas le cas. Ces critères ne sont ni 
d'une application simple, ni susceptibles de faire 
l'objet d'un contrôle objectif, parce qu'ils nécessitent 
une estimation des valeurs psychologiques et des 
coûts futurs pour des périodes très longues. 

528 
Dans ces conditions, le processus de formation des 
décisions relatives aux investissements d'infrastruc
ture peut être influencé par des pressions de carac
tère politique et sociologique, ainsi que par certains 
facteurs d'ordre institutionnel. Il est inévitable que 
certaines pressions s'exercent dans ce domaine, où 
les intérêts privés ont beaucoup à gagner et beaucoup 
à perdre. Or une politique de prix qui implique l'oc
troi de subventions est de nature à renforcer ces 
pressions. En effet, les utilisateurs des infrastructures, 
sachant que toute expansion de celles-ci fait baisser 
le niveau des péages purs et sachant aussi qu'un 
éventuel déficit sera couvert autrement que par les 
prix qu'ils auraient à payer eux-mêmes, s'efforce
ront d'obtenir la réalisation d'un programme d'in
vestissements d'infrastructure qui servira leurs inté
rêts, sans être nécessairement conforme aux critèrec; 
correspondant à une allocation optimum des res
sources. Inversement, le développement de l'infra
structure risque d'être freiné indûment par des 
restrictions d'ordre budgétaire. 

529 
Ce dernier point, qui est d'ordre institutionnel, est 
peut-être le plus important dans la pratique.· Bien 
qu'il puisse arriver que l'on réalise des investisse
ments d'infrastructure non justifiés, il semble bien 
que, dans ce domaine, le sous-investissement, notam
ment en ce qui concerne la route, soit le plus grave 
inconvénient de la situation actuelle. Aussi, un grand 
pas serait-il fait vers une allocation optimum des res
sources si on affranchissait la route des contraintes 
du budget de l'Etat en « défiscalisant » les charges 
qui pèsent sur les utilisateurs des infrastructures, 
c'est-à-dire en affectant au financement des dépenses 
routières, quelle que soit la définition qu'on donne 

(1) On peut considérer que, du point de vue de l'équité poli
tique, chacune des régions d'un pays a le droit de disposer 
d'un minimum de moyens de transport, tout comme les col
lectivités rurales ont le droit d'avoir des écoles. Comme la 
taille des infrastructures ne peut être inférieure à un mini
mum (voir par. 23.02), il peut arriver que l'infrastructure 
des régions à faible densité de population soit sous-utilisée 
en permanence. Le fait d'imposer l'équilibre budgétaire dans 
ces cas aboutirait à la fois à un gaspillage inutile de ressour
ces économiques puisque les péages qu'il impliquerait s'op
poseraient à une bonne utilisation de l'infrastructure et à 
une charge sans doute excessive pour les habitants des ré
gions intéressées. 
(~ Une étude détaillée du sous-développement sort naturel
lement du cadre de ce rapport. 
r> Voir section 24.1. 
(') Voir section 20.1. 



de celles-ci, le produit des taxes, qui n'auraient plus 
un caractère fiscal, mais seraient considérées comme 
des prix (1) 

530 
Ces considérations plaident toutes en faveur de 
l'établissement de règles claires et objectives et de 
procédures institutionnelles transparentes, ainsi que 
d'une certaine autonomie des autorités responsables 
des décisions d'investissement dans leurs rapports avec 
les gouvernements. Les critères d'investissement cor
respondant à une allocation optimum des ressources 
ne remplissent pas pratiquement ces conditions, no
tamment parce que leur application conduit à un dé
ficit qu'il faut couvrir et nécessite une évaluation des 
valeurs psychologiques. C'est pourquoi toutes les 
règles opérationnelles que nous examinerons dans le 
chapitre suivant constituent nécessairement des com
promis entre le désir d'approcher le mieux possible 
les critères économiques corrects d'une allocation 
optimum des ressources et la nécessité de trouver 
des modalités pratiques qui, tout en s'écartant de 
l'optimum, évitent le risque de déviations trop im
portantes. Il convient de signaler ici que les pertes 
de rendement social dues à des investissements insuf
fisants, excessifs ou mal orientés dans l'infrastructure 
des transports intérieurs peuvent être très élevées. 

531 
Un compromis possible pourrait être trouvé dans le 
sens suivant. En dehors des cas pour lesquels des 
considérations sociales sont déterminantes (2), les 
investissements d'infrastructure ne seraient effectués 
que si, en valeur actualisée, la couverture des dé
penses d'investissement et de gestion correspondantes 
pouvait être assurée par des recettes effectives ré
sultant des prix à payer par les utilisateurs de l'in
frastructure. Cette règle s'écarte des critères d'in
vestissement correspondant à une allocation optimum 
des ressources principalement en ce qu'elle néglige 
toutes les rentes psychologiques qu'il est impossible 
de récupérer par les prix. Certes, en tant que critère 
opérationnel pour l'investissement, elle est loin d'être 
complète (3), mais elle comporte un avantage, c'est 
que la recette directe est une mesure plus objective 
et moins arbitraire en pratique que la valeur psy
chologique totale, qui englobe des rentes psycholo
giques qu'il est difficile d'évaluer avec précision. 

532 
En imposant la condition d'équilibre budgétaire à 
l'infrastructure, on peut réaliser l'affranchissement, 
souhaitable d'un point de vue économique, des in
vestissements d'infrastructure des contraintes du bud
get, tout en faisant obstacle, au moins dans une cer
taine mesure, à l'action des groupes d'intérêt. 

533 
L'exigence d'équilibre budgétaire peut entraîner des 
distorsions particulièrement graves relativement à 
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une utilisation optimum des infrastructures s'il se 
révèle que les prévisions sur lesquelles s'est fondée 
la décision initiale d'investissement ont été inexactes, 
et notamment si ces prévisions apparaissent comme 
ayant été trop optimistes. Dans ce cas, la règle 
d'équilibre budgétaire conduirait à imposer des prix 
très supérieurs aux péages économiques, ce qui en
traînerait un gaspillage particulièrement important 
des capacités disponibles. Deux solutions sont ici pos
sibles : la première consiste à s'orienter vers l'octroi, 
par les pouvoirs publics, d'aides de caractère excep
tionnel et spécifique dans tous les cas correspondants, 
la seconde à n'imposer la contrainte d'équilibre bud
gétaire qu'avec une très large péréquation dans l'es
pace. Dans cette dernière éventualité, des prévisions 
inexactes seraient en effet susceptibles de s'annuler 
mutuellement. Les divers aspects de ces deux solu
tions seront examinés dans le chapitre suivant (3). 

534 
Il y a lieu d'évoquer ici un dernier point. Il s'agit 
d'un prétendu argument supplémentaire en faveur 
de la contrainte d'équilibre budgétaire, qui repose 
sur un raisonnement économique inexact. On affirme 
souvent qu'une politique de financement public du 
déficit de l'infrastructure applicable à chacun des 
trois modes de transport aboutirait à une réparti
tion du trafic contraire à une allocation optimum 
des ressources. Cette affirmation se fonde sur le rai
sonnement suivant. Etant donné qu'aucun des modes 
de transport intérieur concurrents n'est en mesure 
de couvrir la somme en valeur actualisée du coût d'in
vestissement et des dépenses de gestion relative à 

C> Quel que soit l'endroit du rapport où il est utilisé, le 
terme « défiscalisation • ne doit pas être interprété comme 
équivalant nécessairement à un abaissement des charges gre
vant les utilisateurs des infrastructures. Par ailleurs, il va 
de soi que dans le cadre de toute « défiscalisation •, la fisca
lité générale resterait applicable au secteur des transports 
comme à n'importe quel autre secteur de l'économie. 
La « défiscalisation • des charges pesant sur les utilisateurs 
de la route aussi bien que l'affranchissement des investisse
ments routiers des contraintes du budget, devraient être in
terprétés dans un sens restrictif. Ces mesures n'enlèvent rien 
de leur importance aux critères d'investissement résultant 
d'une allocation optimum des ressources ni à la coordina
tion des investissements ; dans tous les cas, ces exigences 
restent entièrement valables tant pour la route que pour les 
autres modes de transport intérieur. En outre, toutes les me
sures de politique anticyclique prises éventuellement par les 
gouvernements devraient s'appliquer à la route aussi bien 
qu'aux autres investissements; mais, dans la • défiscalisa
tion • qui est ici envisagée, ce ne serait plus l'investissement 
dans l'infrastructure qui, comme c'est le cas actuellement 
dans certains pays, devrait supporter la presque totalité du 
fardeau des mesures anti-inflationnistes. L'investissement 
dans l'infrastructure serait placé sur le même pied que les 
autres secteurs de l'économie, au lieu d'être considéré 
comme l'instrument et l'objet par excellence de la politique 
anticyclique. 
(~ Tels que les réseaux locaux et l'ensemble des voies de 
communication dans les régions sous-développées. 
(8) Voir section 24.4. 



son infrastructure par des prix à payer par les utili
sateurs et que les déficits n'ont pas la même im
portance relative pour les trois modes de transport, 
l'application d'un système de péages économiques 
conduirait à une répartition du trafic ne correspon
dant pas aux « coûts relatifs » des services concur
rents. En conséquence, il n'y aurait pas «d'égalité 
des conditions de concurrence » et, partant, pas de 
répartition optimum du trafic (1). 

535 
Cette thèse repose sur une interprétation inexacte 
des critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources. Ces derniers comportent certaines rè
gles en ce qui concerne les investissements d'infra
structure. Dès que l'infrastructure existe- que la dé
cision relative à l'investissement initial ait ou n'ait 
pas été conforme à une allocation optimum des res
sources - les prix optimum pour l'utilisation de l'in
frastructure sont ceux que nous avons désignés sous 
le terme de péages économiques. Dès lors, on ne 
peut viilablement affirmer que ce système de prix -
qu'il engendre un déficit ou un excédent ou qu'il 
assure tout juste l'équilibre budgétaire- créerait une 
distorsion en ce sens que l'on s'écarterait de la ré
partition optimum du trafic entre les modes de trans
port concurrents. 

536 
Cependant, l'idée de ceux qui prétendent que le sys
. tème des péages économiques engendre une distor
sion en raison des déficits qu'implique cette politique 
peut en dernière analyse se justifier par un autre 
ordre de considérations. Compte tenu des difficultés 
soulevées par l'application des critères correspon
dant à une allocation optimum des ressources en ce 
qui concerne les investissements d'infrastructure, no
tamment pour ce qui est de l'évaluation des valeurs 
psychologiques, les autorités publiques pourraient 
être amenées à admettre comme solution appro
chée une politique d'investissement visant simplement 
à éviter la saturation économique. Une telle politi
que serait en fait de nature à provoquer, par le tru
chement des décisions d'investissement des utilisa
teurs, des conséquences inopportunes. 

537 
En effet, le fait de fixer les prix au niveau relative
ment bas des péages correspondant à une allocation 
optimum des ressources sans que le déficit soit cou
vert par les utilisateurs, est susceptible de susciter 
une demande de transport qui ne se serait pas mani
festée si le niveau des péages avait été suffisant pour 
couvrir la somme en valeur actualisée du coût d'in
vestissement et des dépenses de gestion de l'infra
structure. En particulier, les utilisateurs de l'infra
structure peuvent être amenés à baser leurs décisions 
d'investissement, notamment en ce qui concerne la 
localisation des entreprises, sur l'hypothèse qu'il y 
aura toujours des infrastructures suffisantes à des 
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péages peu élevés relativement à ces coûts. En consé
quence, si les autorités poursuivaient une politique 
d'investissement visant simplement à éviter la satura
tion économique tout en déchargeant les utilisateurs 
de la couverture du déficit, le système pourrait abou
tir à des investissements d'infrastructure qui ne se 
justifieraient pas au regard des critères correspondant 
à une allocation optimum des ressources. 

538 
Il est clair que cette argumentation nous ramène à 
des considérations d'ordre économique, institution
nel et soci~logique analogues à celles dont nous avons 
déjà signalé qu'elles constituaient des arguments en 
faveur de l'idée d'imposer la contrainte d'équilibre 
budgétaire à l'infrastructure des transports intérieurs. 

539 
En conséquence, on peut dire en conclusion que cer
tains facteurs d'ordre économique, politique, sociolo
gique et institutionnel semblent militer en faveur de 
l'idée d'imposer à l'infrastructure la condition d'équi
libre budgétaire, dont nous définirons le contenu 
d'une manière plus précise ultérieurement, sauf tou
tefois aux diverses catégories d'infrastructures pour 
lesquelles des considérations d'ordre social peuvent 
intervenir de façon déterminante à l'encontre du 
principe d'équilibre budgétaire (2). 

540 
La péréquation géographique à l'intérieur de cha
que grand sous-réseau ne serait pas en contradiction 
avec ces arguments d'ordre économique, politique et 
institutionnel ; elle permettrait en effet d'atténuer 
certaines des conséquences économiquement nuisibles 
d'une application par trop stricte de l'exigence 
d'équilibre budgétaire. 

23.33 - Problèmes speczaux üés au déficit 
dans le cas des chemins de fer 
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Le déficit soulève un certain nombre de problèmes 
particuliers dans le cas des chemins de fer, où, pour 
des raisons valables d'ordre à la fois technique et 
économique, l'infrastructure et les services de trans
port sont groupés au sein d'une même administration. 
Si le déficit de l'infrastructure devait être financé 
au moyen de fonds publics plutôt que par les prix 
à payer par les utilisateurs, il pourrait sembler iné-

(1) Naturellement, la question de l'égalité de traitement du 
point de vue de la distribution des revenus et des condi
tions institutionnelles de la concurrence peut se présenter de 
façon très différente. Il ne s'agit ici que de l'égalité de 
traitement relativement à une allocation optimum des 
ressources. 
r> Notamment les réseaux locaux et l'ensemble des voies 
de communication dans les régions sous-développées. 



vitable d'imposer, tout au moins au niveau des déci
sions d'investissement et à celui de l'administration 
financière, une certaine séparation entre l'infrastruc
ture des chemins de fer et les autres opérations ferro
viaires. Une telle séparation entre l'infrastructure et 
les autres opérations serait d'ailleurs nécessaire dans 
une certaine mesure, même si le déficit était éliminé 
grâce à l'imposition de la contrainte d'équilibre bud
gétaire pour l'infrastructure. Certes, nous montrerons 
dans le chapitre suivant qu'une coordination des in
vestissements d'infrastructure apparaît, en règle gé
nérale, comme une condition nécessaire d'une poli
tique rationnelle des transports (1). Toutefois, si le 
déficit était financé par des subventions, il ne suffi
rait pas que les investissements d'infrastructure des 
chemins de fer, de même que ceux des autres modes 
de transport, fassent l'objet d'une coordination à 
l'échelon central. La couverture du déficit de l'infra
structure par des fonds publics nécessiterait, en outre, 
à la fois un contrôle plus strict des pouvoirs publics 
sur les décisions d'investissement et une séparation 
complète de l'infrastructure et des opérations de 
transport au niveau de l'administration financière des 
chemins de fer. 

542 
A supposer en effet que le déficit soit financé par 
des fonds publics, il ne paraît guère possible de 
laisser entièrement à ceux qui ont la responsabilité 
des opérations courantes des chemins de fer le soin 
de prendre également les décisions d'investissement 
relatives à l'infrastructure ferroviaire. Un tel mélange 
de responsabilités - à l'égard des chemins de 
fer d'un côté et vis-à-vis des contribuables de l'autre 
- n'est probablement pas de nature à rendre pos
sibles des décisions optimum ; aussi un contrôle 
étendu de la part des pouvoirs publics pourrait-il 
s'avérer nécessaire pour faire obstacle à une tendance 
éventuelle des chemins de fer à réclamer des inves
tissements d'infrastructure excessifs. De plus, le fait 
de réunir, dans la même administration et la même 
comptabilité, une partie qui pourrait être subvention
née, l'infrastructure, et une partie qui serait censée 
devoir se suffire à elle-même, les services de trans
port, ne répond certainement pas à la principale exi
gence de toute gestion centralisée, à savoir qu'elle 
doit être transparente et conforme à des critères 
qui puissent être vérifiés aisément et d'une manière 
objective quant à leur contenu et à leurs consé
quences. Dans la situation envisagée ici, le risque prin
cipal inhérent à des procédures insuffisamment trans
parentes résiderait dans la confusion possible entre 
deux causes pouvant être à l'origine du déficit des 
chemins de fer : d'une part, les conséquences d'une 
allocation optimum des ressources en ce qui concerne 
l'infrastructure et, d'autre part, une éventuelle ges
tion inefficace. Il paraît en fait essentiel que ces deux 
causes de déficit puissent être rigoureusement dis
tinguées dans le cas où l'infrastructure serait financée 
en partie par des subventions. 
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543 
Cependant, la séparation entre l'infrastructure et les 
autres opérations, même si elle n'est effectuée qu'au 
niveau de l'administration financière, soulève certains 
problèmes. Cela ressort d'une manière très claire des 
nombreuses études qui ont été consacrées à cette 
question. En fait, ces études proposent des solutions 
conventionnelles pour la séparation des deux compta
bilités relatives respectivement à l'infrastructure et 
aux services de transport, solutions qui non seule
ment présentent un grand nombre de différences de 
détail, mais souvent aussi des divergences sur des 
points importants comme, par exemple, la question 
de savoir si l'électrification doit être comprise dans 
l'infrastructure ou dans les opérations de transport. 
Nous avons déjà mentionné ce problème dans l'intro
duction à cette deuxième partie (2) et nous y avons 
donné une définition de l'infrastructure par référence 
aux installations fixes. Cette définition est naturelle~ 
ment conventionnelle. Bien que ce problème n'ait pas 
une grande importance pour la plupart des solutions 
pratiques, il soulève cependant un certain nombre de 
questions sérieuses dans le cas où l'infrastructure se
rait, dans une mesure plus ou moins grande, financée 
par l'Etat, alors que d'autres dépenses resteraient en 
principe à la charge des chemins de fer, et ainsi, en 
définitive, à celle des usagers des transports. Dans 
ces conditions, et compte tenu du risque de distor
sion des conditions de concurrence, la séparation qui 
serait ici nécessaire, sur le plan de l'administration 
financière des chemins de fer, entre l'infrastructure 
et les services de transport apparaît comme consti
tuant un problème sérieux en liaison avec le déficit. 

23.34 - Résumé 

544 
Le résumé de cette section consacrée aux problèmes 
du déficit peut être bref. Le déficit qui résulte de l'ap
plication à l'infrastructure des critères correspon
dant à une allocation optimum des ressources soulève 
un certain nombre de problèmes fondamentaux qui 
ne peuvent être résolus dans la pratique que par 
des méthodes incompatibles, dans une certaine me
sure, avec une allocation optimum des ressources. 

545 
La méthode qui a été exammee dans les paragra
phes précédents consiste à imposer à l'infrastructure 
la condition d'équilibre budgétaire, sauf aux réseaux 
locaux et à l'ensemble des voies de communication 
dans les régions sous-développées. 

546 
En théorie, l'équilibre budgétaire est compatible 
avec les péages optimum s'il est réalisé grâce à l'im-

C> Voir section 24.1. 
(') Voir section 20.2. 



position aux utilisateurs de charges forfaitaires qui 
ne faussent pas les conditions marginales. En prati
que, toutefois, l'application de cette méthode n'est 
possible que dans des limites étroites, en raison no
tamment des problèmes d'équité qu·elle soulève, 
comme d'ailleurs le financement du déficit par des 
fonds publics. Cette contradiction, ainsi que le com
promis qu'elle nécessite entre des exigences en par
tie incompatibles, est à la base même des problèmes 
économiques de l'infrastructure qui seront examinés 
dans le chapitre suivant. 

547 
Il convient de noter que les problèmes liés au dé
ficit et les solutions suggérées ont été examinés en 
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premier lieu du point de vue d'une allocation opti
mum des ressources. Cependant, comme il est indi
qué dans l'introduction à cette partie de notre rap
port (1 ), on peut estimer que la politique à suivre 
en matière d'infrastructure relève essentiellement du 
domaine public, c'est-à-dire d'un domaine où des 
objectifs autres que l'efficacité peuvent jouer un 
certain rôle, et parfois même un rôle prédominant (2). 

Dans cette perspective, les problèmes du déficit, tels 
qu'ils ont été analysés précédemment, ne se poseraient 
guère. 

(1) Voir notamment section 20.0. Voir également chapitre 21. 
(2) Notamment l'unité politique et économique de la nation, 
des objectifs de politique régionale, etc. 



CHAPITRE 24 

OPTIONS EN MATIERE D'INFRASTRUCTURE 

24.0 - PLAN DU CHAPITRE 

548 
Dans l'introduction à cette partie (1), nous avons 
montré que, du point de vue économique, il existait 
des différences importantes entre l'infrastructure et 
les services de transport. Il en est de même sur le 
plan de l'organisation de la production. Les opéra
tions de transport peuvent, en général, être organisées 
sur une base décentralisée, au moins en ce qui con
cerne la route et la navigation intérieure. Dans le cas 
de l'infrastructure, par contre, les possibilités aussi 
bien que l'intérêt économique de la décentralisation 
sont limités. D'ailleurs, comme nous le verrons dans 
la section suivante, la nature économique même de 
l'infrastructure rend souhaitable un haut degré de 
centralisation. 

549 
Pour l'examen des options en matière d'infrastructure 
il est utile de faire à nouveau une distinction entre 
la politique d'investissement et la politique des prix. 
Les options en matière d'investissement seront étu
diées dans la section 24.1 sous le titre « La coordi
nation des investissements ~. Ce titre préjuge la con
clusion de notre analyse, selon laquelle l'efficacité 
économique exige une coordination des investisse
ments d'infrastructure. La question de savoir quelles 
sont les procédures les plus appropriées pour prendre 
les décisions d'investissement en matière d'infra
structure soulève de nombreux problèmes, notam
ment sur le plan de l'application pratique, mais ni 
le principe de la coordination ni les critères d'ordre 
économique à appliquer ne donnent lieu à aucune 
contestation sérieuse. 

550 
La question de la politique des prix par contre est 
plus controversée, en raison des exigences contra
dictoires que nous avons exposées dans le chapitre 
précédent (2). Le point de départ logique de l'ana
lyse des diverses options possibles est constitué par 
le système des péages économiques, qui découle des 
critères correspondant à une allocation optimum des 
ressources. Les principaux avantages et inconvé
nients de cette option, compte tenu des divers aspects 
pratiques tels que les possibilités limitées de diffé
renciation des péages, seront examinés dans la 
section 24.2. 

551 
Nous avons déjà vu (3) que les péages économiques 
n'étaient pas constants dans le temps. Etant donné 
que le péage pur est fonction du degré d'utilisation 
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de l'infrastructure, les prix optimum varient suivant 
les fluctuations de la demande. De plus, même la 
tendance à long terme des péages économiques est 
sujette à des fluctuations en raison des indivisibilités 
économiques. On a proposé d'éliminer ou de réduire 
ces fluctuations en stabilisant les prix afférents à 
l'utilisation de l'infrastructure. Cette option sera 
examinée dans la section 24.3. 

552 
L'option d'équilibre budgétaire sera exammee dans 
la section 24.4. Nous y montrerons que cette option 
recouvre un grand nombre de systèmes possibles, 
selon l'interprétation qui est donnée à la notion de 
« coût total » à couvrir par les recettes et selon la 
solution adoptée quant à la répartition du « coût to
tal ~ de l'infrastructure entre les diverses catégories 
d'utilisateurs. 

553 
Les règles qu'il faudrait appliquer en matière de 
prix et d'investissement lorsque l'infrastructure est 
soumise à des critères autres que ceux correspon
dant à une allocation optimum des ressources ne se
ront pas examinées dans le présent chapitre. Nous 
nous permettons de renvoyer au chapitre 21 pour 
l'examen de ces critères. 

24.1 - LA COORDINATION DES 
INVESTISSEMENTS D'INFRASTRUCTURE 

554 
Les décisions relatives aux investissements d'infra
structure sont prises, par la force des choses, de ma
nière centralisée. Dans deux des trois secteurs des 
transports intérieurs, les autorités publiques elles
mêmes sont en général directement responsables de 
la construction et de l'exploitation de l'infrastructure, 
tandis que le troisième, celui des chemins de fer, est 
soumis, dans tous les pays de la Communauté, à un 
contrôle public en ce qui concerne les investissements· 
d'infrastructure. 

555 
Il ne faut pas voir dans cette situation une simple 
particularité d'ordre institutionnel qui serait due uni
quement à l'évolution historique. Au contraire, de 

(1) Voir section 20.2. 
(2) Voir section 23.3. 
(

3
) Voir section 23.2. 



puissants arguments d'ordre économique peuvent 
être avancés en faveur d'un haut degré de centra
lisation des décisions d'investissement d'infrastructure. 
En premier lieu, ce1le-ci est soumise à des indivi
sibilités économiques, ce qui nécessite des investis
sements sur une grande échelle. En second lieu, le 
fait que les différentes parties du réseau d'infrastruc
ture sont, dans une très large mesure, interdépen
dantes, quel que soit le mode de transport considéré, 
exige un certain degré de centralisation des décisions 
d'investissement. Enfin, les valeurs psychologiques 
engendrées par des infrastructures concurrentes, par 
exemple une route et une ligne de chemin de fer pa
rallèles, ne sont pas indépendantes, de telle sorte 
qu'aussi les décisions d'investissement d'infrastructure 
concernant des modes de transport concurrents doi
vent faire l'objet d'une coordination. 

556 
Quelles règles convient-il d'appliquer pour les déci
sions relatives aux investissements d'infrastructure ? 
Les critères concernant l'investissement qui découlent 
de la théorie de l'allocation optimum des ressources, 
ont été résumés dans les chapitres précédents (1). Les 
difficultés pratiques auxquelles se heurte l'applica
tion de ces critères sont bien connues. Il faut évaluer 
la demande et les coûts futurs et notamment les va
leurs psychologiques, procéder à une estimation des 
effets externes de l'infrastructure, déterminer la du
rée de vie économique prévisible, ce qui implique une 
appréciation sur le progrès technique, et, enfin, 
choisir un taux d'intérêt approprié pour l'actualisa
tion des coûts et des valeurs psychologiques futurs. 

557 
Ce 3ont là des problèmes d'une extrême complexité, 
qu'il est impossible d'étudier dans le cadre du pré
sent rapport. Ils sont dans une large mesure inhérents 
à la nature même de l'investissement et se posent 
quelle que soit la politique suivie. Certes, des règles 
d'ordre institutionnel peuvent jouer le rôle de stimu~ 
lants. Cependant, les problèmes fondamentaux de
meurent et il n'y a aucune procédure institutionnelle 
qui permette de les éliminer. 

558 
Le point principal qu'il y a lieu d'examiner ici con
cerne la liaison qui existe entre différents projets d'in
vestissement. Il est évident qu'on ne peut_ réaliser 
d'une manière indépendante des investissements d'in
frastructure dans des parties distinctes d'un seul et 
même réseau. Le fait même que l'infrastructure cons
titue une unité technique et économique implique 
la nécessité absolue de coordonner les investissements 
à l'intérieur de chaque mode de transport. En termes 
économiques, on peut dire que les services fournis 
par les diverses parties d'un réseau présentent un 
degré élevé de complémentarité. Aussi les valeurs 
psychologiques relatives aux diverses parties d'un ré
seau sont-elles interdépendantes. De là il résulte 
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clairement que la décentralisation des décisions d'in
vestissement - même si elle était possible du point 
de vue technique et même si la fixation de prix dif
férents pour des éléments d'infrastructure distincts 
pouvait ne pas entraîner des coûts de perception pro
hibitifs -n'aurait pas pour effet de créer une struc
ture optimum des investissements. Cette conclusion 
n'est pas liée à la question des rentes psychologi
ques (2) et elle reste valable dans le cas où il ne 
serait tenu aucun compte de ces rentes. 

559 
Des raisons analogues peuvent être invoquées dans 
le cas où les investissements intéressent l'infrastruc
ture de modes de transport différents. En premier 
lieu, les services fournis par les divers modes de 
transport sont souvent complémentaires ; dans cette 
hypothèse, les arguments qui viennent d'être exposés. 
en faveur d'une coordination des investissements dans 
le cadre d'un seul réseau sont valables également pour 
l'infrastructure des différents réseaux. En second 
lieu, si les services fournis par les différents modes de 
transport sont substituables les uns aux autres, ce qui 
est très souvent le cas, il est également nécessaire de 
coordonner les investissements d'infrastructure. Con· 
sidérons, par exemple, deux projets concurrents, qui, 
pris séparément, peuvent, l'un et l'autre, être géné
rateurs de valeurs psychologiques futures suffisantes 
pour justifier l'investissement. Cependant, une fois 
qu'un des projets aura été mis à exécution, il se peut 
que l'autre ne satisfasse plus aux critères concernant 
l'investissement : le trafic total prévu sera en effet 
partagé entre les deux infrastructures concurrentes. 
En conséquence, l'infrastructure construite en pre
mier lieu pourra exclure la réalisation du projet 
concurrent, et cela malgré le fait que ce dernier aurait 
pu procurer une valeur psychologique totale plus 
considérable s'il avait été réalisé en premier. Cet 
argument montre à nouveau la nécessité d'une 
coordination des investissements d'infrastructure, 
non seulement à l'intérieur de chacun des secteurs 
des transports intérieurs, mais aussi entre les secteurs 
concurrents. 

560 
Cette conclusion générale est valable quel que soit 
le système de prix appliqué pour l'utilisation de l'in
frastructure. La coordination centrale des investisse
ments d'infrastructure est une conséquence inéluc
table des caractéristiques économiques particulières 
de l'infrastructure, à savoir d'une part la complé
mentarité des éléments constitutifs de l'infrastructure 
à l'intérieur de chaque réseau et, dans une certaine 
mesure, entre réseaux, et, d'autre part, l'interdépen
dance des valeurs psychologiques totales relatives à 
des projets concurrents. Il n'existe aucune politique 

C') Voir notamment par. 22.10. 
(2) Voir section 22.2. 



de prix pour l'utilisation de l'infrasfructure ni aucune 
<< règle » telle que celle de l'équilibre budgétaire qui 
puissent remplacer une coordination des investisse
ments, qui est seule en mesure de tenir compte de. 
tous les effets indirects d'un projet déterminé. 

561 
Les conséquences de cette situation sur le plan insti
tutionnel seront analysées d'une manière plus détail
lée dans la troisième partie du rapport. 

24.2 - L'OPTION DES PEAGES 
ECONOMIQUES 

24.20 - Considérations générales 

562 
L'option qui consiste à ne mettre à la charge des uti
lisateurs des infrastructures que les péages économi
ques, par opposition à une politique qui imposerait 
en plus la contrainte d'équilibre budgétaire, découle 
directement des critères correspondant à une allo
cation optimum des ressources (1). Etant donné que 
ces critères comprennent non seulement des règles 
concernant les prix, mais également des règles pour 
les investissements, le système de prix correspondant 
à l'option des péages économiques (2) doit être assor
ti d'une procédure distincte quant aux décisions d'in
vestissement d'infrastructure. 

563 
Pour les besoins de l'analyse de l'option des péages 
économiques, l'infrastructure existante et la structure 
des nouveaux investissements seront considérées 
comme des données. Que l'infrastructure soit optimum 
ou qu'au contraire elle ait été mal calculée en fonction 
de la demande actuelle et future, l'option des péages 
économiques repose sur l'idée qu'en tout état de 
cause l'infrastructure telle qu'elle existe doit être uti
lisée au mieux. Cet objectif ne peut être atteint que 
si les prix pour l'utilisation de l'infrastructure sont 
égaux aux péages économiques. 

564 
Les questions qu'il convient alors d'examiner sont 
de deux ordres : dans quelle mesure le système 
des péages économiques peut-il être appliqué en 
pratique, et quels en sont les avantages et les 
inconvénients ? 

24.21 - Application pratique 

565 
Rappelons que les péages économiques se compo
sent de deux éléments. Le premier est le péage de 
coût, qui est égal au coût marginal d'usage. Le second 
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élément est le péage pur, qui est nul lorsqu'à un prix 
égal au péage de coût l'infrastructure existante n'est 
pas utilisée à plein au sens économique du terme, et 
tout juste assez élevé pour limiter la demande à la 
capacité disponible lorsqu'il n'en est pas ainsi. 

566 
II ne serait pas impossible, en pratique, de percevoir 
des prix correspondant d'assez près aux péages de 
coût. Il est probable en effet que le coût marginal 
d'usage est, dans une certaine mesure, indépendant 
de l'intensité de l'utilisation de l'infrastructure. On 
peut supposer qu'il est également plus ou moins uni
forme pour d'importantes catégories d'éléments cons
titutifs de l'infrastructure à l'intérieur de chaque 
mode de transport. En conséquence, et au moins en 
première approximation, on peut considérer que les 
péages de coût ne varient pas sensiblement dans le 
temps et dans l'espace, ce qui en simplifie l'applica
tion pratique. Ils ne sont pas forcément identiques 
sur un même réseau d'une catégorie de trafic à l'au
tre, mais il ne semble pas impossible, en pratique, de 
mettre au point un système de prix qui tienne compte 
de ces différences. Dans le cas du chemin de fer 
et de la voie d'eau, cela ne pose pas de problèmes. 
Quant à la route, les taxes sur les carburants, en com
binaison avec les taxes sur les véhicules, peuvent pro
bablement être aménagées de façon à permettre une 
approximation acceptable des péages de coût. 
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Les péages purs soulèvent plus de difficultés. Il 
s'agit, en somme, de rentes pures de rareté, qui varient 
avec les fluctuations du trafic dans tous les cas où 
une infrastructure déterminée est utilisée à plein au 
sens économique du terme (3). Des prix pour l'uti
lisation de l'infrastructure, qui seraient basés sur les 
péages purs au sens de la théorie économique, de
vraient être fortement différenciés à la fois dans le 
temps et dans l'espace et il est évident qu'il est im
possible, en pratique, de percevoir des utilisateurs 
de l'infrastructure des prix qui soient différenciés 
exactement de la même façon que les péages purs. 
Il y a cependant un certain nombre de possibilités 
pour approcher la solution théorique idéale (4). 

568 
Il serait tout d'abord possible de percevoir des rede
vances spécifiques pour l'utilisation d'infrastructures 
individuelles ou de réseaux routiers où la saturation 
économique a tendance à être particulièrement éle-

C) Tels qu'ils ont été résumés au par. 22.11. 
f) Comme c'est d'ailleurs le cas pour tous les autres 
systèmes de prix. 
(

3
) Voir première partie. 

(') D'une manière générale, dans le choix d'une solution, il 
convient naturellement de tenir compte des frais de percep
tion, et cela aussi bien pour les péages de coût que pour les 
péages purs. 



vé~. De tels cas de saturation peuvent se produire 
SQit parce que l'investissement dans l'infrastructure 
est inférieur à l'optimum, soit parce que l'investisse
ment supplémentaire est exceptionnellement coûteux 
par unité de capacité. L'instauration d'une redevance 
spécifique sur le trafic routier urbain constituerait 
un exemple d'une telle approximation. 

569 
Une autre solution approximative pourrait consister 
d~~s la perception ~e redevances spécifiques aux 
penodes - heures, JOUrs, saisons - pendant Ies-
9uelles l'utilisation de l'infrastructure est la plus 
mtense. 

570 
DaJ?S ces" deux. c~s, les redevances spécifiques (1) de
vraient. etre ftxees selon des modalités propres à 
régular~ser 1~ demande tout en évitant que les pointes 
de trafic sment simplement déplacées d'une période 
à une autre, ou d'une infrastructure à une autre. On 
~eut y. arriver en utilisant un système de prix qui 
tiendrrut compte des différentes élasticités de substi-
tution, fondés sur des estimations suffisamment cor
rectes de la structure de la demande dans le temps. 

571 
Un cas particulier est celui où la répartition optimum 
du trafic entre des modes de transport concurrents 
r~s9ue d'être fauss~e du fait que des redevances spé
Cifiques (1) pour 1 Infrastructure seraient imposées à 
l'un des modes de transport intérieur sans l'être à 
ses concurrents directs. Ce cas peut être particuliè
rement important lorsque l'un des modes de transport 
est en mesure de différencier ses prix - et le fait 
effectivement - dans une plus grande mesure que 
ses concurrents. Une certaine distorsion peut en effet 
s.e produire si _la différenciation des péages ne se 
hmlte pas au mveau auquel elle peut être pratiquée 
par le . secteur qui est le moins capable de le faire, 
a savmr la route (2). 

572 
Pour des raisons évidentes, c'est surtout pour la route 
que la question de l'application pratique des péages 
purs se pose sous une forme explicite. Les chemins 
~e fer, à moiJ?S qu'ils .ne soient soumis à des obliga
tions de service pubhc restreignant leur liberté de 
pratiquer des prix différenciés en fonction du degré 
de saturation économique et surtout s'ils ne béné
ficient d'aucune subvention, auront tendance en tout 
état de cause à exploiter leur infrastructure comme si 
un système de péages économiques leur était imposé 
pour son utilisation. Pour ce qui est de la voie d'eau, 
les problèmes pratiques en relation avec la différen
ciation des prix ne sont pas très graves. En ce qui 
concerne la route, par contre, il semble que les pos
sibilités pratiques de différenciation ne puissent 
guère aller au-delà d'une subdivision assez grossière du 
réseau (3). Nous examinerons brièvement dans la troi-
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sième partie (4) les conséquences de cette possibilité 
l~mitée de différencier les prix dans le secteur rou
tier sur la concurrence, entre le chemin de fer et la 
route en particulier. 

24.22 - Avantages et inconvénients 

573 
Les avant~ges .de, 1:option des péages économiques 
s<:mt tout a fait evidents. On peut les résumer en 
dt~~nt .que le~ péages économiques permettent une 
utilisation optimum de l'infrastructure existante. L'ab
sence de tout prix, exception faite de l'élément de 
péage de coût, conduit, dans les cas où l'infrastruc
ture n'es! p~s ~~ilis~e à plein al! sens économique du 
terme, a 1 utilisatiOn economique maximum d'un 
facteu! ct; prod~ction dont l'usage n'entraîne pas 
d~ couts econ~mi~~es autres que _Ies coûts marginaux 
d usage. Le fait d Imposer des peages purs à des in
frastructures qui sont pleinement utilisées au sens 
économi9ue du terme constitue un moyen efficace 
pour ratiOnner la demande et la ramener au niveau 
de la capacité disponible. Le péage pur en soi n'est 
pas un obstacle réel à l'utilisation de l'infrastructure 
quant au trafic considéré dans son ensemble et dans 
ce sens, il ne peut pas être considéré comm~ une 
charge pour l'ensemble des utilisateurs: en l'absence 
de péage, en effet, la demande se réduirait d'elle
même grâce à la congestion qui imposerait à l'en
semble des utilisateurs les mêmes coûts, voire des 
coûts beaucoup plus élevés, sous la forme d'attentes 
etc . .' que le péage pur, et qui est un moyen beaucoup 
moms avantageux et efficace de limitation de la 
demande globale à chaque instant (5). Enfin, le 
système des péages économiques peut présenter des 
avantages du point de vue de certaines conceptions 
de l'équité. 

574 

Les in~.~n~é~ients d~ l'option des péages économiques 
ont deJa ete exposes lorsque nous avons traité du 
problème du déficit (6). Si la politique d'investis
sement est conforme aux critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources, le fait de ne pas 

(1) Au sens des alinéas précédents. 
(2) Les problèmes relatifs à la différenciation des prix seront 
examinés dans la section 32.4. 
(3) Du type de celle que nous avons indiquée plus haut : ré
seaux de grande communication, réseaux urbains et sub
urbains, réseaux locaux. Dans les conditions actuelles les 
péages purs les plus élevés seraient probablement ceux 'con
cernant la deuxième catégorie de voies et les plus bas ceux 
relatifs à la dernière, qui pourraient même être nuls. 
(') Voir chap. 31. 
(fi) Cependant, . !es deux systèmes ne sont pas équivalents 
quant aux utdtsateurs qui auront la possibilité effective 
d'utiliser l'infrastructure. 
(

11
) Voir section 23.3. 



percevoir des utilisateurs de l'infrastructure des prix 
autres que les péages économiques pourrait aboutir 
à un déficit. Cependant, il n'est pas certain du tout 
que, dans les conditions actuelles d'insuffisance des 
infrastructures, la perception des seuls péages éco
nomiques entraînerait effectivement un déficit dans 
tous les cas. En ce qui concerne la route, notamment, 
il ne fait pas de doute que l'investissement, tant dans 
les zones urbaines que sur les réseaux de grande com
munication, est nettement inférieur au niveau qui se
rait impliqué par une application des critères cor
respondant à une allocation optimum des ressources. 
En conséquence, il se peut fort bien que les péages 
purs soient élevés, et les recettes procurées, s'ils 
étaient effectivement perçus, pourraient bien être suf
fisantes pour éliminer le déficit, quelle que soit la 
définition qu'on en donne. 

575 
Cependant, il se peut que des déficits se produisent 
dans d'autres modes de transport. En tout état de 
cause, il pourra y avoir déficit si l'investissement d'in
frastructure se situe au voisinage de son niveau éco
nomiquement optimum. Or les déficits présentent 
trois inconvénients majêurs : 

576 
1. Leur financement par des fonds publics peut 
aller à l'encontre de certaines conceptions de l'équité ; 
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2. Si l'on établit une séparation entre l'investisse
ment et les recettes qu'il doit procurer, on devient 
tributaire du budget de l'Etat et on s'expose ainsi 
au double risque que les investissements dans l'infra
structure soient insuffisants, du fait de restrictions 
imposées par le budget, et mal orientés, en raison de 
décisions politiques prises sous la pression des 
groupes d'intérêt ; 

578 
3. Dans le cas des chemins de fer, le fait de fi
nancer le déficit au moyen de fonds publics est sus
ceptible de nuire à l'efficacité économique dans la 
mesure où le déficit proprement dit de l'infrastructure 
ne peut pràtiquement être distingué d'une manière 
suffisamment claire du déficit imputable à une mau
vaise gestion éventuelle. 

579 
Ces inconvénients perdent cependant beaucoup de 
leur poids dans certains cas dans lesquels l'applica
tion du système des péages économiques présente 
au contraire des avantages indéniables. Cela est vrai 
en particulier pour les réseaux locaux et pour l'en
semble des voies de communication dans les régions 
sous-développées. Dans ce dernier cas, le système des 
péages économiques apparaît comme le seul qui soit 
conforme aux exigences d'une politique de dévelop
pement. 
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580 
Enfin, il est un inconvénient dont on fait parfois état 
comme d'un argument contre l'option des péages éco
nomiques, à savoir que les prix passeraient progres
sivement du niveau relativement bas, égal au seul 
péage de coût, qui prévaudrait aussi longtemps que 
l'infrastructure n'est pas pleinement utilisée au sens 
économique du terme, à des niveaux peut-être très 
élevés à mesure que l'on s'approche de la saturation 
économique. Nous montrerons que cette objection 
ne paraît pas fondée, surtout si l'investissement est 
effectué conformément aux critères impliqués par 
une allocation optimum des ressources et si la pro
babilité de saturation n'est, par conséquent, jamais 
très importante. Cependant, même si tel n'est pas 
le cas, il ne semble pas, comme nous le verrons dans 
la section suivante, qu'une stabilisation des prix soit 
particulièrement utile. Des prix stables empêcheraient 
en effet l'utilisation optimum de l'infrastructure lors
que la demande à un prix égal au péage de coût est 
inférieure à la capacité, tandis que si l'infrastructure 
était pleinement utilisée, ils ne seraient pas en me
sure d'éviter la congestion et les charges correspon
dantes pour les utilisateurs. 

24.23 - La nécessité pratique de la péréquation 
et ses conséquences 

581 
En pratique, toutefois, une certaine stabilisation des 
prix résulte nécessairement du fait que les péages 
ne peuvent pas être pleinement différenciés pour cha
que infrastructure individuelle, surtout en ce qui con
cerne la route, et doivent être péréqués dans une 
certaine mesure. Une telle péréquation soulève alors 
un autre problème. A quel niveau doit-on fixer les 
prix uniformes pour un large secteur de l'infrastruc
ture, pafêxemple l'ensemble des voies de communi
cation principales d'un réseau routier national ou ré
gional ? Ces grands secteurs - les seuls qui puissent 
être considérés en pratique - englobent nécessaire
ment des routes dont le degré d'utilisation est très 
différent. Il ne semble pas possible de calculer un 
péage pur « moyen :. sans introduire de nombreux 
éléments arbitraires et les résultats de tels calculs 
n'ont pas beaucoup de sens du point de vue écono
mique. Dès lors, tant pour des raisons de caractère 
institutionnel, à savoir l'absence de critères simples, 
non arbitraires et permettant un contrôle objectif, 
que pour des raisons d'ordre économique, à savoir le 
fait qu'un système de péages purs «moyens:. ne 
peut se justifier d'un point de vue économique, il se 
peut que le système des péages économiques se ré
duise en pratique à l'une des modalités suivantes. 

582 
La première option consisterait à ne percevoir aucun 
prix pour l'utilisation de l'infrastructure, sauf : 
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1 Des péages de coût dans tous les cas où leur 
perception n ·entraîne pas de charges prohibitives ; 
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2. Des péages purs pour les seules catégories d'in
frastructures dont l'utilisation serait susceptible de 
faire l'objet de redevances spécifiques dans la me
sure où elles sont en fait fortement saturées au sens 
économique du terme, comme c'est le cas des routes 
dans la plupart des zones urbaines et suburbaines. 

585 
Cette option qui sera désignée sous le nom de « sys
tème pratique des péages économiques », et qui dé
rive directement (1) de la théorie économique, est 
enfin en harmonie avec la conception d'après la
quelle les investissements d'infrastructure relèvent du 
domaine public et elle peut se justifier dans une large 
mesure par des considérations autres que l'efficacité 
économique (2). 
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La seconde option comprend l'ensemble des sys
tèmes qui imposent une contrainte supplémentaire 
aux prix pour l'utilisation des infrastructures, dans 
ce sens que ces prix doivent permettre de réaliser 
l'équilibre budgétaire. Etant donné que cette option 
n'est pas définie d'une manière aussi claire que la 
première, ses principales variantes feront l'objet d'un 
examen préliminaire dans la dernière section du pré
sent chapitre. C'est là également que seront abordés 
les problèmes en rapport avec la péréquation dans 
l'espace des prix à payer par les utilisateurs de 
l'infrastructure (8). 

24.3 - L'OPTION DE STABILISATION 

587 
Nous avons déjà décrit de quelle façon les péages 
économiques évoluent dans le temps lorsque, dans 
une économie en expansion, la capacité s'accroît 
d'une manière discontinue (4). Nous avons vu à cette 
occasion que si, selon toute vraisemblance et en gé
néral, le péage de coût ne varie pas sensiblement en 
fonction du volume total du trafic, le péage pur, par 
contre, qui est un prix mesurant la rareté de la capa
cité disponible, peut être sujet à des fluctuations. 
Nous avons montré que le péage pur est nul aussi 
longtemps que la capacité n'est pas pleinement utili
sée au sens économique du terme, et qu'il augmente 
ensuite progressivement à mesure que le trafic se 
développe et que la capacité existante est utilisée à 
plein au sens économique du terme, pour retomber 
brutalement à une valeur inférieure lorsque la capa
cité est augmentée. En réalité, la courbe d'évolution 
dans le temps est naturellement beaucoup plus 
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complexe. L'expansion de la demande ne se traduit 
pas simplement par une élévation graduelle du niveau 
des péages purs aussitôt que l'on est arrivé à la pleine 
utilisation économique de la capacité existante. Des 
variations saisonnières et d'autres fluctuations à court 
terme se superposent à l'évolution à long terme; la 
tendance de la demande est marquée par certaines 
fluctuations; le progrès technique enfin peut modi
fier complètement la situation. Cependant, pour n'im
porte quelle infrastructure, le niveau moyen annuel 
des péages aura tendance à être nettement plus éle
vé juste avant l'accroissement de la capacité qu'im
médiatement après. 

588 
On a souvent prétendu qu'une telle évolution des 
péages serait indésirable du point de vue économique 
parce qu'elle serait une cause d'instabilité. Cette af
firmation peut avoir deux significations très différen
tes. Elle pourrait signifier, en effet, que le volume 
des investissements de capacité devrait être tel que le 
niveau moyen des péages purs ne soit pas modifié 
de façon sensible d'une année à l'autre. Compte 
tenu des indivisibilités économiques, cet objectif ne 
pourrait généralement être atteint dans une éco
nomie en expansion que si la capacité était dévelop
pée dès qu'il y a pleine utilisation au sens économi
que du terme, ce qui impliquerait que le niveau 
effectif des péages purs soit nul. Mais elle pourrait 
signifier également que, quel que soit le volume des 
investissements de capacité, les prix devraient être 
stabilisés. Seul le second terme de l'alternative sera 
examiné ici, le premier semblant peu réaliste. 

589 
Est-il raisonnable de stabiliser les péages purs pour 
une capacité existante donnée ? La stabilisation doit 
être interprétée comme signifiant que les péages doi
vent être fixés à un niveau moyen quelconque, les 
péages élevés existant aux périodes de trafic intense 
étant ramenés à ce niveau moyen et les péages peu 
élevés prévalant aux périodes de capacité excéden
taire étant portés à ce même niveau. 

590 
Il ne semble pas que la limitation des péages en 
période de trafic intense soit une mesure très désirable 
L'intensité de la demande est en effet une donnée, de 
sorte que le coût de la saturation est supporté en 
tout état de cause par les utilisateurs, soit sous 
la forme de péages purs, qui limitent la demande à la 

C) Voir section 31.0. 
f) Voir chap. 21. 
(B) Voir par. 24.45. 
(') Voir section 23.2. 



capacité disponible, soit sous la forme d'attentes, etc. 
II faut, en tout état de cause, rationner d'une ma
nière ou d'une autre la capacité insuffisante ; si l'on 
ne veut pas avoir recours à des péages suffisamment 
élevés, d'autres procédés, moins efficaces en général 
du point de vue économique et comportant une large 
part d'arbitraire, seront nécessairement employés. 
C'est ainsi qu'en particulier on laissera se développer 
purement et simplement la congestion et qu'on a pp li~ 
quera la politique, irrationnelle du point de vue éco
nomique, du « premier arrivé, premier servi », c'est
à-dire la politique de la queue. 

591 
Les raisons de porter, en cas de capacité excédentaire, 
les péages purs nuls à un niveau moyen peuvent pa
raître, à première vue, quelque peu plus convain
cantes. On prétend parfois en effet que l'existence de 
péages purs nuls est susceptible d'amener les utilisa
teurs à prendre des décisions d'investissement, no
tamment en ce qui concerne la localisation des entre
prises, en se fondant sur l'espoir injustifié que les 
péages purs demeureront nuls. Lorsque les péages 
augmentent, de telles décisions d'investissement peu
vent se révéler incorrectes. Cet argument en faveur 
d'une certaine stabilisation des prix peut" ne pas 
être dénué de toute valeur dans certains cas, mais 
il n'a sans doute qu'une portée limitée. Dans la me
sure où les péages purs restent nuls pendant une 
période supérieure à la durée de vie économique de 
l'investissement effectué par les utilisateurs, il n'y a 
aucune raison de percevoir des prix susceptibles 
d'empêcher une meilleure utilisation de l'infrastruc
ture existante. De plus, en tout état de cause, il n'est 
guère indiqué de remédier à des extrapolations 
inexactes des conditions actuelles par les utilisa
teurs (1) par des moyens anti-économiques tels que 
la perception de prix lorsque l'infrastructure en cause 
n'est pas encore pleinement utilisée ; il conviendrait 
plutôt de prévenir de telles erreurs d'extrapolation 
en améliorant l'information des utilisateurs (2). Etant 
donné que la localisation des entreprises est une 
question qui ne peut être tranchée sans un examen 
sérieux, cette dernière méthode ne peut être rejetée 
a priori comme non réaliste, dans la mesure du moins 
où les péages purs peuvent être considérés comme 
influant considérablement sur la localisation. 

592 
On pourrait mettre en doute le bien-fondé des consi
dérations qui précèdent en se fondant sur le fait qu'en 
pratique les prix pour l'utilisation de l'infrastructure 
ne peuvent être adaptés exactement, à tout instant et 
pour toute infrastructure particulière, au rapport 
entre la demande et la capacité disponible. Aussi un 
degré élevé de péréquation, à la fois dans le temps 
et dans l'espace, peut-il s'avérer nécessaire en pra
tique. Même s'il en est ainsi, une certaine différen
ciation des prix sera toujours possible. Dans la me-
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sure où de telles possibilités pratiques existent, il est 
important de se rendre compte du fait que la sta
bilisation des prix - par opposition à la variation 
dans le temps des péages économiques - ne peut 
être déduite de considérations relatives à une alloca
tion optimum des ressources. 

593 
C'est à dessein que nous formulons cette conclusion 
de manière négative. En effet, bien que la stabilisation 
n'apparaisse pas en soi comme souhaitable et que 
dès lors il ne semble pas justifié qu'à cette fin on 
s'écarte du système des péages économiques, il se 
peut que d'autres contraintes doivent être imposée& 
au système des prix, de sorte qu'une dérogation aux 
péages économiques peut, en tout état de cause, 
s'avérer nécessaire. L'exigence d'équilibre budgétaire, 
que nous examinerons dans la section suivante, cons
titue un exemple important de telles contraintes. 

594 
Naturellement, certaines des considérations qui pré
cèdent peuvent ne plus être pleinement valables si 
les deux hypothèses générales du présent rapport, 
à savoir un plein emploi et une croissance relative
ment continue, ne sont pas remplies. 

24.4 - L'OPTION D'EQUILIBRE 
BUDGETAIRE 

24.40 - Considérations générales 

595 
Le déficit que l'on enregistre dans l'exploitation de 
l'infrastructure lorsque les utilisateurs paient des prix 
égaux aux péages économiques soulève un certain 
nombre de problèmes qui ont déjà été examinés d'une 
manière assez détaillée. L'option dont il est question 
maintenant vise à éviter ces inconvénients en impo
sant la contrainte générale d'équilibre budgétaire. Les 
raisons principales pour lesquelles il peut être sou
haitable d'imposer cette contrainte ont été examinées 
dans le chapitre précédent (3). 

596 
Pour bien comprendre l'option en question, il faut 
être conscient du fait que l'équilibre budgétaire est 

C) C'est-à-dire au fait que ceux-ci s'attendent à voir les 
péages demeurer nuls. 
(2) En ce qui concerne les procédures d'information possi
bles, voir par. 33.10 et 33.20. 
e) Voir section 23.3. 



une notion extrêmement ambiguë (1). L'interpréta
tion du concept d'équilibre budgétaire peut en effet 
varier selon le motif pour lequel il est imposé ; par 
ailleurs, même les divers objectifs qu'on poursuit 
grâce à la contrainte d'équilibre budgétaire ne 
conduisent pas toujours, chacun en ce qui le concerne, 
à une définition unique et dépourvue d'ambiguïté de 
cette notion. En conséquence, l'équilibre budgétaire 
ne doit être considéré que comme un nom générique 
recouvrant un grand nombre de systèmes différents, 
dont les caractéristiques et les incidences économiques 
peuvent être très dissemblables. Certains de ces sys
tèmes feront l'objet d'une analyse plus approfondie 
dans la troisième partie. Dans la présente section, 
nous nous proposons d'examiner les principales 
questions et d'indiquer les principales modalités d'ap
plication du principe d'équilibre budgétaire sur le 
plan concret. 

597 
Pratiquement, l'exigence d'équilibre budgétaire im
plique que l'on détermine la somme totale qui doit 
être couverte, dans une année quelconque, par les 
recettes totales correspondant aux prix à payer par 
les utilisateurs cette même année. Cette somme totale 
sera désignée dans la suite sous le terme de << coût 
total ». Sa détermination implique en général (2) 
l'adoption d'une convention d'amortissement en vue 
de la répartition dans le temps, d'une part, du coût 
des investissements initiaux et, d'autre part, du coût 
des opérations de renouvellement et d'entretien dont 
l'effet s'étale sur plusieurs années (l). 

598 
On pourrait croire que le fait de réduire le problème 
de la définition de l'équilibre budgétaire à celui de 
la définition du «coût total » ne constitue qu'une 
simple transposition relevant de la sémantique, mais 
cette question est en réalité d'une très grande impor
tance du point de vue des discussions sur la politique 
à suivre, et cela pour la raison suivante. La notion de 
« coût total », en particulier quant aux méthodes 
d'amortissement qu'elle implique généralement, est 
souvent abordée d'un point de vue qui ne laisse guère 
de place à la discussion ou même à une analyse 
objective. 

599 
L'objet essentiel de la présente section est de montrer 
qu'il est possible d'interpréter la notion de << coût 
total » de nombreuses manières et que de nombreuses 
interprétations peuvent être acceptables, compte tenu 
de l'objectif particulier en fonction duquel cette notion 
est utilisée, mais qu'elles sont toutes fondamenta
lement arbitraires. Il n'existe aucune notion de « coût 
total » qui soit de nature à répondre à toutes les 
préoccupations et à résoudre tous les problèmes. 

600 

Ce n'est pas en cherchant à définir le « véritable 
coût économique » de l'utilisation de l'infrastructure 
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tenant compte des dépenses d'investissement que l'on 
trouvera une solution, pour la simple raison qu'un tel 
coût n'existe pas. Le seul coût que l'on puisse à juste 
titre imputer aux utilisateurs de l'infrastructure dans 
n'importe quelle période est le coût marginal d'usage. 

601 

La définition du contenu effectif du concept d'équi
libre budgétaire constitue dans une large mesure un 
problème d'ordre pratique, institutionnel et politique 
parce que les objectifs que l'équilibre budgétaire est 
censé servir sont à la fois d'ordre pratique, institu
tionnel et politique (4). Les aspects purement écono
miques consistent seulement à trouver les moyens les 
plus appropriés pour éviter les inconvénients attri
bués au système des péages économiques, tout en ré
duisant le plus possible la distorsion à une allocation 
optimum des ressources pouvant résulter du fait que 
l'on impose la condition d'équilibre budgétaire. 

602 

Dans la mesure où les objectifs qu'on poursuit en im
posant la contrainte d'équilibre budgétaire ne sont 
pas cohérents entre eux ou ne sont pas clairement dé
finis, nombreuses sont les interprétations possibles, 
mais en fait aucune d'entre elles ne peut prétendre 

(1) Sur le plan purement formel, la définition de l'équilibre 
budgétaire ne soulève aucune difficulté. La définition la plus 
générale est la suivante: l'équilibre budgétaire exige qu'à 
tout instant la somme en valeur actualisée des recettes fu
tures (à l'exclusion de toute subvention) augmentée de 
l'actif ou diminuée du passif à cet instant soit au moins égale 
à la somme en valeur actualisée de toutes les dépenses fu
tures. L'équilibre budgétaire est ainsi parfaitement défini, dès 
lors qu'à l'instant initial où la contrainte d'équilibre budgé
taire est introduite, la valeur de l'actif ou du passif est dé
terminée. Mais l'interprétation à donner au concept d'équi
libre budgétaire dépend ainsi de la définition d'une cons
tante, qui est essentiellement arbitraire. En fait, à l'instant 
initial, cette constante est considérée suivant différents points 
de vue comme la «valeur de marché» de l'infrastructure 
existante, la valeur non amortie du capital, la valeur de rem
placement, etc. Certaines modalités particulières de l'équili
bre budgétaire, notamment l'équilibre budgétaire avec pos
sibilité d'emprunts et l'équilibre budgétaire sans possibilité 
d'emprunts, seront analysées dans la troisième partie. 
(2) Sauf dans le cas du système d'équilibre budgétaire sans 
possibilité d'emprunts qui sera examiné dans le chapitre 31 
(section 31.4). 
e) A un instant quelconque, le déficit global est défini 
comme la différence en valeur actualisée entre toutes les 
dépenses et toutes les recettes futures (à l'exclusion de toute 
subvention), compte tenu de la considération d'une cons
tante représentant la valeur de l'actif ou du passif à cet 
instant. Le déficit annuel est défini comme la différence 
entre le « coût total » déterminé conventionnellement com
me indiqué dans le texte et les recettes procurées par les 
péages économiques durant une année déterminée. Pour 
simplifier, les adjectifs « global » ou « annuel » ne sont pas 
mentionnés dans le texte toutes les fois qu'aucune confusion 
n'est possible. En général, l'interprétation à donner à la 
notion de déficit ressortira clairement du contexte ; chaque 
fois qu'il peut y avoir un doute à ce sujet, une indication 
ad hoc est donnée. 
e> Voir section 23.3. 



être la seule correcte. Il ne s'agit pas et il ne peut 
pas s'agir de trouver une définition qui soit scienti
fiquement exacte, pour la simple raison que toutes 
les propositions découlant de la notion d'équilibre 
budgétaire représentent des compromis pratiques et 
que toutes les méthodes d'amortissement ont un ca
ractère conventionnel. 

603 
Le système de prix conforme à une allocation opti
mum des ressources est parfaitement clair ; il n'impli
que en aucune façon que l'équilibre budgétaire doive 
être assuré. L'équilibre budgétaire est une exigence 
motivée par le fait que l'existence d'un déficit pose 
certains problèmes. On peut estimer en effet qu'il ne 
~erait pas équitable de faire supporter tout ou partie 
des charges relatives à l'infrastructure par l'ensemble 
des contribuables. En outre, des investissements d'in
frastructure incorrects peuvent être effectués par suite 
de pressions politiques telles qu'il s'en exerce pour 
toute espèce de dépenses publiques et, dans le cas 
des chemins de fer, les subventions destinées à fi
nancer le déficit de l'infrastructure peuvent égale
ment couvrir et, par conséquent, permettre de main
tenir éventuellement une exploitation inefficace. 11 
s'agit là de réalités politiques, institutionnelles et so
ciologiques, que la théorie économique doit accepter 
et qui ne peuvent être jugées du seul point de vue 
d'une allocation optimum des ressources. Tout ce 
que peut faire la théorie économique, c'est analyser 
les différentes politiques suggérées, examiner si elles 
sont rationnelles et propres à obtenir les résultats 
souhaités, et déterminer leurs effets quant à l'effica
cité économique. 

604 
Une dernière observation préliminaire concerne la 
relation entre le système des prix et les critères 
concernant l'investissement. Il est clair que leur 
ensemble doit être cohérent. Si l'on impose l'équilibre 
budgétaire, il est évident que les investissem~nts 
d'infrastructure doivent être maintenus dans certames 
limites, de façon que l'équilibre budgétaire .puisse être 
effectivement assuré. Une certaine réduction du vo
lume d'investissement par rapport à celui qui résul
terait de l'application des critères d'investissement 
correspondant à une allocation optimum des res
sources est donc nécessaire. En effet, ces critères 
tiennent compte non seulement des recettes pouvant 
être obtenues effectivement sous la forme de prix à 
payer par les utilisateurs, mais aussi des rentes psy
chologiques, lesquelles ne peuvent générale~ent pas 
être récupérées dans leur totalité. En pratique, les 
rentes psychologiques ne peuvent être converties en 
recettes effectives que dans une mesure très limitée. Si 
l'équilibre budgétaire doit être assuré, il est évident 
que les redevances d'infrastructure ne pourraien~ pas 
permettre la récupération de ces rentes psychologiques 
sinon d'une manière globale et, de toute façon, par
tielle. En conséquence, l'option d'équilibre budgétai-

88 

re doit être jugée non seulement du point de vue 
des répercussions de son application sur l'utilisation 
des infrastructures existantes, mais aussi quant à ses 
conséquences sur le volume et l'orientation des in
vestissements d'infrastructure. 

24.41 - La définition du « coût total » 

605 
Pour examiner les conséquences de l'équilibre budgé
taire sur les investissements d'infrastructure, il est 
logique de prendre comme point de départ une défi
nition du coût qui soit conforme aux critères d'inves
tissement correspondant à une allocation optimum 
des ressources. En valeurs actualisées, cette définition 
correspond au coût initial d'investissement, diminué 
de la valeur résiduelle de l'infrastructure à la fin de 
sa durée de vie économique, et augmenté de la somme 
des dépenses futures de gestion. On pourrait dire 
alors que l'équilibre budgétaire implique qu'on pe!..: 
çoive, pour l'utilisation de l'infrastructure, des p~Ix 
tels que les recettes totales procurées par ces pnx, 
calculées en valeur actualisée sur la durée de vie éco
nomique tout entière de l'infrastructure, soient au 
moins égales au coût ainsi défini. Cette définition 
comporte certaines appréciations de caractère plus 
ou moins subjectif, notamment en ce qui concerne les 
dépenses futures de gestion, la durée de vie écono
mique de l'équipement et sa valeur résiduelle à la 
fin de la durée de vie économique. Mais il y a là 
une difficulté inévitable. 

606 
Abstraction faite de ces appréciations de caractère 
plus ou moins subjectif, la définition que nous venons 
de donner de l'équilibre budgétaire laisse sans solu
tion deux groupes importants de problèmes. En pre
mier lieu, il est évident que l'exigence d'équili?re bud
gétaire étant ainsi définie, la structure des pnx futurs 
reste indéterminée. Sauf dans le cas limite d'un régime 
permanent, les structures de prix susceptib!es 
de satisfaire à la condition d'équilibre budgétaire 
sont en nombre infini. Cela est vrai à la fois pour la 
répartition des charges dans le temps corresp~nda~t 
au concept d'« amortissement » et pour la reparti
tion des charges entre les diverses catégories d'utili
sateurs correspondant au problème de l'« imputa
tion ». En conséquence, des conditions supplémen
taires doivent être imposées en vue de déterminer le 
système de prix (1 ). 

607 
En second lieu, bien que l'équilibre budgétaire puiss~ 
être déterminé d'une manière précise au moment ou 

C) Les problèmes correspondants seront examines dans .les 
par. 24.42 et suivants pour l'imputation et dans la section 
31.2 pour l'amortissement. 



l'investissement est effectué e ), il n'est pas du tout 
évident comment il devrait être défini lorsque la con
trainte d'équilibre budgétaire est introduite au cours 
de la durée de vie économique de l'infrastructure 
Comme nous l'avons déjà indiqué, il fait alors inter
venir un élément indéterminé, qui est la valeur, posi
tive ou négative, qu'il convient d'attribuer à cet ins
tant à l'infrastructure. Au moment de la construction 
de l'infrastruture, la constante est égale au capital 
investi, mais elle n'est plus définie d'une manière 
précise si la contrainte d'équilibre budgétaire est in
troduite ultérieurement. L'application du système 
d'équilibre budgétaire exige alors qu'on définisse la 
constante, qui intervient nécessairement au moment 
de l'introduction du système. C'est là un problème de 
transition. Un problèrr:.e analogue peut se poser éga
lement, rr.ême si la condition d'équilibre budgétaire 
a été introduite initialement, dans le cas où les 
conditions relatives à la demande et aux coûts se 
sont écartées des prévisions dans une mesure telle 
qu'il puisse apparaître souhaitable de procéder à une 
adaptation du système de prix envisagé à l'origine, 
c'est-à-dire telle qu'on soit amené à renoncer à 
une application stricte de la condition d'équilibre 
budgétaire. 

608 
Les différentes méthodes visant à déterminer la valeur 
des biens durables existants telles que les méthodes 
du coût historique ou du coût de remplacement, cor
respondent à un certain nombre de politiques possi
bles, qui seront étudiées dans la troisième partie. 
Nous y montrerons que la plupart d'entre elles im
pliquent, d'une façon ou d'une autre, un certain 
processus d'amortissement. C'est pourquoi le pro
blème de la répartition des charges dans le temps, 
correspondant au problème de l'amortissement, sera 
également abordé dans cette troisième partie. Dans 
les paragraphes qui suivent, on supposera définie la 
répartition des charges dans le temps, ce qui signifie 
donc que le « coût total » pour n'importe quelle 
année et, partant, le déficit pour la même année, 
sont considérés comme donnés. En conséquence, 
seuls les problèmes soulevés par << l'imputation » du 
déficit aux diverses catégories d'utilisateurs de l'in
frastructure seront étudiés dans ce qui suit. 

24.42 - Considérations générales sur la répartition· 
du déficit de l'infrastructure 

609 
Conformément à l'exigence d'équilibre budgétaire, le 
déficit doit être couvert au moyen de prix à payer 
par les utilisateurs, qui se répartissent en plusieurs 
catégories distinctes. Aussi la question se pose-t-elle 
de savoir comment le déficit doit être réparti entre 
ces catégories. Ce problème correspond, suivant la 
terminologie habituelle, à l'« imputation du coût 
total des infrastructures » aux diverses catégories 
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d'utilisateurs. Cependant, le terme « imputation » est 
plutôt mal choisi ici, car il laisse entendre que )a ré
partition du « coût total » des infrastructures entre 
les diverses catégories d'utilisateurs peut être faite 
selon des critères économiques objectifs. En fait, 
cependant, de tels critères existent seulement dans 
la mesure où le « coût total » est couvert par les 
recettes correspondant aux péages économiques, mais 
ils n'entrent pas en ligne de compte pour ce qui est 
du déficit. Toute règle de répartition du déficit, si 
nécessaire soit-elle pour rendre déterminé le système 
d'équilibre budgétaire, est arbitraire du point de 
vue d'une allocation optimum des ressources ; celle-ci 
implique uniquement que la méthode de répartition, 
quelle qu'elle soit, doit éviter une distorsion des 
conditions de concurrence, c'est-à-dire être « neu
tre » (2). Cette propriété fondamentale est extrême
ment importante pour l'analyse des divers systèmes 
à laquelle nous procéderons dans la troisième partie. 

610 
En ce qui concerne la répartition du déficit, les pro
blèmes suivants peuvent en général être distingués : 

611 
- Répartition du déficit entre les transports et les 
autres fonctions de l'infrastructure correspondant à 
ses << effets externes » (3 ) ; 

612 
- Répartition du déficit correspondant à la 
fonction de transport, entre les utilisateurs des trois 
modes de transport intérieur : faut-il réaliser l'équi
libre budgétaire globalement pour tout le secteur des 
transports intérieurs ou séparément pour chaque 
mode de transport (4)? 

613 
- Répartition du déficit d'un mode de transport 
donné entre les composantes régionales de l'infra
structure : dans quelle mesure convient-il de péréquer 
ou de dépéréquer (5) ? 

614 
- Répartition du déficit d'un mode de transport 
donné entre les diverses catégories d'utilisateurs, 
définies selon le type de service de transport 

(1) Il se définit alors comme l'égalité entre la somme en 
valeur actualisée de toutes les recettes futures relatives à 
l'utilisation de l'infrastructure et la somme en valeur actua
lisée du coût d'investissement initial, diminué de la valeur 
résiduelle de l'infrastructure à la fin de sa durée de vie 
économique, et des dépenses futures de gestion. 
(~ Bien entendu, cela n'implique pas que toutes les règles 
soient indifférentes à d'autres points de vue tels que celui 
de la distribution des revenus. Mais il n'est pas tenu compte 
de ces considérations dans le présent chapitre. 
(3) Voir par. 24.43. 
(') Voir par. 24.44. 
r> Voir par. 24.45. 



(personnes et marchandises, marchandises de nature 
différente, directions de trafic différentes, etc.) (1). 

24.43 - La répartition du déficit entre les 
transports et les autres fonctions de l'infrastructure 

615 
Les fonctions de l'infrastructure étrangères aux trans
ports proprement dits sont particulièrement impor
tantes dans ]es zones urbaines et suburbaines ; les 
voies de circulation notamment remplissent un grand 
nombre d'autres fonctions (2). Les différents canaux 
et les voies d'eau canalisées peuvent également avoir 
diverses fonctions et servir par exemple, outre à la 
navigation, à l'irrigation ou à la production d'énergie 
hydro-électrique. 

616 
Lorsque l'infrastructure a de telles fonctions multi
ples, on se trouve en présence de cas de production 
liée. A l'encontre des coûts marginaux d'usage, qui 
peuvent être imputés d'une manière précise à chaque 
fonction, le coût d'investissement et les dépenses 
de gestion indépendantes du trafic sont des coûts 
communs. 

617 
On prétend habituellement qu'une répartition des 
coûts communs entre les services produits simultané
ment n'est pas possible sur la base des seuls critères 
économiques. Cette affirmation est tout à fait exacte, 
mais elle n'est pas en cause ici. Les péages de coût 
comme les péages purs, s'il y en a, à percevoir pour 
chaque service sont parfaitement déterminés C). Il en 
résulte que seul le déficit, s'il y en a un, doit être ré
parti sur la base de conventions arbitraires du point 
de vue économique (4). 

618 
Ces conventions, si arbitraires soient-eUes, présentent 
une importance particulière dans le cas de l'option 
d'équilibre budgétaire puisque la somme totale à 
couvrir par les transports reste indéterminée tant que 
l'on ne connaît pas la part du déficit de l'infrastruc
ture - quelle que soit la façon dont ce déficit est 
calculé - qu'il convient d'imputer aux autres fonc
tions. Si la règle d'équilibre budgétaire doit s'appli
quer à ces catégories d'infrastructure, il faut adop
ter une convention raisonnable pour la répartition 
des coûts correspondants. Une telle convention de
vrait surtout être simple et transparente, et éviter des 
calculs inutilement compliqués. 

619 
On fait valoir d'habitude que les routes et les che
mins de fer remplissent des fonctions externes d'un 
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autre genre ; c'est ainsi par exemple qu'ils peuvent 
servir en temps de guerre ou de calamités nationales 
ou encore pour assurer l'ordre public. Dans la 
situation actuelle, il paraît raisonnable de négliger 
cet aspect sur le plan pratique parce que, dans la 
plupart des cas, il n'existe aucune méthode objective 
et fondée permettant de procéder à des évaluations 
dans un tel domaine. Aussi la convention de loin la 
meilleure dans ce cas est-elle peut-être d'ignorer 
complètement cet aspect. 

620 
En conclusion, on peut dire que les effets externes 
soulèvent des problèmes qui, en principe, sont abso
lument insolubles, et qui, précisément parce qu'ils 
présentent un caractère arbitraire du point de vue 
économique, ne devraient pas donner lieu à des cal
culs techniques compliqués. Les objectifs spécifiques 
de l'équilibre budgétaire ne nécessitent pas un haut 
degré de précision parce qu'il convient d'admettre, 
en tout état de cause, une large péréquation. En con
séquence, les conventions à adopter devraient être 
raisonnables et, avant tout, elles devraient être sim
ples, claires et objectives. En outre, elles devraient, 
compte tenu de la différence des situations, être équi
valentes pour les modes de transport concurrents de 
façon à éviter toute distorsion des conditions de con
currence. Enfin, elles devraient être formulées d'une 
manière propre à empêcher que les effets externes 
deviennent le prétexte grâce auquel les influences des 
groupes d'intérêt, que la règle d'équilibre budgétaire 
a précisément pour but de neutraliser, pourraient s'in
troduire à nouveau dans le domaine de l'infra
structure. 

621 
L'analyse des nombreuses solutions appliquées ou 
proposées n'entre pas dans le cadre du présent rap
port. Il s'agit d'une question d'ordre pratique et, 
dans une certaine mesure aussi, d'appréciation poli
tique, justement parce que les considérations d'ordre 
économique ne peuvent fournir aucune réponse pré
cise. Le choix d'une convention appropriée est un 

(1) Voir par. 24.46. 
f) La voirie urbaine sert en effet à de nombreux usagers dé
passant le cadre de la fonction de transport au sens strict. 
Tel est le cas entre autres de la circulation des piétons, de 
la distribution du courrier postal, des manifestations pu
bliques, etc. Par ailleurs, il est évident que, même en l'absence 
de toute circulation motorisée, des espaces libres devraient 
exister entre les bâtiments. 
(3) Les péages purs sont en effet nuls lorsque la capacité 
disponible n'est pas pleinement utilisée au sens économique 
du terme et juste assez élevés dans les autres cas pour 
éviter la congestion. 
(') Rappelons que, d'une part, il n'est question ici que des 
conventions qui satisfont à la condition de neutralité écono
mique et que, d'autre part, ces conventions peuvent être par
faitement déterminées à partir de considérations autres que 
l'allocation optimum des ressources (voir note (2), par. 91). 



choix politique, qu'on doit faire en étant conscient 
du fait qu'il est arbitraire du point de vue écono
mique. 

622 
~éa~~oins, quelques remarques peuvent contribuer 
~ preciser la nature de la solution qui serait compa
tible à la fois avec les critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources et avec les di
Verses ~considérations d'ordre pratique que nous 
avons présentées. Ces remarques doivent être consi
dérées non comme des recommandations pour un 
syst~me spécifique et détaillé, mais comme des sug
gestions quant à une ligne d'approche possible. 

623 
1. Les prix à percevoir pour les différentes fonc
tions de l'infrastructure devraient être au moins égaux 
aux péages économiques correspondants. Si la somme 
totale en valeur actualisée des péages économiques 
permet de couvrir la somme en valeur actualisée 
des coûts de l'investissement initial et des dépenses 
de gestion, il ne se pose aucun problème de répar
tition. Tel peut être le cas des réseaux routiers ur
bains et suburbains. En raison, en effet, de l'état 
actuel de congestion, les péages économiques à met
tre à la charge de la circulation urbaine permettraient 
sans doute de couvrir largement le « coût total » de 
ces réseaux, sans qu'il soit nécessaire de tenir 
compte des fonctions étrangères au transport (1). 

624 
2. Si les péages économiques laissent un déficit, 
ce dernier peut être réparti en tenant compte des 
valeurs psychologiques. 

625 
Par exemple, dans le cas d'un canal qui sert égale
ment à la production d'énergie hydro-électrique ou 
à l'irrigation et où aucun prix n'est payé par les uti
lisateurs, le « coût total » du canal, quelle que soit 
la manière dont on le définit, devrait être réparti de 
telle façon qu'aucune des fonctions ne supporte un 
montant supérieur à la somme des rentes créées par 
cette fonction(!-!). Si la décision d'investissement a 
été correcte, la somme des rentes créées est supé
rieure au « coût total » du canal. Dans ce cas, la ré
partition du « coût total » au prorata des rentes 
créées représenterait une solution conventionnelle 
acceptable. 

626 
Une telle solution n'est pas rigoureusement applicable, 
car en général les rentes créées ne peuvent être 
évaluées objectivement, au moins dans leur totalité. 
Cependant, des solutions approximatives peuvent en 
général être trouvées. Ainsi les rentes créées par la 
fonction d'irrigation d'un canal pourraient être éva
luées approximativement à partir de la considération 
du taux d'intérêt et de l'augmentation de la valeur 
des terrains résultant de l'établissement du canal. 
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24.44 - La répartition du déficit entre 
les trois modes de transport 

627 
Lorsqu'on examine les divers arguments avancés en 
faveur de l'équilibre budgétaire (3), on est amené à 
conclure qu'ils militent tous en faveur d'une applica
!ion de cette contrainte à chaque mode de transport 
Isolément. Si en effet les considérations d'équité sont 
admises pour le secteur des transports dans son en
semble, il est également logique de les appliquer à 
chacun des modes de transport pris séparément. Il 
semble, par ailleurs, que les facteurs d'ordre politique 
et sociologique susceptibles d'imprimer une mau
vaise orientation aux investissements d'infrastructure 
plaident également en faveur de l'application de cette 
règle à chacun des secteurs pris séparément. Mais 
l'argument le plus puissant en faveur de l'application 
de la règle d'équilibre budgétaire par mode de trans
port découle des problèmes particuliers inhérents au 
déficit des chemins de fer (4). 

628 
En conséquence, il apparaît que si l'équilibre budgé
taire est imposé, il doit raisonnablement l'être pour 
chaque mode de transport séparément. Il n'en serait 
autrement que si la contrainte d'équilibre budgétaire 
n'avait d'autre but que de procurer les ressources 
nécessaires aux investissements d'infrastructure et 
à son entretien et d'éviter ainsi le recours au budget 
de l'Etat. En fait, toutefois, d'autres raisons ont été 
avancées qui semblent en faveur d'une couverture 
séparée des différents déficits (a). 

629 
L'exigence d'équilibre budgétaire par mode de trans
port est souvent présentée comme découlant du prin
cipe d'égalité de traitement : il s'agirait de créer des 
conditions de départ égales pour les modes de trans
port intérieur concurrents. Cette formulation soulève 
de nombreuses difficultés d'interprétation. Ainsi 
l'égalité de traitement est invoquée tout aussi bien en 
faveur de l'exigence d'équilibre budgétaire par mode 
de transport qu'en faveur de l'idée d'égalité des 
péages. Chacun de ces deux systèmes se réfère au 
principe d'égalité de traitement, mais dans un sens 
différent ; le principe même d'égalité ne répond pas à 
la question de savoir quelle est l'interprétation à 
adopter. Celle-ci ne pourrait être donnée que par 
référence à un cadre de droit ·positif déterminé. 

(1) Citées dans la note (2), p. 92. 
e> Dans ce cas les rentes sont égales aux valeurs psychologi
ques, puisque les prix perçus sont nuls (voir première partie, 
section 11.5). 
<_3) Voir section 23.3. 
(') Voir par. 23.33. 



630 
Enfin, un dernier problème se rapporte à la réparti
tion des coûts des infrastructures qui sont communes 
à deux ou plusieurs modes de transport telles que 
les passages inférieurs ou supérieurs, les passages à 
niveau, etc. Ce problème est analogue à celui des 
effets externes (1). Là encore, il faut adopter certaines 
conventions de caractère essentiellement arbitraire et 
qui devraient reposer sur le principe mentionné dans 
le paragraphe précédent, à savoir qu'il faut des règles 
simples et susceptibles d'une application objective 
dans n'importe quel cas. Pour les mêmes raisons que 
celles déjà indiquées (1), nous n'examinerons pas les 
diverses conventions qui ont été proposées. 

24.45 - La répartition du déficit d'un mode 
de transport donné entre les composantes régionales 
de l'infrastructure - La dé péréquation dans l'espace 

631 
La dépéréquation géographique à l'intérieur d'un 
mode de transport donne lieu à bien plus de contro
verses que la thèse selon laquelle la règle d'équilibre 
budgétaire devrait s'appliquer séparément à chacun 
des modes de transport intérieur. Abstraction faite 
des problèmes d'ordre pratique qui se posent ici, 
une dépéréquation complète dans l'espace se trouve 
tout à fait justifiée en ce qui concerne les péages 
de coût et les péages purs. Mais cette remarque ne 
vaut pas pour le déficit relatif aux différentes parties 
d'un réseau, c'est-à-dire pour la différence entre la 
somme en valeur actualisée du coût d'investissement 
et des dépenses de gestion et la somme en valeur 
actualisée des recettes correspondant aux péages éco
nomiques pratiques (2). Nous avons montré, à propos 
de la coordination des investissements d'infrastruc
ture (8), que les valeurs psychologiques relatives aux 
différentes parties d'un même réseau sont étroite
ment interdépendantes, de sorte qu'en tout état de 
cause le fait d'imposer l'équilibre budgétaire à chaque 
partie considérée séparément peut n'avoir qu'une 
signification réduite. De plus, la plupart des argu
ments avancés en faveur de l'équilibre budgétaire 
n'impliquent pas que cette règle soit appliquée de 
façon distincte à chacune des parties du réseau (4). 

632 
A ce stade de notre analyse, il paraît suffisant de 
récapituler les conclusions déjà formulées (5). La pé
réquation du déficit dans l'espace est compatible avec 
les divers objectifs de l'équilibre budgétaire, tout en 
permettant d'atténuer certaines conséquences écono
miques nuisibles d'une application trop étroite de 
cette règle. Il paraît toutefois indiqué de distinguer 
au moins les trois catégories d'infrastructures dont 
nous avons déjà parlé, à savoir les réseaux de grande 
communication, les réseaux urbains et suburbains, et 
les réseaux locaux. La condition d'équilibre budgé
taire pourrait être appliquée séparément aux deux 
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premières catégories, alors que la troisième pour
rait être exemptée de cette obligation {6). Cela impli
querait que, dans une région déterminée, les char
ges imposées à une catégorie donnée d'utilisateurs de 
l'infrastructure, telle que les voitures particulières, 
seraient les mêmes dans toute la région considérée, 
mais pourraient être différenciées selon que ces voi
tures circulent seulement sur les réseaux locaux 
(charges faibles ou nulles), sur les routes principales 
(charges normales), ou également dans les villes 
(charges plus élevées). 

633 
Ces propositions supposent encore la solution de 
deux problèmes difficiles. Le premier a trait à la pos
sibilité pratique de différencier les prix à payer par 
les utilisateurs, problème qui ne présente une impor
tance pratique que pour la route. Le deuxième 
concerne l'étendue et la délimitation des régions à 
l'intérieur desquelles les prix doivent faire l'objet 
d'une péréquation. 

634 

Le premier problème ne semble pas insoluble. Une 
différenciation des prix moyennant par exemple des 
taxes de circulation différentes pour le trafic urbain 
et suburbain, le trafic sur les routes de grande com
munication ou le trafic local n'est pas du tout impos
sible. Le présent rapport n'a pas pour but d'indiquer 
ici des solutions pratiques détaillées, mais il convient 
de signaler que d'importantes recherches ont été ef
fectuées dans ce domaine et que plusieurs proposi
tions ont été présentées en vue d'une différenciation 
des prix à payer par les utilisateurs de la route sui
vant les grandes lignes que nous avons précisées (1). 

635 
Bien plus essentiel et, à divers égards, plus difficile 
est Je deuxième problème qui concerne la délimita
tion des régions à l'intérieur desquelles les prix doi
vent faire l'objet d'une péréquation. Sans prétendre 
épuiser la question, nous voudrions préciser quelques 
éléments importants. L'étendue de la zone de péré
quation doit être déterminée tout d'abord en fonction 
de l'interdépendance économique des différentes 
parties d'un réseau. Si les services fournis par les di-

(1) Voir par. 24.43. 
(') Voir section 24.2. 
(3) Voir section 24.1. 
(') Ainsi, il en est autrement pour l'argument tiré de l'action 
des groupes d'intérêt. 
(Il) Voir section 23.3. 
(') Voir note (1), p. 77. 
(1) Signalons qu'on a suggéré par exemple la possibilité de 
placer sur les véhicules circulant dans les zones encombrées 
des compteurs à impulsions magnétiques provoquées par des 
câbles placés dans la chaussée ou sur la chaussée ; on pour
rait faire varier les impulsions selon les itinéraires et selon 
l'encombrement de la circulation. 



verses parties d'un réseau sont dans l'ensemble étroite
ment complémentaires, l'application de la condition 
d'équilibre budgétaire à chacune des parties est dé
pourvue de sens du point de vue économique et peut 
être critiquable du point de vue de l'équité. De plus, 
l'aire de péréquation devrait être assez étendue pour 
que soient éliminés ou tout au moins atténués les 
effets anti-économiques que peut entraîner l'applica
tion de la règle d'équilibre budgétaire sur une échelle 
trop réduite (1 ). Enfin, il est bien certain que la péré
quation ne doit pas être poussée à ce point que la 
contrainte d'équilibre budgétaire ne puisse plus cons
tituer une barrière effective contre l'action des 
groupes d'intérêt susceptible d'aboutir à une mauvaise 
orientation des investissements d'infrastructure. 

636 
Pour ce qui est des chemins de fer et de la route, les 
réseaux nationaux actuels - éventuellement subdivi
sés, dans le cas des grands pays, en un certain nom
bre de grandes régions - pourraient constituer des 
bases de départ appropriées. Lorsque l'interdépen
dance économique à l'échelon régional et les cou
rants de trafic correspondants dépassent les limites 
d'un Etat - c'est là une évolution qui n'est pas im
probable, en raison de l'intégration économique de 
l'Europe- il peut être indiqué de procéder à un ré
aménagement des régions. Ces considérations n'im
pliquent pas nécessairement que la délimination des 
régions doive être la même pour les trois murles de 
transport ni que, à l'intérieur des grands pays, les 
subdivisions éventuelles des régions soient les mêmes 
pour les différents modes de transport (2). 

637 
Dans le cas de la voie d'eau, il se peut que les 
dimensions de certains réseaux nationaux soient 
trop réduites pour permettre la péréquation minimum 
nécessaire pour éviter de graves distorsions écono
miques. Dans ce cas, l'équilibre budgétaire pourrait 
s'appliquer à des ensembles plus larges pouvant 
englober, en tout ou en partie, plusieurs réseaux. 

638 
Des observations analogues peuvent également être 
présentées dans le cas d'infrastructures spéciales 
telles que les tunnels transalpins. 

639 
De toute façon, la délimitation concrète des zones 
de péréquation ne pourra intervenir que sur la base 
d'un examen des cas d'espèce tenant compte de 
l'ensemble des données du problème. 

24.46 - La répartition du déficit entre 
les diverses catégories de transport 

640 
On prétend souvent que le. « coût total :. (3) de l'in
frastructure à couvrir par les prix à payer par les 
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utilisateurs pourrait être imputé de façon exacte aux 
différents services par la méthode suivante : chaque 
catégorie d'utilisateurs aurait à supporter les coûts 
marginaux d'usage qui lui sont directement imputa
bles, le reste étant réparti au prorata de l'utilisation 
de la capacité, qui est fonction de la distance 
moyenne parcourue, des dimensions du véhicule, de 
sa vitesse moyenne, etc. 

641 
Mais ce n'est là qu'une convention qui, quels qu'en 
soient les mérites, ne peut être déduite des critères 
correspondant à une allocation optimJim des res
sources. Ces critères impliquent seulement que chaque 
catégorie d'utilisateurs paie un péage économique 
comprenant, en plus du péage de coût, un péage pur, 
dont la valeur relative pour les différentes catégories 
d'utilisateurs est bien proportionnelle à l'utilisation par 
chacune d'elles de la capacité, mais dont la valeur 
absolue dépend uniquement du degré d'utilisation de 
la capacité existante par l'ensemble des utilisateurs. 
En d'autres termes, cette valeur absolue est nulle 
lorsque la capacité n'est pas pleinement utilisée au 
sens économique du terme et juste assez élevée dans 
les autres cas pour empêcher la congestion. Si les 
recettes totales en valeur actualisée correspondant 
aux péages économiques ainsi déterminés sont infé
rieures au « coût total » à mettre à la charge des 
utilisateurs, il y a déficit. Quant à la répartition 
de celui-ci, elle est arbitraire du point de vue 
économique. 

642 
En conséquence, il n'est pas possible de déduire une 
règle quelconque pour la répartition du déficit de 
considérations de coût ou de relations de cause à 
effet en ce qui concerne les coûts ni d'élaborer une 
méthode déterminée de répartition à partir des cri
tères correspondant à une allocation optimum des 
ressources ; ces critères impliquent seulement que le 
système des prix doit éviter une distorsion des condi
tions de la concurrence entre les utilisateurs de 
1 'infrastructure. 

643 
On fait aussi souvent appel ici au principe d'égalité 
de traitement, mais cette notion, comme nous l'avons 

f) Voir par. 24.45. . . 
Il est évident que la mesure dans laquelle une application 
largement dépéréquée de la règle d'équilibre budgétaire 
aboutirait en pratique à des distorsions économiques dépend 
de la manière dont on envisage les modalités d'application 
du principe d'équilibre budgétaire. Les distorsions peuvent 
être tout à fait différentes suivant que l'on considère le 
coût historique, le coût de remplacement, ou le système 
d'équilibre budgétaire sans possibilité d'emprunts (voir 
chap. 31). 
(2) Il est concevable que, dans certains cas, la situation 
concurrentielle des trois modes de transport puisse suggérer 
une délimitation géographique semblable. 
e> Voir par. 24.40. 



déjà montré (1 ), soulève de nombreuses difficultés. 
Ainsi on dit parfois que l'égalité de traitement exige 
que les prix soient les mêmes pour des services de 
transport fournis dans des directions opposées ou à 
des instants différents. Il est clair qu'une telle égalité 
n'est pas du tout impliquée par une allocation opti
mum des ressources. Il en est ainsi chaque fois que 
les courants de trafic ne sont pas égaux, ce qui im
plique que les péages purs soient différents. Cet 
exemple montre une fois de plus que la notion 
d'<< égalité de traitement » risque de donner lieu à 
des confusions. 

644 
D'autres solutions ont été proposées pour la répar
tition du déficit de l'infrastructure entre les diffé
rentes catégories d'utilisateurs. On a proposé notam
ment d'effectuer cette répartition en fonction de 
l'élasticité de la demande; il s'agit là d'une méthode 
qui est présentée comme permettant de réduire au 
minimum les distorsions à une allocation optimum 
des ressources, ce qui est contestable. En tout état de 
cause, bien qu'en théorie on puisse définir un système 
de prix optimum correspondant à un optimum relatif 
sous la condition d'équilibre budgétaire, il n'a pas 
été possible de lui donner une forme opérationnelle. 
Par ailleurs, la différenciation des prix peut, dans 
certains cas, être contraire à l'équité. Abstraction 
faite des nombreuses difficultés auxquelles on se 
heurte, cette méthode ne pourrait s'appliquer en pra
tique que dans un secteur où l'exploitation de l'in
frastructure et la production des services de transport 
se trouvent dans les mêmes mains, ce qui est le cas 
des chemins de fer. Nous verrons (2) que, dans la 
situation actuelle, ces derniers ne sont probablement 
en mesure de réaliser l'équilibre budgétaire que s'ils 
sont autorisés à différencier dans une certaine me
sure leurs prix pour les transports de marchandises. 
Mais une telle différenciation peut comporter des 
inconvénients manifestes, que nous examinerons plus 
loin dans l'étude des abus de positions dominantes et 
du dumping fondé sur des subventions internes. 
Quoi qu'il en soit, la méthode fondée sur la consi
dération des élasticités de la demande ne peut géné
ralement fournir de solution satisfaisante pour la 
route et la voie d'eau. 

645 
Plusieurs autres propositions ont été faites. C'est 
ainsi que l'on a suggéré que la répartition du déficit 
soit fondée sur le principe d'égalité des péages pour 
des services substituables (1). Une autre solution 
consisterait à répartir l'ensemble des charges qui ne 
peuvent être directement imputées à l'utilisateur 
individuel, au prorata des coûts marginaux d'usage. 

646 
Il est évident que la première méthode ne fournit pas 
de solution complète. Elle exige seulement que les 
prix pour l'utilisation de l'infrastructure soient les 

94 

mêmes pour des transports subtituables. Cette exi
gence s'applique en particulier aux prix relatifs à des 
services concurrents fournis par différents modes de 
transport. Mais cette méthode ne donne aucune indi
cation sur la question de savoir selon quelle propor
tion il faut, à l'intérieur d'un mode de transport don
né, répartir les charges entre les différentes catégo
ries d'utilisateurs. Elle présente encore d'autres incon
vénients. Quelle que soit sa conception, le principe 
d'égalité des péages entrera le plus souvent en conflit 
avec le principe d'équilibre budgétaire par mode 
de transport (1). Enfin, l'application d'une telle mé
thode soulève elle-même de nouvelles difficultés puis
qu'elle exige qu'on définisse préalablement la notion 
de transports substituables et qu'on détermine en 
pratique les catégories de transport correspondant à 
cette définition. 

647 

Quant à l'autre proposition, d'après laquelle la somme 
totale à mettre à la charge des utilisateurs d'un 
mode de transport déterminé devrait être répartie 
au prorata des péages de coût, elle peut fournir une 
solution. Elle implique que les diverses catégories 
de trafic soient ramenées à un dénominateur commun 
au moyen de coefficients d'équivalence, fondés sur 
l'importance relative des coûts marginaux d'usage 
occasionnés par chaque catégorie de trafic. La somme 
totale à mettre à la charge des utilisateurs de l'in
frastructure serait alors répartie en fonction de ces 
coefficients d'équivalence. 

648 
Cette méthode présenterait cependant un inconvé
nient sérieux. Elle ferait en effet dépendre les prix 
entièrement des péages de coût, qui ne constituent 
qu'un élément, dont l'importance est au surplus mi
nime dans certains cas (3), des prix optimum pour 
l'utilisation de l'infrastructure, qui découlent des cri
tères correspondant à une allocation optimum des 
ressources. Il semble plus logique et plus conforme 
aux exigences d'une allocation optimum des res
sources de tenir compte également des péages purs, 
c'est-à-dire pratiquement de la contribution à la satu
ration économique, pour la répartition de la somme 
totale à mettre à la charge des utilisateurs de l'infra
structure. 

649 
La question est d'une importance fondamentale. En 
effet, d'après certaines études, dans le cas de la route, 
le fait de répartir les charges d'infrastructure au 
prorata des seuls coûts marginaux d'usage aboutirait 
à les faire supporter presque entièrement par les 

(1) Voir par. 24.44. 
(') Voir section 32.4. 
e> Notamment lorsque la capacité est pleinement utilisée. 



camions. Si au contraire, les charges d'infrastructure 
étaient réparties en fonction de l'encombrement en
traîné par chaque catégorie de trafic, l'ensemble des 
voitures particulières en devrait supporter une part 
appréciable. 

650 
La prise en compte des deux éléments des prix opti
mum, à savoir les péages de coût et les péages purs, 
se heurte cependant à une difficulté qui est celle de 
leur pondération en vue de la détermination de 
coefficients d'équivalence des différentes catégories 
de trafic. En effet, le péage pur varie en fonction du 
degré d'utilisation de la capacité existante. Il est nul 
pour tous les types de trafic lorsque la capacité n'est 
pas pleinement utilisée, alors qu'il est juste assez éle
vé dans les autres cas pour empêcher la congestion. 
Si l'on basait les coefficients d'équivalence sur les 
péages économiques, ils varieraient d'après le degré 
d'utilisation de la capacité existante de l'infrastruc
ture (1 ). Une telle solution ne serait guère praticable, 
étant donné qu'elle exige un degré élevé de différen
ciation des prix tant dans le temps que dans l'espace. 

651 
Une solution plus pratique serait de grouper l'en
semble des transports qui sont effectués pendant une 
période déterminée (une année) et sur un réseau 
donné (par exemple réseau de grande communica
tion ou réseau urbain et suburbain). La somme to
tale à mettre à la charge des utilisateurs du réseau 
considéré serait alors ventilée sur la base d'une esti
mation du volume du trafic pour chaque catégorie 
d'utilisateurs. La répartition de la partie de cette 
somme totale représentant les coûts marginaux d'usage 
ne présente pas de difficultés. Le reste pourrait 
être réparti au prorata de l'utilisation de la capacité 
par chacune des catégories de trafic, cette utilisation 
étant la résultante de divers facteurs d'ordre technique 
(encombrement, vitesse moyenne des différentes 
catégories de véhicules, etc.). Les prix pour les dif
férentes catégories d'utilisateurs se composeraient 
ainsi de deux éléments ; l'un serait le coût marginal 
d'usage, et l'autre serait fonction d'un indice appro
prié de l'encombrement (2). 

652 
Bien que nous soyons pleinement conscients du 
caractère arbitraire de cette convention, elle a au 
moins l'avantage d'être claire et opérationnelle ; de 
plus, elle paraît assez raisonnable. 

24.4 7 - La politique d'équilibre budgétaire 
et l'importance du déficit 

653 
Les paragraphes précédents se sont efforcés de mon
trer les raisons et les différents aspects d'une politique 
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d'équilibre budgétaire. Cependant, cette politique 
se présente pratiquement sous un jour très différent 
suivant que le déficit qui résulterait d'un système de 
prix correspondant à une allocation optimum des res
sources est plus ou moins grand. Il va de soi que 
les inconvénients d'une politique d'équilibre budgé
taire seront d'autant plus faibles que ce déficit sera 
lui-même plus réduit (3). 

654 
Deux observations d'une très grande importance 
pratique doivent être présentées ici. Tout d'abord, 
pour les infrastructures existantes, le déficit à 
envisager est relativement faible, voire nul, lorsque les 
installations ont déjà été amorties, soit normalement, 
soit par le jeu de l'inflation, ou lorsque les investisse
ments ont été effectués à la charge du budget 
public (4). Or c'est là le cas pour la plupart des 
installations existantes. Dans le cas du réseau routier, 
l'insuffisance d'une partie des réseaux de grande 
communication et de la plupart des réseaux urbains 
et suburbains conduit même à la conclusion qu'une 
gestion optimum aboutirait actuellement à l'existence 
non pas d'un déficit mais d'une rente relativement 
importante en raison de la valeur élevée des péages 
économiques (5). Pour toutes ces installations, il 
apparaît ainsi qu'il y a compatibilité pratique entre 
l'application du principe d'équilibre budgétaire et une 
allocation optimum des ressources. 

655 
En second lieu et en ce qui concerne les installations 
à construire, les données dont on dispose actuelle
ment sont tout à fait insuffisantes pour que puisse 
être estimée de façon valable l'importance du déficit 
à prévoir. Deux remarques peuvent en tout cas être 

(1) Ceci résulte de ce que, ainsi que nous l'avons signalé plus 
haut, la relation entre le péage de coût et le péage pur 
n'est pas la même pour toutes les catégories de trafic. 
(2) Il convient de noter que ces prix peuvent présenter une 
certaine similitude avec les péages économiques, en particu
lier dans le cas où l'infrastructure est pleinement utilisée. 
Les péages économiques se composent alors de deux élé
ments, le péage de coût et le péage pur, les péages purs 
des différentes catégories de trafic étant fonction de 
l'encombrement. 
(

3
) La mise en œuvre d'une politique d'équilibre budgétaire 

comporte diverses variantes qui seront examinées dans le 
chapitre 31 ainsi que l'influence de divers facteurs tels que 
le taux d'expansion de l'infrastructure, le taux d'intérêt, le 
taux d'inflation, le progrès technique, etc. 
(4) Par définition, il n'y a aucun déficit dans le système 
d'équilibre budgétaire sans possibilité d'emprunts étudié au 
chapitre 31 (section 31.4). 
(~ Les péages économiques ne consistent pas simplement 
dans des péages de coût, ainsi qu'il est admis souvent de 
façon erronée, mais ils comprennent également des péages 
purs. En fait, les péages purs sont un élément très important 
des prix pour l'utilisation de l'infrastructure correspondant 
à une allocation optimum des ressources. Ceci est vrai en 
particulier pour toute infrastructure qui est pleinement uti
lisée actuellement. 



présentées. Tout d'abord, et au moins dans certains 
cas, il se peut que le déficit à envisager (1) soit bien 
plus réduit qu'on ne le pense généralement (2). En 
second lieu, l'application du principe d'équilibre bud
gétaire par mode de transport peut conduire à des 
distorsions très importantes dans la concurrence 
entre les différents secteurs lorsque le déficit est 
relativement beaucoup plus important pour l'un 
d'eux. Tel serait sans doute le cas des chemins de 
fer et du réseau routier si ce dernier était développé, 
comme il paraît souhaitable, conformément aux cri
tères d'investissement que nous avons présentés. Dans 
une telle hypothèse, les conditions de concurrence 
seraient certainement faussées en défaveur de la 
route (3). 

656 
De toutes ces considérations, il résulte clairement que 
le choix de la politique à appliquer dépend pour une 
grande part de l'ordre de grandeur des déficits qui 
correspondraient à une gestion optimum des trois 
grands secteurs : route, chemin de fer et voie navi
gable. Si le déficit est très élevé et si son ordre de 
grandeur est très différent pour les trois modes de 
transport, le système pratique des péages économiques 
pourra apparaître comme préférable. S'il est re
lativement faible ou du même ordre de grandeur pour 
les trois modes de transport, la solution de l'équili
bre budgétaire pourra apparaître comme plus avan
tageuse. 

657 
Malheureusement, les données dont nous disposons 
actuellement sont relativement fragmentaires et des 
études spéciales seraient nécessaires. Leur importance 
ne saurait trop être soulignée du point de vue des 
conclusions à tirer du présent rapport. Nous pensons 
cependant que dans un délai relativement rapide, les 
données approximatives nécessaires pour prendre les 
décisions essentielles pourraient être obtenues sans 
difficulté. 

24.48 - Résumé 

658 
L'option d'équilibre budgétaire peut être interprétée 
de nombreuses manières. Elle comporte un grand 
nombre de variantes, selon les conventions qu'0n 
adopte en ce qui concerne le « coût total » de l'in
frastructure qui devrait être couvert chaque année, et 
selon sa répartition entre les divers types de services 
fournis par l'infrastructure. 

659 
Dans les paragraphes précédents, nous avons mon
tré que ces conventions étaient, dans une large me
sure, arbitraires du point de vue d'une allocation 
optimum des ressources ; elles relèvent essentielle-
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ment de choix politiques et dépendent entre autres 
des objectifs généraux poursuivis. Cette constatation 
pourrait constituer une conclusion finale en ce qui 
concerne l'option d'équilibre budgétaire puisque le 
choix des objectifs à assigner à la politique des 
transports se situe clairement en dehors du cadre de 
notre rapport. 

660 
Cependant, nous examinerons dans la troisième par
tie un certain nombre de systèmes particuliers d'équi
libre budgétaire. Cette présentation de la discussion 
a une double justification. La première, c'est qu'à 
tort ou à raison des considérations d'ordre économique 
ont été avancées à l'appui de certains systèmes, 
et que ces considérations méritent un examen critique. 
La seconde, c'est qu'à défaut de critères écono
miques bien précis, on pourrait exiger comme un 
principe général la simplicité au double point de vue 
technique et institutionnel, la transparence des solu
tions proposées, enfin un minimum d'éléments arbi
traires. Les différents systèmes d'équilibre budgétaire 
seront également examinés sous cet angle (4). 

661 
L'examen des divers systèmes que nous effectuerons 
dans la troisième partie portera en particulier sur 
un point qui apparaît comme essentiel, à savoir la 
définition du << coût total » de l'infrastructure à cou
vrir chaque année au moyen des prix à payer par les 
utilisateurs. Par contre, le problème déjà examiné 
dans ce chapitre de la répartition de ce « coût total » 
entre les divers types de services fournis par l'infra
structure de chaque mode de transport intérieur ne 
fera pas l'objet d'un examen spécial pour chacun des 
systèmes considérés. Sur cette question, nous nous 

(1) La valeur actualisée des recettes attendues des péages 
purs doit être égale au coOt d'investissement marginal. En 
conséquence, l'importance en valeur actualisée du déficit 
total pour toute la durée de vie économique de l'infra
structure est déterminée uniquement par la différence entre 
le coOt d'investissement moyen et le coftt d'investissement 
marginal, c'est-à-dire par la mesure dans laquelle il y a des 
rendements croissants dans la construction de l'infrastruc
ture. 
(') Tel peut être le cas pour les chemins de fer lorsque le 
réseau est relativement dense. Tel peut être encore le cas 
des autoroutes en rase campagne. On peut encore ajou
ter que pour l'ensemble d'une vaste région, le coût global 
de la capacité totale de transport de l'infrastructure d'un 
mode de transport donné peut être soumis à la loi des ren
dements décroissants en raison du fait qu'à mesure de l'ex
tension du réseau on est amené à utiliser des sites de moins 
en moins favorables. · 
(') D'une manière générale, si l'on considère deux secteurs 
dont les taux d'expansion sont différents, les distorsions des 
conditions de concurrence et des conditions d'optimum ré
sultant de la contrainte d'équilibre budgétaire seraient d'au
tant plus fortes que la différence des taux d'expansion est 
plus élevée. 
(4) Naturellement ce principe général vaut également pour 
les autres systèmes de gestion de l'infrastructure. 



référerons simplement à l'analyse générale effectuée 
dans Je présent chapitre. 

662 
Enfin, ]es décisions à prendre devront considérer 
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comme un facteur essentiel l'importance du déficit 
correspondant à une allocation optimum des 
ressources. Selon que ce déficit sera important ou 
réduit, les conclusions pratiques pourront être rela
tivement différentes. 



CHAPITRE 25 

OPTIONS EN MATIERE DE 

25.0 - CONSIDERATIONS GENERALES 

25.00 - Caractéristiques générales des services 
de transport par opposition à l'infrastructure 

663 
Nous avons déjà indiqué à plusieurs reprises (1) que 
l'infrastructure et les services de transport consti
tuaient deux secteurs absolument distincts de la po
litique des transports, à la fois en raison des diffé
rences qui existent sur le plan institutionnel et pour 
des motifs inhérents à la nature économique respec
tive de l'infrastructure et des services de transport. 
Cette différence apparaît en particulier sur un point 
fondamental qui est celui de savoir dans quelle me
sure une décentralisation est possible et souhaitable 
dans chacun de ces deux secteurs. 

664 
Dans le chapitre précédent, nous avons vu que l'in
frastructure devait nécessairement faire l'objet d'une 
centralisation poussée. En fait, l'infrastructure des 
transports routiers et de la navigation intérieure est 
mise à la disposition des utilisateurs, dans tous les 
pays de la Communauté, par les pouvoirs publics, 
tandis que les investissements d'infrastructure des 
chemins de fer sont soumis à un contrôle plus ou 
moins étendu de la part de l'Etat. Cette situation se 
justifie par des considérations d'ordre économique : 
en effet, les investissements d'infrastructure sont ca
ractérisés par des indivisibilités très marquées et les 
valeurs psychologiques afférentes à différentes parties 
des réseaux sont, en général, étroitement interdépen
dantes. De là résulte la nécessité d'une certaine coor
dination des investissements à l'échelon central. De 
plus, les prix à payer, le cas échéant, pour l'utilisation 
de l'infrastructure, dans la mesure où celle-ci est 
mise à la disposition des utilisateurs par les pou
voirs publics, doivent être déterminés sur la base de 
règles explicites. 

665 
La structure économique aussi bien que le régime 
institutionnel actuel sont totalement différents dans 
le cas des services de transport. Aucune raison d'or
dre technique ne rend nécessaire une centralisation 
complète de l'exploitation dans les transports rou
tiers non plus que dans la navigation intérieure. Pour 
ces deux secteurs, les investissements en matériel de 
transport sont divisibles et, au delà d'une certaine 
taille, la concentration de l'exploitation n'entraîne pas 
d'économies d'échelle notables (2). L'exploitation des 
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services ferroviaires est centralisée, mais ces services 
sont actuellement, contrairement à ce qui se passait 
avant que la route ne devienne un concurrent sérieux, 
exposés au moins virtuellement et souvent d'une ma
nière effective à une concurrence directe de la part 
d'un des deux autres modes de transport intérieur ou 
des deux à la fois. 

25.01 - Plan du chapitre 

666 
Ces quelques explications suffisent à montrer que, 
dans le domaine des services de transport, on ne peut 
exclure a priori aucune des deux options extrêmes 
quant à l'organisation des secteurs intéressés, à 
savoir le régime centralisé et le régime décentralisé. 
Cependant et abstraction faite de quelques explica
tions générales destinées uniquement à en montrer 
les caractéristiques essentielles, nous n'examinerons 
ni ne comparerons ces deux options extrêmes comme 
telles pour la simple raison qu'une telle présenta
tion n'aurait guère de signification pratique. En 
effet, aucun des deux régimes n'est acceptable à l'état 
pur ni, du reste, appliqué comme tel dans aucun 
pays. Toutes les politiques effectivement suivies ont 
un caractère mixte. 

667 
Le problème qui se pose pratiquement est donc non 
pas de faire un choix entre une organisation complè
tement centralisée et une organisation complètement 
décentralisée, mais de trouver un régime intermédiaire 
approprié en pondérant les avantages et les 
inconvénients des deux options extrêmes. Le présent 
chapitre a pour objet d'indiquer certains aspects 
essentiels qu'il est important de prendre en consi
dération dans l'analyse des systèmes concrets que 
nous examinerons dans la troisième partie, en ce qui 
concerne les investissements en véhicules et en 
bateaux d'abord (3), la formation des prix des services 
de transport ensuite (4). 

(
1

) Voir première partie et chap. 20. 
(2) Si de telles économies existaient, on noterait en effet une 
tendance constante et irrésistible à la concentration, pour 
autant que celle-ci ne serait pas entravée par -des mesures 
prises par les pouvoirs publics. Bien entendu, même en 
l'absence d'économies d'échelle, la concentration serait pos
sible pour d'autres raisons ; elle pourrait résulter par exem
ple de tentatives visant à établir des positions dominantes 
sur le marché. 
(3) Voir section 25.2. 
(") Voir section 25.3. 



668 
La section suivante sera consacrée à une brève réca
pitulation des critères. Dans le présent chapitre, ainsi 
que nous l'avons d'ailleurs déjà fait dans le chapitre 
précédent, nous ne considérerons pour l'essentiel que 
les critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources. Mais le choix d'un ensemble détermi
né de critères ne préjuge pas le choix du régime, en
core qu'un régime puisse convenir mieux qu'un autre 
à la réalisation d'un ensemble de critères. Sur le plan 
des critères économiques fondamentaux et même 
sur celui de l'énoncé des conditions directes d'une 
allocation optimum des ressources, les deux régimes 
extrêmes se ressemblent fortement. C'est dans la 
manière d'aborder la réalisation des conditions opti
mum qu'ils diffèrent. Tous deux doivent s'appuyer 
sur certaines règles propres à guider ceux qui sont 
appelés à prendre les décisions, mais, dans un ré
gime décentralisé, l'application de ces règles est 
censée être assurée en premier lieu par le jeu du 
marché, alors que le fonctionnement du régime 
centralisé repose avant tout sur des mesures 
administratives. Au regard des diverses conditions 
d'une allocation optimum des ressources, la combi
naison optimum de procédures centralisées et de 
procédures décentralisées peut être déterminée par 
la considération des avantages et des inconvénients 
respectifs des unes et des autres. 

669 
Le cas d'une récession générale et ses conséquences 
sur la politique des transports méritent d'être exami
nés spécialement, à la fois parce que ce cas est 
d'une importance fondamentale et parce qu'il pré
sente un certain nombre de caractéristiques bien dis
tinctes, qui peuvent exiger la mise en œuvre d'une 
politique des transports différente de celle qui serait 
la plus convenable en l'absence d'une récession. Etant 
donné qu'actuellement nos pays paraissent tous fer
mement engagés dans la voie du plein emploi et de 
la croissance économique et décidés à s'y maintenir 
la politique des transports devrait, en principe, re
poser sur l'hypothèse d'une économie en expansion. 
Si le présent rapport est donc axé principalement sur 
les problèmes posés par la définition de la politique 
des transports dans le cadre d'une économie en ex
pansion continue, il ne résulte pas de là que l'on doive 
négliger les problèmes correspondant à des situa
tions de récession, mais seulement que ces situations 
doivent être considérées comme fondamentalement 
différentes et que, pour y remédier, il y a lieu d'en
visager, le cas échéant, des mesures spéciales. Bien 
que d'une manière générale ce rapport se limite 
ainsi à l'examen de la politique des transports dans 
une situation de plein emploi et de croissance conti
nue, quelques observations seront présentées sur les 
cas de récession et de ralentissement marqué de la 
croissance (1). En outre, les problèmes soulevés par 
l'adaptation aux modifications structurelles seront 
abordés. A de nombreux égards, ces problèmes sont 
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analogues, quant à leurs conséquences, à ceux que 
pose une récession générale. 

25.02 - Les critères 
670 

Le fait que nous n'examinerons ici et pour l'essen
tiel que les problèmes relatifs aux critères strictement 
économiques, c'est-à-dire correspondant à une allo
cation optimum des ressources, n'implique en au
cune façon que l'importance ou le bien-fondé d'au
tres objectifs soient contestés ou considérés comme 
mineurs. Il signifie simplement . que notre analyse se 
limite à l'étude de la politique des transports dans 
ses relations avec une allocation optimum des res
sources (2). 

671 
En examinant les problèmes relatifs à l'infrastruc
ture, nous avons fait observer à de nombreuses re
prises et d'une manière très explicite à propos de 
toutes les propositions qui ont été formulées que 
d'autres objectifs de politique nationale pouvaient 
conduire à considérer les questions d'une manière 
différente. Nous devons faire des réserves analogues 
pour les services de transport ; mais ces réserves au
ront moins de portée, du moins en ce qui concerne le 
transport des marchandises qui constitue plus parti
culièrement l'objet de ce rapport. Dans le cas de 
l'infrastructure, la portée des considérations d'ordre 
strictement économique découlant des critères 
correspondant à une allocation optimum des 
ressources se trouve quelque peu réduite. 
En effet, le déficit et la question connexe 
des rentes psychologiques, ainsi que la nécessité 
pratique de la péréquation empêchent de diverses 
façons, sur le plan pratique, une application rigou
reuse de ces critères. Ces aspects spéciaux de l'infra
structure et l'opposition possible entre le point de 
vue d'une allocation optimum des ressources et les 
considérations de caractère institutionnel, particu
lièrement en ce qui concerne le déficit, laissent une 
certaine marge pour des choix politiques qui font 
éventuellement entrer en ligne de compte d'autres 
objectifs de politique générale. 

672 
Ces différents problèmes ont une importance bien 
plus réduite dans le cas des services de transport. 
Les critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources peuvent, en principe, s'appliquer di
rectement. Si pourtant la considération d'autres 
objectifs peut l'emporter sur celle des critères pure
ment économiques, c'est que, dans tous les cas cor
respondants, les autorités responsables ont impli
citement jugé que la poursuite de ces autres objec-

C) Voir section 25.4. 
(2) Pour la justification de cette façon de procéder, nous 
renvoyons au chap. 20 (voir notamment section 20.0). 



tifs par le moyen de la politique des transports était 
plus importante que les distorsions susceptibles 
d'être créées de ce fait dans le secteur des transports. 
Il est certain que l'on ne peut discuter a priori le 
bien-fondé de telles exigences, qui découlent de cri
tères autres que ceux correspondant à une allocation 
optimum des ressources. En particulier, des considé
rations concernant la politique régionale et la distri
bution des revenus - et, d'une manière plus gé
nérale, les conséquences sociales d'une politique des 
transports fondée sur les critères correspondant à 
une allocation optimum des ressources - peuvent 
fournir des raisons valables d'adopter une politique 
propre à modifier les conditions d'une allocation opti
mum des ressources. Mais il n'en est pas nécessaire· 
ment ainsi. Nous avons déjà indiqué que tous les 
transferts de rentes étaient en principe parfaitement 
compatibles avec une allocation optimum des res
sources, pourvu que la méthode de transfert n'af
fecte pas les conditions de l'optimum économique. 

673 
Il peut être difficile en pratique d'effectuer des trans
ferts neutres du point de vue économique, mais, au
tant que faire se peut, il est assez raisonnable de 
s'efforcer de réduire au maximum les distorsions éco
nomiques. Ceci exige que toutes les mesures à pren
dre soient en règle générale aussi directes que possi
ble. Pour la clarté, citons un exemple en rapport 
avec l'objectif du développement régional. Si l'on 
se propose de promouvoir le développement écono
mique d'une région, la mise à disposition d'une infra
structure appropriée constitue certainement une con
dition préalable. Il se pourrait que la construction de 
cette infrastructure se justifie pour des raisons de 
politique régionale, même si elle n'était pas justifiée 
sur la base de considérations d'ordre strictement éco
nomique. Ce point a été exposé de façon explicite 
dans le chapitre précédent. Mais en général on voit 
plus difficilement pourquoi il conviendrait de prendre 
également des mesures spéciales en ce qui concerne 
les services de transport. Si l'on dispose déjà d'une 
infrastructure appropriée, il serait préférable de sti
muler le développement économique de la région 
considérée en subventionnant directement l'implan
tation d'industries dans cette région plutôt qu'en 
subventionnant les transports ou en leur imposant 
des obligations de service public, mesures qui sont 
susceptibles d'entraîner des distorsions inutiles dans 
le secteur des transports. Des considérations analo
gues s'appliquent à l'utilisation des prix de transport 
en tant qu'instrument de la politique agricole ou de 
toute autre politique visant à protéger certaines in
dustries, telles que les charbonnages, ou certaines 
catégories de personnes. 

674 
La même conclusion vaut également pour une poli
tique des revenus concernant le secteur des transports 
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lui-même. Si l'on considère comme inéquitables les 
revenus de certaines catégories de transporteurs tels 
qu'ils résultent d'une allocation optimum des res
sources, il ne paraît pas souhaitable d'apporter les 
corrections désirables au moyen de mesures de res
triction et (ou) de protection susceptibles d'empêcher 
l'utilisation optimum des capacités existantes et d'en
traver le progrès économique et, par là-même, le ni
veau de vie général. Ces corrections devraient être 
réalisées autant que possible au moyen de subven
tions directes, ce qui permettrait d'éviter la créa
tion de stimulants économiques indésirables (1). 

675 
Ces considérations amènent à douter qu'il soit judi
cieux, du point de vue de l'efficacité même des tech
niques d'intervention, d'assigner à la gestion des 
services de transport des critères correspondant à 
d'autres objectifs que celui d'une allocation optimum 
des ressources. Il convient naturellement de réserver 
tout jugement définitif puisqu'il dépend dans une 
large mesure de la possibilité pratique d'atteindre ces 
autres objectifs par des mesures neutres quant à leurs 
effets sur les transports. Mais il semble bien que les 
considérations ci-dessus permettent de mettre l'accent 
principal, dans une certaine mesure, sur les aspects 
purement économiques. 

25.03 - L'allocation optimum des ressources 
en matière de services de transport 

676 
Nous avons déjà montré (2) qu'une allocation opti
mum des ressources postulait certains critères pour 
les investissements et d'autres pour l'exploitation 
courante, les uns et les autres pouvant être formulés 
comme la condition selon laquelle la différence entre 
les valeurs psychologiques et les coûts doit être ma
ximum pour des prix finaux considérés comme des 
données. Dans les secteurs à régime concurrentiel, où 
il n'y a pas d'importantes économies d'échelle dans 
la production, l'application de ces critères aux services 
de transport n'entraîne pas de déficit. Aussi les 
problèmes liés au déficit, qui ont été examinés en 
détail à propos de l'infrastructure, ne se posent-ils 
plus. Il n'est pas nécessaire non plus de tenir compte 
des rentes psychologiques autrement que par leurs va
leurs marginales égales aux prix lorsqu'il s'agit de 
prendre des décisions au sujet des investissements en 
véhicules et en bateaux. L'évaluation en valeur actua
lisée des recettes futures effectives, qu'il faut compa
rer au coût de ce type d'investissement, correspond 
au critère d'investissement correct. 

C) Voir section 25.4. 
e> Voir section 22.1. 



677 
La différence entre les valeurs psychologiques et les 
coûts est maximum si deux conditions distinctes sont 
remplies. L'une est que le coût total doit être mini
misé, l'autre, que la production soit égale à la de
mande à un prix égal à la somme du coût marginal 
de production, au sens strict de ce terme, et de 
toutes les rentes relatives aux facteurs durables exis
tants lorsque ceux-ci sont pleinement utilisés (1). Dans 
le cas d'une production dans laquelle n'entrent que 
des équipements divisibles tels que le matériel rou
lant, ces deux éléments du prix optimum s.ont habi
tuellement désignés en bloc sous le nom de « coût 
marginal ». Cette terminologie n'est pas très oppor
tune et elle suggère malheureusement une foule de 
confusions et d'erreurs parce qu'elle laisse entendre 
que le prix optimum est un coût qui peut être dé
terminé, indépendamment de la situation du marché, 
sur la seule base d'un calcul de coûts. Une telle con
clusion serait tout à fait inexacte parce que le péage 
pur, élément du prix optimum, qui, à un instant don
né, correspond à l'usage optimum des facteurs dura
bles, est une rente, et qu'il dépend essentiellement, 
par conséquent, du degré d'utilisation, c'est-à-dire 
de l'intensité de la demande. L'autre partie corres
pond au coût d'usage, qui est effectivement un coût 
marginal. 
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Une autre considération du même ordre a trait au 
fait que trop souvent on ne se préoccupe que de la 
condition de prix optimum, à l'exclusion ou presque 
de la condition, tout aussi importante en théorie et 
plus essentielle en fait, de minimation des coûts {2). 

Par conséquent, les mérites d'un régime de transport 
au point de vue économique doivent, d'une manière 
générale, être jugés en premier lieu sur ses résultats 
quant à la minimation des coûts, en second lieu sur 
l'application des critères d'investissement, et en der
nier lieu seulement sur la mise en œuvre des règles 
relatives aux prix optimum à payer par les usagers. 

25.04 - Les hypothèses concernant l'infrastructure 
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Avant d'examiner les différents problèmes relatifs au 
régime des services de transport, il est nécessaire 
d'aborder un dernier point préliminaire. Celui-ci a 
trait à l'hypothèse générale qu'il y a lieu de faire en 
ce qui concerne la gestion de l'infrastructure. Il y a de 
toute évidence un rapport étroit entre la politique en 
matière de services de transport et la politique relative 
à l'infrastructure. Si, par exemple, les transporteurs 
des modes de transport concurrents sont soumis à 
des régimes de prix différents pour l'utilisation de 
l'infrastructure, il pourrait être justifié, du point de 
vue économique, de corriger les distorsions créées 
de ce fait par des mesures appropriées dans le do
maine des prix des services de transport. Cette inter-
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dépendance des régimes pour l'infrastructure, d'une 
part, et les services de transport, d'autre part, est de 
nature à compliquer considérablement notre analyse, 
étant donné que, comme nous l'avons montré dans 
le chapitre précédent, de nombreuses solutions sont 
possibles et acceptables en matière d'infrastructure. 
Toutefois, il n'est ni possible ni nécessaire d'exami
ner l'incidence, sur chaque système possible de for
mation des prix en matière de services de transport, 
de toutes les politiques possibles en matière d'infra
structure. Pour porter un jugement sur Jes diverses 
politiques susceptibles d'être adoptées à l'égard des 
services de transport, il suffit, d'une part, de consi
dérer le cas où les régimes en matière d'infrastruc
ture ne faussent pas les conditions de la concurrence 
entre les différents modes de transport intérieur dans 
le sens d'une distorsion relativement à une allocation 
optimum des ressources et, d'autre part, de donner 
quelques indications sur les problèmes qui se posent 
lorsqu'il n'en est pas ainsi. 
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A défaut d'indications contraires, nous partirons tou
jours de l'hypothèse que les problèmes relatifs à l'in
frastructure ont déjà été résolus de manière qu'il n'y 
ait aucune distorsion relativement à une allocation 
optimum des ressources en ce qui concerne les ser
vices de transport. Cela nous permettra de juger la 
politique en matière de services de transport en elle
même. Nous examinerons dans un paragraphe dis
tinct (3) les problèmes qui se présentent dans le cas 
où serait appliqué un régime de prix pour l'utilisa
tion des infrastructures ne remplissant pas cette 
condition. 

f) L'élément de rente dans le prix des services de transport 
est tout à fait analogue à celui que nous avons désigné sous 
le terme de péage pur dans le cas de l'infrastructure. Il est 
nul lorsque les facteurs existants ne sont pas pleinement utili
sés et, dans le cas contraire, juste assez élevé pour limiter 
la demande à la capacité disponible. Si la situation est donc 
la même sur le plan logique, il y a cependant une différence 
de degré. Dans le cas du matériel de transport, il existe 
un lien beaucoup plus étroit entre la rente reçue et le coût 
d'investissemel)t initial car si, pour une certaine période de 
temps, c'est-à-dire une période suffisante pour couvrir à la 
fois les pointes et les creux, les rentes ne couvrent pas les 
coûts d'investissement, on n'effectuera plus d'investissements 
en nouveau matériel de transport. C'est ce qui est à l'origine 
de la pratique usuelle consistant à désigner comme « coût 
marginal • de fourniture des services de transport, la somme 
du coût marginal, au sens étroit du mot, et des rentes. 
(li) Voir première partie. Même en théorie, les deux condi
tions ne sont pas équivalentes, la priorité revenant logique
ment à la minimation des coûts. L'application des règles mar
ginales relatives aux prix optimum n'a guère de sens du 
point de vue économique si la fonction effective à laquelle 
ces règles marginales s'appliquent n'est pas celle qui doit 
être considérée du point de vue d'une allocation optimum 
des ressources, à savoir la fonction de coût minimum. In
versement, la minimation des coûts est rationnelle du point 
de vue économique, même si l'on applique des règles de 
prix qui sont incorrectes au regard des critères correspon
dant à une allocation optimum des ressources. 
~) Voir par. 25.30. 



25.1 - QUELQUES CONSIDERATIONS 
GENERALES SUR LA CONCURRENCE 
ET LA CENTRALISATION 
DANS LES TRANSPORTS INTERIEURS 

25.10 - La concurrence dans les transports 
intérieurs 
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Une concurrence complètement libre dans le domaine 
des transports intérieurs impliquerait la liberté 
pour tous les transporteurs de fixer leurs prix comme 
ils l'entendent, l'absence de toute restriction en ma
tière de capacité et la liberté de l'accès aux secteurs 
de la navigation intérieure et des transports routiers, 
le libre accès au secteur des chemins de fer étant bien 
entendu dépourvu de signification pratique, compte 
tenu du régime de concession auquel sont soumis les 
chemins de fer. Cette option n'est pas entièrement 
équivalente à celle d'un régime décentralisé, étant 
donné que les compagnies nationales de chemin de 
fer constituent, en raison de leur structure économi
que, des entités administratives homogènes qui ne 
peuvent pratiquer une décentralisation économique et 
technique interne que dans une mesure limitée. Dans 
les autres modes de transport intérieur, la décentra
lisation et la concurrence sont techniquement possi
bles et elles sont effectivement la règle sur certains 
marchés. Dans de nombreux cas, cependant, elles 
sont entravées par des mesures de caractère restrictif 
prises par les pouvoirs publics ainsi que par des 
organisations privées à caractère monopolistique, de 
sorte que même dans les secteurs dits à régime 
concurrentiel, il n'existe actuellement qu'une 
décentralisation limitée. L'option d'une concurrence 
complètement libre postulerait l'élimination de ces 
restrictions. 
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Quels qu'en soient les avantages ou les inconvénients 
fondamentaux, la concurrence ne sera pas en mesure 
d'assurer une allocation optimum des ressources si 
les conditions de concurrence sont faussées par des 
disparités artificielles des coûts de production ou 
par d'autres facteurs de distorsion ayant une incidence 
sur les prix. Dans le domaine des transports in
térieurs, les distorsions possibles les plus importantes 
dérivent de l'incidence inégale des régimes de prix 
pour l'utilisation de l'infrastructure ainsi que de 
l'existence de régimes fiscaux et sociaux différents (1 ). 
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En stricte théorie, la concurrence est virtuellement 
capable de conduire à une allocation optimum des 
ressources à la triple condition que les prix pour 
l'utilisation de l'infrastructure et d'autres éléments 
importants des coûts soient déterminés sur la base 
des mêmes principes, qu'il n'y ait pas croissance des 
rendements, et que tous les autres prix de l'économie 

102 

soient optimum. En ce qui concerne ce dernier point, 
le présent rapport ne prend en considération, en dis
cutant les problèmes de l'optimum relatif (2), que les 
cas où les prix externes au secteur des transports in
térieurs ont une incidence directe sur les conditions 
de concurrence dans ce secteur, ce qui est en parti
culier le cas des prix des services produits par des 
modes de transport ne faisant pas partie du secteur 
des transports intérieurs proprement dit, comme par 
exemple les oléoducs, la navigation côtière, etc. Les 
rapports entre ces modes de transport et le secteur 
des transports intérieurs seront étudiés succinctement 
plus loin (3). 
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Si l'on fait abstraction des complications dont nous 
venons de parler, la concurrence aboutit à assurer 
pratiquement une allocation optimum des ressources 
si tous les opérateurs suivent les règles du jeu de 
l'économie de marché, en d'autres termes, s'ils s'ef
forcent de maximiser leurs revenus nets, et s'ils consi
dèrent dans leurs décisions les prix du marché com
me des données. Cette deuxième condition se trouve 
pratiquement réalisée si la part de chaque opérateur 
dans l'ensemble du marché d'un service déterminé 
est suffisamment faible ou si une concurrence, effec
tive ou virtuelle, oblige l'opérateur à se comporter 
comme si sa part du marché était faible. Si ces con
ditions sont remplies, de puissants arguments militent 
en faveur de la concurrence. Celle-ci assure la dé
centralisation des décisions sans le coût et les imper
fections du contrôle ; il n'y a pas de limitations 
d'ordre institutionnel à l'application de critères éco
nomiques compliqués ou difficilement vérifiables de 
façon objective ; l'égalité de traitement se trouve 
assurée grâce au fait que le libre accès à la profes
sion est garanti ; enfin, et surtout, la pression de la 
concurrence constitue par elle-même un puissant sti
mulant pour la minimation des coûts. Comme nous 
l'avons déjà montré {4), ce dernier point est d'une 
importance particulière. Aussi, le fait que la pres
sion de la concurrence est sans aucun doute l'un des 
moyens les plus puissants et les plus efficaces pour 
réduire les coûts de production au niveau le plus bas 
possible constitue-t-il un avantage considérable du 
système concurrentiel. 
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Les conditions que nous venons d'énumérer sont-elles 
remplies dans les divers secteurs des transports inté
rieurs ou, dans la mesure où elles ne le sont pas, 
pourraient-elles être remplies grâce à une modifi
cation appropriée du cadre institutionnel? Une con
currence effective conforme aux principes généraux 

(1) Voir par. 25.30 et 25.31. 
e) Voir section 22.4. 
e) Voir par. 25.32. 
e) Voir par. 25.03. 



d'une allocation optimum des ressources est possi
ble du point de vue technique dans les transports 
routiers et dans la navigation intérieure, étant donné 
que les économies d'échelle ne sont pas si importantes 
qu'elles puissent entraîner une concentration avan
tageuse de chacun de ces secteurs en une seule unité 
de production. D'un autre côté, des raisons d'ordre 
pratique empêchent une décentralisation de la gestion 
des chemins de fer qui, de ce fait, jouissent d'un 
« monopole naturel » dans leur propre secteur. Bien 
qu'il soit possible que l'absence de concurrence in
terne dans le secteur des chemins de fer soit com
pensée, dans une large mesure, par la concurrence 
effective ou virtuelle qui leur est faite par les autres 
modes de transport intérieur, il est hors de doute 
que les chemins de fer détiennent une position domi
nante, encore qu'elle soit limitée, pour certains servi
ces et dans certaines régions. Les problèmes cor
respondant à une exploitation abusive de telles po si
tions dominantes par les chemins de fer seront exa
minés plus loin (1). 
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On prétend souvent qu'une concurrence véritable
ment libre dans les transports routiers et la navigation 
intérieure aurait beaucoup de conséquences indésira
bles, que l'on désigne habituellement sous le nom 
de concurrence << ruineuse » ou « excessive ». Il sem
ble préférable, pourtant, de ne pas employer ces ter
mes vagues, mal définis et chargés de sens émo
tionnel, et qui sont, par ailleurs, particulièrement am
bigus. Ils mettent en effet en cause deux idées très 
différentes relatives aux effets de la concurrence, 
d'une part, sur l'allocation optimum des ressources 
et, d'autre part, sur la distribution des revenus. Dans 
la suite, nous éviterons donc d'employer les expres
sions de « concurrence ruineuse » ou de « concur
rence excessive » et nous nous servirons du concept 
de « concurrence anti-économique » pour désigner 
toute forme de concurrence produisant des résultats 
incompatibles avec une allocation optimum des res
sources. Les aspects sociaux de cette question seront 
examinés à part (2). 
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Les causes considérées comme étant à l'origine de 
la concurrence anti-économique peuvent être classées 
en trois catégories. L'une se rapporte au fonctionne
ment de la concurrence dans les transports routiers et 
dans la navigation intérieure ; on dit en effet qu'il 
existe, dans ces secteurs, une tendance au surinves
tissement qui serait indésirable comme telle du point 
de vue économique et entraînerait, au surplus, des 
conséquences inadmissibles sur le plan social. Cette 
question sera étudiée plus loin (3). Le deuxième cas 
de concurrence anti-économique découlerait du fait 
que la concurrence entre les chemins de fer et les 
autres secteurs des transports intérieurs ne se fait pas 
sur un pied d'égalité. Les chemins de fer sont en 
effet en mesure de pratiquer, pour certains services, 
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une politique de dumping par « subventionnement 
interne » en fixant des prix peu élevés pour leurs 
services concurrencés, la perte correspondante étant 
compensée par des prix plus élevés pour les services 
pour lesquels ils détiennent une position dominante. 
Ce problème se rattache, d'une part, à la question de 
savoir quelle est l'étendue effective des positions de 
monopole des chemins de fer (1) et, d'autre part, à la 
politique concernant l'infrastructure, car on considère 
souvent que le subventionnement interne porte 
surtout sur les charges d'infrastructure (4). Quant au 
troisième cas de concurrence anti-économique, il est 
en quelque sorte l'opposé du précédent. Il se rap
porte à la situation dans laquelle les chemins de fer 
subissent soit globalement, soit sur certaines lignes, 
une perte cumulative de trafic dite fuite du trafic, 
lorsqu'ils sont exposés à la concurrence, en particu
lier de la part de la route. On dit que la perte initiale 
de trafic aurait pour effet d'accroître les coûts par 
unité de service produite ; les prix devraient par 
conséquent être augmentés, ce qui provoquerait une 
nouvelle baisse de trafic, et ainsi de suite. Ce 
problème sera examiné plus loin (5). 
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Un dernier point mérite d'être souligné. Les prix 
concurrentiels peuvent varier très sensiblement en 
fonction de l'évolution de la demande de transport 
et des variations de l'offre (6) pour la double raison 
que l'élasticité de la demande globale de transport 
par rapport aux prix est relativement faible et que 
les services de transport ne peuvent pas être stockés. 
On considère souvent que ces fluctuations constituent 
un inconvénient du système des prix concurrentiels 
dans les transports, estimant implicitement qu'une 
politique de stabilisation des prix serait utile. L'op
tion de stabilisation a déjà été examinée de façon 
assez détaillée dans le cas de l'infrastructure et nous 
avons montré qu'une stabilisation des prix était, en 
général, une mesure anti-économique. La plupart des 
points soulevés à propos de l'infrastructure s'appli
quent également aux services de transport. C'est pour
quoi il convient de se reporter aux développements 
correspondants (7) pour une appréciation générale 
de la thèse selon laquelle une souplesse totale des 
prix, telle qu'elle est impliquée par le système de 
la concurrence, serait un inconvénient. De toute évi
dence, les fluctuations des prix de transport peuvent, 
dans certains cas, être désavantageuses pour les usa
gers des transports, mais ces derniers pourraient dans 

e) Voir par. 25.33. 
(2) Voir section 25.4. 
e> Voir par. 25.21. 
(') Voir par. 25.30. 
C') Voir par. 25.34. 
(') Par exemple pendant l'hiver. 
C) Voir section 24.3. 



une certaine mesure réduire les conséquences dom
mageables de telles fluctuations en concluant des 
contrats à long terme. 
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En ce qui concerne les services de transport, deux 
arguments spécifiques ont été avancés en faveur d'une 
stabilisation des prix. En premier lieu, on dit qu'une 
souplesse totale des prix peut conduire les trans
porteurs à prendre des décisions d'investissement ou 
de désinvestissement erronées. Cet aspect sera exa
miné en même temps que les décisions d'investisse
ment (1). Le second argument repose sur une consi
dération d'équité. Même si les décisions d'investisse
ment étaient prises de façon correcte, les variations 
cycliques de la demande ou une baisœ structurelle 
dans certains secteurs des transports intérieurs pour
raient faire tomber les prix à un niveau anormale
ment bas, cette situation durant d'autant plus long
temps que la durée de vie de l'équipement est plus 
grande. La conjonction d'une élasticité de la demande 
de services de transport, assez élevée par rapport 
aux revenus et faible par rapport aux prix, entraîne
rait une baisse importante du revenu des transpor
teurs, qui pourrait être considérée comme inéquitable. 
Cette question sera abordée plus loin à propos 
des problèmes de la récession et de l'adaptation aux 
modifications structurelles (2). 

25.11 - La centralisation dans les transports 
intérieurs 
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D'un point de vue général, l'idée d'une organisation 
centralisée des services de transport intérieur, organi
sation qui équivaudrait pratiquement à un monopole 
public en matière de transports, est très séduisante. 
La structure d'un tel système ne comporte aucun 
des défauts que peut présenter un régime de concur
rence et auxquels nous avons consacré quelques 
remarques dans le paragraphe précédent. La cen
tralisation implique une unité de conception qui rend 
en principe impossible toute distorsion due à des 
conditions de départ inégales ou à des rapports de 
force inégaux sur le marché. Les investissements 
peuvent être coordonnés en fonction des estimations 
disponibles quant à l'avenir. Enfin, les liens entre les 
prix et les revenus sont rompus, de sorte que des 
considérations d'équité ne peuvent plus avoir pour 
effet d'entraver l'efficacité économique. 
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Toutefois, il résulte d'un examen plus approfondi 
que la centralisation ressemble sur plus d'un point au 
régime de la concurrence. Nous avons déjà indi
qué (3) que les deux systèmes impliquaient certaines 
règles destinées à guider ceux chargés de prendre les 
décisions, et que ces deux types de règles ont leurs 
limitations. Les règles du jeu qu'implique le régime 
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de la concurrence peuvent servir efficacement à réa
liser une allocation optimum des ressources partout 
où la concurrence est possible et effective, mais elles 
ne se prêtent pas d'elles-mêmes à la poursuite d'ob
jectifs sociaux (4). Les contraintes administratives in
hérentes à un système de contrôle centralisé peuvent 
ne pas se bomer à des considérations d'efficacité, 
mais elles comportent probablement des limites, à la 
fois quant à la souplesse et quant au degré de com
plexité compatible avec le principe fondamental que 
nous avons déjà si souvent énoncé, à savoir que de 
telles règles doivent être simples, transparentes, non 
arbitraires et permettre un contrôle objectif (5). De 
plus, il n'est guère douteux que la concurrence cons
titue un stimulant à la fois efficace et réel à la mini
mation des coûts, et il est quelque peu difficile de 
concevoir des stimulants comparables dans le cadre 
d'un régime de centralisation des décisions. 
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Il résulte de là que le système concurrentiel serait, en 
général, plus satisfaisant si une allocation optimum 
des ressources était le principal objectif poursuivi, 
mais qu'un système centralisé peut être considéré 
comme préférable lorsque d'autres objectifs jouent 
un rôle prédominant. Il est certain que la structure 
des systèmes concrets - qui seront étudiés dans la 
troisième partie - doit être, dans une large mesure, 
déterminée en fonction de l'importance que l'on 
attache à une allocation optimum des ressources par 
rapport à d'autres objectifs, ainsi que des insuffisances 
propres à chaque système du point de vue de la 
réalisation des objectifs qu'il est censé atteindre. Le 
point de vue correspondant à une allocation optimum 
des ressources a été considéré comme le plus impor
tant dans la rédaction du présent rapport, étant don
né que le choix des critères finaux ne rentre pas 
dans son objet spécifique. C'est donc de ce seul 
point de vue que seront traités, dans les deux sections 
suivantes, un certain nombre de problèmes que sou
lève l'application du régime de la concurrence et du 
régime centralisé, tant en ce qui concerne les inves-

(1) Voir par. 25.21. 
(2) Voir section 2.5.4. 
e) Voir par. 25.01. 
(') Encore qu'en conditionnant l'efficacité générale du systèm.e 
économique, une allocation optimum des ressources co!ldt
tionne les possibilités effectives de toute politique soctale. 
(5) A cet égard aussi, il y a une certaine ressemblance entre 
les deux régimes. Dans le cas de la concurrence, nous avons 
souligné que les chemins de fer pouvaient exploiter abusive
ment les positions dominantes qu'ils détiennent sur certains 
marchés. Des problèmes analogues se posent dans le cadre 
d'un régime centralisé, encore qu'ils se situent sur un autre 
plan. On peut abuser de l'autorité administrative tout comme 
d'une position dominante sur le marché, et d'une ma
nière en fait bien plus dangereuse. C'est là un problème inhé
rent à la centralisation et il est nécessaire de prévoir de 
sérieuses garanties à cet égard. Ce qui est ici avant tout 
nécessaire, c'est que les règles appliquées satisfassent au 
principe fondamental mentionné dans le texte. 



tissements en capacité de transport que la formation 
des prix des services de transport. 

25.2 - LES INVESTISSEMENTS 
EN CAPACITE DE TRANSPORT 

25.20 - Considérations préliminaires 
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Comme pour l'infrastructure, il est logique de com
mencer par l'étude des décisions d'investissement. Le 
prix optimum des services de transport dépend non 
seulement des coûts qui peuvent être imputés direc
tement aux services fournis, mais aussi de la rente 
marginale relative aux facteurs durables (véhicules 
et bateaux). Tout comme le péage pur dans le cas 
de l'infrastructure, l'élément de rente inclus dans le 
prix optimum des services de transport est fonction 
de la capacité existante des facteurs durables et de 
l'intensité de la demande de transport à l'instant 
considéré. Il est logique par conséquent de commencer 
par examiner la détermination de la capacité exis
tante ainsi que le problème connexe de l'investisse
ment. 
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En premier lieu, nous examinerons certains aspects 
relatifs aux décisions d'investissement dans les sec
teurs à régime concurrentiel, route et navigation in
térieure. L'analyse sera d'abord effectuée dans l'hy
pothèse d'une libre concurrence dans ces secteurs; 
il sera ainsi possible d'examiner les problèmes dont 
on dit qu'ils se posent en l'absence de tout contrôle 
centralisé soit de la capacité, soit de l'accès à ces 
secteurs. En second lieu, nous étudierons certains 
aspects du contrôle centralisé des investissements et 
de l'accès au marché. 
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Rappelons que, dans toute cette section, le terme 
« investissement '> désigne les investissements en ma
tériel de transport (véhicules routiers, wagons de 
chemins de fer, locomotives, bateaux) (1). Comme 
nous ne nous occuperons que des services de trans
port, la capacité de l'infrastructure sera considérée 
comme donnée. 

25.21 - Les décisions d'investissement 
dans les secteurs à régime concurrentiel 
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D'après la théorie de l'allocation optimum des res
sources, il y a lieu de procéder à des investissements 
si la somme en valeur actualisée des valeurs psycho
logiques futures relatives à un bien durable, est au 
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moins égale à la somme du coût d'investissement et 
des dépenses futures d'exploitation et d'entretien en 
valeur actualisée, la différence étant maximum. Etant 
donné que l'on peut considérer, pour les besoins de 
la pratique, les véhicules et les bateaux comme des 
facteurs parfaitement divisibles, les valeurs psycholo
giques marginales sont égales aux prix. Dans des 
conditions de concurrence effective on investira jus
qu'au moment où les recettes escomptées et les coûts 
sont approximativement égaux, les prix du marché 
étant considérés dans les calculs comme des don
nées. Il en résulte que les décisions d'investissement 
satisferont aux critères correspondant à une alloca
tion optimum des ressources, pour autant que les· 
transporteurs ne surestiment ou ne sous-estiment pas 
systématiquement la demande future. 

697 
Cependant, on affirme parfois que, dans la naviga
tion intérieure et dans les transports routiers, la 
concurrence fonctionne en fait d'une manière à pro
voquer une tendance systématique au surinvestisse
ment et, partant, un niveau des prix trop bas. La 
discussion de cette question constitue l'objet essen
tiel de ce paragraphe. 
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Avant d'examiner les divers arguments qui sont 
avancés à l'appui de cette thèse du surinvestissement, 
il n'est pas inutile de présenter quelques observations 
générales. La crainte du surinvestissement est une 
source de critiques fréquentes à l'endroit du régime 
concurrentiel, mais il est permis d'émettre des doutes 
sur sa portée réelle. Il s'agit là, dans une large me
sure, d'une réminiscence datant des périodes de dé
pression, lorsque l'insuffisance de la . demande d?n
nait l'impression d'une offre excessive. Cette Im
pression erronée s'est matérialisée sous la forme 
d'une croyance dans le surinvestissement qui en vé
rité manque généralement de base concrète, sauf en 
ce qui concerne les erreurs accidentelles iné":itables 
dans toute économie dynamique, et sauf aussi natu
rellement pour ce qui est d'un surinvestissement ré
sultant de mesures de protection. De plus, la thèse 
du surinvestissement est souvent défendue par tous 
ceux qui ont un intérêt évident à ce que l'on restrei
gne l'accès au marché sur lequel ils off!ent, leurs ~er
vices et qui ne sont que par trop encbns a suggerer 
qu'il existe naturellement une tendance structurelle 
au surinvestissement et à la surcapacité et, par suite, 
un gaspillage des ressources disponibles. Leurs 
concurrents adoptent parfois le même point de vue. 
En réalité, cependant, une certaine surcapacité est 
une condition normale et nécessaire d'une économie 
dynamique et en expansion, et comme telle elle ne 

( 1) A l'exclusion naturellement des investissements d'infra
structure qui ont déjà fait l'objet d'une étude séparée (voir 
section 24.1). 



constitue certainement pas un aspect propre au sys
tème concurrentiel que l'on devrait a priori corriger 
par des mesures restrictives. 
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Dans le cas particulier des services de transport, trois 
raisons majeures - sans compter les nombreuses 
variantes qui n'ajoutent rien d'essentiel au tableau 
d'ensemble - ont été avancées à l'appui de la thèse 
selon laquelle le surinvestissement est, en fait, très 
répandu dans les secteurs à régime concurrentiel. 
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Le premier argument est formulé de la façon suivante. 
Dans une économie en expansion, la demande de 
transport ne s'accroît pas de façon continue mais 
d'une manière irrégulière autour d'une courbe ascen
dante. En période de développement rapide de la 
demande, les transporteurs auront tous ten
dance à faire des investissements pour accroître leur 
capacité de transport, soit qu'ils escomptent que les 
conditions actuelles prévaudront également dans 
l'avenir, soit que, tout au moins, ils ne tiennent pas 
suffisamment compte du fait que leurs concurrents 
vont développer eux aussi leur capacité. Etant donné 
qu'il y a un décalage entre le moment où sont dé
cidés les investissements de capacité et celui où l'of
fre augmente effectivement, l'erreur n'est pas corri
gée à temps par le jeu des règles d'une économie de 
marché; ainsi les erreurs se cumulent et une surca
pacité importante apparaît. Il en résulte une baisse 
anormale des prix ainsi qu'une diminution du degré 
d'utilisation de la capacité, jusqu'à ce que l'usure 
naturelle de la capacité et l'expansion à long terme 
de la demande viennent apporter un correctif trop 
tardif, lequel sera bientôt réduit à néant par une nou
velle poussée de surinvestissement. 
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Le deuxième argument est fondé sur l'affirmation 
qu'il existe une tendance permanente et systématique 
au surinvestissement dans les secteurs à régime 
concurrentiel du fait que les petites entreprises de 
transport se contenteraient souvent d'un revenu 
considéré comme anormalement bas. 
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Le troisième argument est de nature plus complexe. 
Les transporteurs professionnels seraient contraints 
de disposer d'une capacité de réserve élevée pour 
être en mesure de faire face aux pointes de trafic, 
étant donné que les services de transport ne peuvent 
être fournis par prélèvement sur des stocks. Selon 
ce raisonnement, la capacité de réserve ne procure
rait pas de recettes suffisantes pour couvrir son coût 
total et exercerait en outre sur les prix une pression 
continue à la baisse, sauf pendant les périodes de 
pointe. On affirme souvent, pour renforcer cet argu
ment, que le problème de la capacité de réserve est 
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rendu encore plus aigu par l'existence des transports 
pour compte propre, qui ne couvriraient que les be
soins normaux de transport des entreprises corres
pondantes, le trafic de pointe étant laissé aux trans
porteurs professionnels. Le problème du fret de re
tour constitue une variante de cet argument ; certains 
affirment en effet que les transporteurs assurant des 
transports dans une direction A B ont tendance à 
accepter des frets de retour au coût marginal sur 
la direction B A, ce qui « gâcherait » le marché pour 
ceux des transporteurs qui considèrent les transports 
dans la direction B A comme leur source principale 
de recettes. Etant donné que les transporteurs « gâ
cheraient » mutuellement leurs marchés respectifs, 
les prix de transport seraient trop bas pour couvrir 
les coûts. D'habitude, on ne considère pas qu'un tel 
effet correspond à un cas de surinvestissement. Ce
pendant, du point de vue économique, il faut le con
sidérer comme tel car si la somme des prix de trans
port pratiqués dans les deux directions A B et B A 
ne permet pas de couvrir les coûts d'exploitation nor
maux, il y a effectivement surinvestissement. 
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Tous ces arguments conduiraient à la conclusion qu'il 
y a une tendance structurelle au surinvestissement 
dans les transports routiers et dans la navigation in
térieure. Si aucune restriction n'était imposée à ces 
deux secteurs, il en résulterait un gaspillage des 
ressources économiques disponibles ainsi qu'un re
venu moyen insuffisant pour les transporteurs inté
ressés. De toute évidence, la question est suffisam
ment importante pour être examinée d'une façon 
quelque peu approfondie. A cette fin, chacun des 
trois arguments que nous venons de présenter est 
discuté séparément dans les pages qui suivent. 
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Le premier argument, qui concerne le cycle du sur
investissement, n'est valable que dans les secteurs où 
l'écart de temps entre le moment où se produit l'inci
tation à investir et celui de l'expansion effective de la 
capacité est relativement important et où les équipe
ments ont une durée de vie très élevée. Tel est le cas 
notamment dans la navigation intérieure ; dans les 
transports routiers, en revanche, le temps nécessaire 
pour développer la capacité aussi bien que les durées 
de vie des véhicules sont relativement courts. Les 
faits confirment cette observation. Des cas évidents 
de surinvestissement se présentent en effet dans la 
navigation, où les fluctuations de l'activité semblent 
avoir donné naissance à des cycles d'investissement 
relativement marqués. Les problèmes soulevés par ces 
fluctuations - qui prennent place aussi bien dans 
une accélération ou un ralentissement de la crois
sance économique que dans une inflation ou une 
récession - seront examinés plus loin (1). 

C") Voir section 25.4. 
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Les exemples les plus fréquemment cités de capacité 
excessive se rapportent cependant à la crise des an
nées trente. Il s'agit là d'une situation qui ne devrait 
pas être considérée comme représentative pour la dé
finition d'une politique des transports en période de 
plein emploi, ou presque, comme c'est le cas actuel
lement dans la Communauté. De plus, tous les Etats 
membres, chacun en ce qui le concerne et d'un com
mun accord dans le cadre du traité de Rome, ont 
déclaré sans équivoque que le plein emploi consti
tuait l'un des objectifs majeurs de leur politique éco
nomique et ils s'efforcent d'agir en conséquence. 
Cela n'implique pas, bien entendu, que des récessions 

• ou des fluctuations cycliques soient impossibles et 
qu'il n'y en aura pas ni qu'il ne faille tenir aucun 
compte de leurs conséquences sur la politique des 
transports. Bien au contraire, nous indiquerons (1) 
qu'il est extrêmement important qu'en temps utile une 
étude soit consacrée à ces problèmes. Mais il reste 
que ces questions n'ont aucun rapport avec une si
tuation d'expansion économique continue et de 
plein emploi. 
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Dans une situation de plein emploi, on peut se de
mander si le risque d'un cycle de surinvestissement 
constitue réellement un problème sérieux qu'il serait 
impossible de résoudre en améliorant l'information 
des transporteurs, notamment quant à l'évolution 
de la demande et aux programmes d'investissement 
en cours (2). C'ertes, nombreux sont les pays qui 
appliquent des mesures restrictives en vue d'empê
cher tout surinvestissement, particulièrement dans les 
transports routiers, mais il est significatif que ces 
mesures datent toutes de la grande crise d'avant
guerre et qu'elles sont souvent appliquées d'une 
manière qui donne à penser qu'il s'agit plutôt de 
protéger les chemins de fer que d'empêcher le 
surinvestissement excessif dans les secteurs à régime 
concurrentiel. Il est compréhensible que ces mesures 
restrictives soient, en général, appuyées par les 
transporteurs intéressés, car elles les protègent contre 
une concurrence potentielle. 
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Il est plus évident encore que le deuxième facteur 
qu'on dit être à l'origine du surinvestissement dans 
les secteurs à régime concurrentiel - à savoir que les 
petites entreprises se contenteraient d'un revenu anor
malement bas et « gâcheraient » de ce fait 
le marché - ne peut normalement découler 
que d'une situation de récession générale. On 
voit difficilement pourquoi, dans une situation 
de plein emploi, il faudrait interdire à quiconque 
de choisir une profession déterminée, même 
dans les cas où il est disposé à renoncer aux re
venus plus élevés qu'il pourrait se procurer dans un 
autre emploi (3). Certes, l'imposition de certaines 
exigences peut être considérée comme indispensable 
pour assurer que le candidat transporteur est en me-
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sure, au double point de vue technique et financier, 
de s'acquitter des obligations de sa profession. Il peut 
y avoir de bonnes raisons d'exiger une certaine 
connaissance en matière de coûts d'exploitation d'un 
véhicule ou d'un bateau afin de prévenir des erreurs 
de jugement. Mais à part cela, il ne semble pas, tou
jours dans l'hypothèse d'une situation de plein em
ploi, qu'il existe des raisons valables d'ordre écono
mique pour protéger les entreprises en place contre 
la concurrence de ceux qui sont disposés à fournir les 
services en question à un prix inférieur, même s'il 
reste hors de doute que les petites et les grandes en
treprises ainsi d'ailleurs que les entreprises mixtes 
peuvent investir sur la base de critères différents (4

). 
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Le troisième cas de concurrence and-économique, pré
tendûment lié à un certain type de surcapacité, dé
coulerait de l'existence d'une capacité de réserve et 
du problème du fret de retour. De toute évidence, 
le fait que les services de transport ne peuvent être 
stockés et que le matériel de transport doit retourner 
à son point de départ avant de pouvoir être utilisé 
à nouveau dans une direction déterminée peut don
ner lieu à l'existence d'une capacité excédentaire à 
certaines périodes et sur certaines relations. Mais on 
ne voit pas du tout pourquoi les pointes de trafic, 
qu'elles soient prévisibles ou non, et le déséquilibre 
des courants de trafic devraient soulever des 
problèmes particuliers sur un marché libre. Il 
est certain que les prix optimum de transport 
sont différents à des périodes différentes et 
pour des transports effectués dans des directions 
différentes. De telles différences sont impliquées par 
une allocation optimum des ressources. De véritables 
problèmes pour les transporteurs ne pourraient exis
ter que s'ils avaient tendance à extrapoler les prix 

(1) Voir section 25.4. 
(2) Nous examinerons dans le chap. 33, qui traite des aspects 
institutionnels, les problèmes que posent l'établissement de 
projections appropriées de l'évolution de la demande et des 
coûts et la diffusion d'informations à l'intention des trans
porteurs. 
e) Naturellement, certaines réglementations relatives à la 
sécurité (telles que des limitations des heures de travail) doi
vent être imposées à l'ensemble du personnel, aux indépen
dants aussi bien qu'aux salariés, mais cela n'est pas en 
contradiction avec la thèse exposée ci-dessus. En outre, les 
réglementations du travail en général doivent être appliquées 
de la même façon à l'ensemble des salariés, qu'ils soient 
employés dans de petites ou dans de grandes entreprises de 
transport ; cet aspect sera examiné au par. 25.31. 
(') Les problèmes sociaux qui pourraient en résulter sont 
analogues à ceux qui peuvent se poser en cas de modifica
tions structurelles. Une baisse des revenus dans les secteurs 
sujets à de telles modifications peut conduire à de graves 
injustices, notamment lorsque, pour une raison quelconque, 
les travailleurs touchés sont insuffisamment mobiles. Des 
mesures appropriées doivent sans aucun doute être prises 
pour remédier aux iniquités sociales. Mais elles devraient 
être conçues de manière à fausser le moins possible les 
conditions impliquées par une allocation optimum des res
sources (voir section 25.4). 



de pointe et à fonder leurs décisions d'investissement 
sur l'hypothèse erronée que ces prix de pointe se 
maintiendront. Un tel comportement en matière d'in
vestissement aboutirait, en effet, à une véritable sur
capacité, mais il n'y a guère lieu de s'attendre à 
un comportement aussi erroné de la part de transpor
teurs se trouvant sur un marché concurrentiel et 
constamment confrontés avec les faits relatifs aux 
pointes et au déséquilibre des courants de trafic, faits 
qui sont connus de tous, même des non-initiés. 
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En fait, les transporteurs ont en principe tendance 
à maintenir leur capacité à un niveau tel que les 
recettes futures en valeur actualisée provenant de toute 
capacité supplémentaire soient au moins égales à la 
somme du coût d'investissement et de la valeur actua
lisée des dépenses futures d'exploitation et d'entre
tien. Cela suppose naturellement que les transpor
teurs disposent d'informations adéquates quant à 
l'évolution de la demande et à ses fluctuations dans le 
temps (1). Si la souplesse des prix de transport n'est 
entravée en aucune manière, les recettes futures va
rieront d'une période à J'autre et il en sera encore 
ainsi même si une réglementation s'oppose aux fluc
tuations de prix, parce que l'utilisation de la capacité 
variera en tout état de cause, mais cela n'affecte en 
rien une application correcte des critères d'investis
sement correspondant à une allocation optimum des 
ressources. 
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L'existence de transports pour compte propre ne 
présente pas non plus de difficultés à cet égard. En 
effet, si le transport pour compte propre peut effec
tivement laisser le trafic de pointe aux transporteurs 
professionnels, ces derniers ne seraient normalement 
disposés à continuer à fournir ces services qu'à des 
prix couvrant le coût de la capacité supplémentaire 
nécessaire (2). 
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On peut imaginer encore qu'un autre problème se 
pose, dans ce sens que la demande, notamment en 
dehors des pointes et sur des relations d'importance 
secondaire, soit répartie de façon inégale entre les 
divers transporteurs. Une telle répartition pourrait 
aboutir à des situations irrationnelles dans lesquelles 
de nouveaux investissements seraient effectués par 
un groupe de transporteurs, alors que d'autres dis
poseraient encore d'un excédent de capacité. Des ini
quités pourraient en résulter. Il peut en être ainsi 
notamment pour Je fret de retour dans le secteur des 
transports routiers, où la transparence insuffisante du 
marché peut être la cause de retours à vide dans 
les deux directions. C'est là un cas évident d'ineffi
cacité auquel il y a lieu de porter remède. La solu
tion ne peut pas consister dans une fixation autori
taire, des prix parce qu'une telle procédure rendrait 
la situation réelle encore plus obscure. Il paraît en 
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fait possible de résoudre ce problème soit en amélio
rant la transparence du marché, par exemple par une 
organisation appropriée de l'affrètement ou grâce 
aux activités d'intermédiaires spécialisés, soit par la 
mise en œuvre de certaines procédures centralisées 
sur les marchés intéressés. 
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Le problème du fret de retour, comme celui des 
pointes de trafic, peut par conséquent être éliminé 
en tant que cause véritable de surinvestissement et de 
prix excessivement bas, à moins que les transporteurs 
ne puissent être considérés comme extrêmement mal 
informés. 

713 
• 

Dans le cas du fret de retour, de deux choses l'une : 
ou bien Je courant de trafic principal s'écoulera dans 
l'une seulement des deux directions, ou bien les deux 
courants de trafic seront approximativement égaux. 
Dans le premier cas, les prix de marché pour les 
transports effectués dans la direction principale A B 
auront tendance à s'établir à un niveau suffisant pour 
couvrir le coût total des voyages aller et retour réu
nis, excepté pour ce qui est du coût marginal dans la 
direction inverse B A, les prix dans cette direction 
s'établissant au niveau du coût marginal. En d'au
tres termes, les « coûts » du matér~el de transport se
ront entièrement à la charge du trafic dans la direc
tion principale (3), ce qui est absolument conforme 
aux principes d'une allocation optimum des ressour
ces. Si les deux courants de trafic sont approximati
vement égaux, les « coûts » du matériel de trans
port auront tendance à être répartis d'une manière à 
peu près égale entre les deux types de services. On 
ne voit pas pourquoi le jeu de l'économie de marché 
conduirait à une perturbation réciproque des mar
chés, à moins qu'il n'existe déjà une surcapacité pour 
d'autres raisons ou qu'une information insuffisante 
n'empêche un fonctionnement convenable de l'éco
nomie de marché. 

714 
Sans qu'il soit question de prendre une position défi
nitive sur les faits eux-mêmes, qui en tout état de 
cause doivent faire l'objet d'un examen plus appro
fondi, il semble que l'analyse qui précède permette 
d'aboutir aux conclusions provisoires ci-après. Nous 
avons examiné les divers arguments invoqués à l'ap
pui de l'idée, assez répandue, que les secteurs à ré
gime concurrentiel des transports intérieurs seraient 
caractérisés par une tendance structurelle au surin
vestissement. L'analyse suggère quelque doute quant 

e) Voir par. 33.20. 
(2) Voir par. 25.32. 
(B) Plus exactement, les rentes relatives à ces facteurs fixes 
et correspondant à la seule direction A B, calculées sur 
toute la durée de vie économique du matériel seront suffi
santes pour couvrir le coût d'investissement de ce matériel. 



à la thèse traditionnelle du surinvestissement lors
qu'elle est appliquée à une situation de plein emploi 
et de croissance économique continue, et lorsqu'il 
n'existe pas de mesures restrictives telles que des 
prix minimum. Il résulte de là que, dans de telles 
conditions, une politique non restrictive en matière 
de capacité de transport, combinée avec une infor
mation adéquate des transporteurs, ne va pas à l'en
contre d'une allocation optimum des ressources (1). 

25.22 - Quelques aspects du contrôle centralisé 
des investissements en matériel de transport et de 
l'accès au marché 
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Les règles pour l'investissement découlant des cri
tères correspondant à une allocation optimum des 
ressources pourraient, en principe, être appliquées 
sans difficulté par une autorité centrale. Celle-ci 
pourrait déterminer un programme optimum d'inves
tissements sur la base de projections de l'évolution 
de la demande et des coûts établies en fonction de 
la croissance estimée de l'économie dans son ensem
ble, des modifications attendues dans la composition 
du produit national, ainsi que du progrès technique 
escompté et en tenant compte, en particulier, des 
développements prévus dans les secteurs étroitement 
liés aux transports intérieurs (2). 
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Naturellement et d'une manière générale, il est parti
culièrement important d'assurer une information 
convenable dans les secteurs de l'économie où les fac
teurs durables ont une durée de vie économique éle
vée et où la demande est sujette à des fluctuations 
relativement fortes. C'est notamment le cas des ser
vices de transport intérieur, c'est-à-dire des investis
sements en matériel de transport, en particulier dans 
la navigation intérieure et dans les chemins de fer. 
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A certains égards, une autorité centrale peut dispo
ser plus facilement des informations essentielles. Nous 
examinerons plus loin (3) la question de savoir dans 
quelle mesure ces informations pourraient être dif
fusées à des investisseurs décentralisés, de façon à 
leur assurer les mêmes avantages à cet égard que 
ceux dont pourrait bénéficier une autorité centrale. 
Nous montrerons qu'il est en fait possible d'élaborer 
des procédures appropriées pour assurer la diffusion 
de ces informations sous une forme qui les rende 
aisément accessibles et pour inciter les investisseurs 
privés à en tenir compte. En tout état de cause, des 
investisseurs décentralisés sont généralement mieux 
en mesure d'apprécier l'évolution la plus probable 
de la situation dans la partie du marché sur laquelle 
ils opèrent, dans la mesure où cette évolution ne dé
pend pas des décisions publiques. Il résulte de là 
que tout contrôle centralisé des investissements de-
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vrait s'appuyer sur un flux d'informations en sens in
verse des décisions, c'est-à-dire de ceux qui fournis
sent les services de transport vers l'autorité centrale 
prenant les décisions d'investissement (4). 
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Le contrôle centralisé des investissements en capacité 
de transport prend généralement la forme de sys
tèmes d'autorisation administrative. De tels systèmes 
d'autorisation constituent des instruments effi
caces pour empêcher le surinvestissement, mais ils 
ont un caractère nettement unilatéral. Dans la mesure 
en effet où ils ont en principe pour objet de limiter 
l'investissement, ils ne peuvent guère être utilisés 
pour provoquer des investissements supplémentaires. 
C'est là une des raisons pour lesquelles un système 
d'autorisation peut introduire un certain biais du fait 
de restrictions injustifiées. En outre, certaines forces 
d'ordre institutionnel, sociologique et économique 
peuvent exercer une pression dans le sens d'une ap
plication excessivement restrictive des critères d'in
vestissement. Une partie importante de l'opinion pu
blique aura naturellement tendance à juger la poli
tique des autorités chargées de délivrer les autori
sations avant tout d'après ses succès ou ses échecs 
dans la lutte contre le développement de capacités 
excédentaires. Ceci introduit un biais dans le système, 
biais qui est encore accentué par le fait que tous les 
transporteurs ont intérêt à voir restreindre l'admission 
de nouvelles entreprises et à voir limiter l'expansion 
de la capacité de celles qui sont déjà sur le marché. 
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Dans ces conditions, il existe un risque très réel qu'un 
système de contrôle centralisé des investissements en 
matériel de transport ait tendance à être trop restric
tif au regard de l'optimum d'investissement. Cette 
appréciation semble confirmée par les faits dans di
vers pays appliquant un système d'autorisation pour 
les transports routiers. Les autorisations s'y négocient 
à un prix élevé {5), qui représente la différence en
tre, d'une part, la valeur actualisée de toutes les re
cettes futures escomptées et, d'autre part, la somme 
du coût d'investissement et de la valeur actualisée 

e> Il doit être noté qu'une politique non restrictive n'impli
que pas nécessairement l'absence de tout contrôle concernant 
l'entrée dans la profession ou la capacité de transport. Une 
politique non restrictive est compatible avec des conditions 
« subjectives • à remplir par le candidat transporteur et ga
rantissant qu'il est capable, au double point de vue technique 
et financier, de s'acquitter des obligations de sa profession. 
(') Voir par. 25.32. 
e) Voir chap. 33. 
(') Rappelons qu'il s'agit ici d'investissements en matériel 
roulant et flottant. 
C') Il est souvent allégué que la valeur des autorisations 
n'est pas uniquement un prix de rareté, mais qu'elle contient 
des éléments de fonds de commerce. Cet argument ne peut 
évidemment s'appliquer lorsque, ce qui arrive en fait, les 
licences sont vendues indépendamment de tout abandon de 
clientèle ou de toute cession de propriété de l'entreprise. 



des dépenses futures d'exploitation et d'entretien, 
augmentée d'une rémunération de l'entrepreneur que 
l'acheteur de l'autorisation, selon toute apparence, 
considère comme satisfaisante. En fait, selon la théo
rie de l'allocation optimum des ressources, la capa
cité devrait être développée jusqu'à ce que ces deux 
termes soient égaux ; leur écart indique qu'il y a sous
investissement en matériel de transport. 
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D'aucuns pourraient soutenir que les extrapolations 
des entreprises surestiment la valeur réelle des re
cettes futures, de sorte que le prix payé pour les au
torisations serait sans commune mesure avec le sous
investissement. Mais on pourrait également affirmer 
le contraire, à savoir que les autorisations se négo
cieraient à des prix plus bas que ceux qui correspon
draient à un marché libre, étant donné que, dans la 
pluparLdes pays, il est officiellement interdit de ven
dre ou de louer les autorisations. Quoi qu'il en soit 
- et tout en admettant que le prix des autorisations 
n'est tout au plus qu'une mesure approximative du 
sous-investissement - on ne peut guère contester que 
les valeurs élevées des autorisations constituent la 
preuve évidente que les systèmes de contingente
ment, tels qu'ils sont actuellement appliqués dans 
certains pays, ont tendance à être excessivement 
restrictifs. 

721 
Une dernière remarque concerne le fait que tout 
système d'autorisation comporte toujours des élé
ments arbitraires. Un tel système limite les nou
veaux investissements sur la base de considérations 
générales susceptibles d'être traduites en règles objec
tives et contrôlables. Mais le volume total de capa
cité supplémentaire autorisé doit être réparti entre 
des postulants dont les demandes sont, par défini
tion, plus élevées que le nombre d'autorisations à dé
livrer. Il paraît difficile d'imaginer des critères pour 
la répartition des autorisations qui ne soulèvent pas 
valablement des problèmes d'équité. Les autorisations 
sont en effet délivrées à titre gratuit, alors qu'elles 
constituent pour leurs détenteurs une source de re
venus parfois très substantiels, comme en témoigne 
leur valeur. Il n'est pas nécessaire d'expliciter les ris
ques et les inconvénients considérables que comporte 
une telle situation. 

722 
Naturellement, il convient de souligner une nouvelle 
fois que les observations qui précèdent ne doivent pas 
être interprétées comme constituant un jugement dé
finitif sur un régime de contrôle centralisé des inves
tissements en capacité de transport en soi. Leur seul 
objet est d'exposer quelques-uns des aspects de ce 
régime présentant quelque intérêt pour l'analyse des 
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divers systèmes à laquelle il sera procédé dans la 
troisième partie. 

25.3 - LA FORMATION DES PRIX 
DES SERVICES DE TRANSPORT 

25.30 - Distorsions causées par l'existence 
de régimes différents en matière d'infrastructure 

723 
En général, aucun système de formation des prix 
relatifs aux services de transport ne pourra donner 
de résultats conformes à l'optimum économique si 
les prix pour l'utilisation de l'infrastructure ne sont 
pas déterminés sur des bases cohérentes pour les 
modes de transport intérieur concurrents. Sur un plan 
économique général, on ne peut guère dire qu'une 
chose, c'est que le remède consiste de toute évidence 
à mettre en œuvre un régime de prix pour l'utili
sation de l'infrastructure dérivant de principes cohé
rents pour les trois modes de transport intérieur. Pour 
cette question, il convient de se reporter au chapitre 
précédent ainsi qu'à la troisième partie, où nous 
examinerons diverses politiques relatives à l'infra
structure (1). 

724 
Sur le plan pratique, la principale difficulté réside 
dans l'existence de différences institutionnelles entre 
les chemins de fer, qui gèrent eux-mêmes leur infra
structure, et les autres modes de transport, dont l'in
frastructure est mise à la disposition des utilisateurs 
par les pouvoirs publics (2). Dans le cas où cette 
structure institutionnelle serait maintenue, il y aurait 
deux sources possibles de distorsions. Tout d'abord, 
le régime appliqué en matière d'infrastructure peut 
avoir des effets différents sur les secteurs concurrents 
des transports intérieurs. En second lieu, des solu
tions différentes d'un mode de transport à l'autre 
peuvent être appliquées quant à la répartition des 
charges totales d'infrastructure dans le temps et 
entre les diverses catégories d'utilisateurs (3). 

725 
La premtere source de distorsions ne soulève, en 
principe, aucun problème important d'ordre éconol 
mique. Les autorités responsables en matière d'infra
structure pourront faire en sorte que les systèmes 
appliqués aient des effets équivalents pour chacun 

(1) Voir chap. 31. 
(2) Voir toutefois la section 24.1, où nous avons montré 
qu'une coordination des investissements d'infrastructure s'im
posait en tout état de cause pour tous les modes de trans
port intérieur. 
e> Voir par. 24.42 à 24.46. 



des trois modes de transport. Bien entendu, cela peut 
présenter des difficultés dans la pratique, mais il est 
préférable, en tout état de cause, d'éliminer directe
ment cette source de distorsions dans les conditions 
de concurrence plutôt que d'avoir à recourir à des 
restrictions en ce qui concerne les prix des services 
de transport. Pour constituer une solution valable, de 
telles restrictions, qui pourraient par exemple prendre 
la forme de tarifs fixes ou de tarifs minimum, de
vraient tenir compte des prix relatifs à l'utilisation 
de l'infrastructure, de sorte que le problème de la 
détermination des prix pour l'utilisation de l'infra
structure devrait, en tout état de cause, être résolu 
en premier lieu. Dans ces conditions, il semble qu'il 
n'y ait aucune raison valable d'ordre économique 
d'employer cette méthode incommode, qui ne per
met guère d'éviter d'autres distorsions, plutôt que la 
méthode, correcte du point de vue économique, qui 
consisterait à harmoniser les régimes de prix pour 
l'utilisation de l'infrastructure (1). 

726 
Plus délicats sont les problèmes liés au fait que les 
chemins de fer jouissent d'une plus grande liberté 
pour répartir l'ensemble de leurs charges d'infra
structure que les secteurs à régime concurrentiel. De 
toute évidence, ces problèmes ne se posent que lors
qu'on impose la contrainte d'équilibre budgétaire à 
l'infrastructure. Dans cette hypothèse, les secteurs à 
régime concurrentiel, en particulier la route, doivent 
être soumis à un système de prix dont la structure 
est nécessairement plus simple, c'est-à-dire comporte 
un degré plus élevé de péréquation, que celle d'un 
système de prix résultant d'une méthode de réparti
tion des charges totales telle qu'elle peut être appli
quée par les chemins de fer. Cette différence entre 
les chemins de fer et la route pourrait être réduite 
dans une certaine mesure grâce à l'introduction pour 
cette dernière d'un système de prix basé sur une com
binaison appropriée de taxes fixes (taxes sur les vé
hicules) et de taxes sur les carburants, avec en plus 
une dépéréquation limitée dans l'espace {2). En ou
tre, il serait possible de différencier les prix pour les 
diverses catégories d'utilisateurs de la route. Deux 
difficultés majeures subsisteraient néanmoins. D'une 
part, les possibilités de dépéréquation dans l'espace 
resteraient malgré tout plus limitées pour la route 
qu'elles ne le sont pour les chemins de fer. D'autre 
part, une différenciation des prix entre les catégories 
d'utilisateurs telle qu'elle peut être pratiquée par les 
chemins de fer est impossible dans les deux autres 
modes de transport intérieur du fait de l'existence 
d'une concurrence «interne» dans ces secteurs. 

727 
Ces différences quant aux possibilités pratiques de 
répartir de la manière la plus avantageuse l'ensem
ble des charges d'infrastructure procurent en défini
tive aux chemins de fer un avantage concurrentiel 
qui pourrait donner naissance à une forme de concur
rence anti-économique au sens défini plus haut (3). 
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Mais l'ampleur des distorsions qui en résultent peut 
être limitée pour deux raisons. 

728 
Tout d'abord, il ne peut être intéressant pour les 
chemins de fer, s'ils sont contraints d'assurer l'équi
libre budgétaire et incités de ce fait à maximiser leurs 
recettes, d'offrir de façon durable, sur une partie im
portante de leur réseau, des services à des prix tels 
qu'en valeurs actualisées les recettes totales pendant 
toute la durée de vie économique de l'infrastructure 
considérée soient inférieures à la somme du coût 
d'investissement et des dépenses de gestion qui peu
vent être imputés à cette partie du réseau {4). Do 
même, il ne semble pas qu'une politique temporaire 
de dumping sur certains marchés soit économiquement 
avantageuse pour les chemins de fer, car il n'est 
guère possible de détruire la concurrence de façon 
permanente, dans la mesure où l'accès au marché est 
suffisamment facile à la fois dans la navigation inté
rieure et dans les transports routiers. 

729 
En second lieu, la possibilité pour les chemins de 
fer de pratiquer une concurrence anti-économique 
serait limitée si, d'une part, l'exploitation abusive de 
positions dominantes était rendue impossible par la 
concurrence là où elle existe et si, d'autre part, des 
tarifs maximum étaient imposés là où c'est néces
saire (5). Il n'existerait plus alors de sources de re
venus excédentaires qui pourraient être utilisés pour 
des « subventions internes », c'est-à-dire pour une 
politique de dumping. 

730 
Pour toutes ces raisons, il semble qu'une politique de 
prix pour l'utilisation de l'infrastructure qui laisserait 
à la route et à la voie d'eau le maximum de liberté 
possible en matière de dépéréquation des prix {6) et 
qui irait de pair avec l'imposition de la contrainte 
d'équilibre budgétaire aux chemins de fer, comme 
aux autres secteurs, ainsi qu'avec des mesures effi
caces contre l'exploitation abusive de positions domi-

(1) Bien entendu, cela signifie non pas qu'il faille rejeter 
les tarifs minimum comme tels, mais simplement que ceux
ci ne constituent pas, en général, un moyen efficace pour 
égaliser les conditions externes de la concurrence telles que 
les prix pour l'utilisation de l'infrastructure. Les tarifs mi
nimum feront l'objet d'un examen approfondi dans la troi
sième partie (voir chap. 32). 
(2) Voir par. 24.45. 
e> Voir par. 25.10 
e> Si à un instant quelconque, et en valeurs actualisées, les 
recettes présentes et futures ne sont pas suffisantes pour 
couvrir tous les coûts présents et futurs, il pourrait être pré
férable, du point de vue d'une allocation optimum des res
sources, de fermer cette partie du réseau dès que des re
nouvellements importants devraient être effectués. 
(~>) V~ir par. 25.33. 
(

8
) Ces possibilités sont de toute façon, comme nous l'avons 

vu, très limitées. 



nantes, pourrait suffire à éliminer une grande partie 
des distorsions pouvant résulter des possibilités iné
gales dont disposent ]es trois modes de transport in
térieur pour répartir leurs charges totales d'infra
structure. Néanmoins, certains cas de distorsion pour
raient subsister. Les conséquences sur la politique à 
suivre en seront examinées dans la troisième partie. 

731 
Enfin, une inégalité incontestable existe entre les 
chemins de fer et les autres modes de transport inté
rieur quant à l'influence qu'ils peuvent exercer sur 
la construction des infrastructures qu'ils utilisent. Les 
chemins de fer disposent en effet d'un pouvoir de 
contrôle beaucoup plus grand sur leur infrastructure, 
facteur de production essentiel, que ce n'est le cas 
pour les autres modes de transport intérieur. Cette 
question est d'ordre institutionnel et elle se situe dans 
Je cadre des problèmes relatifs aux investissements 
d'infrastructure (1). De ce point de vue, il serait pré
férable d'adopter pour l'infrastructure des solutions 
tendant à affranchir les investissements d'infrastruc
ture des influences externes, en particulier des res
trictions qui pourraient résulter de la politique bud
gétaire, tout en associant toutes les parties intéres
sées à la formation des décisions. 

25.31 - Autres causes de distorsion des conditions 
externes de la concurrence 

732 
En plus des prix pour l'utilisation de l'infrastructure 
il existe, de toute évidence, de nombreux facteurs de 
nature à fausser les conditions de la concurrence en
tre les divers modes de transport intérieur, c'est-à-dire 
à s'opposer à une allocation optimum des ressources. 
Il est impossible, dans le cadre du présent rapport, 
d'analyser toutes les causes effectives ou virtuelles 
de distorsion. Du reste, une telle analyse ne présen
terait pas beaucoup d'intérêt pour l'étude des pro
blèmes de la politique des transports, considérés du 
point de vue d'une allocation optimum des ressources. 
Nous avons montré à plusieurs reprises que 
des mesures directes étaient, en général, préférables 
à des mesures indirectes. Cela est vrai, en particulier, 
pour les distorsions provenant de facteurs externes 
que, dans toute la mesure du possible, il convien
drait d'éliminer directement au lieu d'essayer de les 
neutraliser par des mesures correctives restrei
gnant la concurrence dans le secteur des transports. 
Tel est le cas notamment des interventions des pou
voirs publics au titre de la politique régionale. En 
fait, ces mesures devraient, autant que possible, être 
neutres au regard de la concurrence entre les divers 
modes de transport intérieur. 

733 
Comme exemples de telles distorsions, on peut en
core citer les effets de régimes fiscaux inégaux, de 
régimes différents de sécurité sociale, des obligations 
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de service public imposées aux chemins de fer, etc. 
Le remède à adopter est clair : il faut supprimer 
les causes de distorsion et non pas simplement lutter 
contre leurs effets. 

734 
Plus complexes sont les problèmes que peut soule
ver l'application d'une législation qui n'est pas discri
minatoire en elle-même, mais dont l'incidence effec
tive sur ]es modes de transport concurrents est diffé
rente. Te] peut être le cas de la réglementation des 
conditions de travail, dont il est plus difficile d'as
surer l'application dans le cas de petites entreprises 
telles qu'il en existe dans les transports routiers et 
dans la navigation intérieure, que dans celui des 
chemins de fer. La bonne solution de ce problème 
consiste à instaurer un contrôle direct plus efficace 
des conditions de travail plutôt qu'à prendre des me
sures indirectes et à mettre en œuvre de nouvelles 
restrictions au trafic. 

735 
Si ces problèmes d'application et de contrôle de la 
réglementation ne constituent pas à proprement par
ler l'objet du présent rapport, cela ne signifie pas 
qu'ils soient sans importance. Au contraire, de nom
breux systèmes peuvent être parfaitement illusoires 
s'ils ne peuvent être appliqués effectivement. De 
plus, si, pour une raison ou pour une autre, l'appli
cation est discriminatoire et entraîne de ce fait une 
distorsion des conditions de concurrence, les mesu
res de réglementation et de contrôle· peuvent être bien 
plus préjudiciables qu'utiles. Ainsi se trouve confir
mé, une fois de plus, Je point de vue sur lequel nous 
avons déjà insisté à propos de l'infrastructure, mais 
qui s'applique tout autant aux services de transport, 
à savoir que toute réglementation imposée par les 
pouvoirs publics devrait être simple, transparente et 
permettre un contrôle objectif, et que son applica
tion ne devrait ni entraîner des dépenses prohibitives, 
ni donner lieu à des discriminations quelconques. 

25.32 -- Concurrence exercée par le transport 
pour compte propre et par d'autres modes de 
transport (2) 

736 
Une partie seulement de l'ensemble des transports de 
marchandises effectués à l'intérieur de la Commu-

(1) Voir sections 24.1 et 33.1. 
e) Par autres modes de transport, il faut entendre tous les 
modes de transport qui, conventionnellement, sont consi
dérés comme ne faisant pas partie du secteur des transports 
intérieurs comprenant les transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable. Quant au transport pour compte 
propre, il fait bien partie du secteur des transports inté
rieurs ainsi défini. Cependant, le problème de la formation 
des prix des services de transport ne se pose pas pour cette 
catégorie de transport. Par contre, tous les autres aspects 
de la politique des transports la concernent de la même fa
çon que le reste des transports intérieurs. 



nauté est assurée par les modes de transport inté
rieur tels qu'ils ont été définis pour les besoins du 
présent rapport (1). Le reste est transporté par les 
oléoducs, par la navigation côtière et par avion. De 
plus, à l'intérieur du secteur des transports intérieurs 
lui-même, les rapports entre le transport profession
nel et le transport pour compte propre posent cer
tains problèmes spéciaux. 

737 
Il résulte de là qu'aucune politique en matière de 
transports intérieurs ne peut négliger les rapports 
de concurrence entre les transports intérieurs et ces 
autres secteurs non plus que les relations entre le 
transport professionnel et le transport pour compte 
propre. Toute mesure concernant les tral)sports inté
rieurs professionnels doit tenir compte de la situation 
dans ces secteurs concurrents ou, si cela s'avère né
cessaire pour empêcher des distorsions, être complé
tée par l'application d'une réglementation appropriée 
à ces autres secteurs. Etant donné que ce problème 
se pose surtout par rapport au transport pour compte 
propre, les remarques ci-après se limiteront à ce 
secteur. 

738 
Il convient de souligner tout d'abord que l'intérêt 
économique du transport pour compte propre ne 
peut être évalué au moyen d'une simple compa
raison entre son coût et celui du transport profession
nel ; le transport pour compte propre procure en effet 
à l'entreprise qui y fait appel certains avantages indi
rects relativement au transport professionnel. Le 
contrôle direct d'une certaine capacité de transport 
peut comporter des avantages particuliers tels que la 
sécurité de l'approvisionnement, une meilleure adap
tation à des exigences spéciales, etc. En outre, le fait 
que le transport pour compte propre crée un lien di
rect entre le producteur et le client peut permettre 
de réaliser des économies si le transport proprement 
dit peut être combiné avec d'autres fonctions comme 
par exemple la publicité, des tâches administra
tives, etc. Il est évident que seules les entreprises 
elles-mêmes sont en mesure de juger dans quels cas 
et à quels moments le transport pour compte propre 
est préférable au transport professionnel. Cela impli
que, semble-t-il, que le choix s'opère par le moyen du 
système des prix. Le rapport entre· le prix du trans
port professionnel et le coût du transport pour compte 
propre devrait être tel que toute distorsion rela
tivement à une allocation optimum des ressources 
soit évitée. 

739 
Cette dernière condition signifie en tout état de 
cause que le transport pour compte propre devrait 
être assujetti aux mêmes charges ou à des charges 
équivalentes pour l'utilisation de l'infrastructure ainsi 
qu'aux mêmes charges fiscales et sociales que le 
transport professionnel. Mais on prétend souvent 
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qu'il faudrait imposer des charges ou des restrictions 
supplémentaires au transport pour compte propre 
de façon à égaliser les conditions de concurrence. 
Ceux qui réclament une politique plus restrictive en 
ce qui concerne le transport pour compte propre pa
raissent se fonder principalement sur trois argu
ments. 

740 
En premier lieu, les entreprises de production au
raient tendance à sous-estimer le coût du transport 
pour compte propre. En second lieu, on affirme que 
les entreprises qui font du transport pour compte 
propre pratiqueraient une concurrence déloyale à 
l'égard des transporteurs professionnels parce qu'elles 
se borneraient à n'effectuer par leurs propres moyens 
que le trafic normal à bas coût, alors qu'elles lais
seraient le trafic de pointe, dont le coût est élevé, 
aux transporteurs professionnels. En troisième lieu, 
si l'on autorise les entreprises de transport pour 
compte propre à effectuer également des transports 
pour compte d'autrui, elles pourraient, toujours se
lon ce raisonnement, transporter des frets de retour 
et faire du transport pour compte d'autrui en de
hors des périodes de pointe de l'entreprise au coût 
marginal, ce qui constituerait une concurrence dé
loyale à l'égard des transporteurs professionnels. 

741 
Le premier argument paraît très contestable. Même 
si les faits étaient exacts - ce qui n'est pas certain 
du tout - ils justifieraient tout au plus une amélio
ration de l'information des entreprises qui font du 
transport pour compte propre. Mais il n'y a pas là 
une raison valable de réglementer le transport pour 
compte propre: le degré d'erreur pourrait être en 
effet très différent d'une entreprise à l'autre, de sorte 
qu'une << correction » uniforme pourrait éventuelle
ment créer de nouvelles distorsions. 

742 
Le deuxième argument semble tout aussi douteux. 
Si les prix du secteur professionnel ne sont pas sou
mis à des restrictions, les prix de transport aux pé
riodes de pointe seront suffisamment élevés pour cou
vrir le coût total de la capacité de pointe. Les usa
gers des transports seront de ce fait incités à faire 
le choix qui s'impose entre disposer de leur propre 
capacité de pointe et payer des prix élevés aux 
périodes de pointe pour pouvoir disposer de la 
capacité de pointe des transporteurs professionnels. 

743 
Le troisième argument avancé en faveur de l'idée 
d'imposer des restrictions au transport pour compte 
propre a trait à la possibilité, pour les entreprises 
effectuant des transports pour compte propre, de 

(1) Voir introduction générale. 



prendre du fret de retour et, d'une manière générale, 
de fournir des services de transport pour compte 
d'autrui. Dans beaucoup de pays, de telles pratiques 
sont interdites, mais on ne voit pas clairement quels 
arguments valables on pourrait invoquer sur le plan 
économique pour justifier la sous-utilisation de la 
capacité et le gaspillage de ressources économiques 
résultant de ces restrictions, sauf naturellement s'il 
s'agissait d'une participation occasionnelle au 
marché (1). 

744 
L'argument qui justifie de telles mesures par l'idée 
que « le transport pour compte propre devrait sub
venir à ses propres besoins sans recourir au marché 
professionnel » constitue une simple affirmation. 

745 
Il semble qu'on puisse tirer des considérations qui 
précèdent la conclusion que lorsque la liberté des 
transporteurs professionnels en matière de prix n'est 
pas soumise à des restrictions, il n'y a aucune raison 
valable sur le plan économique d'imposer des limi
tations au transport pour compte propre ou d'inter
dire aux entreprises d'effectuer des transports pour 
compte d'autrui avec le matériel qu'elles utilisent 
pour leur propre compte. La même conclusion vaut 
pour les véhicules et les bateaux qui sont loués pour 
une durée limitée en vue d'effectuer des transports 
pour compte propre. 

746 
Bien entendu, cette conclusion pourrait être différente 
dans le cas où certaines restrictions seraient imposées 
au transport professionnel. Dans ce cas, il pourrait 
être nécessaire, pour assurer l'égalité des conditions 
de concurrence du point de vue économique, d'im
poser des restrictions analogues au transport pour 
compte propre et au fret de retour correspondant. 
Mais cela ne modifie pas l'argumentation qui précède 
et soulève seulement un point qui n'est pas examiné 
dans ce paragraphe, celui de savoir s'il y a lieu de 
soumettre le transport professionnel à des restrictions 
quantitatives ou à des restrictions dans le domaine 
des prix des services de transport (2

). 

25.33 - Exploitation abusive de positions 
dominantes par les chemins de fer 

747 

Les six pays de la Communauté appliquent tous, sous 
une forme ou une autre, des tarifs fixes ou des 
tarifs maximum pour les transports de marchandises 
par chemin de fer. Ces tarifs étaient destinés initia
lement à empêcher l'exploitation abusive de la po
sition dominante que les chemins de fer détenaient 
sur presque tous les marchés où ils n'étaient exposés 
à aucune concurrence effective de la part de la na
vigation intérieure. La situation s'est cependant con-
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sidérablement modifiée à la suite du développement 
rapide des transports routiers. Depuis que les che
Il!ins de fer se trouvent exposés à la double pres
sion de la concurrence de la navigation intérieure, 
qui s'exerce sur les transports de pondéreux là où il 
existe des voies d'eau appropriées, et de la concur
rence pratiquement omniprésente des transports rou
tiers pour les autres trafics, de nombreux pays ont 
modifié leur politique des transports. Celle-ci ne vise 
plus tant à restreindre le monopole des chemins de 
fer qu'à protéger ceux-ci contre la concurrence de la 
route en particulier. 

748 
Les systèmes tarifaires antérieurs sont cependant 
restés en vigueur. Mais on pourrait se demander si 
leur maintien généralisé est encore justifié, d'un point 
de vue économique, dans la situation actuelle du mar
ché des transports. Il est certain en effet que les 
chemins de fer ne détiennent plus une position de 
monopole pour toutes leurs activités sur le marché 
des transports. Cette évolution s'est traduite dans la 
structure des tarifs ; en effet, sous la pression de la 
concurrence routière, l'importance du critère de la 
valeur des marchandises transportées en tant que 
base pour la formation des tarifs s'est considérable
ment réduite. Le processus d'écrémage par la route 
des frets jusque-là les plus avantageux pour les che
mins de fer, qui a obligé ces derniers à réduire leurs 
tarifs pour les trafics auparavant les plus rentables, 
est souvent cité ici comme un cas de concurrence 
an ti-économique. 
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Mais il est clair qu'un tel jugement est incompatible 
avec la thèse - souvent défendue en même temps 
et du reste à juste titre- selon laquelle l'exploitation 
abusive des positions dominantes doit être empêchée. 
La concurrence routière et surtout l'écrémage des 
transports à prix élevés, prix qui n'étaient possibles 
qu'en raison de la position dominante des chemins 
de fer, sont des correctifs automatiques qu'il n'y a 
aucune raison d'empêcher de jouer et qu'il convient 
au contraire de favoriser (3). 

750 
En tout état de cause, cependant, on ne peut con
tester qu'il subsiste encore des cas, souvent relative-

C) L'observation relative à la participation occasionnelle au 
marché vaut également pour le transport professionnel lui
même (voir par. 32.51). 
(2) Pour la question des restrictions quantitatives, voir, par. 
32.51, et pour celle des prix de transport, voir l'ensemble 
du chap. 32. 
e) Il convient de rappeler ici que l'écrémage diminue en 
même temps la possibilité pour les chemins de fer de prati
quer une politique de dumping pour les autres catégories 
de trafic. Dans certains cas, l'écrémage pourrait soulever des 
difficultés sur le plan de l'équité, si les services favorisés 
par le subventionnement interne correspondent essentielle
ment à des tarifs de soutien. 



ment importants, de situations monopolistiques dont 
l'exploitation abusive reste possible et se produit ef
fectivement. Il s'agit là d'une circonstance à laquelle 
peut donner lieu un régime de liberté des prix et à 
laquelle il pourrait être remédié par l'imposition 
de tarifs maximum (1) (2). Il convient, toutefois, de 
souligner à nouveau que l'étendue du monopole des 
chemins de fer a diminué considérablement en raison 
du rôle croissant des transports routiers. Les faits 
et, partant, les données de la politique des transports 
ont changé. De même qu'une politique conçue pour 
une situation de dépression n'est pas nécessairement 
la plus convenable en période d'expansion, une poli
tique destinée à limiter un monopole n'est plus op
portune lorsque le monopole qui a généralement 
existé sur une grande échelle dans le passé a fait 
place, dans une très large mesure, à une concurrence 
intense. 

25.34 - Fuite du trafic 
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En dehors du phénomène de l'écrémage, il peut se 
produire une fuite du trafic dans la situation suivante. 
Supposons qu'à l'origine une ligne de chemin de 
fer déterminée ne subisse pas la concurrence de la 
route ou soit protégée dans une certaine mesure 
contre une telle concurrence par des restrictions 
quantitatives ou des prix minimum dans le secteur 
routier. Supposons également que les chemins de fer 
soient contraints de réaliser l'équilibre budgétaire 
et que, dans la situation initiale, les recettes de la 
ligne considérée couvrent les « coûts totaux » (3). Si, 
par la suite, il est construit une route concurrençant 
la ligne de chemin de fer ou si les transporteurs rou
tiers sont libérés des restrictions de prix et (ou) de 
capacité, une partie du trafic va se déplacer du che
min de fer vers la route. Dans l'hypothèse où la ligne 
de chemin de fer se trouve dans une situation de 
croissance des rendements, cette « fuite du trafic » 
aura pour conséquence une augmentation des coûts 
par unité de prestation des chemins de fer. Si 
l'équilibre budgétaire doit être réalisé, le chemin de 
fer devrait alors augmenter ses prix, provoquant 
ainsi une nouvelle perte de trafic. La ligne de 
chemin de fer peut ainsi se trouver progressivement 
acculée à une situation dans laquelle les « coûts 
totaux » ne pourraient plus être couverts et où il ne 
subsisterait plus que le choix entre un déficit per
manent et la fermeture de la ligne (4). 
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Il n'est guère douteux que les chemins de fer se trou
vent généralement dans une situation de croissance 
des rendements en ce sens que le << coût moyen » par 
tonne-kilomètre transportée (5) diminue lorsque le 
trafic augmente. Il en est certainement ainsi pour 
l'infrastructure. Quel que soit en effet le système 
d'équilibre budgétaire qu'on adopte, les charges 
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d'infrastructure par unité transportée diminueront 
avec l'augmentation du trafic. Mais il se peut que, 
pour le chemin de fer, il y ait croissance des rende
ments également dans l'exploitation des services de 
transport. Divers éléments de coût augmentent moins 
que proportionnellement avec le trafic et peuvent 
demeurer constants jusqu'à un certain seuil (6), de 
sorte qu'en valeurs actualisées les recettes provenant 
de prix égaux aux coûts marginaux peuvent ne pas 
être suffisantes pour couvrir l'ensemble des dépenses. 
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Quel jugement porter sur la fuite du trafic et quelles 
en sont les conséquences ? Avant de répondre à ces 
questions, il est nécessaire de tirer au clair un point, 
qui est celui de l'application à une ligne de chemin 
de fer déterminée de la contrainte d'équilibre budgé
taire et de la détermination correspondante du << coût 
total ». Dans le chapitre précédent (1), nous avons 
montré que l'imposition de la contrainte d'équilibre 
budgétaire à chaque partie distincte d'un réseau n'a
vait qu'une signification réduite du point de vue éco
nomique, surtout en raison du fait que les recettes 
réalisées sur les différentes parties sont, comme nous 
l'avons montré, étroitement interdépendantes. Il 
s'ajoute à cela que seule une partie de l'ensemble 
des charges financières des chemins de fer peut être 
imputée directement aux différentes parties du ré
seau. Nous en avons conclu que si la contrainte d'é
quilibre budgétaire devait être imposée, elle devrait 
l'être avec une large péréquation, c'est-à-dire à des 
parties relativement importantes du réseau. Cette 
nécessité est particulièrement évidente pour le 

(1) Voir ohap. 32. 
(2) Ces indications se rapportent à l'écrémage correspondant 
à la tarification ad valorem. Par contre, J'écrémage résultant 
de la péréquation géographique à laquelle les chemins de 
fer pourraient être soumis peut avoir des effets anti-écono
miques. 
(B) En ce sens qu'en valeur actualisée, la somme des recettes 
pendant la durée de vie économique de l'infrastructure est 
censée devoir être suffisante pour couvrir la somme de 
l'investissement d'infrastructure initial, des coûts de fonction
nement et d'entretien de l'infrastructure et des coûts des 
prestations de transport pour la même période. 
(4) Le même problème peut se poser dans le cas d'un canal 
exposé à une concurrence accrue, par exemple, de la part 
des chemins de fer ou d'un oléoduc. D'habitude, ce cas 
n'est pas pris en considération parce qu'actue11ement la voie 
d'eau n'est pas soumise à la contrainte d'équilibre budgétaire. 
De plus, les transporteurs considérés séparément ne se 
trouvent pas dans une situation de croissance des rende
ments parce que les prix pour l'utilisation de l'infrastructure 
sont perçus selon une procédure qui n'a pas· pour effet de 
faire baisser les charges par unité de prestation au fur et à 
mesure que le trafic augmente. Il s'agit là d'un cas de 
« convexité institutionnelle • (voir première partie). 
(5) Y compris les charges financières. 
(Il) Tel est le cas par exemple des dépenses de main-d'a=m
vre pour l'exploitation des gares, des dépenses administra
tives, etc. 
(1) Voir notamment section 24.1 et par. 24.45. 



système de l'équilibre budgétaire sans possibilité 
d'emprunts (1), qui consiste à mettre à la charge des 
utilisateurs de l'infrastructure chaque année les 
dépenses courantes d'investissement, de renouvel
lement, d'entretien et de fonctionnement. 
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Il résulte de ce qui précède que la question de la 
fuite du trafic est, en fait, plus compliquée qu'il ne 
semble à première vue parce que le cas d'une ligne 
déterminée ne peut être considéré isolément, mais 
seulement dans le cadre de la situation d'ensemble 
du réseau dont elle fait partie. 
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Supposons alors que les chemins de fer soient sou
mis à la contrainte d'équilibre budgétaire sous une 
forme générale et qu'ils soient entièrement libres de 
fixer leurs prix comme ils l'entendent. Dans cette 
hypothèse, les conséquences à envisager d'un accrois
sement de la concurrence routière sur la ligne consi
dérée sont les· suivantes : 

756 
1. Les rendements étant supposés croissants, les 
chemins de fer peuvent chercher à maximiser leurs 
revenus nets soit en fermant la ligne (possibilité 1 a), 
soit en fixant des prix permettant de faire face à la 
concurrence accrue (possibilité 1 b ). 
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2. Dans l'une comme dans l'autre éventualité, la 
situation nouvelle est de nature à diminuer la capa
cité des chemins de fer à satisfaire à la condition 
d'équilibre budgétaire pour le réseau dans son 
ensemble. 
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Le choix entre les deux possibilités 1 a et 1 b ne s'im
posera d'une manière sérieuse que dans le cas de 
lignes secondaires parce que l'interdépendance des 
recettes afférentes aux différentes parties du réseau 
exclut de toute évidence la fermeture de lignes prin
cipales, à moins qu'une partie tout entière du ré
seau ne doive être abandonnée. Dans le cas des lignes 
secondaires, aucune raison valable d'ordre éco
nomique ne permet d'exclure la possibilité 1 a si l'on 
admet que la fermeture n'interviendrait que si les 
recettes pouvant être imputées à l'exploitation de la 
ligne considérée n'étaient même pas suffisantes pour 
en couvrir le coût direct d'exploitation y compris les 
frais de gestion indépendants du trafic, ou, dans le 
cas où il y aurait lieu de procéder à des renouvelle
ments importants, si les recettes futures en valeur 
actualisée n'étaient pas supposées couvrir les coûts 
c!'exploitation augmentés des nouvelles dépenses d'in
vestissement. Le fait d'empêcher la fermeture d'une 
telle lignè secondaire économiquement non viable soit 
en imposant directement l'obligation au chemin de 
fer de la maintenir en service, soit en en assurant 
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la viabilité grâce à des restrictions imposées aux 
transports routiers, revient à sacrifier le progrès tech
nique aux avantages présumés que sont la stabilisa
tion et la protection d'intérêts établis (2). Dans le 
cas où d'autres moyens de transport sont disponibles 
à un coût moindre, ce qui est le cas dans la situation 
envisagée, il semble qu'une telle protection ne se jus
tifie pas du point de vue économique (3). Divers pro
blèmes d'adaptation pourraient, toutefois, se poser 
et ils pourraient être très graves du double point de 
vue économique et social. Ces problèmes, ainsi que 
leurs conséquences sur la politique à suivre, seront 
examinés plus loin en relation avec la question de 
l'adaptation aux modifications structurelles (4). 
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Outre ces problèmes d'adaptation, une difficulté réelle 
surgit si des tarifs minimum empêchent le chemin de 
fer d'appliquer la solution 1 b, c'est-à-dire de fixer 
des prix concurrentiels. Dans ce cas, il se produira 
une fuite du trafic au sens propre du mot, ce qui se
rait contraire à une allocation optimum des ressources. 
Si la solution rationnelle du point de vue éco
nomique, qui consisterait à supprimer les restrictions 
pesant sur le chemin de fer, est exclue pour une 
raison quelconque, il peut y avoir de bonnes raisons 
d'imposer des restrictions équivalentes aux trans
ports routiers afin d'empêcher la concurrence anti
économique qui résulterait de la conjonction de 
l'existence de restrictions dans le secteur ferroviaire 
et d'une liberté complète dans le secteur routier. 
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La situation visée au point 2. ci-dessus peut se pré
senter effectivement, mais en elle-même elle n'a rien 
à voir avec la question de la fuite du trafic et il ne 
serait guère rationnel de vouloir y remédier par des 
mesures de caractère contingent telles que la protec
tion de certaines lignes de chemin de fer toutes les 
fois que l'intensification de la concurrence risque de 
modifier la répartition actuelle du trafic au détriment 
des chemins de fer. Une telle solution conduirait à 
empêcher le système des transports de s'adapter aux 
modifications qui se produisent dans la structure de 
la demande ou des coûts et, surtout, au progrès 
technique. 

(1) Voir section 31.4. 
(2) Naturellement, la fermeture d'une ligne peut soulever de 
sérieux problèmes du point de vue de l'équité. 
(3) Il ne pourrait en être autrement que si l'on se trouvait 
pour le chemin de fer dans une situation non seulement de 
rendements moyens croissants mais encore de rendements 
marginaux croissants. Dans de telles circonstances et dans 
certains cas, on pourrait avoir une situation d'équilibre insta
ble et la fuite de trafic pourrait éloigner d'une situation 
d'allocation optimum des ressources. Toutefois, et comme 
nous l'avons déjà indiqué, de telles situations paraissent être 
relativement exceptionnelles (voir section 11.4). 
e> Voir par. 25.41. 
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Abstraction faite de l'hypothèse peu réaliste de la 
fermeture totale de parties entières du réseau, deux 
solutions seulement ne sont pas incompatibles avec 
une allocation optimum des ressources. La première, 
qui consiste à couvrir par des subventions le déficit 
global des chemins de fer, autrement dit à lever la 
contrainte d'équilibre budgétaire, se heurte à un cer
tain nombre d'objections sérieuses que nous avons 
déjà examinées (1). L'octroi de subventions devrait, 
en principe, se limiter à faire face aux conséquences 
de la fuite du trafic. Le calcul de telles subventions 
rendrait nécessaire, en théorie, l'estimation du revenu 
qui aurait été produit par le trafic sur la ligne consi
dérée si celle-ci n'avait pas subi une fuite du trafic. 
Il sera dès lors très difficile en pratique d'établir des 
critères objectifs pour l'octroi des subventions et 
d'éviter qu'on ne perde les avantages institutionnels 
liés à la contrainte d'équilibre budgétaire. 
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La seconde solution consiste à appliquer une variante 
particulière du système d'équilibre budgétaire qui 
exclut la possibilité d'emprunts (2). Ce système im
plique que les chemins de fer financent par leurs re
cettes courantes l'ensemble de leurs dépenses d'ex
pansion, de renouvellement, d'entretien et de fonc
tionnement de l'infrastructure. Il a pour conséquence, 
d'une part, d'exclure toute possibilité d'étaler dans 
le temps les charges financières des investissements 
courants grâce à l'émission d'emprunts et, d'autre 
part, d'éliminer toute considération des charges finan
cières relatives aux investissements du passé. Comme 
dans le cas ici examiné de la fuite du trafic nous 
considérons des infrastructures déterminées dont les 
charges financières seraient nulles dans le système de 
l'équilibre budgétaire sans emprunts, il n'existe en 
fait aucune contrainte effective d'équilibre budgétaire 
sauf peut-être en ce qui concerne les frais de gestion 
de l'infrastructure indépendants du trafic. Par consé
quent, et dans la mesure où le déficit éventuel cor
respondant à ces frais de gestion peut être couvert 
par une certaine majoration des prix dans les autres 
parties du réseau, les chemins de fer ont la possi
bilité de pratiquer des prix égaux aux péages écono
miques et de faire face à la concurrence. Toute fuite 
du trafic qui se produit dans ces conditions ne peut 
être ainsi regardée comme contraire en elle-même à 
une allocation optimum des ressources, mais il est 
certain que la majoration des prix dans une autre 
partie du réseau entraînée par cette politique de prix 
peut être contraire à une allocation optimum des 
ressources. 
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Du fait que dans le cas considéré seuls les coûts 
marginaux peuvent être perçus à l'exclusion des 
charges financières et des frais de gestion indép~n
dants du trafic, il se produit une perte de capital 
financier pour le chemin de fer (3) ( 4). Dès lors, et 
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en l'absence de compensations sur le reste du ré
seau, ou on admet cette perte et on renonce par 
là-même au principe de l'équilibre budgétaire dans 
son sens le plus général, ou on impose l'équilibre bud
gétaire et dans ce cas il faut soit reer urir au principe 
de la subvention, soit empêcher la fuite du trafic 
(qui serait cependant conforme à une allocation opti
mum des ressources) par une restriction autoritaire 
du trafic de la route. 

25.35 - Quelques aspects des systèmes de tarifs 
fixés ou homologués par les autorités publiques 
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Les prix optimum des services de transport corres
pondant à une allocation optimum des ressources 
peuvent-ils être déterminés selon une procédure cen
tralisée? Il est hors de doute qu'en théorie une telle 
procédure est parfaitement concevable, mais sa mise 
en œuvre pratique dépend de différentes conditions 
telles que les possibilités effectives, dans un régime 
centralisé, de minimation des coûts, de souplesse des 
prix à la fois dans le temps et pour les différents 
types de services, etc. Il faut d'ailleurs ajouter qu'il 
est difficile, sinon impossible, pour une autorité cen
trale de calculer pratiquement de tels prix. 
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Nous avons montré précédemment que la minima
tion des coûts devait être considérée comme une 
condition essentielle d'une allocatiOIVOptimum des 
ressources (5) et que la concurrence était un moyen 
efficace à cette fin (6). Un système de tarifs (1) fixés 
ou homologués par les autorités publiques présente 
certains inconvénients de ce point de vue dans la 
mesure où il est susceptible de réduire la pression de 
la concurrence. 

C") Voir section 23.3. 
(2) Voir section 31.4. 
(l') Sur la question des pertes en capital, voir section 31.2. 
(') Dans le système de l'équilibre budgétaire sans emprun~s 
une fois qu'il a été introduit, une telle, perte ne se )~r<?~utt 
pas si la ligne est fermée. Dans ce systeme et par defi~Itlon 
il n'existe plus de charges fin.anc~ères ; quap~ ~u~ frais de 
gestion indépendants du trafic, ds sont ehmui~s par la 
fermeture de la ligne. 
(Il) Voir par. 25.03. 
(") Voir par. 25.10. 
(1) Dans la suite, le terme c tarifs » sera employé pour dé
signer les prix de transport fixés directement ou homol~gués 
par les autorités publiques. Ces tarifs peuvent. être, smt des 
tarifs fixes ne comportant aucune marge de hberte pour le 
transporteur, soit des tarifs à fourchet~es, soit des tarifs .m!
nimum ou maximum. Quant aux pnx de transport fixes 
par le transporteur et non soumis à l'homologation des au
torités publiques, ils seront désignés sous le terme de « ba
rèmes de prix ». Ces barèmes peuvent avoir soit un carac
tère indicatif si le prix effectivement appliqué est débattu 
entre le transporteur et le client, soit un caractère fixe si le 
prix effectivement appliqué est identique au barème. 
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En outre, un régime centralisé est nécessairement 
moins souple, notamment quant aux modifications 
optimum des prix qu'il n'est pas possible de prévoir 
d'une façon parfaite et détaillée. Bien entendu, des 
tarifs fixés ou homologués par les autorités peuvent 
toujours être modifiés, mais leur modification néces
site une procédure administrative qui a pour effet 
de retarder l'adaptation à des conditions spéciales ou 
nouvelles ; elle peut rendre impossibles certains chan
gements à court terme et faire obstacle à l'adoption 
de tarifs spéciaux pour certains types de services. 
Les tarifs fixés ou homologués par les autorités peu
vent certes être fortement différenciés. Mais plus 
leur structure est complexe, plus elle tend à être 
rigide puisque la modification d'un seul tarif néces
sitera souvent une révision complète de toute la 
structure tarifaire, à la fois pour des motifs d'ordre 
économique (possibilités de substitution) et pour des 
raisons d'ordre politique (opposition de certains 
groupes d'intérêt contre des modifications partielles). 
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En conséquence, on ne peut répondre par l'affirma
tive et sans réserve à la question posée au début de ce 
paragraphe, que si les prix optimum ne sont pas 
caractérisés par des variations importantes et impré
visibles. On dit souvent que cette condition est en 
fait remplie. Suivant ce point de vue, l'établisse
ment de tarifs de transport correspondant aux prix 
optimum de la théorie économique << sur la base 
objective des coûts » serait possible, la seule règle à 
imposer aux opérateurs décentralisés consistant dans 
l'obligation pour eux de maximiser leur production, 
c'est-à-dire d'utiliser au maximum la capacité exis
tante. Il est en fait assez facile de vérifier et de con
trôler l'application d'une telle règle. Toutefois, l'hy
pothèse relative aux prix optimum sur laquelle elle 
se fonde est inexacte. Comme nous l'avons montré, 
les prix correspondant à une allocation optimum des 
ressources se composent de deux parties : le coût 
marginal de production, d'une part, et les rentes 
marginales afférentes aux facteurs de production du
rables, notamment au matériel de transport, d'autre 
part. Il se peut que le coût marginal soit à peu près 
constant dans le temps et égal pour des groupes im
portants de services et qu'il puisse en conséquence 
être déterminé avec une approximation acceptable 
selon une procédure centralisée. Mais cette conclu
sion ne vaut pas pour les rentes, qui sont des prix 
de rareté des facteurs fixes et dépendent de ce fait 
entièrement de l'intensité de la demande. Comme, 
d'une part, la demande de services de transport se 
caractérise par des fluctuations assez fortes dans le 
temps qu'il est impossible de prévoir d'une manière 
précise, et comme, d'autre part, les services de trans
port ne peuvent pas être stockés, les rentes incluses 
dans les prix optimum de transport et, par consé
quent, ces prix eux-mêmes ont tendance à varier 
fortement. 
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Des tarifs fixés ou homologués par les autorités pu
bliques ne peuvent tenir pleinement compte de ces 
variations insuffisamment prévisibles pour pouvoir 
être incorporées dans les schémas tarifaires, et ils ne 
peuvent non plus être adaptés à un rythme égal à 
celui des modifications de la demande. Le manque de 
souplesse qui en résulte constitue un inconvénient 
au regard des critères correspondant à une alloca
tion optimum des ressources. A supposer que leur ni
veau corresponde à la moyenne des prix optimum, les 
tarifs seront tantôt trop bas et tantôt trop élevés par 
rapport à l'optimum économique (1). 
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Si le tarif est trop bas, la capacité de transport dis
ponible sera insuffisante pour faire face à la demande 
totale à ce tarif. La capacité disponible devra alors 
soit être rationnée, soit être développée, même si un 
tel développement ne se justifie pas du point de vue 
économique, ce qui sera le cas en particulier si la 
capacité initiale était optimum. Dans le premier cas, 
le prix étant exclu comme moyen de rationner la 
capacité disponible, il faudra recourir à d'autres 
moyens, tels que l'établissement de listes d'attente, 
qui ne sont pas rationnels d'un point de vue éco
nomique. De plus, le fait que des hausses de prix 
sont impossibles ou limitées découragera d'une ma
nière injustifiée les investisseme~~s. en c~.pacit~ de 
réserve - à supposer que les decisions d mvestisse
ment relèvent des transporteurs - et contribuera 
ainsi à aggraver la situation lors des pointes de 
trafic (2) ( 3). 

e) En principe, certaines ,de, c~s difficultés sont . i!lhé~ntes 
à tout système de prix fixes a 1 a~an~e, par ?PPOSttlon a des 
prix déterminés par contrat parttcuhe~, mats ell~s ~,trou
vent plus atténuées dans le c~s des b~re~es, de pnx ftxes p~r 
les entreprises que dans celut des tanfs ftxes ou homologues 
par les autorités publiques. 
(2) Cette éventualité peut ne pas se produire si l'on paie 
aux transporteurs des prix de marché noir, situation qui est 
à la fois regrettable et indési~able du point ... de vue !D?r~ 
et institutionnel. Elle pourratt cependant etre consideree 
du point de vue économique comme un correctif valable à 
un tarif trop rigide, si elle ne cyé~it une distorsio~ des con
ditions de la concurrence au detnment des chemms de fer, 
susceptibles de faire l'objet d'un contrôle plus efficace que 
les autres modes de transport. 
(3) Si, d'un autre côté, l'investiss~tpent es! soumi~ à un con
trôle centralisé et que la capactte est developpee d~ .f~çon 
qu'il puisse être fait face à tol!te~ les ,d~~andes prev~stbles 
et à toutes les pointes de traftc tmprevtstbles grace a une 
capacité de réserve, su~fisante po'!r réduir~ le risque. de sa
turation à un degre raisonnable, tl pourrait se prodwre une 
distorsion dans les conditions de la concurrence entre le 
transport pour compte d'autrui et le transport pour compte 
propre. En effet, dans ces conditions les usagers des trans
ports pourraient avoir intérêt à effectuer eux-mêmes p~r 
leurs propres moyens leurs transports de base et à se . de
charger du trafic de pointe sur les transporteurs profession
nels. Dans le cadre d'un système tarifaire à contr~le cen
tralisé on serait alors amené à imposer des restrictions au 
transp~rt pour compte propre. C'est là peut-être un moyen 
d'éliminer les distorsions dans les conditions de concurrenc~, 
mais non de résoudre le dilemme fondamental, à savOir 
s'accommoder d'une saturation temporaire ou bien créer 
une capacité de réserve excessive du point de vue économique. 
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Si le tarif est trop élevé par rapport au prix optimum, 
son application aboutira à une sous-utilisation de la 
capacité existante et, partant, à un gaspillage mani
feste de ressources économiques. Tel est le cas si le 
tarif dépasse le coût marginal à des périodes où la 
capacité n'est pas pleinement utilisée. Il serait possi
ble d'empêcher cette distorsion en limitant l'investis
sement en matériel de transport de façon que le 
risque de sous-utilisation non prévisible soit réduit 
au maximum. Cependant, la politique fortement res
trictive qui serait nécessaire à cette fin est non seu
lement indésirable en soi, mais elle aggraverait éga
lement les difficultés dans les cas où les tarifs sont 
trop bas. Notons ici que si, dans le cadre d'un sys
tème de tarifs fixés ou homologués par les pouvoirs 
publics, la responsabilité des décisions d'investisse
ment en matériel de transport est laissée aux trans
porteurs, des mesures restrictives pourront s'avérer 
nécessaires en tout état de cause parce que si la pro
tection contre des baisses de prix imprévues peut 
accroître les bénéfices privés, il ne peut en être de 
même de la rentabilité économique générale en ce 
qui concerne l'investissement en matériel de trans
port. En outre, il pourrait résulter de ces mesures 
un déplacement de trafic anti-économique du trans
port professionnel vers le transport pour compte pro
pre, qu'il serait alors nécessaire d'empêcher par une 
limitation de ce dernier. 
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Ces inconvénients des systèmes de tarifs fixés ou ho
mologués par les autorités publiques pourraient être 
atténués grâce à une différenciation poussée des ta
rifs qui pourrait essayer de tenir compte autant que 
possible de tous les facteurs déterminant les prix opti
mum. On pourrait même envisager d'incorporer dans 
de tels tarifs les variations à leur apporter éventuelle
ment en ce qui concerne les modifications de l'offre 
et de la demande consécutives à des circonstances (1) 
dont il est impossible de prévoir à quel moment elles 
se produiront, pourvu que ces circonstances puissent 
être définies d'une manière claire et objective. Ce
pendant, compte tenu de la complexité et du carac
tère dynamique de l'économie des transports, ainsi 
que de l'impossibilité de stocker les services de trans
port, il subsisterait encore un très grand nombre 
de cas particuliers qui ne pourraient être ni incorpo
rés dans les tarifs, ni pris en compte par une modifi
cation appropriée de ceux-ci en raison des retards 
inévitables impliqués par toute procédure adminis
trative. 
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Enfin, il convient de souligner que ces inconvénients 
des systèmes de tarifs fixés ou homologués par les 
autorités publiques ne devraient pas être considérés 
comme déterminants si les tarifs de transport étaient 
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considérés comme devant répondre à d'autres objec
tifs que ceux correspondant à une allocation optimum 
des ressources, alors qu'il n'y aurait pas compa
tibilité entre ces objectifs et une allocation optimum 
des ressources. C'est là une circonstance dont il faut 
tenir compte dans l'analyse des divers systèmes 
intermédiaires possibles. 

25.36 - L'option de stabilisation 
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On dit souvent qu'un système de tarifs fixes (2) ou de 
tarifs à fourchettes a une fonction stabilisatrice. Cette 
affirmation est tout à fait exacte en tant que consta
tation de fait, mais le jugement de valeur implicite 
qu'elle contient et selon lequel la stabilisation serait 
souhaitable en elle-même doit être examiné d'un peu 
plus près. Il est hors de doute que, par exemple 
dans un système général de tarifs à fourchettes, les 
prix de transport sont sujets à des fluctuations plus 
faibles ou moins nombreuses que dans un régime de 
liberté des prix. Les délais nécessaires pour modifier 
les limites de prix dépendent certes des procédures 
appliquées, mais certains délais sont en tout état de 
cause inévitables du fait que les tarifs doivent être 
homologués par les autorités publiques. Ces délais 
rendent impossible toute adaptation immédiate des 
tarifs aux conditions nouvelles - dans la mesure 
du moins ou les nouveaux prix devraient se situer 
à l'extérieur des limites précédemment autorisées -
et ils peuvent ainsi empêcher les fluctuations à court 
terme des prix au-delà de la fourchette, fluctuations 
qui cependant pourraient être souhaitables. Pour un 
système de tarifs à fourchettes donné, l'ampleur des 
fluctuations possible sans révision des tarifs est évi
demment déterminée par l'ampleur de l'écart entre 
la limite minimum et la limite maximum. Si l'on dé
sire que la stabilisation soit effective, il faut que la 
fourchette soit fixée de telle façon qu'elle empêche 
effectivement certaines hausses ou certaines baisses 
de prix qui se produiraient en l'absence de limites 
de prix. 

f) Telles qu'une baisse des eaux des fleuves, des hivers 
particulièrement rigoureux, etc. 
(li) Dans la suite, l'expression c tarifs fixes ,. désignera des 
tarifs fixés directement par les autorités compétentes ou 
déterminés dans le cadre d'une procédure impliquant l'ho
mologation par les autorités compétentes et qui ne laissent 
aucune marge de liberté aux transporteurs. Il est évident 
qu'il s'agit de tarifs « fixes,. non en ce sens qu'ils ne pour
raient être modifiés, mais en ce sens que leurs modifica
tions doivent être approuvées, ce qui implique une procé
dure administrative dont le déroulement peut nécessiter un 
certain délai, nécessairement plus long que celui correspon
dant aux décisions d'une entreprise privée. 
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Une telle stabilisation obtenue grâce à une limitation 
des hausses et des baisses des prix et à une adapta
tion différée des tarifs à fourchettes eux-mêmes peut
elle être considérée comme un avantage du point de 
vue économique? Nous avons montré (1) qu'en fait 
les avantages d'une stabilisation des prix étaient très 
discutables. Si l'on fait abstraction des fluctuations 
cycliques, qui posent des problèmes spéciaux très 
importants et qu'il est nécessaire d'examiner à part 
(2), la stabilisation ne peut toujours porter que sur 
une période relativement courte, car dans la longue 
période l'adaptation à l'évolution des conditions éco
nomiques est, sans aucun doute, à la fois souhaitable 
du point de vue économique et inévitable en pratique. 
C'est pourquoi, du point de vue d'une allocation opti
mum des ressources, la stabilisation des prix est sans 
intérêt pour les décisions à long terme telles que les 
décisions d'investissement des usagers des transports 
concernant la localisation des entreprises. 
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La stabilisation des prix à court terme comme telle, 
c'est-à-dire en ne considérant pas les conséquences 
résultant du fait que les prix sont stabilisés à un ni
veau différent de la moyenne des prix qui aurait pré
valu sous un régime de liberté des prix, est souvent 
considérée comme un avantage par les transporteurs 
et (ou) par les usagers des transports. 
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Il semble que la fixation d'une limite maximum cons
titue surtout un avantage pour les usagers, mais la 
question est loin d'être claire. En régime de liberté 
des prix, les usagers ont dans une certaine mesure 
la possibilité de se prémunir contre le risque de mou
vements de prix en concluant des contrats d'une cer
taine durée. C'est là une solution qui a non seule
ment l'avantage de garantir aux usagers l'application 
d'un prix déterminé, mais encore celui, considéré 
comme essentiel par certains usagers, de leur assurer 
la mise à disposition à ce prix de la capacité de 
transport prévue par le contrat. Dans un régime de 
prix stabilisés, par contre, et comme nous l'avons 
déjà indiqué (1), toute augmentation de la demande 
au-delà de la capacité disponible oblige à rationner 
la demande par des moyens autres que les prix 
(listes d'attente, etc.), l'usager n'ayant alors aucun 
moyen d'exprimer l'urgence relative de sa demande 
de transport et de satisfaire au moins la partie de sa 
demande pour laquelle il est disposé à payer un prix 
relativement élevé, c'est-à-dire celle dont la valeur 
économique est grande (3). 
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Le maintien d'un tarif trop élevé sous le prétexte de 
stabiliser les prix est équivalent à une politique mo
nopolistique, qui favorise les transporteurs dans les 
secteurs à régime concurrentiel si l'élasticité de la 
demande par rapport aux prix est inférieure à l'unité. 
Mais de ce point de vue l'objectif ne serait pas tant 
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la stabilisation des prix comme telle que la réalisa
tion d'une certaine distribution des revenus. Une telle 
politique comporte des inconvénients d'ordre écono
mique ; elle compromet en effet l'utilisation optimum 
de la capacité et elle peut affaiblir l'incitation à la 
minimation des coûts en réduisant la pression de la 
concurrence, ces deux conséquences étant en contra
diction avec une allocation optimum des res
sources (1). 
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L'effet désavantageux sur une allocation optimum des 
ressources peut être d'autant plus considérable que 
l'élasticité de la demande est plus élevée et d'autant 
plus réduit que l'élasticité de la demande est plus 
faible. Il faut cependant souligner qu'en pratique l'é
valuation a priori de l'élasticité de la demande est 
très aléatoire {4). Si l'on veut atteindre, au moyen de 
tarifs minimum, des objectifs de distribution des re
venus tout en rendant minimum les inconvénients 
que de tels tarifs peuvent comporter du point de vue 
d'une allocation optimum des ressources, il semble 
judicieux de ne les imposer qu'à titre de correctifs, 
après avoir constaté l'absence d'effets désavantageux 
de la hausse des prix qui en résulterait sur le 
volume du trafic. 
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En dehors des inconvénients qui viennent d'être men
tionnés, la fixation de prix minimum peut entraîner 
comme corollaire un certain contrôle restrictif de la 
capacité de transport, avec tous les inconvénients 
que comporte un tel contrôle (5). 
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Il résulte de tout ce qui précède que la valeur des 
divers arguments avancés en faveur de la stabilisation 
des prix de transpon est très discutable du point de 
vue économique. Pour autant que la concurrence, là 
où elle peut exister en fait, n'est pas empêchée de 
fonctionner, il semble que toute rigidité des prix 
s'oppose à une allocation optimum des ressources. 
Les prix de concurrence reflètent les conditions éco
nomiques relatives aux coûts et à la demande telles 
qu'elles se traduisent dans le coût marginal et la rente 
marginale de l'équipement durable; ils contribuent 

(1) Voir par. 25.35. 
(~ Voir section 25.4. 
(l') Naturellement, le rationnement par les prix pose la ques
tion de savoir si la distribution donnée des revenus peut être 
considérée comme équitable, problème général qui sort du 
cadre de ce rapport. 
(') Elle est certainement très différente suivant la conjonc
ture. 
(~ Pour l'examen des problèmes soulevés par les systèmes 
de contrôle de la capacité de transport et de l'accès au 
marché et de leurs inconvénients (en particulier la réduc
tion de l'incitation à la minimation des coûts, le risque de 
restrictions excessives et le caractère inéquitable du contin
gentement), voir les par. 25.21 et 25.22. 



ainsi à assurer une utilisation aussi complète que pos
sible de la capacité, ainsi qu'une répartition ration
nelJe de la capacité disponible lorsque l'équipement 
durable est utilisé à plein. 

25.37 - L'option de transparence du marché. 
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Il est hors de doute qu'une transparence suffisante 
du marché est une condition nécessaire pour un fonc
tionnement rationnel et efficace du système des prix. 
Mais cette proposition indiscutable ne signifie pas 
que la transparence requise ne puisse être réalisée 
qu'au moyen de tarifs fixes ou de tarifs à fourchettes. 
Il est indéniable que l'existence de tarifs connus à 
l'avance, publiés sous une forme quelconque et obli
gatoires pour les transporteurs intéressés aussi long
temps qu'ils n'auront pas été modifiés, est de nature 
à assurer une bonne transparence du marché, mais 
il en résulte une certaine rigidité des prix qui, comme 
nous l'avons déjà indiqué, peut avoir des inconvé
nients sur le plan économique. Toutefois, la rigidité 
est moindre lorsque les prix sont fixés par les entre
prises de transport elles-mêmes sans qu'ils aient à 
être pomologués par les autorités, que lorsqu'ils 
sont fixés dans le cadre d'une procédure comportant 
leur homologation par les autorités publiques, ou 
même imposés par elles (1). 
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Un système de tarifs ou de barèmes de prix s'impose 
certainement pour certaine~ catégories de transports 
de marchandises, en particulier les envois de détail, 
ainsi que pour les transports de voyageurs. Si en 
effet les tarifs ou barèmes pour ces transports 
n'étaient pas publiés à l'avance, la transparence du 
marché serait insuffisante, car l'usager individuel ne 
peut en général se procurer l'information dont il a 
besoin qu'à un coût trop élevé par rapport au prix 
du transport correspondant. 
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Cet argtJ.ment peut cependant ne pas valoir pour des 
prestations de transport importantes quant au ton
nage ou à la durée. Au-delà d'un certain seuil, l'im
portance économique des prestations de transport 
peut en effet justifier des conditions particulières. Un 
système de tarifs ou barèmes, qu'ils soient fixes ou 
qu'ils comportent une certaine marge de liberté, pour
ra donc s'opposer dans une certaine mesure à la sou
plesse souhaitable des prix · de transport, à la fois 
quant aux variations dans le temps et quant à l'adap
tation aux caractéristiques spéciales du transport. 
Dans de tels cas, la transparence du marché n'impli
que pas nécessairement que les tarifs ou barèmes 
soient publiés à l'aval?-ce ; il suffit qu'existe une pro
cédure permettant à l'usager d'obtenir rapidement 
et sans dépenses excessives les informations néces
saires quant aux conditions auxquelles les divers 
modes de transport peuvent satisfaire ses besoins. 
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En outre, les clauses des contrats particuliers qui 
seraient conclus en l'occurrence devraient être 
publiées a posteriori sous une forme appropriée. 
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Il existe en fait des modalités très diverses suscepti
bles d'assurer une information suffisante aux diffé
rents usagers. Telles sont notamment les bourses de 
fret pour les secteurs à régime concurrentiel (2). Il 
n'y a pas lieu d'envisager les mêmes modalités pour 
tous les modes de transport; elles peuvent par exem
ple, et dans le cas de petits chargements mentionné 
plus haut, comporter la publication des tarifs ou 
barèmes. 
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Mais, en tout état de cause, la conclusion essentielle 
est que s'il est vrai que l'existence de tarifs ou de 
barèrr.es de prix est très utile pour assurer la trans
parence du marché, l'exigence de la transparence en 
soi n'entraîne pas nécessairement l'application d'un 
système de tarifs ou de barèmes, qu'ils soient fixes ou 
qu'ils comportent une marge limitée de liberté, dans 
la mesure tout au moins où la transparence requise 
peut être obtenue par d'autres moyens (3). 

25.4 - QUELQUES REMARQUES SUR LES 
PROBLEMES SPECIFIQUES RELATIFS AUX 
FLUCTUATIONS CYCLIQUES ET A 
L'ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
STRUCTURELS 

25.40 - Fluctuations cycliques 
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A plusieurs reprises déjà, nous avons renvoyé à cette 
section pour l'examen des problèmes qui se posent 

C") Tout en étant « fixes • au sens défini plus haut, les tarifs 
peuvent être fortement différenciés, par exemple quant _ à 
l'époque de la prestation du service. Pour les transports de 
voyageurs en particulier, des tarifs uniformes sont à la fois 
inutiles et clairement incompatibles avec une allocation 
optimum des ressources, en raison de l'existence de pointes 
de trafic très marquées. L'intensité variable de la demande, 
allant de pair avec l'utilisation d'équipements durables 
et l'impossibilité de stocker les services de transport, im
plique que les prix optimum, en particulier l'élément de rente 
pour l'usage de l'équipement durable, soient relativement 
élevés durant les périodes de pointe et relativement bas, 
voire nuls, lorsque la demande est moins forte (voir par. 
25.03). Nombreux sont actuellement les tarifs qui ont une 
structure exactement opposée puisque c'est pour les dépla
cements aux périodes de pointes horaires et saisonnières que 
des réductions sont accordées. 
(2) Voir chap. 33. 
~) Indépendamment de la question de la transparence du 
marché, les moyens mis en œuvre doivent permettre aux auto
rités compétentes d'examiner, chaque fois qu'elles le jugent 
nécessaire, s'il y a exploitation abusive de positions domi
nantes ou concurrence anti-économique. Cet aspect sera 
abordé dans la troisième partie (voir par. 33.21). 



dans le cas de fluctuations cycliques. Celles-ci peu
vent prendre la forme de récessions plus ou moins 
temporaires ou de dépressions relativement durables, 
ou consister dans une accélération ou un ralentisse
ment du rythme de croissance économique. 
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Jusqu'à présent, notre analyse a été axée sur une si
tuation de plein emploi et de croissance économique 
continue parce qu'une telle situation peut être consi
dérée en un certain sens comme correspondant à une 
situation de << normalité » souhaitable de l'économie. 
C'est là en effet l'objectif déclaré - et jusqu'ici ap
proximativement atteint - de la politique écono
mique de tous les Etats membres de la Communauté. 
Mais cela ne signifie pas qu'il faille nécessairement 
exclure l'éventualité d'une récession ou d'un ralen
tissement de la croissance. En fait, l'expérience d'un 
passé assez récent montre que, même dans des 
conditions exceptionnellement favorables, le taux de 
croissance du produit national peut subir des fluctua
tions sensibles. C'est pourquoi il est nécessaire que 
les conséquences éventuelles d'une récession générale 
ou d'un ralentissement marqué de la croissance sur 
les transports intérieurs soient analysées de façon 
approfondie dans un avenir rapproché, en vue de 
définir la politique la mieux adaptée à de telles 
circonstances. 
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Il est manifestement impossible d'entreprendre une 
telle étude dans le cadre du présent rapport, car elle 
nécessiterait aussi bien des recherches approfondies 
sur les divers types de fluctuations économiques et 
leurs effets sur les différents secteurs du marché des 
transports qu'une analyse complète des avantages et 
des inconvénients des diverses mesures qui pour
raient éventuellement être prises. Aussi ces considé
rations se proposent-elles seulement de mettre l'ac
cent sur quelques aspects importants. Leur seule 
prétention est d'ouvrir la voie à une analyse appro
fondie, que nous considérons comme extrêmement 
importante. 
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Une première remarque fondamentale concerne la 
nature des fluctuations économiques. Une récession 
générale résulte d'une insuffisance de la demande glo
bale. C'est pourquoi il ne peut y être remédié que 
par des mesures propres à influencer le niveau de la 
dépense globale. Il est évident que les mesures qui se
raient prises dans les différents secteurs de l'écono
mie, tels les transports intérieurs, ne sont pas de na
ture à éliminer les causes générales de la récession ; 
elles peuvent tout au plus agir sur les conséquences 
qu'elle produit dans ces secteurs. Toute politique anti
cyclique devrait en premier lieu et avant tout viser à 
régulariser la dépense globale. 
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Le deuxième aspect à considérer est celui de savoir 
si les critères correspondant à une allocation opti
mum des ressources, que nous avons examinés pré
cédemment sous la double hypothèse de plein emploi 
et d'une croissance économique continue, s'appli
quent ou ne s'appliquent pas dans une situation où 
ces conditions ne sont plus remplies. Il apparaît qu'en 
fait ils s'appliquent sans modification importante. Ni 
les grandes lignes d'une politique optimum des trans
ports, ni ses modalités ne sont modifiées si les cri
tères correspondant à une allocation optimum des res
sources sont appliqués dans des situations de réces
sion ou de ralentissement de la croissance. Une 
baisse de la demande par rapport au niveau escompté 
au moment des décisions d'investissement a pour 
conséquence une réduction de l'utilisation de la ca
pacité disponible et donc une baisse des prix opti
mum pouvant entraîner l'élimination de toutes les 
rentes afférentes à l'équipement existant. Il en ré
sultera une diminution des revenus des transporteurs, 
diminution qui pourra être jugée inadmissible du 
point de vue social. Sur le plan strictement écono
mique cependant, les baisses des prix ont en elles
mêmes une fonction utile : elles empêchent en gé
néral une sous-utilisation encore plus grande de la 
capacité existante. 
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On oppose souvent à ce dernier point de vue le fait 
que la demande globale de transports est relativement 
inélastique de sorte que l'imposition de limites mini
mum en vue d'empêcher ou de limiter les baisses de 
prix n'aurait que peu d'influence sur l'utilisation de 
la capacité, alors qu'elle s'opposerait à une baisse 
trop importante des revenus. Il se peut que, dans 
une certaine mesure, cet argument soit pertinent -
des recherches approfondies sur l'élasticité de la de
mande globale de transport par rapport aux prix dans 
une situation de récession seraient nécessaires pour 
le vérifier - mais cela ne change rien au fait que, 
la demande n'étant généralement pas entièrement iné
lastique, l'imposition de prix minimum pourrait 
n'avoir d'autre effet que de réduire encore davantage 
l'utilisation de la capacité. Son efficacité comme 
moyen de soutien des revenus des transporteurs se 
trouverait ainsi réduite dans une certaine mesure, en 
même temps qu'aurait lieu un gaspillage de ressources 
économiques. 
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En troisième lieu, les conséquences sociales d'une 
baisse absolue ou relative de la demande doivent 
retenir l'attention. La baisse des revenus provoquée 
par une récession peut être considérée comme parti
culièrement indésirable dans les secteurs de transport 
à régime concurrentiel dans lesquels il y a prédomi
nance de petites entreprises ayant une assise finan
cière insuffisante. En outre, les conséquences risquent 
d'être d'autant plus graves que l'équipement est plus 



durable, ce qui est le cas en particulier dans la navi
gation intérieure, puisque ce sont les rentes affé
rentes à l'équipement durable qui sont affectées par la 
:bute des prix. Les propriétaires de tels équipements 
perdent une partie ou même la totalité du revenu 
qu'ils espéraient recevoir sous forme de rentes, alors 
qu'ils peuvent encore se trouver dans l'ob1igation de 
payer les intérêts et l'amortissement de la dette 
contractée lorsqu'ils ont acquis leurs équipements. 
Dans le cas d'une récession, on ne peut naturelle
ment pas interpréter la faillite d'une entreprise 
comme signifiant l'inefficacité de cette entreprise. 
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l>ans une situation de récession, les aspects stricte
ment économiques de la politique des transports 
devraient, par conséquent, être complétés par des 
mesures destinées à en atténuer les effets sociaux 
lorsqu'ils sont indésirables. Le seul problème écono
mique qui se pose ici a trait aux modalités de ces 
mesures et plus particulièrement à la question de 
savoir si, oui ou non, ces mesures doivent et peuvent 
être prises de façon à respecter une allocation opti
mum des ressources. Une analyse approfondie de 
cette question n'est possible que dans le cadre d'une 
étude d'ensemble des problèmes relatifs aux fluctua
tions cycliques et à leurs répercussions sur les trans
ports. Mais, d'une manière générale, une politique 
de subventions directes pourrait être préférable à la 
fixation de prix minimum. Les subventions directes 
présentent en effet le double avantage, d'une part, 
de soutenir directement la demande globale et, par
tant, de combattre la récession elle-même, et, d'autre 
part, de ne pas s'opposer à une meilleure utiJisation 
de la capacité (1). 
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Un dernier point concerne l'influence des fluctua
tions cycliques sur l'investissement en capacité de 
transport, notamment dans la navigation intérieure (2). 

Il est parfaitement concevable que des fluctua
tions de l'activité économique ou même du taux de 
croissance puissent entraîner un surinvestissement du
rant une phase d'expansion rapide. Dans la mesure 
où une meilleure information des transporteurs (3) ne 
permettrait pas d'empêcher une telle évolution, il 
pourrait s'avérer nécessaire d'envisager d'autres 
mesures. Ici encore, nous nous voyons dans 
l'obligation de nous bomer à recommander une étude 
spéciale des problèmes posés par les fluctuations 
cycliques dans leurs relations avec le secteur des 
transports. 

25.41 - Adaptation aux changements structurels 
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Les changements structurels peuvent être dus soit à 
une modification dans la composition de la demande 
de transport, soit à des progrès techniques, soit à des 
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changements sur le plan institutionnel. Tout comme 
pour les récessions, les causes de changements struc
turels se situent en dehors de la politique des trans
ports. Pour assurer une allocation optimum des res
sources, le progrès technique et les modifications 
dans la structure de la demande ne peuvent ni ne 
devraient être empêchés ou entravés par la politique 
des transports. Quelle qu'en soit la cause, ces chan
gements structurels peuvent avoir pour conséquence 
des problèmes sociaux très analogues, en apparence, 
à ceux impliqués par une récession générale. 

796 
Cependant, il existe au moins deux différences im
portantes. La première, c'est que les modifications 
structurelles, contrairement aux récessions, sont des 
événements inévitables dans une économie dyna
mique. L'expansion comporte des risques dont l'entre
preneur doit normalement accepter les bons comme 
les mauvais côtés, si l'on veut conserver un fonc
tionnement efficace d'une économie décentralisée à 
base de prix. Une diminution du revenu, due à un 
changement structurel, n'a donc pas la même signi
fication sur le plan économique et sur le plan social. 

797 
En second lieu, alors que dans une situation de réces
sion il n'y a pas d'autres possibilités d'emploi pour 
ceux qui sont victimes du chômage ou d'une baisse 
de revenu, de telles possibilités existent dans le cas 
de changements structurels. Cet aspect est d'une im
portance essentielle au double point de vue social 
et économique. Sur le plan social, l'intervention des 
pouvoirs publics sous une forme ou une autre ne 
se justifie réellement que si les travailleurs touchés 
par l'évolution des structures éprouvent des difficul
tés à trouver rapidement une autre occupation, soit 
parce qu'ils manquent dans une certaine mesure de 
mobilité naturelle, soit parce que le coût de la réa
daptation est trop élevé, soit pour toute autre rai
son. Du point de vue économique, il est clair que 
l'aide accordée devrait être de nature non pas à 
réduire, mais au contraire à renforcer l'incitation à 
chercher une autre occupation. En fait, les diffé
rentes conditions d'une allocation optimum des res- • 

(') Toutefois, l'octroi de subventions peut être de nature à 
diminuer le degré d'autonomie des décisions dans une éco
nomie décentralisée. Il peut en outre se heurter pratiquement 
à des difficultés d'ordre institutionnel. La détermination du 
montant de ces subventions et les critères à appliquer, no
tamment, posent des problèmes délicats. Des considérations 
politiques peuvent conduire à donner la préférence à la pro
tection des revenus au moyen de prix minimum. Mais, en 
plus des inconvénients déjà mentionnés, il y a le risque 
que les prix minimum soient maintenus même après la fin 
de la récession sous l'action des pressions susceptibles d'être 
exercées par les transporteurs. Il est clair que l'ensemble 
de ces problèmes doit être étudié en tenant compte de tous 
les aspects économiques, pratiques et institutionnels. 
(') Voir par. 25.31. 
(3) Voir chap. 33. 
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sources, dont on peut considérer qu'elles n'ont qu'une 
importance secondaire en période de récession 
lorsque l'objectif prioritaire est le plein emploi des 
ressources disponibles non utilisées, conservent au 
contraire toute leur importance économique dans le 
cas de changements structurels. 

798 
Il résulte de ces considérations que les mesures à 
prendre, quelles qu'elles soient, devraient, tant pour 
des raisons sociales que pour des raisons écono
miques, viser avant tout à faciliter et à accélérer 
l'adaptation aux conditions nouvelles. Les aides pour 
la réadaptation professionnelle, les allocations en cas 
de changement d'emploi, les primes versées en cas de 
réduction de la capacité et d'autres mesures du même 
type remplissent ces conditions. En outre, pour 
ceux dont la mobilité est insuffisante en dépit de ces 
mesures, l'octroi d'allocations directes peut être en
visagé en vue d'atténuer, au moins partiellement, les 
effets d'une baisse des revenus. 

799 
L'octroi de telles aides ne devrait cependant pas 
avoir pour effet d'entraver le processus général 
d'adaptation. En conséquence, il ne parait pas souhai
table de subventionner le secteur en déclin ou d'es
sayer de maintenir les revenus touchés dans ce sec
teur. Pour la même raison, la fixation de prix mini
mum n'apparaît pas comme un moyen d'assistance 
approprié. Tout comme les subventions, des prix 
minimum tendent à ralentir l'adaptation aux change
ments structurels en protégeant les revenus dans le 
secteur en déclin. La préférence doit être accordée 
à une politique qui ne s'oppose pas à la baisse des 
rémunérations des facteurs de production utilisés de 
façon à stimuler le processus d'adaptation, tout en 
corrigeant les conséquences sociales, lorsque cela est 
nécessaire, par des mesures du genre de celles que 
nous avons indiquées. 

25.5 - VUE D'ENSEMBLE 

800 

L'analyse à laquelle nous avons procédé dans ce 
chapitre ne permet que des conclusions provisoires et 
assorties de réserves. Le choix définitif du régime le 
plus approprié pour les services de transport dépend 
essentiellement de deux ordres de considérations qui 
se situent en dehors de la sphère du raisonnement 
économique au sens étroit. L'un se rapporte aux 
objectifs fondamentaux qu'il convient de poursuivre. 
Il est clair que la décision à ce sujet ne peut être que 
politique. L'autre concerne l'appréciation qu'il con
vient de porter sur certains faits dont nous avons 
montré qu'ils constituaient des éléments importants 
du choix entre les différentes options. Sur ces deux 
points, quelques observations doivent être 
présentées. 
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Notre analyse s'est fondée sur les critères correspon
dant à une allocation optimum des ressources. Si 
l'on accepte l'efficacité comme objectif principal de 
la politique dans le domaine des services de transport 
et s'il est admis par ailleurs que, sous les conditions 
que nous avons exposées, un régime décentralisé ba
sé sur la concurrence est le plus apte à permettre 
la réalisation de cet objectif (1 ), il semble que le ré
gime le plus approprié pour les services de trans
port devrait être fondé, lorsqu'elle est effectivement 
possible, sur une concurrence libre. Par contre, si l'on 
admet d'autres critères (2), les conclusions pourraient 
bien être différentes. Ces objectifs, dans la mesure où 
leur réalisation peut être en contradiction avec une 
allocation optimum des ressources, supposent géné
ralement une intervention délibérée des pouvoirs pu
blics. La concurrence constituera un régime d'autant 
moins approprié et d'autant plus critiquable que de 
telles interventions seront plus nombreuses. 

802 

Cependant, nous avons montré dans l'introduction à 
ce chapitre (3) que ces autres objectifs de politique 
générale, à supposer qu'ils soient acceptés comme 
tels, pouvaient probablement être atteints dans de 
nombreux cas dans le cadre d'une économie décentra
lisée, sans que leur réalisation implique des distor
sions relativement à une allocation optimum des res
sources. De ce point de vue, le domaine des servi
ces de transport est très différent de celui de l'infra
structure. où les autres objectifs de politique géné
rale iouent un rôle plus direct, notamment pour ce 
qui est des décisions d'investissement. 

80~ 

Une situation marquée par une baisse du niveau ou 
du taux d'expansion de l'activité économique géné
rale pose un certain nombre de problèmes spécifiques 
qui peuvent exiger des mesures spéciales, no
tamment pour combattre les conséquences sociales 
dommageables d'une telle baisse. Ces problèmes n'ont 
pas été examinés d'une manière approfondie dans 
ce rapport, car ils nécessitent manifestement une 
étude spéciale. Nos conclusions ne sont dès lors va
lables que sous les deux hypothèses de plein emploi 
et d'une croissance relativement continue. 

804 

Si ces deux conditions. dont la réalisation constitue un 
objectif général de la Communauté. se trouvent rem
plies comme cela a été le cas en général dans la pé-

(1) Cette conclusion provisoire de notre analyse s'appuie no
tamment sur le fait que la concurrence apparaît comme un 
facteur incitant fortement à la minimation des cofits (voir 
par. 25.10). 
(2) Tels que les objectifs de politique régionale ou de distri
bution des revenus (voir chap. 21 ). 
C') Voir par. 25.02. 



riode d'après-guerre, le système de la concurrence, 
s'il pouvait fonctionner sans restrictions d'ordre pu
blic ou privé, serait efficace au regard des critères 
économiques (1), sous une réserve importante et avec 
deux exceptions possibles. 

805 
La réserve est que ni le système de prix pour l'uti
lisation de l'infrastructure, ni d'autres facteurs externes 
ne faussent les conditions de la concurrence (2). 
Il s'agit là d'une réserve importante, mais nous avons 
montré qu'elle peut être levée et que les problèmes 
correspondants doivent être résolus en tout état de 
cause, quel que soit le régime appliqué aux services 
de transport. 

806 
Les deux exceptions concernent les cas où une 
concurrence libre peut conduire à des résultats 
incompatibles avec une allocation optimum des 
ressources. Il en est ainsi s'il y a soit exploitation 
abusive de positions dominantes, soit concurrence 
anti-économique, due elle-même à une information 
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insuffisante (8) ou à une différenciation des charges 
d'infrastructure ou d'exploitation par « subvention
Dement interne ~ comme ce peut être le cas pour les 
chemins de· fer. 

807 
L'étendue de ces situations est, de toute évidence, 
une question de fait. Nous avons l'impression, sur la 
base d'un examen général des faits dont nous avons 
pu avoir connaissance, que les deux dangers d'exploi
tation abusive de positions dominantes et de concur
rence anti-économique sont en fait moins fréquents 
qu'on ne le dit souvent. Nous reviendrons sur ce 
point dans la troisième partie de notre rapport. 

(1) D'après les indications que nous avons ~onnée~ dans, I.a 
première partie et sous réserve de celles qUI ont eté preci
sées dans le chapitre 21. 
(2) Voir par. 25.30 et 25.32. 
~) Notamment des transporteurs dans les secteurs à régime 
concurrentiel (investissements excessifs, problème du fret de 
retour, etc.). 





TROISIEME PARTIE 

ANALYSE DE DIVERS SYSTEMES 

CHAPITRE 30 

INTRODUCTION 

808 
Dans les deux premiers chapitres de cette partie, nous 
examinerons un certain nombre de systèmes, pour 
l'infrastructure d'abord, pour les services de trans
port ensuite. Compte tenu de l'analyse qui a été faite 
dans les deux premières parties concernant les dif
férences de structure économique et institutionnelle 
quant à ces deux stades de la production des services 
de transport, l'examen distinct des politiques suivies 
dans chacun de ces deux domaines n'a plus besoin 
d'être justifié. 

809 
Un troisième chapitre traitera de quelques aspects 
institutionnels propres aux divers systèmes, alors 
que le dernier commentera la démarche suggérée 
par le rapport pour la solution des problèmes posés 
par la mise en œuvre d'une politique commune des 
transports. 

810 
En ce qui concerne les services de transport, l'exa
men se limite aux transports de marchandises. Cette 
limitation ne signifie pas que le rapport considère 
les problèmes relatifs aux transports de voyageurs 
comme peu importants, mais simplement que dans 
les délais impartis ils ne pouvaient être examinés (1). 

811 
En principe, les diverses options indiquées pour les 
transports de marchandises sont pour la plupart ap
plicables dans le cas des transports de personnes. 
Mais en pratique, dans le cas de ces derniers, il existe 
sans doute de nombreux tarifs imposés par l'Etat et 
certainement non conformes à une allocation opti
mum des ressources. Pour autant qu'ils ne puissent 
pas être corrigés en raison de l'importance qui leur 
est attribuée au point de vue social, il y a évidem
ment lieu de résoudre le problème de l'estimation du 
manque à gagner subi par les transporteurs (2). Du 
point de vue d'une allocation optimum des res
sources, la mise à la charge de l'Etat du manque à 
gagner des transporteurs est en principe la solution la 
meilleure. 

30.0 - INFRASTRUCTURE 

812 
L'analyse à laquelle nous avons procédé dans la 
deuxième partie a permis de dégager deux types prin-
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cipaux de solution en ce qui concerne la politique 
des prix pour l'utilisation de l'infrastructure. L'un 
consiste à ne faire payer aux utilisateurs que des prix 
correspondant aux péages économiques, ou à instau
rer un système de prix qui constitue une approxima
tion pratique aussi satisfaisante que possible des 
péages économiques. Nous avons appelé ce dernier 
système le système pratique des péages écono
miques (3). L'autre consiste à imposer en plus la 
condition d'équilibre budgétaire, dont les modalités 
d'application possibles n'ont pas été définies de façon 
très précise jusqu'à présent. 

813 
Dans le chapitre 31, nous examinerons en détail le 
premier type de solution (4) ainsi que deux variantes 
particulières du second, selon que la possibilité d'em
prunts est admise ou, au contraire, exclue (5). 

814 
En plus de ces deux types principaux de solution, 
nous examinerons deux autres systèmes, le système 
des coûts de développement (6) et celui des coûts 
globaux calculés (7). L'idée centrale du premier est 
celle de la fixité des péages dans le temps, alors que 
le second constitue avant tout une tentative d'égaliser 
les conditions de concurrence entre les différents 
modes de transport. 

815 
Le choix entre ces systèmes est, dans une large me
sure, un choix politique. Il est clair que, d'un point 
de vue purement économique, le système pratique 
des péages économiques serait le plus indiqué puis
qu'il découle directement des critères correspondant 
à une allocation optimum des ressources. Les incon
vénients possibles de ce système, que nous avons ana
lysés dans la deuxième partie (8), sont de trois ordres. 

C> Dans les commentaires qui nous avaient été faits de 
notre mission, l'accent avait d'ailleurs été mis seulement 
sur les problèmes relatifs aux transports de marchandises. 
(2) Ces problèmes sont analogues à ceux qui seront exami
nés dans les chapitres 32 et 33 dans le contexte de la ques
tion des limites de prix. 
(') Voir section 24.2. 
(') Voir section 31.0. 
(') Voir sections 31.3 et 31.4. 
(

11
) Voir section 31.1. 

(') Voir section 31.2. 
r> Voir notamment section 23.3. 



Les uns découlent de considérations d'équité. D'au
tres reposent sur l'idée que les investissements d'in
frastructure, lorsqu'ils sont tributaires des crédits bud
gétaires et subordonnés en conséquence à des déci
sions politiques, peuvent être insuffisants, du fait des 
contraintes du budget de l'Etat, ou mal orientés, en 
raison des pressions des groupes d'intérêt. Enfin, le 
fait de financer le déficit par des subventions peut, 
dans le cas des chemins de fer, comporter le risque 
que le véritable déficit de l'infrastructure soit confon
du avec le déficit imputable à une éventuelle gestion 
inefficace et que soit affaiblie, de ce fait, l'incitation 
à la minimation des coûts. Il s'agit là avant tout de 
considérations de caractère sociologique, politique et 
institutionnel, qui ne se prêtent pas à une analyse pu
rement économique. Aussi, tous les autres systèmes 
que nous allons examiner - et qui s'efforcent de 
répondre, dans une mesure d'ailleurs assez variable, 
aux objections soulevées à l'encontre du système pra
tique des péages économiques (1) - reposent-ils sur 
ces considérations non strictement économiques et re
lèvent-ils à ce titre, dans une certaine mesure, d'un 
choix politique, sur lequel il ne nous appartient évi
demment pas de nous prononcer. 

816 
Il ne résulte cependant pas de là que des considéra
tions économiques ne puissent pas être invoquées à 
propos des différents systèmes sur lesquels doit por
ter notre examen, mais ces considérations ne sont 
pas déterminantes puisqu'il convient de tenir compte 
parallèlement des aspects d'ordre politique, sociolo
gique et institutionnel. La seule exigence vraiment 
positive qui découle de l'analyse économique est 
que les prix pour l'utilisation de l'infrastructure ne 
devraient pas être inférieurs aux péages économiques 
pratiques. 

817. 
Pour tout élément additionnel à ces péages écono
miques, nous montrerons qu'il n'est guère utile d'un 
point de vue économique de rechercher des raffine
ments : le caractère très général des objectifs politi
ques et sociologiques poursuivis à travers la condi
tion d'équilibre budgétaire dispense en effet que l'on 
procède à des répartitions ou à des calculs très dé.:. 
taillés des coûts. Dans ces conditions, la seule ligne 
de conduite valable consiste à définir des règles sim
ples, transparentes, non arbitraires et permettant un 
contrôle objectif. 

818 
Il convient de souligner ici qu'une politique même 
sommaire, mais cohérente, constituerait un progrès 
considérable par rapport à la situation actuelle dans 
la plupart des pays. En effet, très rares ont été les 
tentatives sérieuses pour déterminer les coûts margi
naux d'usage des infrastructures ou pour les mettre 
à la charge des utilisateurs. Les réalisations sont 
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encore plus minces en ce qui concerne l'adaptation 
des prix au degré de saturation. Quant à la nature 
des recettes prélevées sur les utilisateurs et à leur liai
son avec les dépenses d'infrastructure, la situation 
actuelle est également peu transparente. Les véhi
cules routiers sont assujettis à plusieurs sortes de 
taxes, mais en général il n'y a aucun lien direct entre 
les dépenses pour les routes et le produit de ces taxes. 
Si, dans la plupart des pays, le total de ces recettes 
semble supérieur aux coûts des infrastructures rou
tières, quelle que soit la manière dont ceux-ci sont 
déterminés, il est difficile et hasardeux d'émettre un 
jugement définitif aussi longtemps que ces recettes 
ont un caractère fiscal. Quant aux chemins de fer, 
s'ils sont, en principe, responsables de leurs propres 
coûts d'infrastructure, ils reçoivent, dans la plupart 
des pays, des subventions de l'Etat (2). La naviga
tion intérieure, enfin, ne contribue que pour une 
faible part aux coûts des voies navigables. 

819 
Sans vouloir prendre position a priori sur le choix 
du système de prix pour l'utilisation de l'infrastruc
ture, on peut dire que le système à adopter doit au 
moins être cohérent. Or, il ne paraît pas douteux que 
les régimes actuels, dans la plupart des pays, ne repo
sent pas sur un système de principes consistants. Ils 
sont le résultat d'une évolution historique et, sou
vent aussi, de conceptions dépassées, erronées ou 
correspondant à des situations qui n'existent plus; de 
pressions politiques et de mesures contingentes. La 
politique des transports, notamment en ce qui concer
ne l'infrastructure, doit se libérer de ces entraves, de 
façon qu'elle puisse iouer le rôle qui lui revient natu
rellement dans le cadre du processus de progrès éco
nomique et d'intégration européenne. 

30.1 - SERVICES DE TRANSPORT 

820 
Dans la deuxième partie, nous sommes arnves à la 
conclusion, provisoire et assortie de certaines réserves, 
que le régime de la concurrence, s'il lui était 
permis de fonctionner sans restrictions d'ordre privé 
ou public et s'il se révélait apte à fonctionner de fa
çon. économique, donnerait des résultats qui seraient 
généralement en accord avec les critères correspon-

(1) Il est évident que, dans la mesure où ils ne répondent pas 
pleinement à ces objections, ces systèmes donnent lieu, dans 
une mesure plus ou moins grande, aux mêmes critiques que 
le système pratique des péages économiques. Cette re
marque vaut notamment pour le système_ des coûts de dé
veloppement, dont l'application aboutit, en général, éga
lement à un déficit. 
(2) Ces subventions n'ont pas toujours le caractère de 
subventions à proprement parler, mais peuvent constituer, en 
tout ou en partie, des compensations pour les charges résul
tant d'obligations de service public ou autres. 



dant à une allocation optimum des ressources (1). 
Quant aux différentes hypothèses sous lesquelles cette 
conclu'sion est valable, en particulier celles de plein 
emploi et d'une croissance économique raisonnable
ment continue, il convient de se reporter au cha
pitre relatif aux options en matière de services de 
transport (1) (2). Nous devons cependant revenir en 
détail sur les exceptions que comporte cette conclu
sion et qui concernent, d'une part, l'exploitation 
abusive de positions dominantes et, d'autre part, la 
concurrence anti-économique. 

821 
Dans ces cas, la concurrence peut aboutir à des ré
sultats contraires à une allocation optimum des 
ressources. 

822 
Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, la portée de ces 
exceptions est déterminée par les faits, en même 
temps que par l'appréciation et l'interprétation de ces 
faits. L'information dont nous avons pu disposer est 
insuffisante pour permettre un jugement définitif sur 
la fréquence réelle des situations d'abus de positions 
dominantes et de concurrence anti-économique. Un 
examen approfondi des données disponibles de mê
me qu'un certain nombre de considérations géné
rales (3) nous ont cependant donné l'impression que, 
dans la situation actuelle, le nombre de ces situations 
est moins élevé qu'on ne le croit souvent. 

823 
En premier lieu, l'exploitation abusive de positions 
dominantes n'est pas un phénomène général sur le 
marché des transports parce que les chemins de fer 
subissent aujourd'hui une forte concurrence de la 
part de la route et parce que, dans les autres modes 
de transp<;>rt, la concurrence interne - lorsqu'elle 
joue effectivement - s'oppose à tout comportement 
monopolistique. 

824 
En second lieu, la concurrence anti-économique, qui 
se traduirait par la prédominance, durant une longue 
période, de prix excessivement bas, est associée 
notamment avec le subventionnement interne prati
qué par les chemins de fer, avec la tendance struc-
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turelle supposée au surinvestissement dans les sec
teurs à régime concurrentiel, et avec une situation 
d'instabilité cyclique et de changements structurels. 
Or, nous avons montré qu'en imposant la contrainte 
d'équilibre budgétaire ainsi que des tarifs maximum 
dans les cas d'exploitation abusive de positions do
minantes, on pouvait empêcher dans une large me
sure les chemins de fer de pratiquer le subvention
Dement interne (4). Nous avons également indiqué 
dans la deuxième partie que la thèse du surinvestis
sement était fortement sujette à caution, du moins 
en l'absence de restrictions et dans la mesure où 
les transporteurs bénéficient d'une information suf
fisante. C'est pourquoi, compte tenu des inconvé
nients d'ordre général des systèmes d'autorisation, 
nous avons fait de sérieuses réserves au sujet d'un 
système de contrôle restrictif de la capacité (5). En
fin, nous avons délibérément éliminé de notre rapport 
l'étude d'une politique des transports appropriée à 
des conditions de récession et nous avons montré 
que si, dans le cas de changements structurels, di
verses mesures d'ordre social pouvaient être indiquées 
en vue, en particulier, de faciliter la reconversion, 
une protection spécifique et durable des revenus des 
transporteurs, sous la forme par exemple de prix 
minimum, entraverait en revanche l'adaptation aux 
conditions nouvelles de l'économie (6). 

825 
En tout état de cause, et comme nous l'avons déjà 
indiqué dans l'introduction générale, la démarche 
suggérée par le rapport pour la politique des prix de 
transport et qui sera explicitée dans le chapitre 3 2, 
est essentiellement pragmatique ; elle ne préjuge rien 
quant à la fréquence réelle des situations d'abus de 
positions dominantes et de concurrence anti-écono
mique et elle en est tout à fait indépendante. 

(1) Nous rappelons que, d'une manière générale, nous ne 
considérons pas ici les autres objectifs de la politique écono
mique que nous avons examinés dans le chapitre 21, dans la 
mesure où ces objectifs seraient incompatibles avec une 
allocation optimum des ressources. 
(~ Voir chap. 25. 
e> Qui seront analysées plus en détail au chap. 32. 
e) Voir par. 25.30. 
(
5

) Voir par. 25.22. 
(

8
) Voir section 25.4. 



CHAPITRE 31 

DIVERS SYSTEMES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURE 

31.0 - LE SYSTEME PRATIQUE 
DES PEAGES ECONOMIQUES 

826 
Les éléments essentiels de ce système ont déjà été 
exposés dans la deuxième partie (1). Il suffira donc 
i~i de mentionner quelques problèmes d'ordre pra
tique. 

827 
Comme nous l'avons montré précédemment l'utili
sation optimum de l'infrastructure exige que ies prix 
à payer par les utilisateurs comprennent un péage 
d~ coût correspondant au coût marginal d'usage de 
J'mfrastructure, et un péage pur qui, dans le cas de 
saturation économique, est tel que la demande soit 
limité~ à. la , capacité disponible. Nous avons égale
ment mdique que, pour la route, une perception rai
so~nablement approximative des péages de coût pou
Vait résulter d'une combinaison de taxes sur les car
bura~ts ~t de taxes sur les vé.hicules, al.ors que, pour 
la vme d eau et pour le chemm de fer, Il ne se posait 
aucun, problème .. particu~ier d'application pratique. 
Les peages de cout devraient - et pourraient en fait 
- être différenciés en fonction des détériorations oc
c~sionnées .à l'infrastructure par les diverses catégo
ries de trafic. Il est probable que les péages de coût 
ne varient pas sensiblement dans le temps ou dans 
l'espace ; une différenciation des prix selon ces deux 
facteurs ne semble donc pas indispensable. En revan
ch~, les péages purs, qui reflètent le degré de satu
ratiOn économique, varient très fortement dans le 
temps aussi bien que d'une partie du réseau à l'au
tre (2~. , Il e~t cepe?da~t manifestement impossible 
de differencier systematiquement les prix en consé
quence, du moins pour la route. Aussi tout système 
destiné à être appliqué pratiquement devra-t-il se 
bo~ner ~ ne pr~voir des prix spécifiques pour la satu
ratiOn economique que dans les zones et durant les 
périodes où le risque de saturation est le plus grand. 

828 
Jusqu'à quel point peut-on se rapprocher, en prati
que, du schéma idéal des péages économiques ? La 
réponse à cette question, qui dépend dans une large 
mesure du coût de la perception, soulève des pro
blèmes techniques qui sortent du cadre de ce rapport. 
1! ne par~ît cependant pas douteux qu'il soit pos
sible de faire beaucoup plus dans ce sens que ce qui 
a été réalisé jusqu'à présent dans la plupart des 
I?ay~ et qu'e~ orientant le sys~ème de prix pour l'uti
hsatio~ de lt?~rastructure smvant les grandes lignes 
exposees anterieurement {3), on contribuerait de fa
ço!l importante à la rationalisation du système de 
pnx. 
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829 
Une politique de ce type, dont l'objet est d'assurer 
une utilisation optimum des infrastructures devrait 
prévenir les distorsions dans la répartition du trafic 
entre les modes de transport concurrents. Ceci 
suppose évidemment que l'on applique les mêmes 
~~teres et les même~ approximations pratiques à 
li!'lfr.astructur~ d.es trOis modes de transport intérieur. 
Amsi, les pnncipes généraux sur lesquels pourrait 
reposer la classification des routes (4) devraient 
également s'appliquer aux autres modes de transport. 
Sous réserve de quelques ajustements évidents, 
l'ana.lyse que no?s avons faite à propos de la dépéré
q?,ati~~ dans 1 :sp.ace dans le cadre de l'option 
d eqmhbre budgetaire peut valablement être trans
posée ici (5). 

830 
Comme nous le soulignons dans l'introduction à cette 
partie, les arguments en faveur du système pratique 
des péages économiques découlent de critères éco
nomiques, en particulier de l'objectif d'une utilisa
tion optimum de l'infrastructure, tant à l'intérieur de 
chaque mode de transport qu'en ce qui concerne la 
répartition du trafic entre les modes de transport con
currents. En revanche, les inconvénients du système 
que nous avons déjà examinés d'une manière appro
fondie dans la deuxième partie {6

), reposent sur des 
considérations qui sont dans une large mesure étran
gères au domaine du raisonnement purement écono
mique. C'est pourquoi le choix final aura un carac
tère nettement politique. Il dépendra en premier lieu 
de l'importance attachée à la réalisation d'une allo
cation optimum des ressources, notamment par la 
création de conditions propres à assurer une exploi
tation efficace. Il dépendra en second lieu du poids 
reconnu aux autres aspects ainsi que de l'aptitude 
des autres systèmes à remédier aux inconvénients du 
système pratique des péages économiques. Enfin, il 
dépendra aussi de la mesure dans laquelle des objec
tifs autres que l'efficacité économique, notamment 
des objectifs d'équité, sont assignés à la politique des 
transports. 

r> Voir, en particulier, section 24.2. 
(2) En fonction par exemple des pointes de trafic horaires ou 
saisonnières (voir la première partie, où nous avons montré 
que le péage pur ne pouvait être interprété comme un coût). 
e) Voir section 24.2. 
e) Rappelons que la structure de cette classification est 
constituée par la distinction d'au moins trois grandes caté
gories, qui sont les réseaux de grande communication, les 
réseaux urbains et suburbains, les réseaux locaux. 
e) Voir par. 24.45. 
(

8
) Voir section 23.3. 



31.1 - LE SYSTEME DES COUTS 
DE DEVELOPPEMENT 

31.1 0 - Considérations générales 

831 
Le système des coûts de développement dérive de 
considérations essentiellement analogues à celles qui 
sont à la base du système pratique des péages éco
nomiques, à savoir les critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources et en particulier 
leur aspect marginaliste. Grosso modo, la théorie du 
coût de développement vise à déterminer les prix 
pour l'uti1isation de l'infrastructure sur la base du 
coût marginal de sa mise à disposition. Mais elle 
impose toutefois à ces prix - et ce point est fonda
mental - une contrainte qui est celle de la fixité des 
péages dans Je temps et qui n'est généralement pas 
compatible avec une allocation optimum des res
sources (1). 

832 
Suivant la théorie du coût de développement, les 
prix à percevoir pour l'utilisation de l'infrastructure 
doi~ent être égaux au coût de progression lorsque le 
trafic augmente et que la capacité existante doit être 
développée dans un avenir prévisible ; ils doivent être 
égaux au coût de régression lorsque le trafic diminue 
d'une façon telle que l'infrastructure existante ne sera 
pas remplacée à la fin de sa durée de vie économique. 
Le coût de progression est défini comme le quotient 
du coût total en valeur actualisée d'un accroissement 
de la capacité de l'infrastructure, c'est-à-dire de la 
somme du coût d'investissement et de la valeur actua
lisée des dépenses futures de gestion, diminuée de la 
valeur actualisée de l'investissement à la fin de sa 
vie économique, par la somme actualisée de tous les 
services futurs à fournir par la capacité supplémen
taire évalués en quantités physiques. Le coût de ré
gression est défini comme le quotient de la valeur 
vénale à l'instant du calcul d'un élément déterminé de 
l'infrastructure, augmentée de la valeur actualisée des 
dépenses de gestion actuelles et futures, par la 
somme actualisée de tous les services futurs à fournir 
par l'infrastructure évalués en quantités physiques (2). 

833 
Le système des coûts de développement se présente 
actuellement sous un certain nombre de variantes. Le 
dénominateur peut être défini, en particulier, non 
comme le trafic futur actualisé, mais comme la capa
cité totale actualisée créée par l'expansion marginale 
de l'infrastructure. Ces deux variantes impliquent 
que l'on définisse des coefficients d'équivalence pour 
les diverses catégories de trafic qui utiliseront l'infra
structure considérée, évaluées en quantités physiques, 
de façon à les réduire à un dénominateur commun. 
Les problèmes correspondants seront abordés plus 
loin (3). 
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834 
Une autre variante consiste à admettre des degrés 
variables de péréquation dans l'espace. Les raisons 
qui justifient la péréquation ainsi que les problèmes 
qu'elle pose, et qui sont analogues à ceux indiqués 
pour le système pratique des péages économiques, se
ront également examinés dans les paragraphes sui
vants. 

835 
En fait, ni le coût de progression ni le coût de régres
sion ne sont véritablement des coûts au sens écono
mique du terme, puisqu'ils ne représentent pas la va
leur des facteurs sacrifiés pour la production des ser
vices dont on cherche à déterminer le coût. Le coût 
d'utilisation de l'infrastructure n'est pas égal au coût 
de progression ni au coût de régression, mais au coût 
marginal d'usage. Il ne résulte pas de là que la théo
rie des coûts de développement ne doive pas être 
sérieusement examinée. L'appellation employée est 
certainement impropre, mais la notion suggère ce
pendant à première vue une convention qui peut 
apparaître comme intéressante en vue de définir un 
système de prix pour l'utilisation de l'infrastructure. 

31.11 - Avantages et inconvénients 

836 
Le système des coûts de développement tel qu'il est 
habituellement énoncé, au moins dans certaines va
riantes, peut être interprété comme une tentative vi
sant à concilier les critères d'une allocation optimum 
des ressources et notamment les conditions margi
nales, avec le désir de parvenir à une certaine sta
bilisation des prix pour l'utilisation de l'infrastructure 
et à en faciliter le calcul pratique. Dans certaines 
variantes, il permet également d'arriver à une cer
taine uniformité des prix dans l'espace. Etant donné 
que dans son point de départ, l'idée fondamentale 
du coût de développement est proche de celle du 
système pratique des péages économiques, il convient 
d'examiner si le système des coûts de développement 
répond aux diverses objections qui ont été formulées 
contre ce dernier (4) et s'il présente des avantages et 
des inconvénients spécifiques par rapport aux péages 
économiques. 

837 
Dans la mesure où ce système aboutirait à un déficit, 
des problèmes analogues à ceux qui, comme nous 

e> Voir première partie. 
(2) La valeur vénale sera souvent très faible, soit parce 
que l'infrastructure considérée n'a pas d'utilisation alter
native (par exemple un tunnel), soit parce que ]es dépenses 
pour sa reconversion à d'autres usages sont élevées (par 
exemple un canal ou la plate-forme d'une ligne de chemin 
de fer en rase campagne). 
e> Voir par. 31.12. 
(') Voir section 23.3. 



l'avons montré, sont inhérents au système des péages 
économiques, se poseraient, encore que, peut-être, 
dans une mesure quelque peu réduite. De certains 
points de vue, cette réduction constitue un avantage 
relatif du système des coûts de développement (1). 

838 

Relativement au système des coûts globaux calculés 
que nous examinerons plus loin, il présente un autre 
avantage très important, celui de chercher à tenir 
compte des conséquences tant présentes que futures 
des décisions actuelles de développement de l'infra
structure ou de fermeture de certaines parties de 
celle-ci, et à éviter toute considération des dépenses 
passées, qui sont absolument dépourvues de toute si
gnification pour les décisions économiques à prendre 
dans le présent. 

839 

Par rapport au système des péages économiques, le 
système des coûts de développement peut présenter 
l'avantage relatif de réduire le déficit, mais, en même 
temps, il présente l'inconvénient relatif de provoquer 
une certaine distorsion relativement à une allocation 
optimum des ressources. Cet inconvénient se retrouve 
d'ailleurs, a des degrés divers, dans tous les autres 
systèmes que nous examinerons. Dans la me
sure où cette distorsion résulte du fait que le niveau 
des prix est, en moyenne, supérieur aux péages éco
nomiques, elle représente le prix qu'il faut payer 
pour réduire le déficit et résoudre les problèmes 
correspondants. 

840 

Mais le coût de développement a un autre inconvé
nient, qui n'est pas nécessairement lié à la réduction 
du déficit. Nous avons montré dans la première 
partie que le coût de développement n'était rigoureu
sement égal aux péages économiques que dans le 
cas d'une économie stationnaire et en l'absence d'in
divisibilités. Le coût de développement correspond 
à une charge qui, si l'on néglige les modifications 
des prix et de la technologie, est constante dans le 
temps aussi longtemps que la capacité de l'infra
structure existante n'est pas modifiée. Etant donné 
que les péages économiques, notamment l'élément de 
péage pur, varient en fonction de l'intensité de la 
demande, les prix constants basés sur le coût de dé
veloppement ne sont égaux aux péages économiques 
que si la demande ne varie pas. En fait, les prix 
basés sur le coût de développement ne peuvent donc 
constituer, tout au plus, qu'une approximation des 
péages économiques dans un cas très particulier et 
peu réaliste. 

841 

La stabilisation des prix dans Je temps est souvent 
considérée comme un avantage, parfois même 
comme le principal avantage, du système des coûts de 
développement. En fait cependant, l'argument selon 
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lequel toute stabilisation des prix constituerait un 
avantages économique est contestable (2). Pour les 
biens indivisibles de longue durée, qui seront 
sous-employés durant une longue période, cette 
stabilisation serait certainement nuisible plutôt 
qu'avantageuse du point de vue économique. En 
outre, lorsque l'on doit faire face à la saturation 
économique, la stabilisation à un prix moyen, donc 
insuffisant, signifie que l'on renonce à un moyen 
efficace de rationner la demande en faveur de la 
méthode dite de la queue. C'est pourquoi la stabi
lisation impliquée par l'option du coût de 
développement représente un avantage douteux, pour 
ne pas dire plus. 
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Mais pour une part cette critique peut être dépour
vue de réalisme puisqu'il est matériellement impos
sible, en tout état de cause, de différencier parfaite
ment les prix afférents à chaque élément de l'infra
structure. En fait, une large péréquation est inévita
ble, ce qui implique qu'en pratique les prix ne pour
ront être exactement adaptés au degré réel d'utilisa
tion de chacun des éléments de l'infrastructure. En 
d'autres termes, une « stabilisation:. considérable est 
la conséquence inévitable du fait que pratiquement 
les prix doivent faire l'objet d'une péréquation. 
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Cela est vrai pour le coût de développement exacte
ment dans la même mesure que pour les péages éco
nomiques. En pratique, le coût de développement ne 
pourrait être appliqué qu'à de larges ensembles d'in
frastructures tels que les trois catégories que nous 
avons mentionnées dans le cas de la route (8

). 

31.12 - Application pratique 
&« 

Lorsqu'on se rend compte des limites qui s'opposent 
en pratique à l'application de prix spécifiques pour 
l'utilisation d'éléments distincts de l'infrastructure, 
le système des coûts de développement apparaît sous 
un jour différent. 

C) Cette remarque est importante du point de vue des 
considérations d'équité ainsi que de celui des pressions socio
logiques et politiques susceptibles d'entraîner une mauvaise 
orientation des investissements d'infrastructure. Mais elle 
n'a plus de valeur pour le troisième aspect du déficit, à sa
voir le risque de voir l'efficacité des chemins de fer baisser 
en raison de l'octroi de subventions, compte tenu de la dif
ficulté de faire dans ce cas une distinction entre les opéra
tions de transport et l'infrastructure. Aussi longtemps qu'un 
déficit, qu'il soit important ou faible, est couvert par des 
fonds publics, ce problème subsiste. 
(Il) Voir section 24.3. 
(l') Il s'agit des réseaux de grande communication, des ré
seaux urbains et suburbains et des réseaux locaux. Rappe
lons que cette classification n'est pas nécessairement limita
tive. 



845 
Ii ne .peut évidemment prétendre à la précision que 
laisse parfois supposer la théorie du coût de déve
loppement. La question se pose en effet alors de sa
voir comment pourra être aménagée l'application d'un 
concept qui, dans son principe, implique une indivi
dualisation très poussée des calculs. Comment cal
culer par exemple le coût de développement d'en
sembles très larges englobant des voies aux caracté
ristiques techniques et aux perspectives d'évolution 
du trafic très différentes ? 

846 
Un autre problème que nous avons déjà mention
né (1) correspond à la nécessité de réduire les diffé
rentes catégories de trafic évaluées en quantités phy
siques à un dénominateur commun au moyen de coef
ficients d'équivalence. Il n'est certes pas impossible 
d'adopter des conventions raisonnables pour le cal
cul de tels coefficients (2), mais ceux-ci ont intrinsè
quement un caractère conventionnel et ne découlent 
pas de la théorie proprement dite du coût de 
développement. 

847 
Il semble tout à fait clair que Je coût de développe
ment donnerait lieu en pratique à nombre de déci
sions arbitraires. Rappelons ici que l'une des princi
pales conditions que doit remplir toute règle dans 
ce domaine est qu'elle doit être relativement simple, 
non arbitraire et permettre un contrôle objectif. Ces 
conditions ne sont pas remplies par le système des 
coûts de développement tel qu'il devrait être appliqué 
en pratique. 

848 
Il n'est pas possible de répondre à ces objections si 
l'on s'en tient au système basé sur l'idée du coût de 
développement. Si l'on veut y échapper, il faut envi
sager d'autres systèmes, tels que celui de l'équilibre 
budgétaire sans possibilité d'emprunts (3). 

31.2- LE SYSTEME DES COUTS GLOBAUX 
CALCULES 

31.20 - Considérations générales 

849 
Tout comme le système des coûts de développement 
et les systèmes d'équilibre budgétaire, le système des 
coûts globaux calculés comporte un grand nombre 
de variantes. Nous devons manifestement nous bor
ner à examiner les grandes lignes de ce système 
ainsi que les principales variantes sans entrer dans 
leurs détails. 
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850 
L'idée générale sur laquelle se fondent toutes les 
variantes du système des coûts globaux calculés est 
la suivante. Ce système se propose de fournir une 
base pour la détermination des prix à payer par les 
utilisateurs de l'infrastructure en formulant des règles 
pour le calcul du « coût total » de l'infrastruc
ture, c'est-à-dire de la somme qui devrait être payée 
chaque année par les utilisateurs. Sa préoccupation 
principale consiste à déterminer ce « coût total » de 
manière à éviter toute distorsion des conditions 
de la concurrence entre les différents modes de 
transport. En outre, le système est fondé, dans un 
certain sens, sur l'idée d'équilibre budgétaire puisque 
les prix à payer par les utilisateurs sont calculés de 
façon à assurer la couverture de tous les coûts affé
rents à l'infrastructure, les coûts d'investissement 
aussi bien que les coûts de fonctionnement et d'entre
tien. Toutefois, en ce qui concerne les investissements, 
ces coûts ne dérivent pas de la valeur nominale 
de l'investissement mais en principe de sa valeur 
de remplacement, c'est-à-dire du prix qu'il faudrait 
payer actuellement pour construire une installation 
identique ou équivalente (4). Le système des 
coûts globaux calculés tient compte en effet de l'évo
lution des prix, de la technique et, dans une de 
ses variantes, des conditions de la demande (5). La 
somme à payer chaque année par les utilisateurs de 
l'infrastructure au titre du capital investi doit être 
continuellement recalculée sur la base de la valeur de 
remplacement actuelle de l'infrastructure ; à cette 
fin, on utilise des schémas conventionnels d'amortis
sement et d'intérêts pour déterminer les charges an
nuelles de capital relatives à l'infrastructure. Dans 
une variante au moins du système, ces schémas sont 
basés sur la durée de vie économique prévisible et 
font l'objet d'adaptations lorsque celle-ci subit des 
modifications. 

851 
Quelle que soit la variante considérée, l'idée fonda

mentale dont s'inspire le système des coûts globaux 

(1) Voir par. 31.10. 
(~ Voir par. 24.46. 
(

8
) Voir section 31.4. 

(') Dans une variante du système, il n'est pas tenu compte 
de l'évolution des techniques, sauf dans le cas où une tech
nique déterminée n'est plus du tout employée actuellement. 
Dans cette variante, la valeur de remplacement s'identifie en 
principe avec le coût de construction actuel d'une installa
tion identique à l'installation considérée. 
(li) Il en résulte que le système des coûts globaux calculés 
ne doit pas nécessairement satisfaire à la condition d'équi
libre budgétaire au sens qu'on donne habituellement à cette 
expression. Dans un passé récent, toutefois, il aurait am
plement satisfait à cette condition du fait de l'inflation. Etant 
donné que, dans de nombreux cas, la valeur nominale des 
sommes investies dans le passé a été pratiquement réduite 
à néant par l'inflation, les prix basés sur la valeur de rem
placement seraient en général, sauf dans les cas où le pro
grès technique a été très marqué, supérieurs aux prix calcu
lés sur la base du coût historique. 



calculés est tout à fait raisonnable. Ce système vise 
en effet à éviter les distorsions des conditions de 
concurrence qui pourraient résulter de l'application 
de la règle d'équilibre budgétaire (1). Pour illustrer 
la nature de telles distorsions, considérons deux infra
structures comparables concurrentes, par exemple 
deux ports construits à des époques différentes. Si 
l'on impose la condition d'équilibre budgétaire à cha
cun d'entre eux séparément, le plus ancien pourra 
bénéficier d'une position concurrentielle plus favo
rable du seul fait que son coût initial de construction 
aura été épongé par l'inflation, tandis que l'autre, 
dont la construction est plus récente, sera grevé d'une 
dette beaucoup plus lourde alors que les installations 
sont essentiellement les mêmes. Une telle situation 
est assez difficile à admettre, tant d'un point de vue 
strictement économique que sous l'angle de l'équité. 

852 
Cet exemple montre très clairement que le système 
de l'équilibre budgétaire peut provoquer de graves 
difficultés lorsqu'il s'applique à des infrastructures 
individuelles ou à des ensembles de petite taille (2). 

Si, pour une raison ou une autre, on ne peut appli
quer le système de l'équilibre budgétaire à des ensem
bles suffisamment larges, on sera amené logiquement 
à adopter l'une des deux lignes de conduite suivantes : 
ou écarter la condition d'équilibre budgétaire et 
accepter le système pratique des péages économiques, 
ou corriger le système de l'équilibre budgétaire 
dans le sens de la méthode des coûts globaux calculés. 

853 
Mais cette conclusion n'est pas nécessairement vala
ble dans le cas de grands ensembles. Si la péréqua
tion dans l'espace est large, les problèmes liés à 
l'équilibre budgétaire se réduisent en effet à la possibi
lité d'une distorsion entre un mode de transport pris 
dans son ensemble et un autre. De telles distorsions, 
en admettant qu'elles se produisent, sont certaine
ment beaucoup moins graves que celles que nous 
avons illustrées dans l'exemple des deux ports cité 
plus haut (3). Aussi, et bien que la méthode des 
coûts globaux calculés puisse présenter en principe 
certains avantages par rapport au système de l'équi
libre budgétaire dans le cas d'ensembles de petite 
taille, le choix est beaucoup moins évident dans le 
cas d'ensembles importants. Il convient de souligner 
une nouvelle fois ici que si l'on s'écarte du système 
des péages économiques, une large péréquation dans 
l'espace des prix pour l'utilisation de l'infrastructure 
est souhaitable en tout état de cause pour bien 
d'autres raisons (4). Le choix reste donc ouvert entre 
les deux systèmes des coûts globaux calculés et de 
l'équilibre budgétaire, en attendant du moins que nous 
ayons examiné leurs autres aspects. 

854 
Sur le plan général, une dernière remarque doit être 
présentée. Ni le « coût total » dérivé de la valeur de 
remplacement, ni aucune autre mesure du « coût to-
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tai » de l'infrastructure existante ne peuvent préten
dre représenter une interprétation de l'équilibre bud
gétaire compatible avec une allocation optimum des 
ressources ni constituer la base indiscutable d'un 
système de prix en conformité avec une allocation 
optimum des ressources. C'est ce que montre claire
ment la théorie économique. La seule mesure du 
coût qu'il faille prendre en considération pour définir 
un système de prix optimum est le péage de coût, 
qui est combiné avec un péage pur destiné à ration
ner la capacité disponible lorsque celle-ci est pleine
ment utilisée. Comme nous l'avons vu dans la 
deuxième partie (5), il peut être indiqué pour plusieurs 
raisons d'imposer en outre la contrainte d'équilibre 
budgétaire, mais aucune de ces raisons ne mène clai
rement à une interprétation quelconque du << coût 
total » de l'infrastructure. La principale justification 
de la contrainte d'équilibre budgétaire réside dans le 
fait qu'elle est destinée à porter remède aux divers 
inconvénients inhérents au déficit ; en particulier, elle 
vise à assurer une gestion efficace des infrastructures 
dans le cadre institutionnel et sociologique existant. 
Son application ne peut et ne doit être que très géné
rale, c'est-à-dire être assortie d'une large péréqua
tion ; de toute évidence, cela exclut nécessairement 
tout perfectionnisme sur le plan économique. 

31.21 - Application pratique 
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L'application du système des coûts globaux calculés 
exige la détermination de la somme à payer chaque 
année par les utilisateurs de l'infrastructure ( « coût 
total ») sur la base, d'une part, d'une mesure conven
tionnelle de la valeur de l'infrastructure existante et, 
d'autre part, de schémas conventionnels d'amortisse
ment et d'intérêts, appliqués à cette mesure de va
leur. Les deux éléments de cette définition doivent 
être examinés de plus près avant que l'on puisse 
porter un jugement sur les avantages et les inconvé
nients de ce système (6

). 

f) Il convient de souligner que le système pratique des 
péages économiques (voir section 31.0) permet d'éviter corn
piètement de telles distorsions. Mais ce système ne satisfait 
pas à la condition d'équilibre budgétaire, contrairement au 
système des coûts globaux calculés, encore que ce dernier 
n'y satisfasse que sous une forme particulière. 
(2) Cette question sera traitée dans la section consacrée à 
l'équilibre budgétaire, notamment à propos de la variante de 
l'équilibre budgétaire sans possibilité d'emprunts dans la
quelle elle présente une acuité particulière (voir par. 31.40). 
e> Le fait que la distorsion d'ensemble puisse être relative
ment faible, laisse entière la question de savoir si la distor
sion existant sur un parcours donné peut être importante 
ou non. 
(') Voir section 23.3 et par. 24.45. 
(~ Voir notamment section 23.3. 
( 8) En ce qui concerne la répartition du coût total entre les 
diverses fonctions de l'infrastructure et entre les différentes 
catégories de trafic, les problèmes sont essentiellement les 
mêmes que ceux qui se posent dans le cadre des systèmes 
d'équilibre budgétaire (voir par. 24.43 et 24.46). 
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La notion de valeur peut être définie et interprétée 
en pratique de plusieurs manières. Elle pourrait être 
définie par exemple comme la valeur actualisée des 
péages purs afférents à l'infrastructure considérée. 
Cette définition serait certes très commode du point 
de vue de la théorie économique. Elle ne constitue 
cependant manifestement pas une réponse aux pro
blèmes que le système des coûts globaux calculés est 
censé résoudre puisqu'elle suppose déjà résolu le pro
blème de la tarification optimum alors que l'objectif 
essentiel est précisément de résoudre ce problème. Il 
serait, en effet, tout à fait vain de calculer la valeur 
de cette façon, car cela reviendrait à évaluer les prix 
futurs en vue de déterminer une valeur qui devrait 
à son tour servir de base pour déterminer ces mêmes 
prix. Le cercle vicieux est évident. 

857 
En général, on assimile la valeur à la valeur de rem
placement actuelle de l'infrastructure considérée. A 
première vue, cette idée est séduisante. Les prix à 
payer par les utilisateurs sont alors calculés sur la 
base de ce que coûterait l'infrastructure si des instal
lations identiques ou équivalentes étaient construites 
actuellement, pour une allure donnée d'amortisse
ment. Les conditions de concurrence seraient ainsi 
égalisées sur la base de la valeur de remplacement 
actuelle (1 ). 

858 
On justifie souvent aussi d'une autre manière cette 
interprétation de la valeur de l'infrastructure. La 
valeur de remplacement représenterait en effet la 
valeur économique des facteurs de production immo
bilisés dans l'infrastructure ; c'est donc sur cette base 
qu'il faudrait calculer les intérêts et l'amortissement 
à mettre à la charge des utilisateurs actuels, de façon 
que les prix couvrent le coût du maintien des facteurs 
de production dans leur emploi actuel. Cette argu
mentation est illogique ; elle impliquerait en effet 
que l'infrastructure fût évaluée à son coût d'opportu
nité, c'est-à-dire à la valeur correspondant à son 
meilleur emploi alternatif possible, plutôt qu'à sa 
valeur de remplacement. Le coût d'opportunité de 
l'infrastructure est généralement assez bas, étant don
né que l'affectation de l'infrastructure à d'autres 
usages peut entraîner des frais élevés de reconver
sion (2). Il est donc, dans la presque totalité des cas, 
très inférieur à la valeur de remplacement, de sorte 
que ce raisonnement aboutirait en fait à une interpré
tation de la valeur très différente de la valeur de 
remplacement, qui pourrait mener dans certains cas 
à des distorsions considérables. 

859 
Les partisans du système des coûts globaux calcu
lés sur la base d'une évaluation de l'infrastructure à 
sa valeur de remplacement aménagent habituellement 
ce principe lorsque l'infrastructure considérée ne 
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doit pas être remplacée à la fin de sa durée de vie 
économique. La valeur est alors interprétée comme 
étant la valeur de récupération de l'infrastructure a 
la fin de sa durée de vie économique. Cet aménage
ment peut paraître en soi tout à fait raisonnable puis
qu'il permet d'éviter une sous-utilisation encore plus 
grande d'une infrastructure déjà à ce point sous-uti
lisée qu'elle ne sera pas remplacée au moment où 
cela deviendrait nécessaire. Il convient toutefois de 
prendre en considération trois autres aspects. En 
premier lieu, le même raisonnement est valable 
grosso modo pour une infrastructure destinée à être 
remplacée, mais qui peut être sous-utilisée pendant 
une grande partie de sa durée de vie économique. Ce
la est vrai surtout si l'infrastructure a une durée de 
vie très élevée, la sous-utilisation pouvant alors s'é
tendre sur une longue période. En second lieu, une 
telle correction de la valeur de remplacement affai
blit sensiblement les avantages institutionnels que 
peut comporter une application rigoureuse de ce 
concept, car elle subordonne le système des prix à 
des décisions de caractère contingent et subjectif. 
Enfin, elle n'a qu'une importance réduite s'il 
y a une large péréquation dans l'espace et si les prix 
ne sont pas fixés pour des éléments individuels des 
infrastructures, mais correspondent au droit d'utili
ser l'infrastructure dans une aire géographique 
étendue. 
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Une dernière variante de la notion de valeur qu'il 
convient de mentionner ici consiste à corriger le coût 
historique au moyen de certains indices de prix ob
jectifs appliqués aux divers éléments constitutifs des 
coûts de construction de l'infrastructure sur la base 
de coûts-standard. Cette méthode peut comporter 
de nombreuses modalités, suivant le degré de frac
tionnement des coûts de construction. Une fois qu'un 
accord existe sur certaines règles conventionnelles, 
elle a l'avantage d'être dépourvue d'ambiguïté. Mais 
elle risque de conduire à une différenciation toujours 
plus poussée des éléments constitutifs des coûts, ce 
qui tendrait en soi à en annuler les avantages. En 
outre, elle pourrait avoir pour conséquence d'aboutir 
à des prix inutilement élevés, étant donné que l'on 
ne pourrait, au mieux, tenir compte des progrès de 
la technique que dans une mesure limitée. 

861 

Quant aux schémas d'amortissement et d'intérêts, de 
nombreuses variantes sont également possibles, tant 
en ce qui concerne la durée de l'amortissement que 

C) Dans le cas où l'infrastructure ne devrait pas en fait 
être remplacée à la fin de sa durée de vie économique, sa 
valeur devrait, selon une variante du système des coûts 
globaux, être calculée d'une manière différente. Ce cas sera 
examiné plus loin. 
(2) Voir cependant, à la fin du présent paragraphe, les consi
dérations concernant la valeur des terrains dans les villes. 



son allure. En ce qui concerne la durée, les schémas 
pourraient être basés sur la durée de vie économique 
prévue de l'infrastructure ou prévoir des périodes 
plus courtes. Quant à l'allure, les charges annuelles 
d'amortissement et d'intérêt peuvent être constantes, 
dégressives ou progressives. Mais, comme nous 
l'avons montré dans la première partie, toute règle 
d'amortissement de ce genre est purement convention
nelle au regard de la théorie économique. L'amortis
sement optimum ne peut être déterminé a priori ; il 
ne peut l'être qu'à partir de la considération des prix 
correspondant à une allocation optimum des 
ressources. 

862 
En ce qui concerne les taux d'intérêt, enfin, il serait 
nécessaire de les fixer d'une manière cohérente pour 
toutes les infrastructures, car, à défaut, on provoque
rait une distorsion des conditions de concurrence 
analogue à celle que le système des coûts globaux 
calculés a précisément pour but d'éviter, et de les 
adapter continuellement. 

863 
La détermination de la valeur des terrains occupés 
par les infrastructures soulève des problèmes parti
culiers. Etant donné qu'il n'existe pas de valeur de 
remplacement des terrains affectés à l'infrastructure, 
on est amené en général à en déterminer la valeur 
sur la base de celle des terrains contigus à l'infra
structure. Les charges annuelles correspondantes 
pourront être déduites de ces estimations à partir 
des taux d'intérêt choisis. Ces charges pourront être 
très élevées dans les régions où la valeur des terrains 
a subi des hausses importantes, particulièrement dans 
les zones urbaines. Ceci doit être considéré comme 
la conséquence logique et inévitable du système des 
coûts globaux calculés. Pourtant, on suggère parfois 
de déduire de la valeur des terrains ainsi définie la 
fraction de cette valeur qui est induite par l'existence 
de l'infrastructure elle-même. L'idée sur laquelle 
se fonde cette suggestion n'est pas déraisonnable. 
Elle revient à dire, d'une manière générale, que les 
valeurs psychologiques totales relatives à l'infrastruc
ture pourraient être déterminées comme la somme de 
toutes les rentes qui disparaîtraient si l'infrastructure 
n'existait pas. Certaines de ces rentes ne sont assu
jetties à aucune taxe. Tel est le cas, notamment, du 
revenu éventuel procuré aux propriétaires de terrains 
adjacents par la plus-value découlant de l'existence 
de l'infrastructure. On pourrait tenir compte de ces 
« valeurs psychologiques externes » en considérant 
comme valeur des terrains occupés par l'infrastruc
ture la valeur des terrains contigus diminuée de cette 
plus-value. 

864 
Une telle solution suscite cependant au moins trois 
objections. En premier lieu, elle soulève des pro
blèmes d'évaluation pratiquement insolubles et rend, 
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par conséquent, la méthode des coûts globaux calcu
lés tributaire d'une infinité d'estimations subjectives. 
En second lieu, la correction envisagée n'est pas vrai, 
ment logique parce qu'elle ne tient compte que d'un 
seul type de rente, ignorant toutes les autres, et elles 
sont nombreuses, susceptibles d'être créées par l'in
frastructure et qui ne sont pas non plus assujetties 
à une taxe, notamment les rentes des consommateurs 
et des producteurs. En troisième lieu, il est douteux 
que cette correction constitue une amélioration du 
point de vue économique, car c'est précisément dans 
les régions telles que les zones urbaines où les prix 
des terrains sont élevés que la saturation économique 
et, partant, les péages économiques ont tendance à 
être le plus élevés. Le fait de faire payer aux utili
sateurs les prix élevés qui résulteraient de l'appli
cation du système des coûts globaux calculés non cor
rigé permettrait par conséquent de réduire la conges
tion dans les grandes villes et pourrait stimuler l'amé
lioration, souhaitable du point de vue économique, 
de l'infrastructure urbaine. 

865' 

Quoi qu'il en soit, un grand nombre de solutions 
dont chacune peut se réclamer d'arguments raison
nables sont possibles ici. Mais force est de constater 
qu'elles sont toutes conventionnelles. 

31.22 - Avantages et inconvénients 

866 
Il est difficile de procéder à une appréciation géné
rale du système des coûts globaux calculés, en raison 
des nombreuses variantes qu'il comporte. Les princi
pales différences concernent soit l'évaluation de l'in
frastructure, notamment dans le cas des terrains et 
des installations destinées à ne pas être remplacées, 
soit la durée et l'allure de l'amortissement. 

867 
Toutes ces solutions sont conventionnelles. Elles ne 
peuvent, par conséquent, être appréciées du point 
de vue économique que si l'on considère leurs effets 
réels sur une allocation optimum des ressources. Une 
telle appréciation, qui nécessiterait des recherches 
approfondies, sortirait du cadre de ce rapport. Une 
remarque générale peut cependant être présentée. 
Le système pratique des péages économiques permet, 
dans son principe, d'éviter le caractère arbitraire et la 
distorsion à une allocation optimum des ressources, 
qui sont inhérents, à des degrés divers, à toutes les 
variantes du système des coûts globaux calculés. Ce 
dernier ne peut donc se justifier que par son aptitude 
à remédier aux inconvénients des péages écono
miques, inconvénients qui sont tous liés au déficit (1). 

(1) Voir section 23.3. 
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Cela nous amène à comparer le système des coûts 
globaux calculés avec les systèmes d'équilibre budgé
taire; que nous examinerons dans les sections sui
vantes. On peut estimer que le premier présente du 
point de vue économique des avantages par rapport 
aux seconds dans la mesure où il permet d'éviter la 
distorsion des conditions de concurrence due aux 
effets inégaux de l'inflation sur les trois modes de 
transport. Ces avantages sont particulièrement sensi
bles dans le cas où les deux systèmes sont appliqués 
sur une petite échelle, c'est-à-dire à des infrastruc
tures individuelles ou à des ensembles de petite taille, 
mais ils ont beaucoup moins de poids lorsque l'appli
cation se fait avec une large péréquation dans l'es
pace. Soulignons une nouvelle fois ici que si l'on 
s'écarte du système des péages économiques, et, com
me nous l'avons déjà montré à plusieurs reprises (1), 
une large péréquation est nécessaire en tout état de 
cause en raison de l'interdépendance économique 
des différentes parties d'un réseau. De ce fait, les 
avantages apparents du système des coûts globaux 
calculés par rapport à celui de l'équilibre budgétaire 
se trouvent réduits, sinon annulés. 

869 
Comment la politique que nous examinons actuelle
ment se présente-t-elle au regard d'autres critères ? Si 
on la juge en fonction du critère selon lequel toute 
politique de prix doit être simple, non arbitraire et 
permettre un contrôle objectif, la méthode des coûts 
globaux calculés reçoit une note assez basse, du 
moins en ce qui concerne ses variantes usuelles qui 
prévoient la détermination des prix sur la base de la 
valeur de remplacement de l'infrastructure. Les cal
culs correspondants ne sont pas simples, même 
lorsque le système existe déjà, et ils donnent lieu à un 
grand nombre de décisions fondées sur des apprécia
tions. La valeur de remplacement n'est pas une don
née qui puisse être observée ou aisément vérifiée, 
surtout pour des installations ayant un caractère aussi 
unique que cela est en partie le cas de l'infrastruc
ture (2). Elle résulte essentiellement d'une estimation 
plus ou moins subjective. Comme nous l'avons indi
qué dans le paragraphe précédent, ces inconvénients 
sont encore bien plus grands dans la variante qui vise 
à corriger la valeur de remplacement dans le sens de 
la valeur de récupération dans tous les cas où l'in
frastructure considérée n'est pas appelée à être rem
placée. En outre, cette correction perd beaucoup de 
sa signification si l'on accepte l'idée que les prix 
doivent faire l'objet d'une péréquation à l'échelle de 
vastes régions. 

870 
Il est douteux que ces inconvénients puissent être ré
duits si la valeur de remplacement est déterminée non 
pas directement mais à partir du coût historique aux 
divers éléments duquel on applique certains indices 
de prix en vue d'arriver dans la pratique à une appro-
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ximation de la valeur de remplacement. Cette mé
thode présente en effet, par rapport à l'évaluation di
recte de la valeur de remplacement, le désavantage de 
transposer dans les systèmes actuels de prix des 
éléments du coût historique qui ne devraient pas 
être pris en considération, par exemple une produc
tivité insuffisante dans la construction de l'infrastruc
ture. En outre, l'établissement d'indices tenant compte 
du progrès technique est difficile en pratique. 
L'absence de solution de ce problème aboutirait à 
de nouvelles distorsions. Enfin, on voit difficilement 
comment un accord pourrait être réalisé sm l'une 
quelconque · des nombreuses possibilités qui existent 
pour mettre cette méthode en œuvre. 

871 
Toutes les variantes du système des coûts globaux 
calculés soulèvent en gros les mêmes problèmes de 
transition. Le système implique que l'évaluation de 
l'infrastructure existante fasse régulièrement l'objet 
de corrections pour prendre en compte les modifica
tions des valeurs de remplacement. C'est là une tâche 
difficile pouvant comporter beaucoup d'incertitudes 
et, partant, d'estimations arbitraires, mais elle 
n'est pas absolument impossible. 

872 
Par ailleurs, l'introduction d'un système de prix basé 
sur les coûts globaux calculés rend nécessaire au 
départ l'évaluation de toute l'infrastructure existante. 
Il est probable que les résultats auxquels on pour
rait s'attendre justifieraient difficilement les efforts 
très considérables qu'il faudrait consentir en vue de 
déterminer la valeur de remplacement de l'infrastruc
ture ; la portée de telles évaluations serait en effet 
sujette à caution puisqu'il s'agirait, dans la meil
leure hypothèse, d'approximations grossières basées 
dans une large mesure sur des jugements de valeur 
et des conventions arbitraires. 

873 
Les conclusions qui se dégagent de cet examen peu
vent être résumées brièvement. A première vue, la 
méthode des coûts globaux calculés présente certains 
avantages incontestables du point de vue économique. 
Elle satisfait, en général, à la condition d'équilibre 
budgétaire tout en permettant d'éviter les distor
sions des conditions de concurrence dues aux effets 
différents de l'inflation. Pour ces raisons, elle peut 
exercer un certain attrait. Mais les avantages en 
question vont de pair avec de sérieux inconvénients. 
Quelle que soit la variante envisagée, le système com
porte nécessairement des conventions arbitraires qui 
n'ont aucune signification réelle du point de vue éco-

f) Voir notamment section 23.3 et par. 24.45. 
(2) Cela n'exclut naturellement pas que, pour l'évaluation de 
certains éléments d'infrastructure, il existe des données de 
référence objectives. Tel est le cas par exemple de la super
structure ferroviaire (rails, traverses, ballast, etc.). 



nomique (1). Il rend nécessaire des calculs nombreux 
et compliqués, qui ont forcément un caractère appro
ximatif. Enfin et surtout, il ne permet pas vraiment 
d'éviter des distorsions économiques en ce sens qu'il 
s'écarte toujours des péages économiques, qui sont, 
en tout état de cause, les prix optimum pour l'utili
sation de l'infrastructure. 

31.3 - LE SYSTEME DE L'EQUILIBRE 
BUDGETAIRE AVEC POSSIBILITE 
D'EMPRUNTS 

31.30 - Considérations générales sur l'équilibre 
budgétaire 
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Les principes généraux sur lesquels repose le système 
d'équilibre budgétaire ont fait l'objet d'un examen 
détaillé dans la partie précédente du rapport (2). Nous 
y avons vu que le principal argument en faveur de 
ce système réside dans le fait qu'il vise à éviter les 
problèmes liés au déficit. La contrainte d'équilibre 
budgétaire implique qu'aucune subvention ne soit 
accordée par les pouvoirs publics en faveur de l'in
frastructure des transports (3). Elle constitue, dans 
une certaine mesure, une barrière de caractère insti
tutionnel contre les pressions sociologiques et poli
tiques qui peuvent s'exercer dans le domaine des 
investissements d'infrastructure lorsque celle-ci est 
financée dans une large mesure par des fonds publics. 
Elle peut contribuer ainsi à empêcher des investisse
ments erronés (4). Enfin, l'imposition de cette 
contrainte est de nature à promouvoir l'efficacité éco
nomique, notamment dans les chemins de fer, du fait 
qu'elle s'oppose à la couverture des déficits par des 
subventions (5). 
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Rappelons égale~e~t que plusieurs arguments que 
nous avons exammes dans le chapitre 21 peuvent 
être invoqués pour ou contre l'application de l'équi
libre budgétaire. Etant donné que ces arguments 
sont dans une large mesure d'ordre non strictement 
économique, nous ne nous sommes prononcés défi
nitivement ni pour ni contre la règle d'équilibre bud
gétaire. Mais nous sommes arrivés à la conclusion 
que, si cette règle était adoptée, son application ne 
devrait en aucun cas s'étendre à certains secteurs de 
l'infrastructure tels que les réseaux locaux et l'ensem
ble des voies de communication dans les régions 
sous-déveJoppées {6) et ne pourrait être envisagée 
ailleurs que sur la base d'une large péréquation. En 
outre, il pourrait être nécessaire de prévoir une ins
tauration progressive de l'équilibre budgétaire. 
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Nous avons également souligné que le système d'équi
libre budgétaire pouvait se présenter sous la forme 
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de nombreuses variantes (1). Cela s'explique par 
le fait qu'en dernière analyse, les diverses variantes 
n'ont qu'un seul élément en commun, à savoir l'inter
diction de toute subvention publique (8). Chaque va
riante est définie par les règles qu'elle comporte, 
d'une part, pour la détermination du « coût total », 
c'est-à-dire de la somme à payer chaque année par 
les utilisateurs de l'infrastructure et, d'autre part, pour 
la répartition de ce « coût total » entre les diverses 
catégories d'utilisateurs. Ce dernier problème, qui 
est commun à toutes les variantes du système d'équi
libre budgétaire, a déjà été examiné en détail dans la 
deuxième partie (9). Nous pouvons donc nous limi
ter, dans ce chapitre, à l'examen de la question de la 
définition du « coût total ». 
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Il y a lieu, cependant, de revenir d'une maniere 
explicite sur un aspect du problème de la répartition 
du « coût total » des infrastructures présentant une 
importance particulière pour l'interprétation de l'é
quilibre budgétaire : c'est celui du degré de péréqua
tion des prix pour l'utilisation de l'infrastructure. 
L'analyse générale de l'équilibre budgétaire à la
quelle nous avons procédé dans la deuxième partie 
a abouti à la conclusion que, si la règle d'équilibre 
budgétaire était imposée, elle devrait l'être à chaque 
mode de transport séparément. Cette conclusion est 
réputée admise dans ce qui suit. En ce qui concerne 
la péréquation dans l'espace, nous avons montré (6) 

qu'une large péréquation était en général tout à fait 
compatible avec les objectifs poursuivis à travers 
l'imposition de la contrainte d'équilibre budgétaire, 
tout en étant souhaitable en elle-même pour éviter 
les effets nuisibles d'une application trop stricte de 
cette contrainte. Toutefois, pour le secteur routier, 
nous avons suggéré d'appliquer la règle d'équilibre 
budgétaire séparément à trois secteurs au moins de 
l'infrastructure, à savoir les réseaux de grande com
munication, les réseaux urbains et suburbains et les 
réseaux locaux. Nous avons montré, par ailleurs, que 
les réseaux locaux aussi bien que l'ensemble des 
voies de communication dans les régions sous-déve
loppées devraient être exemptés de cette contrainte, 
des considérations autres que celles relatives à une 
allocation optimum des ressources pouvant jouer un 
rôle prépondérant dans ces cas. 

(1) Voir première partie. 
(") Voir section 24.4. 
e> Voir par. 23.31. 
(') Voir par. 23.32. 
(1>) Voir par. 23.33. 
(

6
) Voir par. 24.45. 

(1) Voir par. 24.40. 
(B) Pour la définition formelle de la notion d'équilibre bud
gétaire, voir par. 24.40. 
(") Voir par. 24.42 et 24.46. 
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Avant d'examiner les diverses interprétations possi
bles du concept d'équilibre budgétaire, deux obser
vations d'ordre général doivent être présentées. 

879 
En premier lieu, comme nous l'avons déjà souligné à 
plusieurs reprises, il est nécessaire que, pour être 
conforme à une allocation optimum des ressources, 
tout système de prix soit basé sur les péages écono
miques pratiques. L'équilibre budgétaire est une 
contrainte supplémentaire, qui peut être en contra
diction avec les conditions impliquées par une 
allocation optimum des ressources, mais elle n'enlève 
rien aux exigences de celle-ci en tant que base de 
tout système de prix. De ce point de vue, les 
remarques que nous avons présentées au début de 
ce chapitre (1) s'appliquent implicitement à tous les 
systèmes d'équilibre budgétaire que nous exami
nerons. 

880 
En second lieu, il convient de souligner que, dans 
certains cas, le système de l'équilibre budgétaire avec 
possibilité d'emprunts est la seule variante de l'équi
libre budgétaire qui soit applicable en pratique (2). 

881 
Quant à la somme à mettre à la charge des utilisa
teurs de l'infrastructure dans une année quelconque1 

elle est définie, en outre des dépenses afférentes à 
l'infrastructure qui sont de toute évidence un élément 
essentiel, par deux éléments, à savoir, d'une part, la 
mesure dans laquelle il est possible d'emprunter pour 
financer les dépenses d'infrastructure et, d'autre part, 
si et dans la mesure où l'on admet le recours à l'em
prunt, la durée et l'allure de l'amortissement des em
prunts. Le système de l'équilibre budgétaire, que nous 
examinerons dans la section suivante, est défini par 
la condition que le recours à l'emprunt est, en prin
cipe, exclu. Il s'agit là d'une règle simple qui ne 
laisse aucune place à l'interprétation du « coût total ». 
L'équilibre budgétaire avec possibilité d'emprunts, en 
revanche, admet le recours à l'emprunt, mais la fa
culté d'emprunter peut être limitée de différentes 
manières donnant naissance à autant de variantes du 
système. 

31.31 - Variantes du système de l'équilibre 
budgétaire avec possibilité d'emprunts 

882 
Sous sa forme la plus générale, le système de l'équi
libre budgétaire avec possibilité d'emprunts implique 
que toutes les dépenses relatives à l'infrastructure 
soient financées, soit directement par les recettes 
courantes correspondant aux prix à payer par les 
utilisateurs, soit par des emprunts dont les intérêts 
et J'amortissement doivent également être financés 
par les recettes (3). La somme à mettre chaque année 
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à la charge des utilisateurs est alors purement et sim
plement égale aux dépenses comptables, c'est-à-dire 
à la somme des intérêts et de l'amortissement de la 
dette contractée dans le passé et des dépenses effec
tuées dans l'année en cours et non financées par 
l'emprunt. Ce système comporte, par rapport à celui 
des coûts globaux calculés, l'avantage majeur d'être 
souple et de ne pas nécessiter la détermination 
conventionnelle d'une formule d'amortissement. 

883 
Naturellement, sous cette forme, la contrainte d'é
quilibre budgétaire ne constitue pas une exigence 
très stricte ; il est en effet toujours possible de trans
férer la charge des dépenses sur les utilisateurs fu
turs en contractant des emprunts. Il en est notam
ment ainsi si les emprunts sont contractés par l'Etat 
ou par un organisme paraétatique, dont la faculté 
d'emprunter n'est pas limitée en principe puisqu'il 
n'y a aucun risque que le débiteur fasse défaut. Par 
conséquent, et sous sa forme la plus générale, le sys
tème d'équilibre budgétaire avec possibilité d'em
prunts n'est pas très clairement défini quant à son 
contenu réel et il n'est pas certain non plus qu'il ré
ponde effectivement aux objections formulées 
contre une politique entraînant un déficit. 

884 
Ces difficultés sont quelque peu atténuées dans les 
variantes du système de l'équilibre budgétaire avec 
possibilité d'emprunts qui imposent certaines limi
tations à la faculté d'emprunter. Une solution 
consisterait à n'autoriser le recours à l'emprunt que 
pour le financement des investissements ou, autre
ment dit, à exclure l'emprunt comme moyen de fi
nancement des dépenses courantes de gestion. En 
outre, la durée des emprunts pourrait être limitée à 
la durée de vie économique prévue de l'investisse
ment ou même à des périodes plus courtes. Il est 
clair que plus de telles limitations sont rigoureuses, 
plus le système se rapproche de celui de l'équilibre 
budgétaire sans possibilité d'emprunts. 

885 
Toutes ces limitations présentent cependant l'incon
vénient de nécessiter un contrôle assez étendu sur les 

(1) Voir section 31.0. 
(2) Voir par. 31.41. 
(l') En d'autres termes, le système de l'équilibre budgétaire 
avec possibilité d'emprunts exige simplement que la somme 
en valeur actualisée de toutes les dépenses soit couverte par 
la somme en valeur actualisée des recettes provenant des 
prix perçus des utilisateurs, à l'exclusion de toute subven
tion publique. n convient de noter que cette définition 
concorde avec celle donnée au par. 24.40, sauf pour ce qui est 
de la constante, c'est-à-dire la dette initiale affectée à l'infra
structure au moment de l'introduction du système. Si cette 
constante est prise égale à la valeur actualisée des revenus 
nets lorsque les péages effectivement perçus sont à tout ins
tant égaux aux péages économiques, le système de l'équilibre 
budgétaire s'identifie avec le système pratique des péages 
économiques. 



opérations d'emprunt (1). Cela peut avoir pour effet 
de réduire dans une certaine mesure le principal 
avantage que présente le système de l'équilibre bud
gétaire avec possibilité d'emprunts par rapport au 
système des coûts globaux calculés, à savoir sa sim
plicité d'application et sa transparence institution
nelle. Il est difficile de dire, à défaut d'un examen 
approfondi des faits et des possibilités pratiques de 
contrôle direct sur les opérations d'emprunt, si cet 
inconvénient est réellement sérieux. Toutefois, il ne 
semble pas impossible en pratique d'élaborer une 
procédure relativement simple et transparente, dont 
l'application ne soulèverait que peu de difficultés 
majeures et qui ne serait pas tributaire dans une 
large mesure de jugements de valeur. 

31.32 - Application pratique 

886 
Pour autant qu'il soit possible d'exercer un contrôle 
à la fois simple et efficace sur les opérations d'em
prunt, le système de l'équilibre budgétaire avec pos
sibilité d'emprunts est clair et simple. Il signifie sim
plement que toute subvention pour l'infrastructure 
est exclue. Les investissements pourraient être fi
nancés par l'emprunt, mais le paiement des inté
rêts et l'amortissement devraient être assurés sur les 
recettes courantes afférentes à l'utilisation de l'in
frastructure. Point n'est besoin d'élaborer des règles 
détaillées puisque ce critère est dépourvu de toute 
ambiguïté et que son application peut être aisément 
vérifiée. Le système ne nécessite aucun contrôle dé
taillé ni aucun arrangement compliqué sur le plan 
institutionnel. Il n'y a pas lieu, en particulier, de pré
voir dans le cas des chemins de fer une séparation 
entre la gestion de l'infrastructure et celle des ser
vices de transport. Le système de l'équilibre budgé
taire affranchit les investissements d'infrastructure 
des contraintes imposées par le budget de l'Etat et il 
empêche de façon effective dçs investissements in
corrects parce que le signal d'alarme, en cas de mau
vaise gestion, est clair et ne laisse place à aucun 
doute. Il pourrait y avoir un risque de sous-investis
sement si les responsables de l'infrastructure faisaient 
preuve d'une prudence excessive et ne voulaient in
vestir qu'à coup sûr. Aussi faudra-t-il adopter une 
procédure institutionnelle propre à réduire ce risque 
au minimum. Nous avons déjà souligné (2) que la 
coordination des investissements d'infrastructure 
était, en tout état de cause, une nécessité absolue. 

887 
L'application de la règle de l'équilibre budgétaire 
avec possibilité d'emprunts soulève des problèmes 
lorsque de graves erreurs d'investissement ont été 
commises dans le passé. Ainsi il serait très domma
geable du point de vue économique d'empêcher l'uti
lisation optimum d'une infrastructure dont la cons
truction aurait résulté d'une telle erreur, en s'effor-
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çant de rechercher la couverture de la totalité des 
charges par les recettes. Il est évidemment souhai
table de ne pas cumuler les erreurs du passé et une 
nouvelle erreur qui serait de pénaliser d'une manière 
anti-économique l'utilisation de l'infrastructure dans 
le présent. En principe, on pourrait y arriver en 
octroyant, dans les cas correspondants, des subven
tions. Il est clair que la procédure d'octroi de ces 
subventions devrait comporter des garanties sérieuses 
contre tout abus. Cependant, même si l'on pré
voyait de telles garanties, cette procédure aurait pour 
effet de rendre le système de prix tributaire de déci
sions contingentes et elle ouvrirait ainsi la porte aux 
pressions que l'imposition de la contrainte d'équilibre 
budgétaire a précisément pour but d'exclure dans 
toute la mesure du possible. En conséquence, il semble 
que Ja meilleure solution pourrait consister à ne 
pas prévoir d'exceptions à la règle générale d'équi
libre budgétaire, mais à atténuer, grâce à une large 
péréquation dans l'espace (3), les conséquences inop
portunes que son application peut avoir dans le cas 
d'erreurs d'investissement. 

888 
Pour ce qui est des prix à payer par les utilisateur~ 
de l'infrastructure, des procédures appropriées de
vraient être mises en œuvre pour chaque mode de 
transport. Afin d'empêcher des distorsions dans la 
répartition du trafic entre les modes de transport 
concurrents, les conventions relatives à la répartition 
du « coût total ~ devraient être raisonnablement 
équivalentes. Cette remarque s'applique, en particu
lier, d'une part, au degré de dépéréquation dans l'es
pac~ et, d'autre part, aux conventions relatives à la 
répartition des coûts non directement imputables 
entre les diverses catégories de trafic. 

889 
En ce qui concerne la dépéréquation, nous avons 
déjà souligné que les principaux problèmes à cet 
égard ont trait à la route et à la voie d'eau. Il semble 
que, pour la route, le système de prix le plus ju
dicieux pourrait consister dans une combinaison 
appropriée de taxes sur les carburants et de taxes sur 
les véhicules permettant de couvrir, en plus du 
péage de coût et du péage pur en cas de saturation 

(1) On pourrait estimer que, dans le cas des chemins de 
fer de telles limitations nécessiteraient également une dis
tin~tion, tout au moins sur le plan de la comptabilité, entre 
l'infrastructure et les services de transport. Comme nous 
l'avons vu, une telle distinction se heurte à diverses difficul
tés (voir par. 23.33). En fait, cependant, il ne semble pas 
que cette distinction soit nécessaire si les opérations d'em
prunt elles-mêmes sont soumises à une forme quelconque de 
contrôle direct, dans le cadre et suivant les modalités de 
la coordination générale des investissements d'infrastructure 
que nous recommandons par ailleurs. 
M Voir section 24.1. 
(3) Qui est d'ailleurs souhaitable en tout état de cause dans 
tout système d'équilibre budgétaire. 



économique, toutes les dépenses impliquées par la 
nécessité de réaliser l'équilibre budgétaire avec pos
sibilité d'emprunts. Ces taxes pourraient être diffé
renciées pour les diverses catégories d'infrastructures 
telles que les trois sous-réseaux dont nous avons déjà 
parlé. Il conviendrait d'appliquer des p~ncipes ana
logues en ce qui concerne les prix pour l'utilisation 
de l'infrastructure des chemins de fer et de la voie 
d'eau. Dans le cas de cette dernière, des problèmes 
particuliers peuvent se poser quant à l'étendue de 
la péréquation (1). La question de la péréquation dans 
l'espace est particulièrement importante pour les 
chemins de fer, où les prix pour l'utilisation de l'in
frastructure sont intégrés dans les prix des services 
de transport. C'est pourquoi nous examinerons cette 
question en relation avec celle de la formation des 
prix des services de transport (2). 

890 
La répartition des coûts non directement imputables 
entre les diverses catégories de trafic pose des pro
blèmes analogues. Dans ce cas également, les prin
cipes généraux appliqués aux modes de transport 
concurrents devraient être équivalents dans leurs 
effets. Comme nous l'avons déjà montré (3

), la ré
partition des coûts non imputables est fondamen
talement arbitraire. Une solution possible consiste
rait à adopter des prix binômes dont un élément 
correspondrait au coût marginal d'usage, alors que 
l'autre résulterait de la répartition du déficit au 
prorata de l'utilisation de la capacité. 

31.33 - Avantages et inconvénients 
891 

L'inconvénient le plus grave du système de l'équi
libre budgétaire avec possibilité d'emprunts réside 
dans le fait qu'il ne tient pas compte des variations 
du « coût » des infrastructures résultant du progrès 
technique et des changements de prix. Cet inconvé
nient n'est cependant réel que si l'on admet implici
tement que le coût doit s'identifier avec le « coût de 
remplacement ». Toutefois, du point de vue d'une 
allocation optimum des ressources, il n'y a aucune 
raison d'appliquer la règle d'équilibre budgétaire au 
coût de remplacement plutôt qu'au coût historique. 
Aihsi que nous l'avons déjà signalé, le seul élément 
qui puisse réellement être considéré comme un coût 
correspondant à l'utilisation d'un équipement durant 
une période déterminée est son coût marginal d'usage. 
Il est probable que ce coût est très bas pour un grand 
nombre d'infrastructures. Toutes les autres notions de 
coût ne sont que de simples conventions pour for
muler des règles destinées à pallier les différents in
convénients, de caractère surtout institutionnel, d'un 
système dans lequel le déficit de l'infrastructure se
rait à la charge du budget. En d'autres termes, les 
différentes notions de << coût total » ne peuvent être 
jugées qu'en fonction de leur aptitude à remplir ce 
rôle et à éviter des distorsions dans la répartition du 
trafic entre les modes de transport concurrents. 
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892 
Des changements dans la valeur de la monnaie n'ont 
aucune incidence sur le coût monétaire initial de l'in
frastructure en valeur nominale qui sert de base au 
système de l'équilibre budgétaire avec possibilité 
d'emprunts. En cas de hausse des prix, le coût initial 
aura tendance à être inférieur au coût de rempla
cement. Dans l'hypothèse où les autorités respon
sables des investissements d'infrastructure des trois 
modes de transport ne spéculent pas sur l'inflation 
en prenant leurs décisions d'investissement, celles-ci 
seraient basées sur le coût effectif de l'infrastructure 
au moment de sa construction, et les prix à payer par 
les utilisateurs seraient calculés sur la base du même 
coût. Dans ce cas, l'utilisation optimum de l'infra
structure existante ne serait pas compromise, ou le 
serait moins qu'elle ne l'aurait été en l'absence d'in
flation. Cet avantage de l'inflation a souvent été souli
gné, mais il est subordonné à l'hypothèse que les 
décisions d'investissement ne sont pas modifiées par 
l'inflation, ce qui est pour le moins douteux ; de tou
te façon, à supposer qu'il soit réel, cet avantage est 
de peu de poids comparé aux inconvénients bien 
connus d'une inflation systématique. 

893 
Il semble que la seule raison valable de corriger le 
coût initial d'investissement pour tenir compte des 
modifications de prix, c'est-à-dire d'appliquer une 
variante du système des coûts globaux calculés (4

), 

réside dans le fait qu'à défaut de telles corrections, le 
système risque d'avoir des effets discriminatoires à 
l'égard des différents modes de transport concurrents. 
Mais une telle « discrimination » ne peut être consi
dérée a priori comme préjudiciable du point de vue 
économique que si l'on admet que le calcul des prix 
sur la base du coût de remplacement constitue la 
norme correcte ; mais il y a là une pétition de prin
cipe. Il n'en est pas moins clair que les effets de l'in
flation sur les modes de transport concurrents sont 
des effets « aveugles » au plus haut point, suscepti
bles de fausser les conditions de concurrence, com
me le montre l'exemple des deux ports cité plus 
haut (5). C'est pourquoi il y a de bonnes raisons d'en 
éliminer, autant que faire se peut, d'une manière ou 
d'une autre (6), l'incidence sur les conditions de 
concurrence. 

C> Voir par. 24.45. 
(2) Voir chap. 32. 
C') Voir par. 24.46. 
(') En fait, il y a une certaine analogie entre le système des 
coûts globaux calculés et la variante du système d'équilibre 
budgétaire qui admet la possibilité de réviser la constante 
initiale de départ (voir par. 24.40). 
(~ Voir par. 31.20. 
( 8) Par exemple au moyen du système des coûts globaux 
calculés, du système de l'équilibre budgétaire sans possibilité 
d'emprunts, du système pratique des péages économiques, ou 
encore du système de l'équilibre budgétaire avec possibilité 
d'emprunts assorti d'une large péréquation. 



894 
A défaut d'informations complètes sur la situation 
actuelle des divers modes de transport en ce qui 
concerne la couverture Cles coûts d'infrastructure, il 
est difficile d'apprécier les effets de l'instauration du 
système de l'équilibre budgétaire avec possibilité 
d'emprunts. Les charges d'infrastructure sont d'au
tant plus importantes dans le cadre de ce système 
que les installations considérées sont plus récentes. 
En général, il est probable qu'elles seraient donc re
lativement plus élevées pour la route, secteur en ex
pansion rapide et continue, que pour les chemins de 
fer et la voie d'eau, dont les réseaux varient peu et 
dont, par ailleurs, les charges passées ont été pour 
une part notable épongées, soit par l'inflation, soit 
par l'amortissement des emprunts. 

895 
On peut toutefois admettre que, dans beaucoup de 
cas, les sommes actuellement prélevées sur la tota
lité des utilisateurs de la route ne sont probablement 
pas inférieures aux montants globaux qui seraient 
calculés sur la base du système de l'équilibre bud
gétaire avec possibilité d'emprunts. Dans ce cas, la 
route serait avantagée relativement à la situation pré
sente par ce système qui, du reste comme d'autres 
systèmes examinés dans ce rapport, aboutit à la dé
fiscalisation des taxes sur les véhicules et sur les 
carburants (1 ). 

31.34 - Problèmes de transition 

896 
Les problèmes relatifs à l'inflation, que nous avons 
examinés dans le paragraphe précédent, sont inhé
rents au système de l'équilibre budgétaire avec pos
sibilité d'emprunts. Ils se posent chaque fois que ce 
système est appliqué dans le cadre d'une économie 
dynamique, où les prix et la technique changent au 
cours de la durée de vie, en général très élevée, de 
l'infrastructure. 

897 
Des inconvénients plus graves apparaissent si l'on 
considère les difficultés liées au passage de la poli
tique de prix pour 1 'utilisation de l'infrastructure 
actuellement pratiquée, à un système d'équilibre bud
gétaire avec possibilité d'emprunts. Cette question 
peut paraître moins importante que ce11e examinée 
dans le paragraphe précédent parce qu'el1e ne se 
pose qu'une fois et que ses incidences disparaîtront 
progressivement. Ce serait pourtant là en sous-esti
mer gravement la portée. Comme, en effet, la durée 
de vie économique de l'infrastructure des transports 
est très élevée, les charges correspondant à l'infra
structure existant au moment de l'introduction du 
système détermineront pour une grande part les 
prix à payer par les utilisateurs durant une longue 
période de temps. 
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898 
Les difficultés de transition sont imputables au fait 
que dans le passé l'infrastructure existante a été fi
nancée dans une mesure importante par des fonds 
publics. L'introduction du système de l'équilibre 
budgétaire avec possibilité d'emprunts semble impli
quer la fixation préalable de la « dette initiale » de 
chaque mode de transport. Une telle opération serait 
cependant très difficile du point de vue technique et 
impliquerait en outre un grand nombre de décisions 
fondamentalement arbitraires. Même s'il était possible 
de reconstituer la dépense d'investissement initiale 
pour chaque élément distinct d'infrastructure - ce 
qui est absolument impossible dans de très nombreux 
cas - il n'existerait aucune règle simple et indiscu
table permettant de déterminer la part de l'emprunt 
hypothétique initial qui devrait être considérée 
comme n'étant pas encore amortie. 

899 
En fait, une telle procédure fictive serait absolument 
irrationnelle. En principe, les dépenses effectuées 
dans le passé ne présentent aucun intérêt pour les 
décisions économiques à prendre actueilement (2). 

De ce point de vue, il n'y a aucune différence entre 
un canal creusé au XJXe siècle, qui peut être consi
déré comme un legs de nos ancêtres, et un fleuve 
quelconque, qui constitue un don de la nature. Les 
raisons qui justifient l'adoption de la règle d'équili
bre budgétaire, quelle qu'en soit la forme, sont sur
tout d'ordre institutionnel (3). 
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Aussi, le seul problème véritable de transition est-il 
d'empêcher une rupture par trop brutale entre le 
passé et le système à instaurer. Des dispositions spé
ciales peuvent être nécessaires à cette fin, mais il n'y 
a aucune justification pour un recalcul des dépenses 
passées ni pour l'imposition d'une dette hypothéti
que au titre de ces dépenses. Une telle dette initiale 
n'aurait aucun sens du point de vue économique 
parce qu'elle n'aurait à peu près aucun rapport avec 
les conditions actuelles : l'inflation, les progrès de la 
technique et l'évolution des conditions de la demande 
ont en effet modifié la situation originellement pré
vue. Ce serait là par conséquent une façon de procé
der peu judicieuse, même si elle ne devait être 
considérée que comme une mesure de transition. En 

(1) Voir par. 31.42. 
(2) Sauf, bien entendu, dans la mesure où leur connaissance 
facilite les estimations concernant l'avenir. 
f) Le fait que, dans le passé, certaines dépenses ont été 
effectuées par des organismes privés ou par les pouvoirs 
publics ne justifie, ni dans le présent ni dans l'avenir, l'a
doption de garanties spécifiques en faveur des capitaux cor
respondants. Le seul critère valable, même durant la période 
de transition, est que seul l'avenir doit entrer en ligne de 
compte, tant en ce qui concerne les investissements qui doi
vent être effectués à partir d'un moment donné qu'en ce qui 
concerne les capitaux fixes existants. 



outre, la fixation d'une dette initiale aurait un carac
tère très arbitraire ; elle soulèverait à n'en pas douter 
des problèmes incessants et donnerait lieu à l'élabo
ration de formules de plus en plus complexes impli
quant un travail considérable qui pourrait certes pré
senter quelque intérêt historique, mais qui serait tout 
à fait inutile du point de vue économique. On retrou
verait en fait les inconvénients du système des coûts 
globaux calculés. 

31.4 - LE SYSTEME DE L'EQUILIBRE 
BUDGETAIRE SANS POSSIBILITE 
D'EMPRUNTS 

31.40 - Considérations générales 

901 
La variante du système de l'équilibre budgétaire que 
nous allons analyser dans cette section est par sa 
nature, comparée aux autres approches générales qui 
retiennent notre attention, relativement simple, trans
parente et objective, en même temps que moins su
jette à des décisions subjectives. Elle consiste sim
plement à mettre à la charge des utilisateurs chaque 
année toutes les dépenses de fonctionnement, d'en
tretien, de renouvellement ou d'expansion qui sont 
effectuées au cours de cette année. Ce système im
plique simultanément la suppression de toute subver
tion et la prise en charge par l'Etat de toutes les 
dettes existant au moment de son introduction (1). 

902 
Il existe donc une relation directe entre les investis
sements et la politique des prix, de sorte que les 
conséquences de la politique d'investissement appa
raissent immédiatement à tous les intéressés. Les 
avantages institutionnels de ce système étant évidents, 
la principale question à examiner est celle de savoir 
si et, dans l'affirmative, dans quelle mesure il s'op
pose à une allocation optimum des ressources. 

903 
Un premier point est clair, c'est que le système de 
l'équilibre budgétaire sans possibilité d'emprunts ne 
peut être appliqué qu'avec une large péréquation. 
Son application sur une échelle trop réduite pourrait 
en effet aboutir à des charges exorbitantes pour les 
utilisateurs pendant les années au cours desquelles 
les investissements sont effectués, étant donné que 
les investissements d'infrastructure sont, dans une 
certaine mesure, indivisibles (2). A la limite, la récu
pération des charges se révélerait même impossible. 
Une large péréquation est donc nécessaire et souhai
table de ce point de vue. Cependant, des difficultés 
peuvent se présenter, en particulier sous l'angle des 
conditions de concurrence. 
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904 
La péréquation peut cependant être insuffisante dans 
le cas où des projets d'investissement indivisibles se
raient tellement importants par rapport à la zone de 
péréquation que les prix à payer par les utilisateurs 
devraient être augmentés considérablement pendant 
la période de construction. Il en est ainsi de toute 
évidence dans la phase initiale de construction d'un 
réseau d'infrastructure entièrement nouveau ou en
core lorsqu'un réseau existant est développé à un 
rythme et dans des proportions tels que cette exten
sion équivaut en fait à la construction d'un nouveau 
réseau. Il est certain, par conséquent, que le système 
de l'équilibre budgétaire sans possibilité d'emprunts 
ne conviendrait pas pour des pays ou pour de 
vastes (3) régions en voie de développement. Dans ce 
cas, la solution la plus appropriée consisterait à re
noncer complètement à la contrainte d'équilibre bud
gétaire et à appliquer le système pratique des péages 
économiques (4). Les effets indirects de l'infra
structure peuvent être si importants dans ce cas que 
l'infrastructure sera et devra être construite, même 
si l'on prévoit qu'elle sera sous-utilisée durant une 
longue période du fait de la très faible importance 
du trafic initial relativement à la taille minimum in
divisible du réseau. Il serait alors absolument anti
économique d'entraver l'utilisation de l'infrastructure 
et de retarder en conséquence le progrès économique 
dans les régions sous-développées en imposant la 
contrainte d'équilibre budgétaire sous quelque forme 
que ce soit. 

905 
Lorsque, par contre, comme c'est le cas dans les 
pays de la Communauté à l'exception, probable-

(1) On peut discuter la question de savoir si, dans le cadre 
de ce système et pour le cas particulier des chemins de fer, 
la même solution doit s'appliquer en ce qui concerne le 
matériel roulant. Si cette éventualité était écartée, des diffi
cultés se présenteraient sur le plan comptable qui cependant 
paraissent pouvoir être surmontées. Si au contraire on adop
tait ce système pour l'ensemble de l'activité des chemins de 
fer alors qu'il ne serait appliqué que pour l'infrastructure 
de la route et de la voie d'eau, il pourrait en résulter des 
problèmes du point de vue des conditions de concurrence 
et de l'équité. On pourrait penser que les chemins de fer 
seraient nécessairement favorisés par un système qui les 
affranchirait de l'ensemble des charges financières relatives 
au matériel roulant existant, alors que les autres secteurs 
des transports intérieurs auraient à supporter ces charges. 
Cette conclusion ne serait cependant pas exacte, étant donné 
que les chemins de fer seraient également désavantagés par 
rapport aux autres secteurs, du fait qu'ils n'auraient plus la 
possibilité de financer par l'emprunt le développement de 
leur matériel roulant. En tout état de cause, la distorsion à 
envisager ne porterait que sur les charges d'intérêt corres
pondant au matériel roulant, et, pour une entreprise donnée, 
elle serait d'ailleurs nulle dans le cas où le taux d'expan
sion de ce matériel serait égal au taux d'intérêt. 
(2) Voir section 23.2. 
e) Vastes par rapport à l'ensemble de la zone de péréqua
tion. 
e) Voir section 31.0. 



ment, du sud de l'Italie, l'infrastructure a dépassé 
la taille minimum indivisible, elle peut, en général, 
être développée d'une manière plus progressive et 
mieux adaptée au rythme d'accroissement du trafic. 
L'application du système de l'équilibre budgétaire 
sans possibilité d'emprunts n'est alors plus impossi
ble en principe. Elle n'en pourrait pas moins se heur
ter à des difficultés dans certains cas et notamment 
dans le secteur de la navigation intérieure où la 
taille de certains investissements peut être très im
portante relativement à l'étendue de la zone sur la
quelle porterait normalement la péréquation. Certes, 
le problème pourrait être résolu par un élargiss~ment 
de la zone de péréquation, mais il se pourrait que 
l'on doive élargir celle-ci au point de rendre encore 
plus lâche la liaison entre les résultats financiers et 
la gestion. Cette question sera examinée plus en 
détail dans le paragraphe suivant. 

906 
Une autre question concerne l'incidence du système 
de l'équilibre budgétaire sans possibilité d'emprunts 
sur la situation de concurrence des différents modes 
de transport. Ce système favorise de toute évidence 
les modes de transport qui ne sont pas en expansion, 
ou dont l'expansion est lente, tandis qu'il aboutit à 
des charges relativement lourdes pour les secteurs à 
croissance très rapide. En effet, les prix correspon
dant au système de l'équilibre budgétaire sans possi
bilité d'emprunts sont tout juste égaux à ceux corres
pondant au système de l'équilibre budgétaire avec 
possibilité d'emprunts et à celui des coûts globaux 
calculés si les dépenses totales d'investissement sont 
égales à la somme des charges d'intérêt et de l'a
mortissement découlant de ces autres systèmes (1 ). 
Cela signifie encore que le système de l'équilibre bud
gétaire sans possibilité d'emprunts conduit à des prix 
plus élevés ou plus bas selon que le taux d'expansion 
est supérieur ou inférieur au taux d'intérêt. Les 
conséquences de cette relation seront examinées 
plus loin (2). 

31.41 - Application pratique 

907 
Il semble que l'application du système de l'équilibre 
budgétaire sans possibilité d'emprunts pose très peu 
de problèmes, si l'on fait abstraction de ceux qui sont 
inhérents à toutes les variantes de l'équilibre budgé
taire tels que la répartition des coûts d'infrastructure 
entre les diverses catégories d'utilisateurs et le degré 
de péréquation dans l'espace (3). La somme totale 
à mettre à la charge des utilisateurs chaque année 
est déterminée sans ambiguïté par la seule considé
ration des dépenses totales afférentes à l'infrastruc
ture. Il n'y a pas lieu de fixer un schéma d'amortis
sement et d'intérêts ni d'estimer la valeur de l'in
frastructure existante. Il ne se pose pas de problèmes 
de transition du genre de ceux que nous avons exa-
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minés à propos des systèmes de l'équilibre budgétaire 
avec possibilité d'emprunts et des coûts globaux 
calculés, la considération des dépenses passées et les 
difficultés correspondantes étant éliminées. 

908 
Un problème subsiste toutefois, qui se pose pour tout 
système d'équilibre budgétaire, mais qui présente une 
importance toute particulière pour la variante ex
cluant le recours à l'emprunt, c'est celui de l'étendue 
de la péréquation dans l'espace. Nous avons déjà 
montré (4) que les zones à l'intérieur desquelles il y 
aurait lieu d'appliquer la péréquation devraient être 
déterminées en fonction à la fois de certaines caracté
ristiques essentielles de l'infrastructure (5), du degré 
d'interdépendance des différentes parties du réseau, 
qui se traduit dans le rapport entre, d'une part, l'in
tensité du trafic entre la partie considérée et le reste 
du réseau et, d'autre part, l'intensité du trafic à l'in
térieur de la partie considérée, et de la situation de 
concurrence. Bien que ces critères ne soient pas tout 
à fait opérationnels en eux-mêmes, il ne paraît pas 
impossible d'en déduire des règles qui le soient. Des 
zones de péréquation délimitées sur cette base seront 
en général suffisamment étendues pour permettre 
au système de l'équilibre budgétaire sans possibilité 
d'emprunts de fonctionner de façon satisfaisante dans 
1a plupart des cas. 

909 
Il reste cependant que certains investissements peu
vent revêtir une telle ampleur, c'est-à-dire être si in
divisibles, par rapport à la zone de péréquation qu'ils 
ne pourraient être financés sur les recettes courantes 
sans un accroissement guère admissible des prix à 
payer par les utilisateurs. Comme nous l'avons déjà 
indiqué, la voie d'eau est le secteur dans lequel de 
tels cas sont susceptibles de se présenter le plus sou
vent · la canalisation de la Moselle en eo;;:t un exemple. 
L'él~trification des chemins de fer constitue 
un autre cas d'investissements indivisibles importants 
où l'application pure et simple du système de l'équ~
libre budgétaire sans possibilité d'emprunts pourrait 
donner lieu à des difficultés. 

910 
Deux solutions sont possibles. En premier lieu, on 
peut envisager d'élargir la zone de péré9~atio~. Une 
telle solution comporte cependant de seneux Incon
vénients, à la fois sur le plan institutionnel pour les 

(1) Voir sections 31.2 et 31.3. 
(2) Voir par. 31.42. 
e) Voir par. 24.42 à 24.46. 
e) Voir par. 24.45. 
( 5) Ce qui conduit à distinguer au moins les réseaux de 
grande communication (d'intérêt national et d'intérêt commu
nauùtire), les réseaux urbains et suburbains et les réseaux 
locaux. 



raisons déjà mentionnées et sur le plan économique. 
En effet, la structure des coûts d'infrastructure peut 
varier très sensiblement d'une partie du réseau à 
l'autre, de sorte qu'une péréquation plus large que 
celle qui serait nécessaire serait inutilement contraire 
à une allocation optimum des ressources (1 ). 

911 
En second lieu, on peut envisager l'idée d'une procé
dure spéciale pour les investissements indivisibles 
de grande ampleur. Comme nous l'avons déjà mon
tré, les investissements d'infrastructure doivent, de 
toute façon, faire l'objet d'une coordination ·cen
trale (2). Il va de soi que les projets indivisibles de 
grande ampleur justifient un examen particulièrement 
attentif. Ces projets peuvent en effet avoir des inci
dences indirectes importantes, à la fois à court terme 
parce qu'ils absorbent une part considérable du bud
get national d'équipement, et à long terme parce 
qu'ils peuvent avoir une influence sensible sur la 
situation de concurrence et sur la localisation des 
activités économiques. En un certain sens, ils peu
vent être considérés comme étant à la limite entre 
le cas de la construction d'un réseau entièrement 
nouveau, pour lequel il faut écarter absolument la 
règle de l'équilibre budgétaire, et le cas des expan
sions normales de l'infrastructure, où le système de 
l'équilibre budgétaire sans possibilité d'emprunts peut 
être appliqué sans difficulté. Une procédure spéciale 
consistant à exempter l'utilisation des infrastructures 
en question de la perception de tout prix présente
rait des inconvénients d'ordre institutionnel que nous 
avons déjà examinés en détail {3) ; elle comporterait 
notamment le risque, du fait que le financement de 
J'infrastructure serait à la charge du budget, que les 
décisions d'investissement soient influencées par les 
groupes d'intérêt. En outre, il pourrait en résulter 
une distorsion des conditions de concurrence. Pour 
ces raisons, on peut envisager, pour les projets indi
visibles de grande ampleur, une autre procédure spé
ciale consistant dans l'application du système de l'é
quilibre budgétaire avec possibilité d'emprunts (4). 

912 
Dans cette hypothèse, ces projets seraient financés 
par des emprunts de façon à ne pas mettre à la 
charge des utilisateurs actuels le coût total de l'inves ... 
tissement, les utilisateurs futurs assumant, en plus 
de la totalité des dépenses courantes de fonctionne
ment, d'entretien et de renouvellement, le service fi
nancier des emprunts. Un élément du système de 
l'équilibre budgétaire avec possibilité d'emprunts se 
trouverait ainsi incorporé dans le système de l'équi
libre budgétaire sans possibilité d'emprunts. Certes, 
une telle solution ne serait pas sans comporter les 
inconvénients inhérents au système de l'équilibre 
budgétaire avec possibilité d'emprunts et notamment 
le risque d'une certaine distorsion des conditions de 
concurrence due aux effets, variables selon les modes 
de transport, de l'inflation et du progrès technique. 
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Mais ces inconvénients seraient très affaiblis, le 
service de la dette contractée pour des projets indi
visibles de grande ampleur ne représentant en géné
ral qu'une faible part des dépenses totales d'infra
structure. S'il était d'ailleurs jugé que la situation est 
celle d'une région sous-développée, la règle d'équi
libre budgétaire devrait être résolument écartée. 

913 
On peut raisonnablement envisager d'apporter en
core un autre aménagement, beaucoup moins essen
tiel d'ailleurs, à l'application du système de l'équi
libre budgétaire sans possibilité d'emprunts. Les au
torités responsables de l'infrastructure devraient avoir 
le droit de contracter des emprunts à court terme en 
vue d'atténuer les fluctuations des dépenses annuelles 
effectives. Il ne serait pas nécessaire de prévoir des 
dispositions spéciales ici, en dehors d'une limitation 
générale du montant des emprunts et de leur durée, 
les emprunts à plus long terme n'étant possibles que 
dans le cadre de la procédure spéciale que nous 
avons envisagée pour les projets indivisibles de grande 
ampleur. Un tel régime serait analogue à celui 
appliqué dans plusieurs pays pour les opérations 
financières des collectivités locales (municipa
lités, etc.). 

31.42 - Avantages et inconvénients 

914 
Le jugement à porter sur le système de l'équilibre 
budgétaire sans possibilité d'emprunts dépend en 
premier lieu de son efficacité du point de vue d'une 
allocation optimum des ressources. Ses avantages sont 
en effet indéniables sur le plan institutionnel et pra
tique, en raison notamment du fait que sa mise en 
place ne nécessite aucun recalcul des dépenses pas
sées ni aucune estimation de la valeur de l'infrastruc
ture. Il présente en outre l'avantage de la souplesse 
puisqu'il est possible d'adopter, sans que le fonction
nement du système tout entier soit compromis, des 
dispositions spéciales telles que celles que nous 
avons envisagées pour les projets indivisibles de 
grande ampleur. 

915 
Du point de vue économique, le système de l'équi
libre budgétaire sans possibilité d'emprunts n'est pas 
sans présenter dans quelques cas une certaine ana
logie avec le système des coûts de développement, 

C) Sur l'importance de la distorsion correspondante, voir 
par. 24.47. 
(~ Voir section 24.1. 
e> Voir section 23.3. 
(f) En tant que solution générale, ce système a été examiné 
dans la section 31.3. Il n'est étudié ici qu'à titre exception
nel dans le cadre du système général de l'équilibre budgétaire 
sans possibilité d'emprunts. 



mais il permet d'éviter les principaux inconvénients 
de" ce dernier (1 ), en particulier quant au calcul des 
~outs, t?ut en parta~ea'?-t nombre de ses avantages 
ec?nomiques. ~on prmcipal avantage réside dans le 
fait que les pnx à payer par les utilisateurs sont très 
bas lorsqu'un réseau est sous-utilisé. Dans une telle 
s,i.tuation, il n'y aura en effet aucune expansion de 
1 Infrastructure, les seules dépenses étant celles cor
respondant au fonctionnement et à l'entretien. Con
trairement à une certaine opinion, il s'agit là d'un 
avantage économique certain et non pas d'un incon
vénient ou d'une cause de distorsions relativement à 
une répartition optimum du trafic. 

916 
En revanche, la nécessité de percevoir des prix rela
tivement élevés dans le cas des modes de transport en 
expansion rapide soulève un problème sérieux du 
point de vue économique. Comme nous l'avons indi
qué au début de cette section (2), l'application du 
système de l'équilibre budgétaire sans possibilité 
d'emprunts en lieu et place d'une autre variante de 
l'équilibre budgétaire aurait pour effet de pénaliser 
ces secteurs dans le cas où leur taux d'investissement 
serait supérieur au taux d'intérêt. 

917 
Ce~te . objection est certainement fondée en principe, 
mats ,Il n: faut pas en surestimer la portée pratique, 
car d habitude ce sont les secteurs qui se développent 
le plus rapidement qui supportent une telle charge 
avec le moins de difficultés. Elle perd d'ailleurs beau
coup de son poids dans la situation actuelle. On 
pourrait en effet avancer ici les mêmes arguments 
que ceux que nous avons fait valoir pour défendre le 
système de l'équilibre budgétaire avec possibilité 
d'emprunts contre la thèse selon laquelle ce système 
provoquerait une discrimination au détriment des 
secteurs dont l'infrastructure est en gros la plus ré
cente et dont la dette est, par conséquent, la moins 
dépréciée par l'inflation. Dans l'un et l'autre cas, 
c'est surtout la route qui serait pénalisée. Mais celle
ci tire en même temps un avantage substantiel de 
tout système d'équilibre budgétaire puisqu'un tel sys
tème aboutit, comme d'autres systèmes et relative
ment à la situation actuelle, à une défiscalisation des 
taxes grevant les utilisateurs de la route et à une plus 
grande liberté à l'égard du budget de l'Etat en ce qui 
concerne les investissements d'infrastructure (3). Par 
ailleurs, le système pratique des péages économiques, 
qui ~onstitue la base de tout système rationnel de prix, 
auratt pour effet d'aboutir de toute façon à des prix 
élevés pour la route dans tous les cas où l'infrastruc
ture routière est insuffisante. Il n'y aurait donc pas 
lieu de considérer ces effets du système de l'équilibre 
budgétaire sans possibilité d'emprunts comme dom
mageables pour la route du point de vue écono
mique, au moins relativement à la situation actuelle. 
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31.5 - VUE D'ENSEMBLE 

918 
Le présent rapport ne se propose pas de présenter 
d~s. s?~utions détaillées ou de se prononcer de façon 
definitive en faveur d'un système ou d'un autre. Son 
analyse se limite, en principe, à des considérations 
dérivées des critères correspondant à une allocation 
optimum d.es ressources, et nous avons indiqué à plu
sieurs repnses que ces considérations n'étaient pas le 
seul élément déterminant du choix à faire en ce qui 
c?ncerne la J?lup.art des solutions examinées. En prin
cipe, le chmx fmal reste entier entre les différents 
~ystème~, notamme~t le systè_?te pratique des péages 
econ?~Iques, ce~m des couts de développement, 
les differentes vanantes du système des coûts globaux 
calculés et les divers systèmes d'équilibre budgétaire. 
Des arguments ont été avancés pour et contre cha
c~~ ~: ces systèm:s, mais il est clair que le choix 
defmitlf ne peut etre que politique, étant donné 
qu'e~ plus des aspects économiques, les aspects ins
titutiOnnels jouent un rôle très important sinon essen
tiel dans ce choix. 

919 
Néanmoins, il semble que l'on puisse dégager de 
l'analyse qui précède un certain nombre d'éléments 
~yant un poids suffisant pour constituer des sugges
tions en vue de la définition de la politique à suivre. 

920 
1. Dans la mesure où l'on se propose de réaliser 
un fonctionnement efficace de l'économie des trans
ports, la théorie de l'allocation optimum des res
sources constitue un guide très utile et, à vrai dire 
indispensable pour porter un jugement fondé sur le~ 
différents systèmes susceptibles d'être envisagés au 
double point de vue des décisions d'investissements 
d'infrastructure et de son utilisation la plus efficace. 

921 
2. Les décisions d'investissements d'infrastructu
r~, notamment en ce qui concerne les projets indivi
sibles de grande ampleur, devraient être soumises, 
pour tous les modes de transport, à une coordination 
centralisée qui, suivant les cas, devrait prendre place 
à l'échelon régional, national ou communautaire. 

922 
3. En ce qui concerne l'utilisation de l'infrastruc
ture, aucun des systèmes qu'on peut envisager n'é
chappe à toute critique, aucun n'est intégralement 
applicable. Tous doivent être nécessairement assor
tis de dispositions d'exception destinées à éviter les 
effets indésirables qui pourraient résulter d'une ap
plication trop stricte. 

f) Voir par. 31.11. 
(l) Voir par. 31.40. 
~) Voir par. 31.33. 



923 
4. Les systèmes qui reposent sur un calcul de 
coûts d'infrastructure pour la détermination des prix 
à payer par les utilisateurs - notamment le système 
des coûts globaux calculés et celui des coûts de dé
veloppement - présentent des inconvénients parti
culièrement graves. 

924 
5. Le système d'équilibre budgétaire avec possi
bilité d'emprunts a une portée plus apparente que 
réelle et, lors de sa mise en application, ce système 
fait intervenir pour chaque infrastructure une cons
tante initiale dont le caractère arbitraire peut vider à 
peu près de toute signification réelle la portée 
contraignante effective du système. 

925 
6. Quant à la gestion de l'infrastructure, et sur le 
plan économique, le choix réel paraît résider entre 
le système pratique des péages économiques et le sys
tème de l'équilibre budgétaire sous une forme 
appropriée. 

926 
Encore faut-il souligner que ni l'un ni l'autre de ces 
deux systèmes ne sont intégralement applicables. Le 
premier n'est applicable pratiquement que de ma
nière approximative et le second doit être assorti 
d'exceptions plus ou moins importantes. 

927 
7. Ni l'un ni l'autre de ces deux systèmes ne sa
tisfont à la fois pleinement aux deux conditions 
d'efficacité économique d'une incitation suffisante à 
la minimation des coûts d'exploitation, d'une part, 
et d'une utilisation optimum des infrastructures 
existantes, d'autre part. 

928 
Le système d'équilibre budgétaire satisfait à la pre
mière condition mais s'oppose partiellement à la se
conde. Le système des péages économiques satisfait à 
la seconde condition mais ne satisfait pas pleinement 
à la première. 

929 
8. Le système d'équilibre budgétaire satisfait à 
la condition que l'ensemble des utilisateurs d'une 
infrastructure supportent effectivement le coût de 
cette infrastructure, mais cette condition ne peut être 
remplie que dans le cadre d'une large péréquation 
géographique sans laquelle des distorsions impor
tantes pourraient apparaître et compromettre 
gravement l'efficacité économique. 

930 
9. Lorsqu'ils sont assortis d'une coordination des 
décisions d'investissement, ces deux systèmes pa
raissent dans l'ensemble répondre le mieux, pour la 
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route et la voie d'eau, à ce principe général que les 
règles appliquées doivent être simples, transparentes, 
non arbitraires et permettre un contrôle objectif. 

931 
Pour les chemins de fer, ce principe général ne peut 
être respecté que si l'on applique le système d'équi
libre budgétaire. 

932 
JO. Du point de vue économique, ces deux sys
tèmes ont l'avantage d'être tournés vers l'avenir au 
lieu de se fonder sur le passé. Ils permettent d'éviter 
le recalcul des dépenses passées ou l'estimation de 
la valeur des investissements effectués dans le passé, 
opération dont l'intérêt est fort douteux. 

933 
11. Si le déficit correspondant à une allocation 
optimum des ressources est très important, le 
système pratique des péages économiques paraît 
préférable. S'il est relativement faible, le système 
d'équilibre budgétaire paraît présenter des avantages 
décisifs. 

934 
12. Il ne faut en aucun cas imposer la règle d'é
quilibre budgétaire à de vastes régions sous-dévelop
pées. Dans ce cas, cependant, il convient de prendre 
des préccwtions spéciales en vue d'éviter des investis
sements qui seraient tout à fait injustifiés. 

935 
13. Si la règle d'équilibre budgétaire est appli
quée, les prix pour l'utilisation de l'infrastructure de
vraient faire l'objet d'une péréquation à l'échelon de 
sous-réseaux relativement importants à l'intérieur 
de chaque mode de transport. L'étendue de ces sous
réseaux devrait être fixée en tenant compte entre 
autres de leur situation de concurrence. 

936 
14. Lorsque les taux d'expansion de deux modes 
de transport sont très différents et que le déficit de 
l'un au moins d'entre eux correspondant à une allo
cation optimum des ressources est relativement large, 
l'application de la règle d'équilibre budgétaire, sans 
possibilité d'emprunts à ces deux modes de trans
port, pourrait conduire à des distorsions importantes 
dans les conditions de concurrence et à des situations 
sérieusement incompatibles avec une allocation opti
mum des ressources. 

937 
Dès lors, en ce qui concerne les différentes variantes 
d'équilibre budgétaire, une certaine préférence peut 
être donnée à une politique mixte fondée en pre
mier lieu sur le système de l'équilibre budgétaire 
sans possibilité d'emprunts, mais modifié dans le sens 
de l'équilibre budgétaire avec possibilité d'emprunts 
pour les ensembles de grande ampleur. 



938 
15. Dans tous les cas où, pour l'essentiel, les in
frastructures existantes ont déjà été financièrement 
amorties et où les frais de gestion indépendants du 
trafic sont relativement limités, il y a dans une large 
mesure compatibilité de fait entre la politique des 
péages économiques pratiques et une politique 
d'équilibre budgétaire admettant la possibilité 
d'emprunts. 

939 
Dans la situation actuelle, dans laquelle les secteurs 
en expansion rapide sont en même temps les sec
teurs où les péages économiques seraient très élevés 
en raison de la congestion existante, il y a aussi dans 
une large mesure compatibilité entre les exigences 
d'une allocation optimum des ressources et une poli
tique d'équilibre budgétaire sans emprunts. 

940 
16. Probablement la solution la meilleure dépend 
du cas d'espèce considéré et il ne paraît guère sou
haitable qu'au nom du principe d'égalité de traite
ment on applique dans tous les cas le même système 
alors que les conditions seraient très différentes. 
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941 
La politique optimum à mettre en œuvre ne peut ré
sulter de l'application systématique d'un seul et 
même système et si elle veut être efficace elle sera 
nécessairement complexe et devra tenir compte 
des cas d'espèce. Même du seul point de vue d'une 
allocation optimum des ressources, il n'y a pas et il 
ne peut y avoir dans ce domaine et sur le plan pra
tique de formule dont la validité puisse être consi
dérée comme universelle. 

942 
Nous estimons que les différents éléments présentés 
dans cette vue d'ensemble sont importants, mais 
qu'aucun n'est déterminant à lui seul. La nature des 
différents objectifs poursuivis ainsi que les considé
rations d'ordre institutionnel sont également essen
tielles, ce qui signifie que l'analyse économique à elle 
seule ne peut fournir de réponse définitive. Le choix 
final est donc d'ordre politique et ceux qui sont 
appelés à le faire ne sauraient ni négliger les avan
tages et les inconvénients des différentes solutions 
sur le plan économique ni se bomer à leur seule 
considération. 



CHAPITRE 32 

DIVERS SYSTEMES EN MATIERE DE SERVICES DE TRANSPORT 

32.0 -- PRINCIPES GENERAUX 

943 
Ce chapitre a pour objet d'analyser le regime des 
services de transport et notamment la détermination 
de leurs prix. Son point de départ est que l'on cher
che à réaliser une allocation optimum des ressources. 
En conséquence des analyses précédentes, il admet 
comme principe général que des restrictions doivent 
être apportées à la liberté des prix toutes les fois 
qu'il y a possibilité d'abus de positions dominantes 
ou de concurrence anti-économique. Là où ces dan
gers n'existent pas, la liberté est considérée comme 
préférable. 

944 
L'existence de dangers effectifs de concurrence anti
économique ou d'abus de positions dominantes est 
une question de fait. Nous considérons qu'on ne peut 
apprécier actuellement l'étendue de ces dangers faute 
des données empiriques indispensables. Ceci est dû 
entre autres au fait que les réglementations actuelles 
sont très strictes dans l'ensemble et issues, au moins 
pour une certaine part, de circonstances très diffé
rentes de celles qui existent aujourd'hui, qu'il s'agisse 
de la grande dépression ou de la période de guerre. 

945 

Dès lors, ce chapitre suggère une méthode pragma
tique permettant de mettre progressivement en place 
un dispositif cohérent de politique des transports 
en suivant les indications tirées de l'expérience plu
tôt que de la définir a priori. 

946 
D'abord, dans tous les cas où actuellement se cons
tateraient des abus de positions dominantes ou des 
cas de concurrence anti-économique, il résulterait du 
principe général que nous venons de rappeler que 
les restrictions existantes sont insuffisantes ou que, 
s'il y a liberté tarifaire, elle ne doit pas être main
tenue. Dans ces cas, des restrictions appropriées de
vraient être apportées par l'établissement d'un tarif 
minimum s'il y a concurrence anti-économique 
ou d'un tarif maximum s'il y a abus de positions 
dominantes. 

947 
Au contraire, dans tous les cas où, dans la situation 
actuelle, aucune situation de ce genre ne se constate, 
l'application du principe général conduirait à dimi
nuer progressivement les restrictions. Il en résulte 
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que là où il y a liberté tarifaire, elle serait mainte
nue, que là où existent des tarifs à fourchettes, ces 
fourchettes seraient progressivement élargies, et que 
là où existent des tarifs fixes, des tarifs à fourchettes 
leur seraient substitués. 

948 
Une telle libéralisation pourrait être effectuée soit 
d'une manière appropriée à chaque cas d'espèce, soit 
d'une manière uniforme. L'essentiel est qu'elle soit 
effectuée d'une façon progressive et prudente. 

949 
Trois circonstances peuvent alors être envisagées. En 
premier lieu, les prix effectivement constatés peuvent 
avoir tendance à se maintenir au voisinage des limites 
minimum des fourchettes. La persistance de cette 
tendance peut être l'indice d'une situation de concur
rence anti-économique et les autorités de contrôle 
compétentes peuvent se saisir ou être saisies par toute 
partie intéressée en vue d'arrêter l'abaissement des 
limites inférieures des fourchettes ou de les relever. 

950 

En second lieu, les prix pratiqués peuvent montrer 
une tendance à s'élever continuellement, ce qui peut 
être int~rprété comme l'indice d'une situation d'abus 
de positions dominantes. Ici encore, les autorités 
compétentes de contrôle peuvent soit se saisir, soit 
être saisies. 

951 

En troisième lieu et après un certain délai d'adapta
tion, les prix peuvent avoir tendance à s'établir d'une 
façon durable autour d'un niveau moyen sans qu'au
cune situation de concurrence anti-économique ou 
d'abus de positions dominantes n'apparaisse. Dans 
ce cas, il n'y a manifestement pas lieu de maintenir 
des restrictions quelconques (1 ). 

952 

Telle est très schématiquement la solution suggérée 
pour les prix des services de transport. 

e) Bien entendu, la tendance d'évolution des prix doit être 
interprétée avec beaucoup de prudence dan~ tous les cas 
où dans la situation de départ, les tarifs s'écartent notable
m~nt des prix correspondant à une allocation optim~m des 
ressources. Il en est ainsi notamment lorsque les tanfs sont 
maintenus à un niveau particulièrement bas par suite d'in
terventions publiques ou lorsqu'ils sont au contraire très 
élevés du fait de restrictions quantitatives particulièrement 
marquées. 



953 
Elle s'appliquerait mutatis mutandis aux restrictions 
quantitatives (1). 

954 
La diversité des situations de départ en matière de 
formation des prix de transport ne constitue qu'un 
élément exigeant une évolution progressive ; paral
lèlement, en effet, trois autres éléments exigent égale
ment une telle évolution. Tout d'abord, comme nous 
l'avons souligné à diverses reprises, les informations 
actuellement disponibles sur la situation de fait ne 
permettent pas de se faire une idée précise des dan
gers effectifs d'exploitation abusive de positions do
minantes ou de concurrence anti-économique. Ces 
informations ne pourront être fournies que progressi
vement par l'observation, au fur et à mesure de la 
mise en application de la politique suggérée. En 
second lieu, il existe sur les différents marchés na
tionaux des distorsions externes des conditions de 
concurrence (régimes fiscaux ou sociaux différents, 
etc.). Enfin, de telles distorsions externes existent 
également au niveau communautaire. Tant sur 
le plan national qu'à l'échelon communautaire, 
ces distorsions ne peuvent être éliminées que 
progressivement. 

955 
Nous justifierons par plusieurs raisons la suggeslion 
qu'une démarche pragmatique et progressive est pré
férable à toute autre. 

956 
Tout d'abord, il sera montré que s'il est possible de 
formuler des critères cohérents pour la fixation de 
tarifs minimum ou maximum, ces critères sont fort 
complexes et ne peuvent exclure un élément d'appré
ciation résiduel. Dès lors, si ces critères peuvent être 
opérationnels pour une juridiction ayant à trancher 
un certain nombre de cas concrets, par contre la fi
xation a priori de tarifs minimum et maximum pour 
toutes les catégories de services de transport place
rait les autorités de contrôle devant des difficultés 
insurmontables. 

957 
Nous montrerons encore que la fixation de deux limi
tes simultanées dans le cadre d'une tarification à 
fourchettes permanente et générale serait inconsis
tante et qu'elle pourrait être dommageable au point de 
vue économique parce que les situations qui appel
lent respectivement un tarif minimum et un tarif 
maximum s'excluent mutuellement. 

958 
Nous montrerons enfin qu'une solution pragmatique 
présenterait plusieurs avantages très appréciables. 
Elle permettrait de donner à la politique commune 
un utile commencement d'exécution sans outrepasser 
les bornes de la prudence et sans attendre la mise en 
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place d'un régime cohérent de prix pour l'utilisation 
de l'infrastructure ni l'achèvement de l'harmonisation 
des conditions externes de concurrence. Cela évite
rait un travail administratif préalable de grande am
pleur et de peu de portée réelle (2). 

959 
Nous verrons que si on désire s'opposer efficacement 
à la concurrence anti-économique et à l'exploitation 
abusive de positions dominantes, il faut que les au
torités publiques soient en mesure d'apprécier les 
tarifs ou les prix pratiqués, en fonction de bases de 
référence opérationnelles et objectives. Nous montre
rons que la détermination de telles bases de référence 
pour l'ensemble des services de transport à partir 
des données quant aux coûts de transport et à la 
structure de la demande présente des difficultés consi
dérables et qu'il est à peu près impossible d'établir 
des limites de prix appropriées au moyen de cette 
méthode. 

960 

Nous verrons que toute méthode utilisable implique 
nécessairement un élément d'appréciation, mais que 
cette appréciation peut être cependant fondée sur la 
considération de divers facteurs objectifs tels que les 
prix effectivement pratiqués, la saturation de l'infra
structure, etc. Pour les chemins de fer, où les risques 
d'exploitation abusive de positions dominantes dus 
aux éléments de puissance monopolistique qui peu
vent encore subsister et de concurrence anti-économi
que dus à ]a possibilité de pratiquer le << subvention
Dement interne » paraissent plus sérieux que dans 
les secteurs à régime concurrentiel, nous suggérerons· 
qu'il soit procédé en plus à une comparaison entre le 
tarif considéré et les prix effectivement appliqués 
ailleurs par les chemins de fer pour des transports 
similaires, lorsque existent des services comparables, 
au moins approximativement. 

961 

Le reste du chapitre sera consacré à quelques obser
vations sur les différenciations injustifiées de prix, 
ainsi qu'aux rapports entre le régime des prix 
et certains autres éléments de la politique des 
transports. 

962 

Rappelons enfin que, d'une manière générale, toute 
notre analyse est subordonnée à deux limitations. 

(1) En effet, l'analyse précédente aboutit à la concl~sion 
que si un contrôle de l'accès est jugé utile pour garantir un 
certain minimum de qualification professionnelle des trans
porteurs ou pour éviter des perturbati?ns in~ésirables. d~ 
marché ce contrôle en tout cas ne dmt pas etre restnct1f 
en ce ;ens que la valeur des licences ne devrait pas s'écar
ter sensiblement d'une valeur nulle. 
(2) En ce qui concerne les difficultés de contrôle, inévitables 
dans n'importe quel système, voir par. 33.21. 



963 
En premier lieu, nous ne considérons pour l'essentiel 
que l'objectif d'une allocation optimum des res
sources. Dans la mesure 0ù d'autres objectifs seraient 
imposés à la politique des transports (1) et où ces 
objectifs ne pourraient être atteints que par des 
moyens sérieusement incompatibles avec une allo
cation optimum des ressources, certaines conclusions 
de notre analyse pourraient être modifiées. Nous 
avons cependant montré que certains parmi les plus 
importants de ces objectifs étaient compatibles avec 
une allocation optimum des ressources et en fait im
pliqués par elle. 

964 
En second lieu, nos conclusions ne sont valables inté
gralement que sous les deux hypothèses de plein em
ploi et d'une croissance économique relativement 
continue. Bien que ces deux hypothèses se trouvent 
réalisées actuellement dans la Communauté, la por
tée de notre analyse est sujette à une limitation dont 
seule une étude spéciale consacrée aux conséquences 
d'une situation de récession ou de ralentissement de 
l'expansion sur la politique des transports permettra 
de déterminer si elle doit être considérée comme 
sérieuse. 

32.1 - LES CRITERES POUR LA 
DETERMINATION DES LIMITES MINIMUM 
ET MAXIMUM 

965 
Les critères pour la détermination des limites mi
nimum et maximum posent de nombreux problèmes. 
La raison en est en dernière analyse que ni la con
currence anti-économique ni l'exploitation abusive de 
positions dominantes ne peuvent être définies en ter
mes économiques d'une manière non ambiguë 
et qu'il est impossible de quantifier les limites 
correspondantes sans faire intervenir un élément 
d'appréciation. 

966 
On dit souvent que des limttes objectives déduites 
des critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources peuvent être établies sur la seule base 
de considérations de coût. Comme nous l'avons déjà 
montré (2), ce point de vue est incorrect puisque les 
prix optimum se composent du coût marginal et 
d'un élément de rente reflétant la valeur de rareté 
de l'équipement durable. Si le coût marginal est indé
pendant de la demande - il ne l'est d'ai11eurs pas 
nécessairement- l'élément de rente est, en revanche 
entièrement déterminé par celle-ci et ne peut, par 
conséquent, être incorporé dans un schéma tarifaire 
que dans la mesure où les variations de la demande 
peuvent être estimées correctement à l'avance dans 
chaque cas particulier (3). 

967 
Du point de vue d'une allocation optimum des res
sources, il n'existe qu'un seul coût qui puisse éven
tuellement servir de critère pour la détermination 
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d'une limite de prix : le coût marginal. A supposer 
que le coût marginal d'un transport soit approxima
tivement constant sans être bien entendu nécessaire
ment uniforme pour toutes les catégories de trans
ports, il pourrait à la rigueur fournir un critère pour 
la détermination d'un prix minimum. Ainsi le coût 
marginal pourrait bien constituer un élément impor
tant et économiquement valable à cet égard. Mais le 
coût marginal en lui-même n'est pas le seul élément 
à considérer pour définir une limite minimum utile en 
vue de la tarification. En tout état de cause, sauf 
dans certaines situations spéciales, aucune entreprise 
de transport ne serait disposée à travailler de son 
plein gré au-dessous du coût marginal (4). 

C> Voir chap. 21. 
(2) Voir par. 25.35. 
e> Une présentation inexacte de la théorie des prix dans une 
grande partie de la littérature économique a souvent conduit 
à son insu une large partie de l'opinion à interpréter les 
prix optimum comme des coûts et, dès lors, à penser que 
l'on peut, par le calcul, déterminer les prix optimum sur 
la seule base des coûts. 
En réalité, le concept des «coûts normaux,., lorsqu'on l'ap
profondit, apparaît comme ne pouvant avoir de significa
tion concrète que par référence aux prix qui se constatent 
sur un marChé où existe effectivement une concurrence 
active dans une situation de plein emploi et de croissance 
relativement continue. Alors que le concept de « coûts nor
maux,. calculés mène à des problèmes insolubles, cette ré
férence permet de dégager des critères qui répondent aux 
préoccupations qui sont à l'origine de la doctrine des «coûts 
normaux ,. , tout en évitant l'impasse à laquelle elle mène. 
C'est cette approche qu'a prise le présent rapport en se réfé
rant non pas à un concept de « coût normal ,. indéfinis
sable en lui-même d'une manière indiscutable, mais au 
concept de prix optimum correspondant à une allocation 
optimum des ressources, et en recherchant les critères qui 
peuvent être utilisés pour sa détermination. 
(') En dehors du cas d'obligations de service public impo
sées aux entreprises de transport, notamment aux chemins 
de fer, des prix peuvent être fixés temporairement au-des
sous du coût marginal dans diverses situations exception
nelles. Il en est ainsi lorsque la demande a faibli dans une 
mesure telle que la capacité n'est plus pleinement utilisée 
même à un prix égal au coût marginal. Si l'on s'attend à 
ce que la demande augmente à nouveau dans un avenir rap
proché et si, en valeur actualisée, il est plus avantageux de 
continuer à travailler à un niveau relativement proche de 
l'utilisation complète de la capacité plutôt que de réduire 
l'activité dans une mesure importante ou même de l'arrêter, 
il peut être rationnel et d'ailleurs tout à fait conforme aux 
exigences d'une allocation optimum des ressources de pra
tiquer temporairement un prix inférieur au coût marginal. 
Un autre cas d'exploitation à un prix au-dessous du coût 
marginal pourrait se présenter lorsque la gestion d'une entre
prise de transport et celle d'une entreprise d'un autre type 
se trouvent réunies dans les mêmes mains, par exemple en 
cas d'intégration verticale, et lorsque la première de ces 
activités est temporairement subventionnée par la seconde 
dans une mesure telle que les prix de transport sont fixés au
dessous du coût marginal. 
Enfin, il serait concevable que les chemins de fer pratiquent 
une politique temporaire de prix de dumping inférieurs au 
coût marginal en vue d'éliminer des concurrents. Toutefois, 
nous avons constaté dans le par. 25.30 qu'une telle politique 
serait relativement inutile dans la plupart des situations si 
l'entrée dans le marché était libre. Dans ce cas, le risque réel 
de voir les chemins de fer pratiquer une politique de dum
ping ne paraît pas très grand. 



968 
Quant à la limite maximum, aucun critère spécifique 
et intrinsèque ne peut être tiré de la considération 
des coûts, dès lors que l'objectif serait d'assurer une 
allocation optimum des ressources. 

969 
Le fait que les prix optimum ne peuvent être établis 
sur la seule base de considérations de coût n'implique 
pas, naturellement, qu'il soit théoriquement impos
sible de calculer de tels prix. On peut concevoir en 
effet, au moins en principe, qu'il soit possible d'éta
blir un schéma de prix optimum pour l'ensemble du 
secteur des transports intérieurs. Il faudrait alors que 
les autorités publiques connaissent toutes les données 
nécessaires relatives aux coûts, ainsi que la structure 
future de la demande pour toutes les catégories de 
transports, et qu'elles sachent, en outre, comment 
l'investissement en capacité de transport réagit aux 
variations des revenus des transporteurs. En pratique, 
les autorités publiques sont manifestement dans l'im
possibilité d'établir un système de tarification sur de 
telles bases, qu'un tel système doive être imposé aux 
transporteurs ou utilisé en tant que schéma de réfé
rence pour apprécier les tarifs soumis aux autorités 
pour homologation. Les données nécessaires ne sont 
pas disponibles et, même si elles l'étaient, les calculs 
pratiques seraient extrêmement difficiles, voire 
impossibles. 

970 
Même si les calculs étaient possibles, cette méthode 
tendrait à conduire à des systèmes tarifaires très ri
gides, en raison des difficultés que comporteraient 
l'établissement et, partant, la modification des tarifs. 

971 
Les calculs impliqueraient également un grand nom
bre d'estimations et de jugements de valeur pour 
lesquels les autorités seraient obligées de s'en remet
tre dans une large mesure aux parties directement 
intéressées. En conséquence, le contrôle, qui est une 
articulation essentielle du système tout entier, risque
rait d'être peu efficace; de plus, cette méthode ne 
fournirait aucune indication quant au niveau optimum 
des limites de prix, sauf que leur fixation devrait être 
faite de façon très prudente. 

972 

Enfin, et il s'agit là d'un défaut encore plus fonda
mental, cette méthode ne peut fournir aucun critère 
permettant de juger si un prix minimum ou maxi
mum donné empêche effectivement la concurrence 
anti-économique ou l'exploitation abusive de positions 
dominantes. 

973 
Il s'ensuit qu'un système de tarifs calculés ne four
nirait ni une base de référence utilisable pour l'éta
blissement des prix de transport, ni des critères per-
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mettant de mesurer l'importance de la concurrence 
and-économique ou de l'exploitation abusive de posi
tions dominantes. Cette conclusion est valable non 
seulement pour des tarifs conçus comme une appro
ximation des prix optimum, d0nt nous avons vu que 
la détermination a priori présente des difficultés qua
siment insurmontables, mais également pour des ta
rifs fondés sur un calcul de « coûts moyens :. . En 
effet, quelle que soit la façon dont on définit le « coût 
moyen » des services de transport, sa détermination 
exige, pour l'essentiel, une « imputation :. purement 
conventionnelle des coûts non imputables directe
ment (1). 

974 
Les difficultés inhérentes au calcul de tarifs minimum 
et (ou) maximum ou de tarifs fixes à partir de cri
tères objectifs du point de vue économique n'impli
quent cependant pas que l'imposition de limites de 
prix constitue nécessairement, et en tout cas, une 
méthode inefficace pour combattre la concurrence 
anti-économique et l'exploitation abusive de positions 
dominantes. Toutefois, le fait qu'il n'existe aucune 
règle objective de calcul des prix du point de vue 
économique signifie que les critères à appliquer pour 
déterminer les limites de prix resteront toujours, dans 
une certaine mesure, une question d'appréciation 
fondée sur un certain nombre de facteurs différents, 
que nous examinerons plus loin, ainsi que sur l'expé
rience pratique qui sera acquise au fur et à mesure 
de l'application de la tarification. C'est pourquoi nous 
attachons une grande importance à la procédure em
pirique que nous proposons et qui permet d'obtenir 
les informations nécessaires tout en assurant, par une 
méthode simple et praticable, le passage de la situa
tion actuelle au régime le plus approprié dans 
chaque cas. 

975 
Le fait que les critères à appliquer pour déterminer 
les limites de prix sont, dans une certaine mesure, une 
question d'appréciation, est peu satisfaisant, car il si
gnifie que le calcul de limites de prix, loin de pou
voir être complètement effectué sur la base de cri
tères objectifs et vérifiables, ne peut finalement et 
dans une certaine mesure résulter que d'une appré
ciation plus ou moins large. Quelque décourageante 
que soit, indubitablement, cette conclusion, elle pa
raît inévitable puisqu'il est généralement impossible, 
en théorie comme en pratique, d'établir a priori, à 
partir de données objectives, des critères économiques 
complets pour le calcul de limites de prix capables 
de constituer une barrière efficace contre la 
concurrence anti-économique et l'exploitation abusive 
de positions dominantes et, en même temps, d'éviter 

(1) Voir première partie. 



des distorsions importantes à une allocation optimum 
des ressources. 

976 
-Deux autres problèmes doivent encore être examinés. 
L'un concerne la définition, pour l'application du 
système, d'une procédure institutionnelle appropriée, 
compte tenu du fait que la présence d'éléments d'ap
préciation plus ou moins large exige des garanties 
de procédure spéciales (1). L'autre concerne les fac
teurs dont il convient de tenir compte pour détermi
ner si et, dans l'affirmative, à quel niveau des limites 
de prix doivent être fixées dans un cas donné. 

977 

Il est clair que le coût marginal constitue un élément 
important pour la détermination d'un tarif minimum 
approprié dans les situations de concurrence anti
économique présumée. Dans le cas des chemins de 
fer, une indication supplémentaire peut être fournie 
par une comparaison entre le prix particulier présu
mé « excessivement bas » et les prix de services com
parables fournis ailleurs par les chemins de fer. Il en 
va de même des tarifs ferroviaires jugés trop élevés 
et traduisant éventuellement l'exploitation abusive 
d'une position dominante. 

978 

Les difficultés que présente la définition de « services 
comparables » sont bien connues. Elles sont dues au 
fait qu'il existe des différences non seulement quant 
aux catégories de marchandises transportées et aux 
caractéristiques de coûts sur les différentes parties du 
réseau, mais aussi quant à la période à laquelle le 
transport est effectué, la saison, la direction, le degré 
d'utilisation de l'infrastructure, etc. En particulier, les 
prix optimum pour l'utilisation de l'infrastructure, 
qui sont incorporés dans les prix de transport, sont 
entièrement différents selon que l'infrastructure est 
ou n'est pas pleinement utilisée, en raison de l'élé
ment de péage pur qui peut être nul ou élevé suivant 
le cas. En conséquence, toute comparaison entre le 
prix d'un transport donné et les prix pratiqués pour 
d'autres services supposés comparables doit tenir 
compte des conditions d'utilisation de l'infrastructure 
dans la partie du réseau et à l'époque où le service 
considéré est fourni. Une autre difficulté résulte du 
fait qu'il n'y a pas toujours de services comparables 
susceptibles de constituer ùne base de référence pour 
l'appréciation de certains tarifs. 

979 
Toutefois, s'il existe rarement des services absolu
ment comparables, il semble bien que, dans le cas 
des chemins de fer, on puisse définir une prestation 
de transport comme la résultante de composantes 
élémentaires telles que la traction des wagons, le sta
tionnement, le triage, les opérations administratives, 
etc., et que chacune de ces diverses composantes 
puisse faire l'objet de comparaisons effectives sans 
que l'on doive rencontrer des difficultés insurmon-
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tables. De là, il résulte que s'il est difficile de trouver 
pour une prestation donnée de transport des pres
tations comparables, par contre il apparaît possible 
de la décomposer en composantes élémentaires pour 
chacune desquelles existent de telles possibilités de 
comparaison. Une analyse analogue peut être égale
ment envisagée pour la voie d'eau et la route. 

980 

Naturellement, cette procédure ne peut fournir des 
indications utiles que sur un élément seulement, à 
savoir un ordre de grandeur du « coût moyen », par
mi tous ceux dont il faut tenir compte lorsqu'on com
pare les prix des différents services de transport sup
posés comparables. En particulier l'élément de rente, 
dont nous avons souligné l'importance à plusieurs re
prises, ne peut être évalué par cette procédure, parce 
qu'il dépend essentiellement de la demande. Mais il 
est possible que certaines comparaisons puissent éga
lement être faites pour cet aspect des prix des ser
vices qu'il s'agit de comparer, par référence aux prix 
pratiqués dans des situations où le degré d'utilisation 
des capacités tant de l'infrastructure que du matériel 
roulant est comparable {2). 

981 

Les problèmes posés par la méthode de comparaison 
sont sérieux, mais ils n'impliquent pas que cette mé
thode doive être rejetée. Celle-ci ne prétend pas da
vantage offrir un critère complet que la méthode qui 
se fonde sur la considération du coût marginal. Elle 
constitue l'un des éléments à prendre en considéra
tion pour apprécier si des limites de prix doivent 
être imposées et, dans l'affirmative, à quel niveau 
elles doivent être fixées. Elle présente l'avantage que 
son application et son contrôle sont relativement aisés 
d'une manière objective. A la condition que soient 
rendus publics sous une forme appropriée les prix 
effectivement appliqués pour chaque catégorie de 
transports, la possibilité de déposer des plaintes au
près des autorités compétentes contre un tarif ou des 
prix effectivement pratiqués par les chemins de fer 
pourrait être laissée dans une large mesure aux 
parties intéressées, c'est-à-dire aux usagers et à leurs 
concurrents, ainsi qu'aux modes de transport inté
rieur concurrents (3). 

C") Voir par. 33.21. 
(2) En particulier sur le parcours considéré et à une époque 
comparaple. 
(3) Le même type de comparaison pourrait manifestement 
être utilisé pour limiter la différenciatio~ des tarifs selon .la 
nature des marchandises transportées (tanfs ad valorem), dif
férenciation qui pourrait être considérée comme constituant 
une concurrence anti-économique ou l'exploitation abusive 
d'une position dominante, pour les mêmes rais~ms que la 
différenciation des tarifs dans l'espace. Toutefms, dans la 
mesure où elle reste modérée, une certaine différenciation 
de ce type peut être, et est probablement, nécessaire pour 
permettre aux chemins de fer de satisfaire à l'exigence d'é
quilibre budgétaire. Ce problème est examiné dans la 
section 32.4. 



982 
Dans les secteurs à régime concurrentiel, la question 
se présente en général de manière différente et le 
danger allégué est que le niveau général des prix se
rait trop bas en raison d'une tendance présumée au 
surinvestissement. Nous avons déjà examiné cette 
thèse (1) et nous avons montré que, dans une situation 
de plein emploi et de croissance économique relati
vement continue, une telle tendance paraît impro
bable, pourvu que les transporteurs puissent disposer 
d'une information appropriée (2). En réalité, l'appli
cation de tarifs minimum dans les secteurs à régime 
concurrentiel est souvent préconisée non pas pour 
les raisons analysées dans ce chapitre, mais comme 
une forme de politique des revenus ('J). Sans qu'il soit 
question de juger les mérites d'une telle politique, il 
est clair qu'à moins de s'accompagner d'une limita
tion des investissements en capacité de transport et 
de l'accès au marché, des tarifs minimum seraient 
absolument inefficaces puisqu'ils ne pourraient en 
eux-mêmes qu'inciter à de nouveaux investissements 
et, par conséquent, renforcer plutôt que corriger les 
causes du niveau des prix considéré comme trop bas. 

983 
En tout état de cause, il est clair aussi que dans la 
perspective d'une politique des revenus, le critère 
approprié pour la détermination des tarifs minimum 
doit nécessairement être déduit d'une notion de « re
venu raisonnable » à assurer aux transporteurs. 

984 
De ce point de vue, les problèmes qui se posent pour 
les secteurs à régime concurrentiel sont évidents. 
Les tarifs ne devraient pas seulement être fondés sur 
des taux calculés, dont la détermination présente des 
difficultés dont nous avons déjà examiné quelques
unes, d'ordre général, plus haut, mais ils exigeraient 
en outre une définition du « revenu raisonnable », 
qui serait nécessairement un compromis entre des 
considérations d'équité et des considérations d'effi
cacité. Comme dans ce cas la justification de limites 
tarifaires ne découle pas de considérations strictement 
économiques, les critères d'une allocation optimum 
des ressources ne peuvent fournir une base complète 
pour leur fixation et ne conduisent par eux-mêmes à 
aucune orientation particulière, si ce n'est la nécessi
té d'adopter des limites de prix qui soient le moins 
restrictives possible et un niveau tarifaire général qui 
affaiblisse le moins possible l'incitation à l'efficacité. 

32.2 -LE SYSTEME D'UNE TARIFICATION 
A FOURCHETTES PERMANENTE 
ET GENERALE 

985 
Il peut sembler naturel à première vue, pour prému
nir le marché des transports du double danger d'abus 
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de positions dominantes et de concurrence anti-écono
mique, d'imposer une tarification à fourchettes per
manente à l'ensemble des services de transport. A y 
regarder de près, cependant, ii apparaît qu'une telle 
solution serait au contraire peu fondée et qu'elle 
conduirait en outre à de très grandes difficultés 
d'application (4). 

986 
Pour justifier cette proposition, il y a lieu de for
muler quelques observations en ce qui concerne les 
conséquences des deux facteurs en cause quant à une 
distorsion des conditions de la concurrence en l'ab
sence de limites de prix. 

987 
En premier lieu, la concurrence anti-économique (5) 

peut se produire dans les relations entre différents 
modes de transport intérieur. Si nous faisons abstrac
tion des distorsions externes des conditions de con
currence {6), qui devraient être éliminées par des 
mesures directes, la concurrence anti-économique en
tre modes de transport intérieur paraît provenir sur
tout de la possibilité pour les chemins de fer de pra
tiquer le « subventionnement interne », c'est-à-dire 
une différenciation des tarifs soit entre différentes 
parties du réseau, soit entre différentes catégories de 
trafic conduisant à l'application de prix de dumping 
pour des services exposés à une forte concurrence 

(1) Voir par. 25.21. 
f) Voir chap. 33. 
(3) Un autre argument qui est parfois avancé en faveur de 
tarifs minimum dans les secteurs à régime concurrentiel 
consiste à dire que de tels tarifs peuvent servir à protéger les 
petits transporteurs contre la concurrence des grandes entre
prises de transport. On peut cependant se demander si une 
telle protection est nécessaire, étant donné qu'on entend 
encore plus souvent l'argument inverse, selon lequel les 
grandes entreprises devraient être protégées contre les pe
tits transporteurs, qui ne respecteraient pas la législation 
sociale ou qui, en tant qu'artisans indépendants, ne sont pas 
soumis à cette législation. De plus, il n'est pas clairement 
prouvé que les grandes entreprises disposent d'avantages en 
matière de coûts qui leur permettraient d'éliminer les petits 
transporteurs. Toutefois, même s'il en était ainsi, une pro
tection n'apparaît pas intrinsèquement nécessaire dès lors 
qu'elle reviendrait à préserver une certaine structure du 
marché aux dépens des avantages économiques inhérents à 
une certaine concentration. 
(4) Il sera exposé plus loin que si des tarifs à fourchettes 
n'ont aucune justification économique permanente, il y a 
par contre les meilleures raisons, pendant la phase initiale 
d'une politique commune des transports, de les maintenir là 
où il en existe ou d'en introduire partout où existent actuel
lement des tarifs fixes, alors qu'on ignore en général où se 
trouvent les dangers de concurrence anti-économique ou 
d'abus de positions dominantes. 
(

6
) Voir sections 25.2 et 25.3. 

(
8

) Voir par. 25.31. 



de la part d'un autre mode de transport (1). Sans 
entrer ici dans le détail des problèmes compliqués 
que soulèvent la définition d'une telle différenciation, 
la détermination du contenu réel de l'expression 
« prix de dumping» et l'appréciation de ses consé
quences économiques, on peut dire qu'en tout état de 
cause deux types de remèdes sont possibles. L'un 
consiste à imposer des tarifs minimum là où les che
mins de fer peuvent pratiquer une concurrence anti
économique. Une autre méthode peut consister à 
imposer aux chemins de fer, comme à l'infrastruc
ture des autres modes de transport, la contrainte d'é
quilibre budgétaire et, en plus, des tarifs maximum 
pour les services pour lesquels ils sont en mesure 
d'appliquer des prix relativement élevés {2). Ces ca
tégories de services coïncideront dans une large me
sure avec, ou du molns engloberont, les services pour 
lesquels il y a effectivement exploitation abusive de 
positions dominantes ou pour lesquels il existe un 
risque de tels abus. 

988 
En second lieu et en ce qui concerne la concurrence 
anti-économique qui se produirait également à l'inté
rieur des secteurs à régime concurrentiel, nous avons 
déjà {3) exprimé quelque doute quant à son étendue 
réelle et quant à l'efficacité de tarifs minimum en tant 
que correctifs des distorsions possibles dues à une 
concurrence anti-économique {4). Toutefois, quelle 
que soit la validité de notre jugement en ce qui 
concerne les faits et quels que soient les mérites des 
politiques proposées pour combattre une telle 
concurrence anti-économique, il est clair, en tout 
état de cause, que la situation justifierait difficilement 
l'imposition, d'une manière générale, de tarifs maxi
mum dans les secteurs à régime concurrentiel {5). 

989 
Quant à l'exploitation abusive de positions domi
nantes, elle n'est en général possible que pour les 
chemins de fer à moins que, dans les secteurs à 
régime concurrentiel effectif ou potentiel, la concur
rence ne soit restreinte par des accords privés ou par 
des mesures réglementaires. L'exploitation abusive 
de positions dominantes par les chemins de fer 
pourrait être empêchée par l'imposition de tarifs ma
ximum appropriés pour les catégories de services 
pour lesquelles les chemins de fer disposent d'une 
position nettement dominante. Quel que soit notre 
jugement quant à l'étendue réelle de telles situa
tions (6), leur existence ne justifie pas, en tout état 
de cause, l'imposition permanente de tarifs maximum 
aux autres modes de transport intérieur ni pour les 
services pour lesquels les chemins de fer, au lieu 
d'abuser d'une position dominante, pratiqueraient 
des prix de concurrence dont on dit qu'ils sont « ex
cessivement bas ». 

990 
Les observations que nous venons de présenter pa
raissent conduire aux conclusions suivantes. Même si 
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les risques de concurrence anti-économique et d'ex
ploitation abusive de positions dominantes étaient 
très répandus, ils ne sauraient être invoqués pour jus
tifier, d'une manière permanente, l'application, à tous 
les services de transport, d'un tarif comportant à la 
fois une limite minimum et une limite maximum, 
mais tout au plus l'assujettissement des secteurs à 
régime concurrentiel à un système général de tarifs 
minimum et des chemins de fer à des tarifs maximum 
pour certaines catégories de transport, amsi qu'éven
tuellement à des tarifs minimum pour d'autres caté
gories (1). Pour les raisons que nous avons indiquées 
ci-dessus, l'imposition simultanée d'un tarif minimum 
et d'un tarif maximum pour un même type de ser
vices n'est donc pas justifiée. II ne peut y avoir à la 
fois, pour un même type de services, une concur
rence anti-économique, qui se traduirait par des prix 
« excessivement bas », et une exploitation abusive 
de positions dominantes, qui conduirait à des prix 
« trop élevés », puisque ces deux situations s'excluent 
mutuellement (8). 

991 
On pourrait, il est vrai, alléguer que si, en toute 
rigueur et pour une même catégorie de services, un 

(1) Voir par. 25.30; voir aussi par. 25.34, où nous sommes 
parvenus à la conclusion que dans le cas de rendements 
marginaux non croissants dans la fourniture des services, la 
« fuite du trafic » ne requiert pas de mesures spéciales, pour
vu que la règle d'équilibre budgétaire sans possibilité d'em
prunts (dans l'hypothèse où il faudrait l'imposer) puisse être 
mise en application et qu'elle soit appliquée par les chemins 
de fer avec un degré suffisant de péréquation. 
(2) Voir par. 25.30, où nous avons montré que de telles me
sures pourraient éliminer largement les problèmes relatifs à 
la concurrence anti-économique pour autant que ces derniers 
découlent de la possibilité qu'ont les chemins de fer de 
pratiquer le « subventionnement interne ,. . Il y a lieu de no
ter toutefois que cette méthode n'est vraiment efficace que 
dans le cas du système de l'équilibre budgétaire sans possi
bilité d'emprunts puisqu'on peut concevoir que le système de 
l'équilibre budgétaire avec possibilité d'emprunts soit utili
sé, au moins dans une certaine mesure, par les chemins de 
fer pour se procurer les fonds nécessaires pour pratiquer des 
« prix de dumping ,. . 
(

3
) Voir en particulier par. 25.21. 

e) Il convient de rappeler que l'analyse a été effectuée sous 
les deux hypothèses de plein emploi et d'une croissance 
économique relativement continue. 
(fi) Rappelons encore une fois que l'argumentation présentée 
ne s'applique qu'à un système permanent de tarifs à four
chettes (voir note ('), p. 156). 
(

8
) Voir. par. 25.33. 

C) Le terme « éventuellement ,. fait allusion au fait qu'il 
n'est pas impossible que l'imposition conjuguée de la con
trainte d'équilibre budgétaire et de tarifs maximum pour 
les services pour lesquels les chemins de fer détiennent une 
position dominante puisse suffire à empêcher le « subven
tionnement interne ,. et, par suite, une concurrence anti-éco
nomique. 
(

8
) Nous rappelons encore une fois que toute l'analyse pré

sentée ici est subordonnée aux deux hypothèses générales de 
plein emploi et d'une croissance économique relativement 
continue. 



tarif minimum et un tarif maximum ne sont jamais 
requis en même temps, ils pourraient cependant l'être 
à intervalles rapprochés. 

992 
Il est en effet concevable que dans un secteur parti
culier du marché des transports, la situation structu
relle se transforme soudainement et qu'on passe d'une 
situation où les chemins de fer pratiquent des prix 
«excessivement bas », à une situation où ils joui
raient d'une position dominante (1 ). Dans un tel cas, 
un tarif à fourchettes pourrait servir à empêcher les 
chemins de fer d'abuser de leur position dominante 
nouvellement acquise pendant le laps de temps im
pliqué par le déroulement de la procédure adminis
trative nécessaire pour substituer au tarif minimum 
initial un tarif maximum. Quoi qu'il en soit de l'im
portance réelle de telles situations et de la probabilité 
de voir les chemins de fer abuser effectivement et 
immédiatement de leur position dominante nouvelle
ment acquise alors qu'ils savent qu'une telle attitude 
conduirait à peu près certainement les autorités pu
bliques à prendre des contre-mesures, il semble que 
cette éventualité ne puisse pas constituer un argument 
valable en faveur de l'imposition permanente 
d'un tarif à fourchettes pour toute une catégorie de 
transports. 

993 
Un autre argument encore est souvent avancé en fa
veur de l'introduction généralisée de tarifs à four
chettes, celui de l'égalité de traitement. On dit en 
effet que lorsqu'un mode de transport est assujetti à 
de tels tarifs, l'égalité de traitement vis-à-vis des 
modes de transport concurrents exige que des limites 
de prix soient également imposées aux autres modes 
de transport. Cette argumentation est cependant ma
nifestement inconsistante. Si des tarifs minimum ou 
maximum sont appliqués dans le but précis de pré
venir la concurrence anti-éconoritique ou l'exploita
tion abusive de positions dominantes, et s'ils sont 
imposés en fait dans les cas spécifiques où ces risques 
se présentent, il n'existe aucune raison économique
ment fondée d'introduire des limitations similaires 
pour d'autres catégories de services ou pour d'autres 
modes de transport pour lesquels ces risques 
n'existent pas (2). 

994 
L'imposition simultanée et permanente à un même 
type de services d'un prix maximum et d'un prix 
minimum est non seulement dépourvue de justifica
tion économique, mais ellè est en outre susceptible 
de comporter des inconvénients d'autant plus grands 
que la fourchette est moins large. 

995 
Cette dernière proposition est fondée sur trois série~ 
de raisons. 
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996 
En premier lieu, un système de limites de prix à 
caractère universel n'implique pas qu'un tarif à four
chettes spécifique puisse être établi pour tout service 
de transport individuel. Une telle procédure serait 
d'ailleurs impossible en stricte logique, étant donné 
qu'un service de transport est défini entre autres par 
le moment auquel il est produit ; aussi un certain 
groupement des services est-il en tout état de cause 
nécessaire. En conséquence, la fourchette devrait 
être suffisamment large pour permettre toutes les 
variations des prix impliqués par une allocation opti
mum des ressources pour tous les services groupés 
dans une même catégorie. 

997 
En second lieu, nous avons déjà montré (8) que des 
tarifs fixes, c'est-à-dire suivant notre définition des 
tarifs imposés ou homologués par les autorités pu
bliques et ne comportant aucune marge de liberté 
pour le transporteur, risquent souvent d'être soit trop 
bas, soit trop élevés par comparaison avec les prix 
qui correspondraient à une allocation optimum des 
ressources. La raison en réside, en premier lieu, dans 
le risque d'erreur que comporte la détermination du 
niveau des tarifs et, en second lieu, dans le fait que 
les conditions du marché, notamment l'intensité de la 
demande, peuvent changer assez rapidement alors 
qu'en pratique des tarifs fixes ne peuvent être adaptés 
à court terme. Nous avons montré que ce danger est 
particulièrement grave pour les services de transport 
puisqu'ils ne peuvent être stockés. Dans de tels cas, 
les prix optimum et notamment l'élément de rente, 
c'est-à-dire le péage pur, afférent aux équipements 
durables dépendent dans une mesure importante de 
l'intensité de la demande, dont la variation ne peut 
être que partiellement prévisible. Ces inconvénients 
des tarifs fixes existent également pour des tarifs à 
fourchettes, quoiqu'ils soient d'autant plus réduits 

(1) Ainsi, considérons une relation entre deux points A et B 
où le chemin de fer applique un tarif réduit pour concurren
cer la navigation intérieure sur une relation C-B. Pour la 
relation A-B on suppose qu'il n'existe pas de voie d'eau. Si, 
pour une raison quelconque, le trafic de C vers B disparaît 
(fermeture d'un charbonnage, disparition d'un courant d'im
portation, etc.), le chemin de fer acquiert une position 
dominante sur la relation A-B. 
Des renversements de situation analogues pourraiènt se 
produire dans le cas de l'intervention de circonstances at
mosphériques particulières ayant pour conséquence par 
exemple une baisse très forte des eaux sur les fleuves navi
gables et, partant, l'élimination temporaire plus ou moins 
complète de ces voies de transport. Dans un tel cas, le che
min de fer pourrait se trouver pour les transports corres
pondants dans une position très forte qu'il pourrait être 
tenté d'exploiter. 
(2) Dans le cas où un prix minimum ou maximum serait im
posé par suite d'une erreur des autorités compétentes, il va 
de soi qu'il serait souhaitable de corriger cette erreur plutôt 
que de l'étendre au nom du principe d'égalité de traitement 
aux modes de transport concurrents. 
e> Voir par. 25.35. 



que la marge de liberté est plus grande. Des tarifs 
à fourchettes ne comportant qu'une ouverture étroite 
et des possibilités d'exception très restreintes impli
quent un risque élevé de distorsions économiques 
importantes par rapport à une allocation optimum 
des ressources, compte tenu en particulier de la diffi·· 
cuité de définir des critères objectifs pour la détermi" 
nation a priori des limites de prix. 

998 
En troisième lieu, tout système tarifaire soumis à une 
procédure d'homologation a une tendance naturelle 
à la rigidité puisque le déroulement de cette procé
dure demande toujours un certain temps. 

999 
Un système permanent et général de tarifs à four
chettes est donc à déconseiller du point de vue 
économique. Un tel système serait, comme il vient 
d'être montré, non fondé et nuisible à une allocation 
optimum des ressources. 

1000 

Compte tenu de la complexité des critères permettant 
d'apprécier les situations d'abus de positions domi
nantes et de concurrence anti-économique, il est ma
nifeste qu'un tel système comporterait des difficultés 
d'application pratiquement insurmontables pour au
tant qu'on se propose de fixer avec quelque précision 
les limites inférieures et supérieures. 

1001 

Dès lors, si des raisons non fondées sur la considéra
tion d'une allocation optimum des ressources condui
saient néanmoins à appliquer un tel système, il serait 
souhaitable, pour en minimiser les inconvénients éco
nomiques - accrus par le fait qu'une procédure gé
nérale d'homologation ne peut être qu'assez gros
sière - que l'ouverture des fourchettes soit large. 

1002 

La conclusion selon laquelle, dans cette hypothèse, 
l'ouverture des fourchettes devrait être large est en 
relation étroite avec une autre conclusion, qui peut 
d'ailleurs en être dérivée, c'est que les limites de
vraient avoir un caractère indicatif plutôt qu'une va
leur absolue. En d'autres termes, les autorités de
vraient autoriser l'application de prix en dehors des 
limites lorsque des circonstances spéciales le justi
fient. Nous n'avons pas examiné spécialement les cri
tères de la définition de telles « circonstances spé
ciales », mais il semble que l'autorisation d'appliquer 
des prix en dehors des limites serait un complément 
logique du système dans tous les cas où cette pratique 
ne conduirait pas à une concurrence anti-économique 
ou à l'exploitation abusive de positions dominantes. 

1003 

Naturellement, les observations que nous venons de 
présenter ne répondent nullement à la question de 

157 

savoir selon quelle méthode il convient de détermi
ner l'écart entre la limite inférieure et la limite supé
rieure du tarif. Comme au plus une seule limite peut 
être déduite des critères à appliquer, l'autre limite 
a un caractère essentiellement arbitraire. Dans ces 
conditions, le système le plus simple et donc le plus 
approprié, en l'absence d'autres considérations, pour
rait peut-être consister à fixer un pourcentage uni
forme d'ouverture de la fourchette pour toutes les 
catégories de transports. Toutefois, une telle procédure 
ne saurait convenir que si l'ouverture des fourchettes 
est large. Si elle est, au contraire, relativement étroi
te, il peut être nécessaire de tenir compte, pour sa 
détermination, d'autres aspects tels que la variabilité 
de la demande pour les transports faisant l'objet du 
tarif considéré, le degré de différenciation des tarifs 
susceptible d'être appliqué à l'intérieur de la catégo
rie de services considérée, la probabilité d'erreur im
pliquée par la détermination des limites de prix, etc. 
Comme le présent rapport ne se propose pas d'ap
porter des solutions détaillées aux problèmes d'ordre 
pratique, nous nous bornons à mentionner ces aspects 
sans essayer d'analyser complètement les questions 
d'application pratique de la tarification. 

1004 

Mais la conclusion générale est certainement qu'en ce 
qui concerne les catégories de services pour lesquelles 
un abus de positions dominantes est probable et, 
d'autre part, celles où existe un risque de concurrence 
anti-économique, un système de tarifs maximum et 
de tarifs minimum spécifiques serait plus indiqué 
qu'un système général de tarifs à fourchettes. La 
procédure que nous proposons dans la section sui
vante est susceptible de permettre l'identification 
progressive de ces catégories. 

1005 

En effet, partout où n'existe au départ ni abus de 
positions dominantes ni concurrence anti-économique 
cette procédure consiste, en règle générale, à substi
tuer des tarifs à fourchettes aux tarifs fixes, là où 
il en existe, et là où existent des tarifs à fourchettes à 
élargir graduellement l'ouverture des fourchettes jus
qu'au moment où des cas de concurrence anti-écono
mique ou d'exploitation abusive de positions domi
nantes se présentent. Cette procédure a l'avantage de 
ne pas nécessiter une définition a priori des limites 
des fourchettes et elle fournit un moyen empirique de 
mettre en évidence tous les cas où existent effective
ment un danger d'abus de positions dominantes ou 
de concurrence anti-économique. 

1006 

Au total, la solution suggeree apparaît comme une 
solution de moindre inconvénient. En effet, si elle 
présente effectivement des difficultés d'application 
manifestes, ces difficultés se rencontrent, au moins 
au même degré, dans tous les autres systèmes qui ont 
été proposés ou envisagés. Par contre, certains in-



convénients majeurs des autres systèmes ne subsistent 
en aucune façon. 

32.3 -AVANTAGES D'UNE SOLUTION 
PRAGMATIQUE 

1007 

Nous avons montré ci-dessus que la fixation judi
cieuse des prix maximum et minimum dans le cadre 
d'une tarification à fourchettes permanente et géné
rale se heurterait à des difficultés pratiquement in
surmontables. Les erreurs seraient nécessairement 
nombreuses et dommageables du point de vue 
économique. 

1008 

D'autre part, presque tous les Etats membres de la 
Communauté appliquent actuellement des systèmes 
de tarifs fixes ou de tarifs à fourchettes à ouverture 
relativement étroite pour certains modes de transport 
intérieur, ainsi que des systèmes d'autorisation admi
nistrative souvent très restrictifs dans les secteurs à 
régime concurrentiel et notamment dans ies trans
ports routiers. Il résulte de là qu'on ne peut pas sa
voir a priori pour quelles catégories de services existe 
virtuellement soit un danger de concurrence anti
économique, soit un danger d'abus de positions do
minantes et pour quelles catégories de services de tels 
dangers n'existent pas. 

1009 

Dès lors, si l'on veut appliquer les principes généraux 
suggérés par le présent rapport, à savoir que des res
trictions doivent être apportées à la liberté des prix 
toutes les fois qu'il y a possibilité d'abus de positions 
dominantes ou de concurrence anti-économique, mais 
que là où ces dangers n'existent pas, la liberté est 
considérée comme préférable, la seule méthode qui 
paraît rationnelle est de procéder empiriquement et 
progressivement. 

1010 

Le process~s pourrait être le suivant. Là où on ne 
constate actuellement ni abus de positions domi
nantes ni concurrence anti-économique et partout où 
existent actuellement des tarifs fixes ou des tarifs à 
fourchettes à ouverture étroite, qu'il s'agisse des che
mins de fer, de la route ou de la voie d'eau, on pour
rait, en partant des tarifs actuellement appliqués, ré
duire les restrictions dans la limite d'un pourcentage 
déterminé (1). En d'autres termes, partout où des ta
rifs fixes sont actuellement appliqués, ils seraient rem
placés par des tarifs à fourchettes, les tarifs à four
chettes existants étant maintenus. L'ouverture des 
fourchettes serait progressivement élargie. 

1011 

On peut envisager d'imposer l'obligation d'élargir 
progressivement et régulièrement les fourchettes 
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d'une manière égale dans les deux directions, sauf 
dans les cas où l'application d'une telle procédure gé
nérale comporterait des inconvénients majeurs mani~ 
festes. L'argument en faveur d'une obligation stricte 
à cet égard à l'échelon communautaire est que la 
mesure de l'assouplissement à apporter à des tarifi
cations rigides ne peut être, sous peine d'inefficacité, 
abandonnée au libre arbitre des intéressés, voire même 
des autorités nationales. Autrement, la durée du 
processus risquerait de s'allonger indûment. Il est en 
outre raisonnable de s'efforcer de stimuler l'effort 
d'adaptation qui pourrait être indispensable dans cer
tains cas par la certitude que certaines échéances sont 
inéluctables. 

1012 

Il peut être opportun de s'inspirer en cette matière 
de la solution adoptée par le traité de Rome en ce 
qui concerne l'abaissement des tarifs douaniers et la 
suppression des contingentements. 

1013 

Il va de soi cependant que l'application d'une telle 
procédure devrait en tout cas rester pragmatique, 
c'est-à-dire être adaptable en fonction des circons
tances. En premier lieu, le processus d'élargissement 
des fourchettes serait arrêté ou même renversé dans 
tous les cas où les autorités auraient constaté que la li
berté accrue aurait abouti à l'exploitation abusive 
de positions dominantes ou à une concurrence anti
économique et où la fixation d'une limite supérieure 
ou inférieure se trouverait justifiée. En second lieu, 
et en l'absence de concurrence anti-économique ou 
d'abus de positions dominantes, il devrait exister des 
possibilités contrôlées de dérogation à l'obligation 
d'élargir les fourchettes en cas de perturbations sé
rieuses lorsque des problèmes difficiles d'adaptation 
se posent. Mais les dérogations accordées devraient 
être progressivement éliminées, dès qu'il serait pos
sible de supprimer ces perturbations. 

1014 

Par ailleurs, la possibilité d'élargir les fourchettes à 
une allure plus rapide que celle prévue au départ 
devrait être laissée ouverte. Cela pourrait être par
ticulièrement important dans les cas où un mode de 
transport déterminé se trouverait en concurrence di
recte avec un autre qui ne serait pas soumis à des 
limites de prix. 

1015 

On voit ainsi comment une tarification à fourchettes 
apparaît comme un instrument indispensable pour 
toute politique qui désire ménager les transitions né
cessaires puisque toute diminution des restrictions 

C) Il n'y aurait lieu d'introduire au départ des restrictions 
plus fortes que si, dans la situation initiale, il y avait abus 
de positions dominantes ou concurrence anti-économique 
Cet aspect sera considéré à la fin de cette section. 



suppose la substitution de fourchettes à des tarifs 
fixes ou l'élargissement de l'ouverture des tarifs à 
fourchettes si de tels tarifs existent dans la situation 
initiale (1). Dès que par contre se révèlent des abus 
de positions dominantes ou bien une concurrence 
anti-économique, des tarifs minimum ou maximum 
sont mis en place. 

1016 

Les avantages de la solution pragmatique suggérée 
ici paraissent décisifs. 

1017 

Comme il vient d'être indiqué, elle permet de conci
lier l'efficacité et la souplesse. Les risques de pertur
bations dues à une démarche trop rapide qui ne lais
serait pas aux intéressés le temps d'adaptation indis
pensable, sont réduits au minimum. 

1018 

De plus, cette solution permet de se laisser guider 
par les leçons de l'expérience plutôt que par les ré
sultats, combien aléatoires, de calculs d'une redou
table complexité sans que soit en rien sacrifiée la 
correction du résultat final à atteindre. 
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Elle permet aussi de donner à la politique commune 
un commencement d'exécution sans qu'il faille atten
dre la mise en œuvre complète d'un régime cohérent 
des prix pour l'utilisation de l'infrastructure ni 
l'achèvement de l'harmonisation des conditions 
externes de concurrence. 
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Le fait que l'harmonisation des conditions externes 
de la concurrence n'interviendra que progressivement 
n1implique en effet nullement que la diminution des 
restrictions doive être bloquée jusqu'à l'achèvement 
de cette harmonisation. A vrai dire, les restrictions 
existantes ne se justifient qu'en partie par l'inégalité 
des conditions externes de la concurrence, soit entre 
les différents modes de transport, soit entre les dif
férents pays pqur un même mode de transport. Dans 
la mesure où il n'existe pas une distorsion sensible 
des conditions externes de la concurrence, il n'y a 
évidemment aucune raison de freiner la diminution 
des restrictions existantes. Si, par contre, les restric
tions se justifient par une inégalité de conditions 
externes de la concurrence, il paraît souhaitable, 
d'un point de vue pratique, que les deux processus de 
suppression des restrictions et d'harmonisation se 
déroulent simultanément, car ils sont de nature à se 
favoriser mutuellement. 

1021 

La suppression des restrictions quantitatives à l'ac
cès au marché pourrait s'opérer de la même manière 
progressive et pragmatique que la diminution des 
restrictions tarifaires (2). 
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Ainsi, le processus de transition pourrait en fait être 
réglé de manière à prévenir toute perturbation impor
tante. La suppression progressive des restrictions, 
accompagnée d'une harmonisation parallèle des condi
tions externes de la concurrence ainsi que de l'in
troduction graduelle d'un régime commun pour l'in
frastructure, permettrait d'observer les effets géné
raux ou particuliers de chaque étape du processus et 
d'utiliser les informations recueillies pour préparer 
l'étape suivante. Comme nous l'avons déjà indiqué, 
le processus pourrait être ralenti, arrêté ou même 
renversé, là où il apparaîtrait à l'expérience que la 
continuation de la suppression des restrictions con
duirait à l'exploitation abusive de positions domi
nantes ou à une concurrence anti-économique. Inver
sement, dans tous les cas où de telles situations n'ap
paraîtraient pas, le processus pourrait être accéléré. 

1023 

D'une manière générale, l'expérience permettant d'ac
quérir progressivement la connaissance d'un grand 
nombre de données de fait, les lignes définitives du 
régime des transports se dégageraient peu à peu. 

1024 

Dans certains cas, dont il n'est pas nécessaire de pré
voir le nombre ni l'importance dès le départ, des dan
gers de concurrence anti-économique ou d'abus de 
positions dominantes se matérialiseraient. Dans ces\ 
cas, le tarif à fourchettes serait remplacé par un prix 
minimum ou maximum. 

1025 

Dans les autres cas, les limites des fourchettes devien
draient progressivement nominales ; le tarif à four
chettes serait alors supprimé. 

1026 

Rien n'implique que ce processus doive se dérouler 
exactement à la même allure pour tous les services 
de transport. Il se peut très bien que, dans certains 
cas, l'expérience s'avère rapidement concluante dans 
un sens ou dans l'autre, tandis que dans d'autres cas 
elle doive se prolonger davantage. 

1027 

Mais quelles que puissent être les difficultés à envi
sager pour la mise en œuvre de la politique suggérée 

(
1

) Naturellement, cette recommandation ne vaut pas pour 
les secteurs actuellement libres de toute restriction et où ne 
se constatent ni abus de positions dominantes ni concurrence 
anti-économique. Pour ces secteurs, la liberté actuelle 
devrait être maintenue. 
(2) Si pour la route ou (et) la navigation intérieure un 
contrôle des capacités de transport est jugé utile pour garantir 
un certain minimum de qualification professionnelle des 
transporteurs ou pour éviter des perturbations indésirables 
du marché, ce contrôle en tout cas ne devrait pas être éco
nomiquement restrictif, autrement dit la valeur sur le mar
ché des autorisations devrait être proche d'une valeur nulle. 



par ce rapport, du point de vue technique et écono
mique, il ne semble pas que la reconnaissance des 
cas d'abus de positions dominantes et de concurrence 
anti-économique, suivant la procédure suggérée, doive 
requérir plus d'une dizaine d'années. Des mêmes 
points de vue technique et économique, il semble 
qu'une harmonisation suffisante des conditions 
externes de concurrence puisse s'effectuer dans un 
délai du même ordre de grandeur. 

1028 

Ceci dit, il n'est pas question de prétendre que la 
mise en œuvre de la politique suggérée ici ne sou
lèvera pas de difficiles problèmes d'application. Bien 
au contraire. Mais aucune politique efficace ne peut 
échapper à des difficultés de ce genre. 

1029 

Il ne peut être question d'en traiter complètement 
dans le cadre du présent rapport. Nous nous borne
rons à quelques remarques. 

1030 

Outre les difficultés relatives à la mise en place des 
procédures institutionnelles qui seront examinées plus 
loin (1), il y a lieu de mentionner tout d'abord la 
question du rythme d'élargissement des fourchettes 
durant la phase initiale. C'est là une question qui 
n'est guère susceptible d'une réponse catégorique. 
Elle pose plutôt un problème d'appréciation et ap
pelle un jugement empirique. 

1031 

On peut toutefois affirmer dans cet esprit qu'au 
point de départ un rythme annuel d'élargissement 
des tarifs à fourchettes de l'ordre de 2 % des tarifs 
dans chaque sens peut être considéré comme à la fois 
opérationnel et prudent. Il est entendu que ce rythme 
devrait être ajusté à la lumière de l'expérience 
acquise et en fonction des progrès parallèles de 
l'harmonisation des conditions externes de 
concurrence. 

1032 

Un autre problème concerne le sort des secteurs ac
tuellement libres de toute restriction notable. Dans 
tous les cas, la solution à choisir ne peut résulter que 
d'un examen approfondi de la situation de fait 
existante. Trois circonstances peuvent se présenter. 
Tout d'abord, si des restrictions ne se justifient pas 
par un risque réel d'abus de positions dominantes 
ou de concurrence anti-économique, il serait en prin
cipe inconsistant, du point de vue d'une allocation 
optimum des ressources, d'en introduire. En second 
lieu, en l'absence de tels risques et dans le cas où 
de deux modes de transport en concurrence, l'un 
se trouve soumis à des restrictions alors que l'autre 
en est exempt, la solution la plus judicieuse consiste
rait à accélérer l'assouplissement des restrictions 
existantes. En troisième lieu, lorsque l'abus de posi-
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tions dominantes ou la concurrence anti-économique 
est possible pour un mode de transport grâce à 
l'existence de restrictions imposées à un autre mode 
de transport, la solution serait encore d'assouplir 
ces restrictions. 

1033 

L'élaboration de la jurisprudence pour la fixation de 
prix maximum ou minimum, dans le cas d'abus de 
positions dominantes ou de concurrence anti-écono
mique, comportera naturellement de sérieuses diffi
cultés initiales. Mais tout ce qui peut être fait de rai
sonnable en pareille matière consiste à proposer une 
méthode qui repose sur des principes opérationnels et 
cohérents. Ceux-ci ont été exposés plus haut et il n'y 
a pas lieu d'y revenir ici. Assurément, ces principes 
ne permettent jamais de dégager des solutions auto
matiques aux cas concrets et nous répétons encore 
une fois que toute décision comporterait inévitable
ment un élément d'appréciation plus ou moins large. 
C'est là la source des difficultés intrinsèques de 
toute politique tarifaire pour les autorités de contrôle. 
Il serait toutefois aussi anti-scientifique de les affir
mer a priori insurmontables que d'en nier l'existence. 

32.4 - DIFFERENCIATION DES PRIX 

1034 

Jusqu'ici, nous avons considéré les problèmes rela
tifs à la concurrence anti-économique et à l'exploita
tion abusive de positions dominantes sous leur forme 
la plus générale, et nous avons examiné les possibi
lités d'y remédier. Les solutions que nous avons 
suggérées peuvent cependant ne pas être suffisantes 
par elles-mêmes pour faire face à un groupe de cas 
spéciaux susceptibles d'exiger des mesures supplé
mentaires. Ces cas spéciaux découlent de la possi
bilité qu'ont les chemins de fer de pratiquer une 
différenciation systématique de leurs prix. 

1035 

En principe, la différenciation des prix peut être en
tendue comme la pratique de prix différents pour des 
services identiques. Une extension, qui soulève natu
rellement de nombreuses difficultés, peut être faite 
dans le cas de services comparables. 
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Une telle différenciation des prix peut revêtir trois 
formes différentes. La première est une différencia
tion du niveau des prix appliqués sur différentes par
ties du réseau. Ce type de différenciation, dont l'é
tendue dépend de la mesure dans laquelle les chemins 
de fer sont concurrencés par d'autres modes de trans
port sur les différentes parties de leur réseau, a déjà 
été pris en considération lorsque nous avons analysé 

(1) Voir par. 33.21. 



les tarifs minimum et maximum. Le second type de 
différenciation consiste dans l'application de prix dif
férents pour des catégories différentes de marchan
dises transportées (tarifs ad valorem). Nous avons 
déjà constaté que l'importance de ce type de diffé
renciation s'est considérablement réduite par suite du 
développement rapide de modes de transport concur
rents, en particulier des transports routiers. Les pos
sibilités limitées dont les chemins de fer jouissent en
core à cet égard ne pourront probablement pas être 
réduites davantage par des mesures publiques sans 
que leur capacité de satisfaire à l'exigence d'équili
bre budgétaire, dans l'hypothèse où cette exigence 
leur serait imposée, soit mise en danger. 

1037 

Il nous reste à examiner un troisième type de diffé
renciation des prix qui consiste dans l'application de 
prix différents pour une même marchandise trans
portée dans des circonstances comparables, mais pour 
le compte d'expéditeurs différents. Ce type de diffé
renciation, qui peut, de même que les tarifs ad valo
rem, soulever des problèmes évidents d'équité, peut 
être justifié dans une certaine mesure par le fait 
que les chemins de fer se trouvent dans une situation 
de croissance des rendements et peuvent, dès lors, ne 
pas être en mesure de satisfaire à l'exigence d'équili
bre budgétaire sans pratiquer une telle différencia
tion. Il existe toutefois plusieurs raisons permettant 
de penser que des garanties spéciales contre des abus 
éventuels peuvent être nécessaires. La principale de 
ces raisons est que l'administration centralisée des 
chemins de fer est inévitablement exposée à des pres
sions tant publiques que privées, sauf dans le cas où 
les chemins de fer sont gérés dans un esprit pure
ment commercial, et qu'il peut en résulter un cer
tain favoritisme qui n'a pas de justification écono
mique. Un tel favoritisme peut se manifester tant 
sur le plan national que sur le plan communautaire. 

1038 

La seconde de ces deux éventualités revêt manifeste
ment une importance particulière dans le cadre d'une 
politique commune des transports dans la Commu
nauté. Elle constitue un danger très réel, étant donné 
que la plupart des compagnies de chemins de fer ont 
été traditionnellement considérées comme des instru
ments de la politique économique nationale, ce qui 
a eu trop souvent pour résultat que les tarifs ferro
viaires ont été ouvertement ou secrètement manipu
lés à des fins de nationalisme économique. Une ten
dance à favoriser les industries nationales peut sub
sister même en l'absence d'une intervention directe 
des autorités nationales. Une telle discrimination -
qu'elle revête la forme d'une discrimination directe 
en faveur d'industries nationales ou celles d'autres 
types de différenciation des prix affectant indirecte
ment les conditions de la concurrence entre les di
vers Etats membres de la Communauté - est clai
rement en contradiction avec les objectifs du traité 
de Rome. 
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1039 
Pour prévenir de tels abus, qui seraient contraires à 
la fois à une allocation optimum des ressources et à 
l'intérêt communautaire, il ne suffit pas d'interdire 
efficacement les discriminations qui consistent en 
l'application par un transporteur pour les mêmes 
marchandises sur les mêmes relations de . trafic, de 
prix et conditions de transport différents en raison 
du pays d'origine ou de destination, ou de limiter 
l'application imposée par un Etat membre de prix et 
conditions de transport comportant des éléments de 
soutien ou de protection dans l'intérêt d'une ou plu
sieurs entreprises ou industries particulières. Une pro
cédure plus générale serait nécessaire précisément 
parce que la discrimination peut avoir lieu sans qu'il 
y ait intervention des autorités nationales et parce que 
l'effet exercé sur les conditions de concurrence entre 
les Etats membres de la Communauté peut être entiè
rement indirect (1). La même conclusion s'impose en 
ce qui concerne les différenciations de prix injusti
fiées qui pourraient être pratiquées sur le plan pure
ment national. 

1040 

En conséquence, il y a lieu de prévoir la mise en 
place d'une procédure appropriée permettant aux in
térêts éventuellement lésés de présenter leur défense. 
Les aspects institutionnels de cette question seront 
examinés brièvement plus loin (2). Il importe de ne 
se faire aucune illusion sur les difficultés de preuve 
inévitables en pareille matière. Comme dans les cas 
d'exploitation abusive de positions dominantes et 
dans les cas de concurrence anti-économique, aucun 
contrôle ne pourra être efficace à moins de laisser à 
l'autorité qui en aura la charge un pouvoir indiscu
table d'appréciation. 

1041 

Il est important de souligner une nouvelle fois que, 
parmi les facteurs qui doivent être pris en considé
ration, le degré d'utilisation des facteurs durables, 
tant dans le domaine de l'infrastructure que dans ce
lui des services de transport, joue un rôle essentiel. 
En conséquence, la procédure qui vise à prévenir des 
discriminations injustifiées n'implique nullement que 
les prix soient égaux pour toutes les prestations qui 
sont comparables sur la base des coûts. Ainsi, dans la 
comparaison de différents services dont les prix 
sont supposés discriminatoires, il faut tenir compte 
de ces autres éléments et notamment de la situation 
de la demande. 

1042 

Quelle que soit la procédure adoptée, elle devrait, en 
tout état de cause, être renforcée par la publication, 
sous une forme appropriée, des prix effectivement 

(1) La notion de discrimination soulève de très nombreuses 
difficultés dont l'examen sort du cadre de ce rapport. 
(') Voir chap. 33. 



pratiqués, de façon à permettre aux usagers de 
savoir s'ils ont raison ou non de croire qu'ils sont 
victimes de discriminations injustifiées. Une telle 
publication pourrait revêtir plusieurs formes, mais 
devrait comporter la publication a posteriori au 
minimum des moyennes des prix effectivement 
pratiqués (1 ). 

1043 

Lorsque les chemins de fer ont un tarif publié, c'est
à-dire un barème de prix qui, bien que n'étant pas 
soumis lui-même à l'homologation, serait conforme, 
dans les cas où il en existe, aux tarifs minimum ou 
maximum homologués par les autorités publiques, ce 
tarif devrait être, en règle générale, applicable sans 
discrimination à tout usager pour tout service de 
transport comparable. Un tel tarif correspondrait 
seulement aux cas normaux, et il va de soi qu'une 
liberté de principe serait laissée au transporteur d'ac
corder des conditions spéciales pour les cas spéciaux, 
sous la réserve que ces conditions spéciales fassent 
l'objet d'une publication ultérieure sous une forme 
appropriée et qu'en aucun cas la possibilité de faire 
des conditions spéciales à l'intérieur des limites de 
prix en vue de permettre une adaptation aux condi
tions de la concurrence, puisse aboutir à des discri
minations systématiques sur le plan national ou 
communautaire. 
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Si les chemins de fer n'avaient pas de systèmes de 
tarifs publiés, il faudrait élaborer des procédures 
adéquates pour prévenir une discrimination systéma
tique au sens indiqué ci-dessus. Ces procédures de
vraient impliquer la publication a posteriori des prix 
de transport effectivement appliqués, sous une forme 
fournissant aux usagers une information suffisante 
pour leur permettre de savoir s'ils seraient fondés à se 
plaindre d'une discrimination systématique. De plus, 
les autorités compétentes devraient disposer du droit 
de se faire communiquer sur demande les prix effecti.:. 
vement pratiqués afin de pouvoir instruire efficace
ment toutes les plaintes concernant des cas de discri
mination injustifiée, notamment si elle est pratiquée 
entre des usagers de nationalité différente. 

32.5 - RAPPORTS ENTRE LE REGIME 
DE PRIX ET CERTAINS AUTRES ASPECTS 
DE LA POLITIQUE DES TRANSPORTS 

1045 
Nous avons à diverses reprises déjà attiré l'attention 
sur deux points de nature d'ailleurs très différente. 
Le premier concerne la liaison entre la formation des 
prix des services de transport et le système de prix 
pour l'utilisation de l'infrastructure. Le second a 
trait aux rapports entre la politique tarifaire et l'au
tre méthode de régulation du marché consistant dans 
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l'imposition de restnct10ns quantitatives en matière 
de capacité de transport et (ou) d'accès au marché. 
Il importe d'examiner de façon plus explicite 
chacun de ces deux points. 

32.50 - La liaison entre les prix des services 
de transport et les prix pour l'utilisation de 
l'infrastructure 

1046 

Les prix payés par les transporteurs pour l'utilisation 
de l'infrastructure constituent de toute évidence un 
élément des prix des services de transport. Les di
vers systèmes de gestion de l'infrastructure que nous 
avons examinés dans le chapitre précédent, ont des 
effets différents sur les prix des services de transport, 
tant en ce qui concerne le niveau absolu de ceux-ci 
qu'en ce qui concerne les relations entre les différentes 
catégories de services. Ces effets se manifestent aussi 
bien à l'intérieur d'un même mode de transport qu'à 
l'échelon de l'ensemble du secteur des transports inté
rieurs, et cela aussi bien sur le plan national que sur 
le plan communautaire. Le choix du système de prix 
pour l'utilisation de l'infrastructure doit naturelle
ment tenir compte de ces effets. 
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Cependant, une fois que ce choix est fait, les prix 
pour l'utilisation de l'infrastructure ne posent plus de 
problème particulier pour la formation des prix des 
services de transport dans les secteurs à régime 
concurrentiel, route et navigation intérieure. 
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Il en va différemment dans le cas des chemins de 
fer où la perception des prix pour l'utilisation de l'in
frastructure ne fait pas l'objet d'une procédure au
tonome. C'est pourquoi toute appréciation d'un tarif 
ferroviaire quelconque doit être fondée sur la consi
dération non seulement de l'élément « service de 
transport », mais également du facteur « infrastruc
ture ». Ainsi et par exemple, si la discrimination tari
faire est définie comme consistant dans l'application 
de prix différents pour des services comparables (2), 

deux transports parfaitement identiques par ailleurs 
ne pourront pas être considérés comme comparables 
si l'un est effectué en période creuse et l'autre en 
période de saturation économique de l'infrastructure 
puisque les prix optimum pour l'utilisation de celle
ci, en particulier le péage pur, sont différents dans 
ces deux cas. 

(1) Ces moyennes se rapportant à des groupes de services 
d'une étendue suffisamment réduite pour que l'information 
ne soit pas dépourvue de signification pratique. Il serait éga
lement souhaitable que soient publiés les prix extrêmes 
effectivement pratiqués. 
(2) Comme nous l'avons déjà indiqué (voir section 32.1), la 
notion de service comparable soulève de très nombreuses dif
ficultés. 
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Les considérations présentées dans ce chapitre sur 
la formation des prix des services de transport sup
posent résolu un double problème. 
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D'une part, elles impliquent qu'un régime déterminé 
a été adopté pour l'infrastructure, consistant pour 
la route et la voie d'eau dans un système de prix 
parfaitement défini et pour le chemin de fer dans 
l'imposition d'une contrainte générale correspondant 
par exemple à une variante du système d'équilibre 
budgétaire. C'est donc uniquement dans le cas des 
chemins de fer qu'il y a lieu de considérer les prix 
relatifs à l'utilisation de l'infrastructure comme 
susceptibles de poser des problèmes particuliers pour 
la fixation des prix de transport. 
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D'autre part, le régime de prix pour l'infrastructure 
est supposé être neutre au regard des conditions im
pliquées par une allocation optimum des ressources. 
En d'autres termes, il ne doit pas donner lieu à une 
distorsion des conditions de concurrence (1). 

32.51 - La politique tarifaire et les restrictions 
quanti tati v es 
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Nous avons déjà vu (2) qu'il existe une liaison étroite 
entre les deux méthodes de régulation du marché que 
sont la politique tarifaire et le contrôle des capacités 
de transport et (ou) de l'accès au marché. Cette ques
tion n'intéresse évidemment que les secteurs à régime 
concurrentiel puisque, pour les chemins de fer, 
la limitation de l'accès au marché, sous la forme d'un 
régime de concession, découle nécessairement de 
la nature même de ce mode de transport. 
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Dans la deuxième partie (3), nous sommes parvenus 
à la conclusion qu'il n'est guère probable que le 
surinvestissement en capacité de transport constitue 
un problème sérieux dans une situation de plein em
ploi et de croissance économique continue. Des res
trictions quantitatives en matière d'investissements 
et (ou) d'accès au marché ne seraient donc pas né
cessaires en principe dans de telles situations. Un 
système permanent d'autorisation pourrait néanmoins 
avoir une fonction utile dans la mesure où il permet
trait de prévenir les perturbations qui pourraient être 
provoquées par des transporteurs entrant de façon 
occasionnelle pour une courte période de temps sur 
le marché des services de transport sans qu'à moyen 
et long terme l'investissement et l'accès au marché 
soient restreints (4). Ce but pourrait être atteint si 
le système d'autorisation était appliqué d'une ma
nière telle que la valeur à laquelle les autorisations 
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pourraient librem~nt se négocier soit pratiquement 
nulle. En outre, il peut être souhaitable que l'accès au 
marché soit subordonné à des conditions qui garan
tissent que le candidat transporteur soit en mesure, 
au double point de vue technique et financier, de 
s'acquitter des obligations de sa profession. 
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Une politique de ce type en matière de contrôle des 
capacités de transport et de l'accès au marché s'ac
corde bien avec la conception générale de la politique 
que nous suggérons. Dans le cas où la concurrence 
anti-économique résulte d'une tendance au surinves
tissement, des tarifs minimum peuvent ne pas être 
suffisants pour la prévenir et même n'avoir qu'une 
importance secondaire à cet égard. A elle seule, et 
dans cette hypothèse, leur introduction pourrait abou
tir à stimuler davantage encore les investissements 
et à faire baisser l'utilisation des capacités existantes. 

32.6 - VUE D'ENSEMBLE 
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Les considérations qui précèdent sont essentielle
ment fondées sur un principe général. L'objectif final 
est que des limitations minimum ou maximum de 
prix propres à empêcher toute concurrence anti
économique et toute exploitation abusive de positions 
dominantes soient établies là où de telles situations 
se rencontrent ou sont effectivement possibles. Si ces 
circonstances ne se constatent pas, les prix restent 
libres. 
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Pour passer progressivement à cette situation la dé
marche suggérée repose essentiellement sur les en
seignements déduits de l'observation. 
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Toutes les fois qu'aucun abus de posttlons domi
nantes et qu'aucune concurrence and-économique ne 
se constatent, une certaine diminution des restrictions 
existantes est effectuée qui se justifie par le fait que 
l'observation montre précisément que les restric
tions mises en œuvre sont trop fortes. Ainsi, dans 
tous les cas où les dangers d'abus de positions domi
nantes ou de concurrence anti-économique n'existent 
pas ou sont négligeables, les prix deviennent progres
sivement libres. 

(1) Il va de soi que toutes les autres distorsions dues par 
exemple à des régimes fiscaux ou sociaux inégaux sont éga
lement supposées être éliminées. 
(") Voir notamment par. 25.22. 
(3) Voir par. 25.21. 
e) Voir, par exemple, le cas spécial cité dans la note C), 
p. 111. 
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Dès que par contre se révèlent une concurrence and
économique ou bien des abus de positions domi
nantes, des tarifs minimum ou maximum sont mis en 
place. Pour la fixation de ces prix minimum ou ma
ximum, la méthode suggérée repose en premier lieu 
sur la considération du seuil de prix à partir duquel 
se manifestent des plaintes sur des situations de 
concurrence anti-économique ou d'abus de positions 
dominantes, en second lieu sur la méthode de com
paraison, et en troisième lieu sur une appréciation 
générale des circonstances en fonction des critères 
généraux exposés dans ce rapport. 
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Le premier élément est purement empirique et se 
fonde essentiellement sur la possibilité donnée à toute 
partie intéressée soit de déposer des plaintes auprès 
des autorités publiques compétentes, soit d'introduire 
des instances devant des organismes juridictionnels. 
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Le second élément se fonde à la fois sur la considé
ration, d'une part, des prix pratiqués et des coûts tels 
qu'ils résultent de la comptabilité industrielle et, 
d'autre part, de l'utilisation plus ou moins intense des 
infrastructures et du matériel roulant en relation avec 
la situation de la demande. En ce qui concerne les 
éléments de coût, la décomposition des prestations 
de transport en composantes élémentaires peut éven
tuellement fournir des informations utiles tout spécia
lement en ce qui concerne les chemins de fer. De 
plus, l'observation des prix pratiqués constitue un 
facteur additionnel à considérer pour une estimation 
au moins approximative de l'ordre de grandeur des 
coûts susceptibles d'être considérés comme «nor
maux ». En ce qui concerne le degré d'utilisation des 
infrastructures et du matériel roulant, il constitue un 
facteur dont l'importance a été soulignée dans ce 
rapport quant au jugement à porter sur l'existence 
d'une concurrence anti-économique ou d'un abus de 
positions dominantes. Pour l'essentiel il peut être 
déterminé en fonction de facteurs objectifs. 
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Le troisième élément repose sur une appréciation 
d'ensemble de toutes les circonstances de chaque cas 
d'espèce examiné relatives non seulement aux deux 
premiers éléments mais également à tout autre fac
teur tel que l'harmonisation des conditions de concur
rence) le régime des prix pour l'utilisation des in
frastructures, les restrictions quantitatives, la situa
tion conjoncturelle, etc. La difficulté en est évidente, 
mais elle est inévitable et elle se rencontre d'une 
manière ou d'une autre dans tout système quel qu'il 
soit. 
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Dans le cadre de nos suggestions, une tarification à 
fourchettes apparaît comme un instrument indispen-
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sable pour toute politique qui désire ménager la 
transition, puisque toute diminution des restrictions 
suppose la substitution de fourchettes à des tarifs 
fixes ou l'élargissement de l'ouverture des tarifs à 
fourchettes si de tels tarifs existent dans la situation 
initiale. Dans la phase initiale, où elles existent, les 
fourchettes seraient élargies progressivement à une 
certaine allure dont le rythme pourrait être établi par 
les autorités. Le processus d'élargissement des four
chettes serait naturellement arrêté ou même renversé 
dans tous les cas où ce processus aurait abouti à une 
situation de concurrence and-économique ou d'exploi
tation abusive de positions dominantes. Par ailleurs, 
des possibilités de dérogation pourraient être prévues 
pour prévenir des perturbations sérieuses dues à 
des difficultés d'adaptation. 
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La méthode suggeree fournit amst un ensemble de 
principes communs permettant de déterminer les 
éléments à prendre en considération pour la fixation 
des minimums ou des maximums de prix dans tous 
les cas où de telles limites sont indiquées. L'appli
cation de ces pincipes ne résulte pas de vues a priori. 
Elle est essentiellement pragmatique et elle repose 
pour une large part sur des règles opérationnelles 
qui, dans leurs principes, peuvent être appliquées 
sans difficultés insurmontables. Mais, en tout état de 
cause, dans tous les cas où il y a possibilité d'abus 
de positions dominantes et de concurrence anti
économique, les limitations de prix à imposer repo
seront inévitablement sur un compromis entre, d'une 
part, la nécessité de faire face à ces situations et, 
d'autre part, la nécessité non moins impérieuse de 
laisser une certaine souplesse dans les prix de ma
nière à faciliter les ajustements nécessaires aux va
riations des conditions du marché impliqués par une 
allocation optimum des ressources. Un tel compro
mis ne peut reposer lui-même inévitablement que 
sur un large degré d'appréciation et c'est là ce qui 
constitue la difficulté intrinsèque de toute politique 
tarifaire pour les autorités responsables. 
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Des suggestions analogues valent pour les restrictions 
quantitatives. Si, en effet, un contrôle peut être jugé 
utile pour garantir un certain minimum de qualifica
tion professionnelle des transporteurs ou pour éviter 
des perturbations indésirables du marché, ce contrôle 
en tout cas ne devrait pas être inutilement restric
tif en ce sens que la valeur des licences ne devrait 
pas s'écarter sensiblement d'une valeur nulle. 
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Une évolution progres~ive apparaît en tout état de 
cause nécessaire en rruson de la diversité des situa
tions de départ, de l'insuffisance des informations 
actuellement disponibles sur les dangers effectifs de 
concurrence anti-économique et d'abus de positions 
dominantes, et de l'existence de distorsions externes 



des conditions de concurrence tant sur les différents 
marchés nationaux qu'au niveau communautaire. 
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Du seul point de vue économique sur lequel nous 
avons été consultés, ces différentes suggestions repo
sent essentiellement sur les considérations suivantes : 
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1. Tout d'abord, aucune politique ne peut être 
appliquée utilement si préalablement les objectifs 
auxquels on désire parvenir n'ont pas été clairement 
définis. Le point de vue général auquel nous nous 
sommes placés est celui d'une allocation optimum des 
ressources. Nos suggestions n'ont donc une pleine 
validité que si cet objectif est effectivement poursuivi. 
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2. La fixation de limites supérieures ou inférieures 
pour les prix n'a d'intérêt que si, en l'absence de 
telles limites, il y avait abus de positions dominantes 
ou concurrence anti-économique. 
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L'abus de positions dominantes ne peut réellement 
exister que s'il n'y a pas de concurrence effective, et 
la concurrence anti-économique dépend pour une 
large part de la situation conjoncturelle. Tant au 
point de vue de la concurrence effective des modes 
de transport que de la situation conjoncturelle, les 
réglementations actuelles ont été inspirées pour une 
large part dans le passé par des situations qui n'exis
tent plus. Dès lors, il serait tout aussi anti-scienti
fique de déclarer a priori qu'il y a partout danger 
d'abus de positions dominantes ou de concurrence 
anti-économique et d'en conclure qu'il convient de 
mettre partout en place des mesures restrictives, que 
de soutenir que de tels dangers n'existent pas et d'en 
conclure à l'inopportunité de toute mesure restricti
ve. La seule position valable est de s'en remettre à 
l'observation, d'imposer des restrictions là où de tels 
dangers existent effectivement et de les supprimer 
là où ils n'existent pas. C'est là la raison pour laquelle 
la démarche que nous recommandons est essentielle
ment pragmatique. Dans un tel domaine, rien ne se
rait plus dangereux que de s'en remettre purement 
et simplement à des vues théoriques a priori. 
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3. Il n'est pas possible de calculer valablement 
des limites ou inférieures ou supérieures de tarifs 
à partir de la seule considération des coûts. Les prix 
économiquement optimum dépendent en effet à un 
instant et en un endroit donnés d'autres conditions 
aussi importantes, sinon plus importantes, telles que 
l'intensité de la demande. Il résulte de là que parmi 
la pluralité des notions de coût qui ont fait jusqu'ici 
l'objet des discussions, aucune ne peut être considé
rée comme entièrement appropriée à la détermination 
d'une politique de prix. Toutes reposent sur des 

165 

conventions, qui, au point de vue pratique, peuvent 
offrir des avantages apparents de simplicité, mais qui 
ne peuvent en réalité trouver aucune justification à 
partir de la théorie de l'allocation optimum des res
sources et qui ne correspondent pas réellement à 
la nature des choses. Toutes reposent sur des théo
ries sans fondement intrinsèque. Il est évidemment 
quelque peu inconfortable d'arriver à une telle conclu
sion. Mais rien ne serait ici plus dangereux que 
d'adopter une vue inexacte de la réalité pour cette 
simple raison qu'elle est plus commode. Rechercher 
un système de calcul des coûts qui soit entièrement 
approprié et valable du point de vue économique, 
c'est s'efforcer de résoudre le problème de la qua
drature du cercle, c'est rechercher une solution qui 
n'existe pas. 
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4. Il est néanmoins possible de définir une mar
che d'approche susceptible de dégager par approxi
mations successives et dans tous les cas utiles une 
réglementation appropriée pour s'opposer effective
ment aux dangers d'abus de position~ dominantes 
ou de concurrence anti-économique. Nous avons en 
effet défini toute une série de critères relatifs à l'in
tensité de la demande et à la capacité dont la considé
ration peut permettre dans chaque cas de porter un 
jugement valable. Là encore le fait qu'il n'existe pas 
de formule passe-partout à caractère automatique est 
peut-être décevant, mais correspond pleinement à la 
réalité. Seules des théories outrageusement simpli
ficatrices pourraient conduire à de telles formules. En 
réalité, ce n'est que d'un examen cas par cas, tenant 
compte, en fonction des différents critères que nous 
avons suggérés, de tous les éléments particuliers de 
chaque situation, que l'on pourra porter un jugement 
fondé sur la présence de dangers d'abus de positions 
dominantes ou de concurrence anti-économique. Il 
faut s'abstenir ici de vues théoriques a priori ten
dant à réduire à un schéma unitaire une réalité com
plexe et consentir à une démarche, certes plus diffi
cile, mais aussi plus proche de la réalité. 
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5. S'il est impossible de calculer a priori d'une 
manière intrinsèquement valable des limites de prix 
à partir de la seule considération des coûts, il est 
par contre possible de dégager empiriquement des 
valeurs approximatives de ces limites telles que, dans 
tous les cas utiles, leur imposition puisse empêcher 
tout abus de positions dominantes ou toute concur
rence anti-économique. 
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6. L'objet essentiel de la tarification à fourchettes 
que nous suggérons dans tous les cas où existent ac
tuellement des restrictions de prix, est de donner une 
souplesse aussi grande que possible aux prix tout en 
s'opposant efficacement aux abus de positions domi
nantes et à la concurrence anti-économique. L'analyse 



qui précède suggère que l'utilisation de tarifs à four
chettes est effectivement essentielle au début et pen
dant un temps suffisant, d'une part, pour obtenir les 
informations nécessaires et, d'autre part, pour passer 
d'une manière continue et sans perturbations exces
sives de ]a situation actuelle à la situation finale, 
mais elle montre que dans l'intervalle l'application 
de ces tarifs ne nécessite en aucune façon des calculs 
a priori de limites inférieures ou supérieures à partir 
des coûts. La seule connaissance qui soit nécessaire 
est celle de la situation actuelle des tarifs et des prix 
effectivement pratiqués, connaissance dont nous dis
posons dans une large mesure. 
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7. En regime normal, des tarifs à fourchettes ne 
sont pas nécessaires, et là où existent des dangers 
effectifs d'abus de positions dominantes ou de con
currence anti-économique, il est suffisant d'imposer 
des limites supérieures ou inférieures aux prix prati
qués. Là encore, des calculs a priori à partir de la 
considération des coûts ne peuvent permettre de dé
terminer ces limites, mais la démarche empirique 
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que nous suggérons, si elle est utilisée, permettra de 
les dégager d'une manière acceptable d'un point de 
vue pratique. 
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8. L'application de nos suggestions donnera lieu 
à de nombreuses difficultés, mais ces difficultés sont 
dans la nature des choses que l'on ne pourrait mé
connaître sans danger. Lorsque l'on juge une poli
tique, le jugement à porter ne peut être que relatif. 
Toute politique offre des inconvénients et la politique 
à choisir ne peut être une politique sans inconvé
nients qui n'existe pas, mais la politique qui apparaît 
préférable à toutes celles que l'on peut par ailleurs 
envisager. Si la démarche pragmatique que nous pro
posons présente des inconvénients et des difficultés 
évidents, elle apparaît cependant comme fondée sur 
la réalité et comme susceptible de mener, par une 
démarche prudente et par approximations successives, 
à une solution satisfaisante alors que toute autre 
solution, fondée sur des vues a priori, ne peut four
nir que des solutions arbitraires dont les difficultés 
réelles de mise en place sont encore plus grandes. 



CHAPITRE 33 

CONSIDERATIONS GENERALES SUR LES ASPECTS 
INSTITUTIONNELS ET LES PROBLEMES DE TRANSITION 

33.0 - INTRODUCTION 

1076 

Nous avons mentionné, à diverses reprises déjà, cer
tains aspects institutionnels des divers systèmes étu
diés, mais nous n'avons pas encore examiné les amé
nagements institutionnels qui pourraient être envisa
gés pour leur mise en œuvre. L'objet essentiel de ce 
chapitre est de présenter quelques considérations 
sur un certain nombre de questions institutionnelles 
importantes qui se posent pour tous les systèmes 
considérés, ou du moins pour la plupart d'entre 
eux. Ces considérations auront nécessairement un 
caractère assez général puisqu'il est manifestement 
impossible, dans les limites du présent rapport, d'exa
miner en détail toutes les questions d'ordre pratique 
qui peuvent se présenter pour chacun des systèmes. 
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Il faut ici encore établir une distinction entre l'in
frastructure et les services de transport. En effet, sur 
le plan institutionnel, il existe entre ces deux stades 
de la production des services de transport une dif
férence essentielle que nous avons déjà mentionnée 
fréquemment. Dans tous les modes de transport inté
rieur, la gestion des infrastructures fait nécessaire
ment l'objet d'une centralisation poussée alors que la 
gestion des services de transport, du moins dans les 
secteurs à régime concurrentiel, peut, dans une large· 
mesure, être décentralisée. Bien que ce dernier point 
ne s'applique pas, du moins d'une manière générale, 
aux chemins de fer, il n'en est pas moins indiqué 
d'analyser séparément, pour ce mode de transport éga
lement, les problèmes institutionnels relatifs à l'infra
structure d'une part et aux services de transport d'au
tre part, car les problèmes correspondant à chacun 
de ces deux domaines sont fondamentalement 
différents. 
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C'est pour l'infrastructure que les aspects institution
nels sont d'une importance toute particulière en 
raison de l'existence d'éléments importants de ges
tion centralisée. De plus, nous avons montré qu'une 
politique rationnelle des investissements d'infrastruc
ture exige une coordination entre les divers modes de 
transport intérieur (1). A ce double point de vue des 
aménagements institutionnels spéciaux sont néces
saires. Nous les examinerons pour les décisions d'in
vestissement d'abord (2), pour la politique des prix 
pour l'utilisation de l'infrastructure ensuite (3

). 
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En ce qui concerne la coordination des investisse
ments d'infrastructure, la question se pose dans les 
mêmes termes dans tous les systèmes ; nous avons en 
effet montré qu'une telle coordination est une condi
tion nécessaire d'une politique rationnelle des trans
ports, quel que soit le système de prix pour l'utilisa
tion de l'infrastructure. 
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Quant aux modalités de mise en œuvre de la poli
tique des prix pour l'infrastructure, elles dépendent 
manifestement, dans une certaine mesure, du système 
choisi. Une attention toute particulière sera ici 
accordée aux systèmes d'équilibre budgétaire, parce 
qu'ils impliquent des aménagements institutionnels 
spéciaux destinés à permettre une comptabilisation 
des dépenses et des recettes afférentes à l'infrastruc
ture indépendante du budget général. La réalisation 
d'une telle autonomie suppose entre autres une dé
fiscalisation des diverses taxes et redevances actuelle
ment perçues des utilisateurs de l'infrastructure et 
notamment de ceux de la route. 
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Dans Je domaine des services de transport, les ques
tions institutionnelles se rapportent, d'une part, au 
renforcement du système concurrentiel et, d'autre 
part, aux restrictions à apporter à ce système lorsque 
ses effets sont jugés nuisibles. En examinant les 
questions de la formation des prix des services de 
transport et de l'investissement en véhicules et en 
bateaux dans un régime de concurrence (4

), nous 
avons souligné à plusieurs reprises l'importance pour 
les transporteurs dans un tel régime de pouvoir dis
poser d'une information appropriée. De plus, nous 
avons constaté (5) que les usagers des transports, de 
leur côté, devraient être en mesure d'obtenir rapide
ment et aisément toutes les informations sur les prix 
et les autres conditions de transport dont ils ont be
soin. Ce problème de l'information et ses aspects 
institutionnels feront l'objet d'un examen distinct (6

). 

Quelle que soit l'importance, du point de vue du 
jeu de la concurrence, des accords privés tendant à 

(1) Voir section 24.1. 
(2) Voir par. 33.10. 
e> Voir par. 33.11. 
(') Voir chap. 25 et 32. 
(, Voir par. 25.37. 
~) Voir par. 33.20. 



restreindre la liberté des transporteurs, nous n'étu
dierons pas les questions institutionnelles qui se po
sent à cet égard, car elles ne correspondent pas à 
l'objet spécifique du présent rapport. 
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Quant aux restrictions apportées à la concurrence 
par les pouvoirs publics, deux types principaux de 
politiques peuvent être distingués : limitation de la 
capacité et de l'accès au marché, d'une part, contrôle 
des prix, d'autre part. La première de ces politiques 
ne sera pas examinée dans ce chapitre. Nous nous 
bornerons à remarquer que, dans l'hypothèse du 
plein emploi et d'une croissance relativement conti
nue à laquelle nous avons subordonné notre analyse, 
une telle politique doit se limiter à un système d'au
torisation économiquement non restrictif, pour pré
venir notamment les perturbations susceptibles d'être 
provoquées par des transporteurs occasionnels n'en
trant sur le marché que pour un laps de temps de 
courte durée. Par contre, nous examinerons les divers 
aspects institutionnels d'une politique de contrôle 
des prix (1). 
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Dans tous les cas, qu'il s'agisse de la politique d'in
vestissements d'infrastructure ou de la politique des 
prix des services, nous considérons que la participa
tion sous une forme appropriée de toutes les parties 
intéressées devrait jouer un rôle essentiel. 
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Enfin, nous terminerons ce chapitre par quelques in
dications sur les problèmes de transition. 

33.1 - INFRASTRUCTURE 

33.10 - La coordination des investissements 
d'infrastructure 

1085 
Il résulte clairement de tout ce qui précède qu'une 
coordination des investissements d'infrastructure est 
une nécessité à la fois technique et économique. Une 
telle coordination n'implique pas nécessairement une 
centralisation complète de toutes les décisions d'in
vestissement ni de la gestion des infrastructures. Les 
responsabilités de base peuvent être laissées aux au
torités locales, régionales, nationales ou communau
taires, selon la fonction essentielle des différentes 
infrastructures. Toutefois, à chaque niveau, l'interdé
pendance des diverses parties d'un seul et même ré
seau exige que la coordination des décisions d'inves
tissement s'effectue sur une échelle suffisamment lar
ge et avec une autorité suffisante pour assurer la réa
lisation d'un plan d'investissement cohérent pour 
l'ensemble du réseau. De plus, le niveau auquel est 
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réalisée la coordination doit être fonction de l'étendue 
de la péréquation des prix pour l'utilisation de 
1 'infrastructure. 

1086 
Deux aspects de la coordination doivent être exa
minés de plus près. Le premier concerne la partici
pation des utilisateurs de l'infrastructure aux déci
sions d'investissement. Le deuxième se rapporte aux 
procédures institutionnelles dans le cadre de la coor
dination des investissements d'infrastructure à l'é
chelon de l'ensemble du secteur des transports inté
rieurs. L'importance de ces deux aspects est évidente. 

1087 
Les investissements d'infrastructure doivent être 
adaptés dans une large mesure au volume escompté 
du trafic futur. Les plans d'investissement, d'une part, 
des utilisateurs directs de l'infrastructure, qui, dans 
les secteurs à régime concurrentiel, comprennent les 
transporteurs professionnels, les entreprises effec
tuant des transports pour compte propre et les utili
sateurs privés de l'infrastructure, et, d'autre part, des 
bénéficiaires indirects, c'est-à-dire des industries qui 
utilisent les transports professionnels ou dont l'acti
vité est étroitement liée à la capacité de l'infrastruc
ture, constituent de toute évidence une source impor
tante d'informations sur les besoins futurs en infra
structures. En conséquence, il semble qu'il serait très 
utile, sinon indispensable, pour l'établissement de 
plans rationnels pour le développement de l'infra
structure, d'instaurer pour les investissements d'infra
structure une procédure assurant une participation 
active à la fois des transporteurs et des autres usagers 
directs et indirects des transports, ainsi d'ailleurs que 
des autres intéressés, notamment des producteurs de 
matériel de transport. L'instauration d'une telle pro
cédure serait en outre justifiée par des considérations 
d'équité dans le cas où les dépenses d'infrastructure 
sont financées par les prix à payer par les utilisateurs, 
comme c'est le cas dans les systèmes d'équilibre bud
gétaire et aussi pratiquement dans le système des 
coûts globaux calculés. 

1088 
La nécessité d'une coordination des investissements 
d'infrastructure entre les différents modes de trans:
port intérieur se justifie par différentes raisons (2). 

Tout d'abord, un projet donné d'infrastructure, une 
fois réalisé, pourra réduire les valeurs psychologiques 
futures attendues d'un projet concurrent concernant 
par exemple un autre mode de transport, et pourra, 
par conséquent, compte tenu des critères correspon
dant à une allocation optimum des ressources, em
pêcher que ce dernier projet soit entrepris, même 
s'il était résulté d'une comparaison des deux projets 

(1) Voir par. 33.21. 
(2) Pour une discussion complète de cette question, voir 
section 24.1. 



que le se~ond aurait été en fait préférable. En second 
heu, p~usteur~ modes de transport peuvent, soit être 
complementaires dans une certaine mesure soit 
exiger des installations communes. ' 

1089 
Ces deux considérations à elles seules montrent la 
nécessité d'une coordination des investissements d'in
~ra~t~ucture . entre les différents modes de transport 
mteneur. Bten que cette conclusion soit également 
valable pour les réseaux locaux et les réseaux ur
bains, elle s'impose tout particulièrement pour les 
grandes artè~es. ferroviai~es et routières, ainsi que 
pour les pnnctpales vmes navigables. Cependant, 
dans pratiquement aucun des pays de la Communau:. 
té, il n'existe actuellement de procédure adéquate 
perme~tant de ré~liser . une coordination permanente 
et efficace des Investissements d'infrastructure des 
transports. 

1090 
J:?e no.~breu~es solutions institutionnelles sont pos
stbles ICI, mats toutes devraient obligatoirement com
prendr~ le~ éléments suivants. En premier lieu, tous 
les proJets Importants d'expansion, de renouvellement 
de modernisation et d'abandon d'infrastructures de: 
vraient faire l'objet d'une procédure de consultation 
entre ~e~ .diverses instances directement responsables 
des decisions correspondantes. Cette consultation, à 
laquelle l~s .transporte~~s et les autres usagers di
rects et mdtrects de 1 Infrastructure devraient être 
associés sous une forme ou sous une autre, pourrait 
s:eff~ctuer sur la base de propositions d'ordre quan
titatif contenant des données ou des estimations sur 
tous les éléments importants pour les décisions d'in
vestissement à prendre (1). 
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En second lieu, ... l~ plan d'investissements, qui, tout en 
couvrant une penode de plusieurs années devrait être 
révisé annuellement, pourrait être soumis aux auto
rités centrales compétentes, nationales ou commu
na~taires, pour approbation et, éventuellement, pour 
arbitra~e en. cas de conflit. Avant d'approuver un 
plan d'mvestissements, ces autorités pourraient con
sulter un organe indépendant en vue d'obtenir un avis 
objectif sur l'intérêt économique des propositions. 
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E~fin, un~ ~ois le p!an d'investissements adopté, le 
som de realiser les Investissements et de gérer l'in
f~astructure conformément aux exigences propres des 
divers secteurs pourrait être confié aux autorités di
rectement responsables de l'infrastructure pour cha
q~e mo?e de ~r~nsport, pourvu qu'elles respectent les 
onentatmns ftxees par le plan d'investissements. Le 
degré de liberté laissé à ces autorités et notamment 
aux chemins de fer, pourrait être plus élevé si l'in
frastructure était soumise à la contrainte d'équilibre 
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budgétaire sans possibilité d'emprunts (2) que dans 
le cas de l'un quelconque des autres systèmes de prix 
pour _I'~tilisation de l'infrastructure que nous avons 
exammes. 

33.11 - Les aménagements institutionnels 
en relation avec les divers systèmes de prix 
pour l'utilisation de l'infrastructure 

1093 

Une mise en œuvre appropriée d'un système de 
prix dépend manifestement dans une large mesure de 
la nature et de la fonction de ce système. Une pre
mière distinction doit être faite ici selon que les sys
tèmes sont fondés explicitement sur le concept d'équi
libre budgétaire ou non. Considérons tout d'abord 
le second groupe, qui comprend le système pratique 
des péages économiques, le système des coûts de 
développement et le système des coûts globaux 
calculés (3). 
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Les désavantages de ces systèmes (4) pourraient être 
quelque peu atténués par des aménagements institu
tionnels appropriés tels que ceux qui ont été envisa
gés dans le paragraphe précédent pour les investisse
ments d'infrastructure. De plus, on pourrait créer 
des organismes indépendants chargés de conseiller les 
autorités publiques, de faire des propositions, ou 
même de prendre des décisions quant au volume total 
des charges et à leur répartition entre les différentes 
catégories d'utilisateurs. Une telle procédure soulève 
un certain nombre de problèmes, qu'il est impossible 
d'examiner d'une manière complète dans le présent 
rapport. Toutefois, il y a lieu de souligner que les 
systèmes des coûts globaux calculés et des coûts de 
développement impliquent un grand nombre de cal
culs détaillés dans lesquels interviennent dans une 
large mesure des éléments d'appréciation. Il en va 
également ainsi, quoique d'une manière beaucoup 
plus atténuée, du système pratique des péages éco
nomiques. Dans ces conditions, les procédures et les 
aménagements institutionnels à adopter pour ces dif
férents systèmes devraient comporter des garanties 
efficaces contre l'action éventuelle des groupes d'in
térêt. Les règles de fonctionnement devraient, par 
conséquent, être aussi simples et aussi transparentes 
que possible, de façon que leur application puisse être 
contrôlée par toutes les parties intéressées. 

f) Bien entendu, le contenu des propositions et leur justifi
cation seront affectés par les contraintes à imposer à l'infra
structure telles que l'exigence d'équilibre budgétaire. 
(2) Pourvu que la péréquation ne soit pas trop large. Voir 
par. 24.45. 
(1) Une variante au moins du système des coûts globaux cal
culés assure en fait l'équilibre budgétaire. 
(') Voir section 23.3. 
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Dans le cas des chemins de fer, l'application de tout 
système de prix susceptible de conduire à un déficit 
impliquerait en principe une séparation rigoureuse 
entre la gestion financière de l'infrastructure et celle 
des services de transport, de manière à empêcher 
qu'un déficit éventuel dû à une gestion inefficace soit 
confondu avec le déficit afférent à l'infrastructure et 
financé de ce fait également par des fonds publics. De 
plus, pour cette même raison, les investissements d'in
frastructure devraient être soumis à un contrôle cen
tral serré. Les difficultés concernant la séparation en
tre l'infrastructure et les services de transport dans 
le cas des chemins de fer ont déjà été examinées 
précédemment (1). 
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Les systèmes fondés sur le concept d'équilibre budgé
taire présentent l'avantage d'éviter quelques-unes de 
ces difficultés institutionnelles. Dans le cas de la route 
et de la voie d'eau, l'imposition de la contrainte 
d'équilibre budgétaire implique la création, pour cha
que mode de transport, de fonds distincts comportant 
éventuellement, notamment pour la route, des sub
divisions pour les diverses catégories d'infrastructures 
que nous avons distinguées antérieurement (2). Les 
charges imposées aux utilisateurs seraient défiscali
sées et versées aux différents fonds qui assureraient 
la gestion financière de l'infrastructure. Le montant 
total de ces charges seràit déterminé conformément 
aux règles impliquées par la variante particulière de 
l'équilibre budgétaire qui serait appliquée. 
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Cependant, ces règles n'ont pratiquement qu'une por
tée limitée dans les variantes du système de l'équilibre 
budgétaire avec possibilité d'emprunts qui n'impo
sent pas de limite de principe à la faculté d'emprun
ter. L'absence de telles limites impliquerait que la 
détermination du niveau effectif des prix à payer par 
les utilisateurs de l'infrastructure au cours d'une année 
donnée comporterait une large mesure d'appré
ciation. Cela poserait des problèmes analogues 
à ceux que nous avons déjà mentionnés à pro
pos des systèmes qui n'imposent ~as la contra.!nte 
d'équilibre budgétaire. Cette contramte ne constitue 
un critère opérationnel et dépourvu d'arbitraire pour 
l'élaboration d'un système de prix que si la faculté 
d'emprunter est limitée et, a fortiori, si elle est pra
tiquement supprimée, comme, c:est le cas da~~ .1: 
système de l'équilibre budgetaue sans posstbthte 
d'emprunts. Restent alors les problèmes relatifs à la 
répartition du montant total des, ch~rges ~'i~~rastruc
ture entre les différentes categones d utilisateurs. 
Nous avons déjà montré que cette répartition est 
conventionnelle dans une large mesure, mais que l'on 
pourrait établir certaines règles raisonnables qui, 
compte tenu des objectifs poursuivis et à la différence 
du montant total des charges, pourraient être arrê
tées une fois pour toutes et servir ensuite pendant 
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un temps relativement long sans qu'il soit nécessaire 
de les réviser (3). 

1098 
Dans le cas des chemins de fer, l'application du sys
tème d'équilibre budgétaire ne pose pas de problèmes 
particuliers sur le plan institutionnel. S'il n'existait 
pas de déficit à financer par des fonds publics et si 
la faculté d'emprunter était limitée (4), aucun amé
nagement spécial ne serait nécessaire. Il ne serait pas 
nécessaire alors de séparer la gestion financière de 
l'infrastructure de celle des services de transport, ni 
de créer une procédure spéciale de détermination des 
prix pour l'utilisation de l'infrastructure, les montants 
correspondants étant compris dans les prix effecti
vement appliqués par les chemins de fer. Certes, la 
liberté pour les chemins de fer de répartir le mon
tant total des charges afférentes à l'infrastructure en
tre les différentes catégories d'utilisateurs pose effec
tivement certains problèmes (5), mais ce n'est là 
qu'un aspect d'un problème plus général. En effet, 
le subventionnement interne peut porter non seule
ment sur les charges d'infrastructure, mais sur l'en
semble des coûts ferroviaires. Les moyens de faire 
face aux distorsions pouvant résulter de telles pra
tiques ont déjà été examinés (6). 

33.2 - LES SERVICES DE TRANSPORT 

33.20 - L'information des transporteurs 
et des usagers des transports 

1099 
L'économie des transports ne peut fonctionner d'une 
manière efficace que si tous les opérateurs possèdent 

(1) Voir par. 23.33. 
(2) A savoir les réseaux de grande communication, les ré
seaux urbains et suburbains et les réseaux locaux. Nous 
avons indiqué dans la deuxième partie (voir section 23.3 
et par. 24.45) que la dernière de ces trois catégories devrait 
probablement être exemptée de l'exigence d'équilibre bud
gétaire. Cela implique que les dépenses :rlférentes ~ ce type 
d'infrastructures soient couvertes, au moms en partie, par le 
budget de l'Etat. Il pourrait en aller de même des infra
structures dans les régions sous-développées. L'application 
distincte du principe d'équilibre budgétaire à ces dive~ses 
catégories d'infrastructures exige manifestement qu'on pmsse 
répartir entre elles les recettes globales des taxes sur 
les carburants et des taxes sur les véhicules. Il ne semble 
pas que ce problème soit insoluble dans la J?ratiq~e. En ce 
qui co~cerne les taxes sur les c,arburant.s, la repartit!on pour
rait être fondée sur les donnees relatives au trafic. Quant 
aux recettes des taxes sur les véhicules, elles seraient dif
férenciées automatiquement puisque le système compor
terait l'attribution d'autorisations de circuler distinctes (ou 
supplémentaires) pour le trafic urbain et suburbain. 
(3) Voir par. 24.46. 
(') Si, par exemple, les obligations émises par le chemin de 
fer ne bénéficiaient plus d'une garantie de la part de l'Etat, 
ce qui limiterait automatiquement la faculté d'emprunter. 
(

5
) En relation avec la possibilité de pratiquer le subven

tionnement interne, voir section 32.1. 
~) Voir par. 25.30 et chap. 32. 



toutes les informations dont ils ont besoin pour leurs 
décisions. Cette considération vaut aussi bien pour les 
usagers des transports que pour les transporteurs. 
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Les décisions à prendre par les transporteurs sont de 
deux genres différents. Elles concernent, d'une part, 
les opérations courantes, c'est-à-dire la production et 
les prix, et, d'autre part, l'investissement en matériel 
de transport. Les premières exigent des informations 
sur l'état présent des coûts et de la demande, sépa
rément pour tous les groupes de produits qui ne sont 
pas parfaitement substituables au stade de la produc
tion. Comme les services de transport ne peuvent pas 
être stockés, et comme les services fournis en diffé
rents endroits ne sont pas toujours substituables à 
court terme, les décisions relatives aux opérations 
courantes sont nombreuses et exigent des informa
tions spécifiques qui doivent être disponibles au mo
ment et à l'endroit appropriés. Il s'ensuit que ces 
décisions requièrent une large décentralisation. Une 
telle décentralisation existe effectivement dans les 
secteurs à régime concurrentiel, mais il ne résulte pas 
de là que des informations suffisantes pour les déci
sions relatives aux opérations courantes soient tou
jours disponibles. Il se peut en effet que le marché 
soit insuffisamment transparent pour un transporteur 
donné. 

1101 

Nous avons déjà abordé ce problème en relation 
avec la question spécifique du fret de retour (1) et 
nous avons montré que l'une des mesures les plus 
efficaces pourrait consister à libérer les prix de trans
port de toute restriction, de façon qu'ils puissent re
couvrer leur fonction d'avertissement et peut-être 
même amener utilement des intermédiaires à fournir 
le lien nécessaire entre la demande et l'offre ou encore 
inciter les entreprises à rationaliser leur exploitation 
grâce à une collaboration sur les plans technique et 
commercial. Une telle libération devrait être accom
pagnée de mesures d'information appropriées telles 
que la création de bourses publiques de fret. 

1102 

Des difficultés différentes se présentent dans le cas 
des chemins de fer, où les possibilités de décentrali
sation sont limitées par des facteurs techniques impli
quant une coordination étroite entre les divers ser
vices fournis sur un même réseau. Il faut trouver ici 
un compromis approprié entre une certaine décentra
lisation du pouvoir de décision et la nécessité d'une 
gestion centralisée pour les questions intéressant l'en
semble du réseau. Le problème de l'information se 
pose en des termes différents selon la nature de ce 
compromis. Une gestion centralisée exige un courant 
d'informations des opérateurs situés aux échelons 
inférieurs vers l'autorité centrale, ainsi qu'un courant 
en sens inverse de directives spécifiques. Les délais 
inhérents à une telle procédure amènent à instaurer 
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un système de directives « fixes » et de tarifs « fixes », 
c'est-à-dire de directives et de prix déterminés 
par l'administration centrale et qui sont difficile
ment modifiables. Comme nous l'avons déjà indiqué, 
il en résulte une certaine distorsion relativement à une 
allocation optimum des ressources {2), distorsion qui 
est probablement inévitable dans une certaine me
sure, mais qui pourrait éventuellement être atténuée 
par une décentralisation appropriée du pouvoir de 
décision. Une telle décentralisation pose incontesta
blement des problèmes d'organisation interne qu'il est 
impossible d'examiner ici, mais les solutions adoptées 
dans certains pays montrent qu'elle ne peut être 
exclue. 
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Les décisions d'investissement exigent des informa
tions d'un genre différent, à savoir des estimations 
de la demande future et des conditions qui existeront 
dans l'avenir en matière de coûts. Ces informations 
sont manifestement d'autant plus importantes que 
l'équipement est plus durable et que l'évolution de 
la demande est sujette à une plus grande incertitude. 
Bien que du point de vue de la durabilité de l'équi
pement et de l'incertitude quant à l'évolution future 
de la demande, il n'y ait aucune raison particulière 
de croire que les services de transport dans leur en
semble se trouvent généralement dans une position 
exceptionnelle à cet égard, des difficuJ~és . p~ic~
lières pourraient se présenter pour la navigatiOn mte
rieure, où l'équipement est extrêmement durable et 
où l'activité dépend essentiellement des transports de 
produits de base sujets à des fluctuations relative
ment considérables en prix et en quantité. 
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C'est pour deux raisons distinctes qu'une procédure 
centralisée d'information offre des avantages dans le 
domaine des investissements. En premier lieu, de 
nombreux éléments déterminant les conditions fu
tures intéressent l'ensemble des transporteurs et peu
vent de ce fait être mieux et plus efficacement esti
més au moyen d'un effort commun. Cela est vrai, en 
particulier, aussi bien de l'évolution future ?e 1~ ?e
mande globale de transport q~e de sa reparti!Io~ 
entre les catégories de marchandises et entre les diffe
rentes régions. En second lieu, la part du marché que 
chaque transporteur peut s'attendre à obtenir dans 
l'avenir dépend des investissements réalisés par ses 
concurrents. Ces deux considérations paraissent plai
der en faveur d'une procédure de centralisation et de 
diffusion de l'information sur la base d'une collabo
ration entre les transporteurs et les usagers des trans
ports et comportant l'établissement de projectio!'s 
économiques à long terme. De telles procédures exis
tent actuellement dans quelques pays. Les aména-

C> Voir par. 25.21. 
(D) Voir par. 25.35. 



gements institutionnels spécifiques appropriés pour 
les transports intérieurs et leur application à l'échelon 
de la Communauté devraient faire l'objet d'une étude 
spéciale. Cependant, en tout état de cause, de 
tels aménagements ne peuvent être véritablement 
efficaces que s'ils s'insèrent dans le cadre d'une pro
cédure plus générale de projections économiques pour 
tous les secteurs de l'économie (1). 

1105 
Un régime de transport fondé sur le libre choix du 
mode de transport et du transporteur par les usagers 
ne peut fonctionner d'une manière efficace que si les 
usagers sont en mesure d'obtenir sans difficulté et 
sans délai toutes les informations relatives aux diffé
r.entes possibilités de satisfaire leurs besoins particu
hers de transport. Cela vaut pour les prix comme 
pour toutes les autres conditions de transport. Pour 
quelques catégories de services, notamment pour les 
envois de faible tonnage et les transports de voya
geurs, une transparence appropriée du marché ne 
peut être obtenue en pratique que par la publica
tion a priori des prix soit sous forme de tarifs, soit 
sous forme de barèmes de prix. Nous avons cepen
dant montré (2) qu'une telle procédure présente l'in
convénient de réduire dans une certaine mesure la 
flexibilité des prix, tant dans le temps que du point 
de vue de l'adaptation aux conditions spéciales 
des besoins particuliers. Cet inconvénient est cepen
dant moins sensible pour des barèmes de prix, qui 
sont établis par les entreprises de transport et 
exempts de l'homologation, que pour des tarifs, qui 
sont imposés ou homologués par les autorités compé
tentes. Comme les services de transport ne peuvent 
pas être stockés, les chargements individuels peu
vent souvent comporter des prix optimum très diffé
rents suivant les caractéristiques particulières du 
transport et notamment selon la période à laquelle 
celui-ci est effectué. En conséquence, des procédures 
plus flexibles pour obtenir une transparence adé
quate du marché pourraient être envisagées pour les 
catégories de services pour lesquelles des raisons d'or
dre pratique n'exigent pas absolument de barèmes 
de prix publiés. Sans entrer dans le détail des amé
nagements institutionnels spécifiques et des moda
lités d'organisation pratique, nous nous bornerons à 
répéter ici les suggestions déjà formulées (3). Dans 
les secteurs à régime concurrentiel, ces procédures 
pourraient prendre par exemple la forme d'une for
mation des prix dans le cadre de bourses publiques 
de fret. Quant aux prix effectivement pratiqués, ils 
seraient publiés a posteriori sous une forme 
appropriée. 
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Il va de soi que les limites de prix, là où elles se
raient imposées, devraient faire l'objet d'une publi
cation préalable. 
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33.21 - La politique des prix 

1107 
La plupart des problèmes qui se poseront en ce qui 
concerne le rythme et les conditions de mise en 
œuvre de la politique suggérée, l'appréciation des 
situations de fait ainsi que celle des conséquences des 
mesures prises, rendent indispensable la mise en place 
de procédures institutionnelles appropriées, sur le 
plan communautaire notamment. 
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L'importance de telles procédures résulte en particu
lier du fait qu'aucune règle objective à portée 
générale ne peut être établie pour la détermination 
des limites de prix (4). Bien que nous ayons mentionné 
plusieurs facteurs qui devraient être pris en considéra
tion en tout état de cause dans l'analyse de chaque 
cas d'espèce, nous avons conclu qu'une certaine me
sure d'appréciation fondée sur un examen des divers 
éléments qui le caractérisent, est pratiquement inévi
table. La procédure à suivre pour déterminer les 
limites de prix de même que les aménagements insti
tutionnels à adopter doivent donc constituer un fac
teur essentiel de l'élaboration d'une politique des 
prix dans les transports intérieurs. 
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Il est bien évident que la structure institutionnelle 
à prévoir en ce qui concerne les services de transport 
peut comporter un grand nombre de variantes (~). 
Pour une grande part le choix entre ces variantes ne 
peut être effectué qu'en fonction de considérations 
qui sortent du cadre de ce rapport. Cependant et 
quelles que soient les variantes envisagées, il semble 
bien que le cadre institutionnel à prévoir devrait sa
tisfaire aux conditions générales suivantes. 

Elimination des pratiques restrictives et 
harmonisation des conditions externes 
de la concurrence 
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Rappelons tout d'abord que dans la mesure où un 
système est fondé sur la concurrence, il ne peut 

(1) Une telle procédure a été créée récemment par le Conseil 
de ministres de la Communauté. 
(~ Voir par. 25.37. 
(') Voir par. 25.37 et section 32.3. 
(') Rappelons ici que sur le plan pratique les prix confor
mes à une allocation optimum des ressources ne peuvent être 
déterminés a priori par quelque calcul que ce soit et, dans 
chaque cas particulier, l'appréciation du danger de positions 
dominantes ou de concurrence anti-économique ne peut ré
sulter que de la confrontation d'un certain nombre d'élé
ments, que ces éléments soient des prix pratiqués, des coftts, 
ou qu'ils soient en relation directe avec la situation du mar
ché et le degré plus ou moins grand d'utilisation des infra
structures (voir chapitres 12, 13 et 32). 
(

11
) Notamment quant à la procédure, à la charge de la 

preuve, aux sanctions éventuelles, etc. 



fonctionner pleinement et correctement que s'il existe 
effectivement un cadre institutionnel approprié. En 
particulier, une politique efficace contre les pratiques 
restrictives faussant la concurrence est une condition 
nécessaire de tout régime basé sur le jeu d'une 
économie de marché, dans le secteur des transports 
comme dans tout autre secteur de l'économie. 
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En outre, il est essentiel que dans la situation finale 
il n'existe pas de distorsions externes appréciables 
des conditions de concurrence dues par exemple à des 
régimes fiscaux et sociaux différents (1) (2). 
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Enfin, il est nécessaire que dans tous les cas où 
n'existeraient pas de dangers d'abus de positions 
dominantes ou de concurrence anti-économique, les 
investissements en capacité de transport et l'accès 
au marché ne soient pas soumis à des restrictions 
notables et que toute autre mesure restrictive soit 
supprimée. 
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Ces exigences impliquent notamment qu'à partir de 
la situation actuelle les conditions de concurrence 
soient progressivement harmonisées et que les 
systèmes d'autorisation, s'il en existe, soient progres
sivement assouplis. 

Information des autorités et des intéressés 
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Tout d'abord, il faut que les autorités de contrôle 
et les intéressés disposent d'une information précise 
et étendue sur les prix pratiqués. Dans le cas où il 
existerait des tarifs homologués, l'information des 
autorités et du public résulterait de leur homologa
tion et de leur publication. Dans le cas où il y aurait 
des barèmes de prix établis par les entreprises, l'in
formation des autorités pourrait être assurée et celle 
du public facilitée par leur communication et leur 
publication. Dans les cas où il n'y a ni tarif ni ba
rème de prix (3), il faudrait que soient établis et 
publiés des relevés statistiques appropriés donnant, 
pour un nombre suffisant de catégories de transports, 
non seulement la moyenne des prix pratiqués mais 
aussi une mesure de leur dispersion, ou les limites su
périeures et inférieures de ces prix. 

Efficacité et maniabilité du contrôle 
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Il faut en second lieu que les modalités du contrôle 
soient conçues de manière qu'il soit à la fois efficace 
et maniable. A cet égard, la question de l'étendue du 
contrôle constitue un facteur essentiel pour les rai
sons qui ont déjà été exposées au chapitre précédent. 
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L'étendue et la précision du contrôle seront en effet, 
dans une large mesure, en raison inverse l'une de 
l'autre. C'est là une des raisons pour lesquelles le 
système que nous suggérons n'implique l'imposition 
de prix minimum ou maximum que dans les cas où 
un danger de concurrence anti-économique ou d'abus 
de positions dominantes se serait matérialisé. 
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L'une des idées fondamentales de ce rapport est que 
si la tarification à fourchettes est un excellent moyen 
d'assurer, dans tous les cas où existent actuellement 
des restrictions de prix, le passage progressif d'une 
situation à la fois très réglementée, très peu cohé
rente, et sans doute très éloignée d'une allocation opti
mum des ressources, à une situation moins réglemen
tée, plus cohérente et plus proche de l'optimum, par 
contre, elle n'est pas apte à prévenir en permanence 
pour l'ensemble des services de transport et sans 
compromettre sérieusement une allocation optimum 
des ressources, la survenance de situations de concur
rence anti-économique ou d'abus de positions domi
nantes. En effet, l'impossibilité d'apprécier à l'avance 
le niveau optimum des limites (et a fortiori des 
prix optimum) a pour conséquence qu'une politique 
reposant sur une tarification à fourchettes permanente 
et générale se condamnerait, du point de vue qui 
vient d'être rappelé, à agir à l'aveuglette ou, dans la 
meilleure des hypothèses, d'une manière grossière
ment approximative. 
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C'est là un fait regrettable en soi puisqu'il vaut tou
jours mieux, en principe, prévenir que guérir. Mais il 
ne servirait à rien et il serait au contraire très 
dommageable de l'ignorer sous prétexte qu'il est 
regrettable. 
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Il en résulte inévitablement que, du point de vue 
d'une allocation optimum des ressources, le meilleur 
système de contrôle reposerait non sur des mesures 
préventives du type tarification à fourchettes générale 
et permanente, mais sur un dispositif permettant 
aux autorités d'intervenir rapidement lorsqu'une si
tuation d'abus de positions dominantes ou de 

(1) Ou dues encore, pendant toute la période où existe
raient des tarifs à fourchettes, à des degrés différents de 
spécification des tarifs (cette distorsion possible disparaîtrait 
finalement, à condition que des minimums et maximums 
de prix ne soient imposés que dans les seuls cas où existe
raient des dangers effectifs d'abus de positions dominantes 
ou de concurrence anti-économique). 
(~ Quelqu'importance que puissent avoir les conditions de 
concurrence, le sentiment des rapporteurs est que, dans une 
large mesure, la mise en application de leurs suggestions 
n'est pas subordonnée à une harmonisation complète de ces 
conditions, et que la politique suggérée peut être mise en 
œuvre parallèlement à l'harmonisation progressive de ces 
conditions. 
(~ Voir les considérations sur les c barèmes de prix éta
blis par les entreprises • p. 177. 



concurrence anti-économique aurait été constatée. Un 
tel dispositif suppose une instruction rapide et effi
cace des plaintes qui ne manqueraient pas de surgir 
en pareille occurrence. 
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Le contrôle se présente d'une manière relativement 
simple dans le cas de limites maximums, où l'une 
des deux parties au contrat peut avoir elle-même in
térêt à respecter les limites fixées par l'autorité de 
contrôle, mais il devient certainement beaucoup plus 
difficile dans le cas de limites minimums, où les deux 
parties peuvent tirer simultanément un avantage, au 
moins temporaire, de leur violation, les usagers obte
nant un prix plus bas et le transporteur réalisant une 
amélioration de sa position concurrentielle. Il résulte 
de là qu'aucun système de contrôle ne peut être effi
cace que si toute partie intéressée a la possibilité 
effective de déposer des plaintes ou d'introduire des 
instances relativement aux niveaux de certains prix 
ou à des cas spécifiques de discrimination présumée. 
Seule une telle possibilité peut d'ailleurs donner aux 
intéressés toutes les garanties souhaitables. 
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Il n'est pas niable qu'il existe dans le système que 
nous suggérons un risque de perturbations passa
gères dues à l'apparition éventuelle de situations de 
concurrence Jan ti-économique ou d'abus de position 
dominantes; Mais ces risques sont très atténués en 
raison de la mise en application pragmatique, pro
gressive et prudente qui est suggérée. 
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Le risque alternatif d'une réglementation à caractère 
essentiellement préventif serait celui d'une distorsion 
économique d'autant plus générale et d'autant plus 
grave que les prix se trouveraient soumis à un 
contrôle plus strict. 
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Compte tenu du fait qu'un dispositif reposant sur la 
possibilité pour toute partie intéressée de déposer 
des plaintes ou d'introduire des instances serait très 
efficace (car on doit s'attendre bien plus à un afflux 
excessif de plaintes insuffisamment justifiées qu'à l'in
verse), il semble bien qu'un contrôle reposant sur un 
tel système puisse se traduire par des interventions 
très rapides. 
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Il est clair que l'ensemble de ces arguments conduit 
à la conclusion que les inconvénients du système de 
contrôle que nous suggérons sont très vraisemblable
ment bien moindres que ceux d'un contrôle géné
ralisé. Et cela d'autant plus que le contrôle généralisé 
serait plus strict. 
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Homologation et contrôle a posteriori 
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La nécessité d'une mise en place progressive et pru
dente de la politique des prix en matière de transports 
entraîne celle d'une évolution des méthodes de 
contrôle dans le temps. 

1125 

Au début, comme il a été suggere, une tarification 
à fourchettes progressivement élargies s'appliquerait 
à l'ensemble des catégories de trafic aujourd'hui sou
mises à une réglementation des prix. Dans cette phase 
initiale, le contrôle comporterait dès lors vraisem
blablement deux stades. D'abord une procédure d'ho
mologation dont le but serait simplement de vérifier 
si les dispositions concernant les fourchettes se trou
vent bien respectées. Le second stade ne s'applique
rait que dans le cas où une plainte aurait été dépo
sée ou une instance introduite pour une catégorie 
déterminée de trafic ou dans le cas où l'autorité de 
contrôle déciderait d'office qu'il y a lieu d'ouvrir une 
enquête. Dans cette hypothèse, le contrôle aurait na
turellement pour fonction de vérifier au moyen d'un 
examen approfondi s'il existe en fait une situation de 
concurrence anti-économique ou d'abus de positions 
dominantes. Dans l'affirmative, un prix minimum ou 
maximum devrait être appliqué. 
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En ce qui concerne les catégories de trafic pour les
quelles la tarification à fourchettes aurait été suppri
mée sans qu'intervienne l'imposition d'un prix ma
ximum ou minimum, seul subsisterait le second stade 
de contrôle. Il suffirait dans ces cas que l'autorité 
de contrôle dispose de moyens d'information et d'in
vestigation suffisants pour être en mesure d'instruire 
efficacement toute réclamation éventuelle. 
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Lorsqu'il n'y aurait plus de tarifs à fourchettes, mais 
que des prix maximums ou minimums auraient été im
posés, toute demande éventuelle de modification de , 
ces maximums ou minimums pourrait naturellement 
être présentée. Les justifications présentées par les 
demandeurs seraient examinées en fonction des 
critères que nous avons suggérés relativement à la 
détermination des prix maximums ou minimums. 
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Lorsque les propositions présentées comporteraient, 
ce qui peut fort bien se justifier en principe, des 
changements des limites de prix, que ces changements 
aient une portée spécifique ou générale, l'homologa
tion aurait pour but de contrôler si de telles modifi
cations ne présentent pas un biais systématique et ne 
sont pas susceptibles de mettre en cause les objectifs 
de la réglementation, par exemple en faisant passer 
certaines catégories de marchandises d'une classe 
à l'autre. 
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Dans l'hypothèse d'une dépréciation du pouvoir d'a
chat de la monnaie, l'homologation pourrait avoir 
pour objet d'apprécier les demandes fondées sur ce 
motif. De ce point de vue, une solution alternative 
plus simple mai!'~ plus radicale et probablement plus 
indiquée consisterait à indexer purement et simple
ment les limites des fourchettes ou les prix minimum 
et maximum sur un indice approprié (1). 

Barèmes de prix établis par les entreprises 
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Un autre problème institutionnel, important par ses 
incidences économiques, concerne le point de savoir 
s'il convient ou non d'exiger que les entreprises de 
transport établissent des barèmes de prix (2). Leur 
avantage est d'augmenter la transparence du marché 
et de constituer un obstacle à d'éventuelles discrimi
nations (3). Leur désavantage est qu'ils sont suscep
tibles d'introduire une certaine rigidité dans la for
mation des prix sur un marché où le point d'équi
libre entre l'offre et la demande est susceptible de 
fluctuer à très court terme parce que le service ne 
peut être stocké et où ces fluctuations ne sont que 
très difficilement prévisibles. Il ne paraît guère pos
sible de trancher a priori pour quelles catégories de 
transports et d'entreprises les désavantages l'empor
teraient sur les avantages. En définitive, c'est sans 
doute l'expérience seule qui peut permettre d'en 
décider. 
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Dans le cas où des barèmes d'entreprise ne seraient 
pas exigés, les entreprises de transport resteraient 
libres, sous réserve de respecter les limites minimums 
ou maximums qui pourraient être imposées, de choi
sir la procédure qui leur paraîtrait convenir le mieux; 
elles pourraient soit librement débattre avec leurs 
clients les prix à fixer (4), soit procéder à la publi
cation préalable des prix auxquels elles seraient dis
posées à effectuer le transport. 

Questions de procédure 
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Il est évidemment souhaitable d'éviter, autant que 
possible, que les organismes de contrôle ou de juri
diction soient surchargés d'un nombre excessif de 
plaintes ou de requêtes mal fondées. On peut envi
sager à c~tte fin que les frais d'instruction soient mis 
à la charge des plaignants dans les cas où, après exa
men ou jugement, leurs plaintes ou leurs requêtes se 
révéleraient injustifiées. Dans les cas contraires, ces 
frais seraient mis à la charge des opérateurs respon
sables d'abus de positions dominantes ou de concur
rence anti-économique. 
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Par ailleurs, et dans le même souci que le contrôle 
puisse agir rapidement et avec efficacité, il semble 
opportun que les instances compétentes puissent 
prendre des décisions provisoires et conservatoires 
en attendant l'instruction complète d'un dossier lors
qu'il apparaît que les intérêts en cause sont suffisam
ment importants et qu'à la suite d'un premier exa
men la requête des demandeurs paraît s'appuyer sur 
des arguments pertinents. 
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Enfin, l'instance compétente devrait avoir un cer
tain caractère juridictionnel puisqu'il est essentiel 
qu'en pareille matière toutes les parties intéressées 
aient la possibilité de faire valoir leur point de vue. 
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Les suggestions que nous présentons offrent en fait 
pour toute partie intéressée une double possibilité : 
la première, de déposer des plaintes auprès des auto
rités compétentes qui seraient chargées de leur ins
truction, la deuxième, d'introduire des instances de
vant des organismes juridictionnels appropriés. En 
principe, les autorités de contrôle auraient la charge 
d'imposer, le cas échéant, des prix minimums ou 
maximums, alors que les autorités juridictionnelles 
auraient à se prononcer, une fois saisies, d'une part 
sur les situations de fait et, d'autre part, sur la con~ 
formité de ces minimums ou maximums avec les prin
cipes généraux de la politique tarifaire. 
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L'unité de jurisprudence à travers toute la Commu
nauté étant une condition essentielle de la cohérence 
de la politique commune des transports, il convient 
qu'elle puisse être assurée. Ceci n'exclut nullement 
que des instances de caractère national, voire même 
régional, puissent être compétentes lorsque la plainte 
a pour objet une perturbation concernant un trafic 
purement national ou purement régional. Mais pour 
éviter que des décisions contradictoires ne soient 
prises suivant les régions ou les pays il semble indis
pensable qu'il existe au moins une possibilité d'appel 

(1) Naturellement, l'indexation à envisager ne vaut que pour 
les limites des fourchettes et non pas pour les tarifs ou les 
prix pratiqués qui resteraient entièrement libres à l'intérieur 
de ces limites. Il va de soi également que toutes les indica
tions données ici concernant l'homologation et le contrôle 
ne valent en elles-mêmes que pour les limites minimums ou 
maximums des prix. 
(2) Nous entendons par là des barèmes de prix non sujets à 
holomogation qui impliquent simplement l'engagement par 
l'entreprise de fournir des prestations de transport à des 
prix déterminés qu'elle a fixés à l'avance. 
(3) Voir section 32.4. 
e) Cette possibilité ne pourrait évidemment être laissée aux 
transporteurs que sous réserve de ce qui a été précisé dans 
la section 32.4 quant à la possibilité éventuelle d'une discri
mination systématique à l'égard des différents utilisateurs. 



devant une_ instance communautaire appropriée (1). 
En tout état de cause, une telle possibilité est indispen
sable dans tous les cas où les intérêts en jeu ne sont 
pas exclusivement nationaux, en considération no
tamment des possibilités de discrimination sur le plan 
communautaire (2) (3). 
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Rappelons, enfin, que les contestations porteront es
sentiellement sur des questions de faits, que l'appré
ciation de ces faits requiert inévitablement une cer
taine marge d'appréciation et enfin que dans la pra
tique une allocation optimum des ressources n'est pas 
nécessairement le seul objectif de la politique des 
transports. Le choix de l'instance à laquelle serait 
donnée la compétence en matière de contrôle des 
prix pour les services de transport devrait être fait, 
et sa composition et ses règles de procédure devraient 
être établies, en tenant compte du caractère très 
complexe des décisions qu'elle serait appelée à 
prendre (4). 
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Il ne nous appartient pas de faire des suggestions à 
cet égard; nous nous bornons à attirer l'attention sur 
le fait que les décisions en matière de prix minimum 
ou maximum ou de discriminations injustifiées pré
sentent à la fois et inévitablement un caractère éco
nomique, un caractère juridictionnel et un caractère 
politique. 

33.3 - QUELQUES OBSERV AT/ONS 
COMPLEMENTAIRES SUR LES PROBLEMES 
DE TRANSITION 
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Etant donné la diversité des politiques des transports 
appliquées actuellement dans les différents pays de 
la Communauté, la mise en œuvre, dans le domaine 
des transports intérieurs, d'une politique commune 
quelle qu'elle soit soulèvera des problèmes de transi
tion. Il n'est pas douteux que ces problèmes sont 
d'une grande importance pratique, tant dans le do
maine de l'infrastructure que dans celui des services 
de transport, et doivent être pris en considération 
dans tout système. Tout changement de politique a 
nécessairement de sérieuses répercussions, non seule
ment sur les transports intérieurs eux-mêmes, mais 
encore sur l'ensemble de l'économie. 
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En dépit de l'importance de cette question, nous ne 
l'avons pas examinée de façon détaillée, et cela pour 
plusieurs raisons. Tout d'abord, cette partie de notre 
rapport traite d'un certain nombre de systèmes pos
sibles, dont seuls les principaux aspects sont exa
minés. Un examen aussi général est évidemment in
suffisant si l'on veut apprécier les problèmes 
d'adaptation que poserait la mise en œuvre de chacun 
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des systèmes. Il serait manifestement impossible, 
dans le cadre du présent rapport, de procéder à une 
telle analyse détaillée pour chacun des systèmes exa
minés et pour leurs différentes variantes. En outre, 
une telle analyse n'aurait de sens que si elle était ef
fectuée sous l'angle des régimes de transport exis
tants ; on ne peut en effet étudier les problèmes 
d'adaptation sans tenir compte de la situation particu
lière à partir de laquelle un système donné devra 
être mis en place. L'examen des problèmes spécifiques 
de transition soulevés par les divers systèmes 
exigerait non seulement qu'on procède à une analyse 
quantitative détaillée pour chacun de ces systèmes, 
mais également qu'on compare chacun d'entre eux 
avec la situation réelle existant dans les différents 
pays de la Communauté. Une étude de cette am
pleur sortirait manifestement du cadre du présent 
rapport {5). 
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Pour toutes ces raisons, nous nous sommes bornés 
à présenter quelques commentaires généraux sur les 
problèmes de transition. Nous les complétons ici par 
quelques remarques sur la nature des problèmes de 
transition, leur influence sur le choix entre les sys
tèmes, ainsi que sur le genre de mesures qui peuvent 
être adoptées pour faciliter l'adaptation à une poli
tique nouvelle dans le domaine des transports 
intérieurs. 
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On estime généralement que les problèmes de 
transition comportent deux éléments distincts bien 
qu'étroitement solidaires, à savoir l'adaptation écono
mique nécessaire et l'influence sur les revenus. Ces 
deux aspects intéressent de toute évidence les trans
ports. Un changement de système peut nécessiter une 
certaine adaptation des transports intérieurs eux
mêmes, notamment si et dans la mesure où ce chan-

C") Cette suggestion ne met nullement en cause la compé
tence en dernier ressort de la Cour de justice. 
(Il) Voir section 32.4. 
f) Ou de distorsions des conditions de concurrence qui pour
raient être introduites par l'existence de limites inférieures ou 
supérieures non homogènes sur chaque territoire national. 
(') Du seul point de vue économique, l'étude des tarifs de 
transport est d'une grande complexité. Les services de trans
port sont très hétérogènes, la structure des coûts, notam
ment dans les chemins de fer, est extrêmement complexe, et 
les prix optimums des services de transport correspondant 
à une allocation optimum des ressources varient avec l'inten
sité de la demande. De même encore la détermination de 
l'influence de distorsions éventuelles des conditions de 
concurrence peut être extrêmement délicate. Pour toutes ces 
raisons, l'appréciation de l'existence effective d'abus de po
sitions dominantes ou d'une concurrence anti-économique, ou 
encore de situations de discrimination, peut, dans certains 
cas, présenter des difficultés considérables et elle exige dès 
lors une compétence économique étendue. 
(

5
) Encore devons-nous souligner qu'en ce qui concerne les 

services de transport, la politique que nous avons suggérée 
tient compte, dans ses principes, de la diversité des situa
tions actuellement existantes. 



gement affecte les conditions de concurrence à 
l'intérieur de chaque mode de transport et entre les 
différents modes de transport. De plus, toute 
modification du régime des transports intérieurs est 
susceptible, tant sur le plan national que sur le plan 
international, d'influer sur les conditions de la concur
rence dans d'autres secteurs de l'économie parce 
qu'elle affecte d'habitude les coûts relatifs du transport 
soit de produits concurrents, soit d'un même produit 
fabriqué en des endroits différents. En plus de ces 
répercussions d'ordre économique, et souvent à cause 
d'elles, un changement du régime des transports peut 
avoir des effets sensibles sur la distribution des re
venus. Un seul exemple suffira pour illustrer ce phé
nomène. Si l'on mettait fin aux restrictions actuelle
ment appliquées dans de nombreux pays en matière 
de capacité des transports routiers, la valeur des au
torisations, qui atteint parfois, à l'heure actuelle, des 
niveaux très élevés, serait pratiquement annulée. 
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Parce que ces problèmes de transition se posent dans 
l'immédiat et sous une forme évidente, ils tendent à 
jouer un rôle important et parfois même déterminant 
dans les discussions politiques relatives au choix des 
systèmes. Il est permis cependant, du point de vue 
d'une allocation optimum des ressources, de se de
mander très sérieusement si cet aspect, bien qu'il 
revête assurément une grande importance en soi, 
doit être un élément décisif pour le choix d'une po-" 
litique des transports. En particulier, l'argument se
lon lequel tout changement de politique aboutirait 
à une « perte de capital » pour la collectivité, qui 
réduirait d'autant les bénéfices procurés par la ré
organisation proposée, paraît incorrect, pourvu que 
la réorganisation soit conforme aux critères corres
pondant à une allocation optimum des ressources. 
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Ces critères impliquent qu'il soit procédé à la réorga
nisation (1) -et qu'il y soit procédé uniquement
si, en valeurs actualisées, la somme de toutes les 
valeurs psychologiques futures est supérieure à la 
somme des coûts futurs, y compris tous les coûts de 
réadaptation et de reconversion, la différence étant 
maximum. Si tel est le cas, la réorganisation est sou
haitable du point de vue de la collectivité, même si 
elle aboutit à une baisse de la valeur vénale de cer
tains équipements durables. 
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En fait, il se peut qu'une réorganisation souhaitable 
du point de vue de la collectivité provoque une 
« perte de capital » au sens comptable. Mais cela ne 
constitue pas une raison économiquement valable 
pour empêcher une telle réorganisation. Si, pour évi
ter cette «perte comptable», l'on ne procède pas à 
la réorganisation, il n'y aura naturellement pas de 
perte comptable, mais le gaspillage économique 
dont la collectivité est pénalisée subsistera. 
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1146 
En outre, il serait préjudiciable du point de vue éco
nomique d'essayer de protéger la valeur des équipe
ments durables existants par l'imposition de prix mi
nimums. La baisse des prix permet en effet d'assurer 
que ces équipements soient utilisés aussi longtemps 
que leur contribution à l'économie est positive et elle 
incite à ce qu'il soit procédé à la réorganisation dès 
qu'il n'en est plus ainsi. En effet, les secteurs qui se
ront touchés par la réorganisation continueront d'uti
liser leur équipement durable aussi longtemps que les 
recettes procurées par son exploitation seront suffi
santes pour couvrir les coûts directs d'utilisation, qui 
comprennent les coûts d'exploitation et d'entretien. 
Dans ce cas, il n'y aura de «perte de capital» qu'au 
sens comptable, c'est-à-dire une baisse de la valeur 
de l'équipement durable, mais non au sens écono
mique pour la collectivité. Si, par contre, les recettes 
sont insuffisantes, durant une période relativement 
longue, pour couvrir les coûts directs d'utilisation, l'é
quipement sera abandonné ou vendu à un prix cor
respondant à sa valeur dans le meilleur emploi alter
natif possible. Cela ne constitue pas, répétons-le, une 
« perte de capital » pour la collectivité, car l'existence 
d'une perte d'exploitation montre - si la de
mande globale n'a pas diminué - que l'ensemble 
des usagers dispose apparemment de moyens de 
substitution à un prix inférieur au cot1t d'exploita
tion de l'équipement existant. 
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Ce qui précède signifie que, du point de vue d'une 
allocation optimum des ressources, l'adaptation à un 
changement de régime ne soulève pas de problèmes 
économiques fondamentaux, mais seulement des pro
blèmes techniques et des problèmes sociaux. Cette 
adaptation peut provoquer une nouvelle orientation 
des activités dans plusieurs secteurs de l'économie, 
processus qui peut être facilité et accéléré par diverses 
mesures, particulièrement dans le domaine de 
l'information et de la réadaptation professionnelle. 
Mais le véritable problème n'est pas là; il réside dans 
la redistribution des revenus qui résulte d'un chan
gement de politique (2). Nous avons déjà donné un 
exemple à cet égard et il serait possible d'en citer 
beaucoup d'autres. 
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Une fois admis que les véritables problèmes posés 
par le passage d'un régime à un autre sont liés aux 
effets possibles su! les revenus, la nature de ces pro-

(l) Consistant par exemple dans la feJ'!Deture d'une. l!gne 
de chemin de fer, dans la suppresston de restncttons 
quantitatives, etc. 
(1) Il ne faut pas perdre de vue qu'une évolution progressive 
et prudente de la politique des transports de l'Etat est dans 
ce contexte d'une importance décisive. C'est en fonction d'une 
certaine conception de la politique des transports que les 
entrepreneurs ont pris des décisions auxquelles ils sont liés 
à long terme. 



blèmes et leurs effets pratiques sur la politique à sui
vre apparaissent sous un jour nouveau. Quelle que 
soit l'importance des conséquences sociales, et elle 
est indéniable, celles-ci ne constituent un élément 
essentiel, du point de vue purement économique, pour 
le choix d'une politique des transports qu'à un 
deuxième stade. Elles appellent alors des mesures pro
pres à atténuer la possibilité d'effets nuisibles sur le 
plan social, et cela autant que faire se peut sans en
traver le processus d'adaptation (1). 
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C'est seulement lorsqu'il est impossible de prendre 
de telles mesures neutres du point de vue d'une allo
cation optimum des ressources, que le choix du ré
gime des transports peut être influencé par la prise en 
considération des problèmes de transition. Mais il 
convient de rappeler que l'objectif d'une politique 
d'intégratior. européenne des transports ne laisse pas 
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de place au choix entre le changement et le main
tien du statu quo ; compte tenu des différences exis
tant dans ce domaine entre les divers pays de la 
Communauté, et quelle que soit ]a politique mise en 
œuvre, certaines modifications sont inévitables si l'on 
veut qu'autant qu'il est possible, l'organisation des 
transports intérieurs dans la Communauté repose sur 
des principes économiques cohérents (2). 

(1) Voir par. 25.41. 
(2) C'est à dessein que nous parlons de pnnctpe « cohé
rents» et non pas de principes «uniformes». Selon une opi
nion très répandue, en effet, une organisation communau
taire des transports devrait comporter dans tous les cas 
l'application de principes, voire même de règles uniformes, 
que les situations considérées soient identiques ou non. Or, 
la seule solution raisonnable consiste à appliquer des prin
cipes et des règles qui, compte tenu de la diversité des si
tuations, permettraient d'atteindre de la façon la plus effi
cace les objectifs généraux poursuivis. 



CHAPITRE 34 

LA DEMARCHE SUGGEREE 
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1. Dans ce chapitre final, nous n'essaierons pas 
de résumer cette troisième partie de notre rapport. 
Un tel résumé comporterait en effet le risque de don
ner un caractère trop absolu à nos suggestions. Or, 
tout au long de notre analyse, nous avons souligné 
que, dans de nombreux cas, les décisions à prendre 
seront fonction dans une large mesure de faits in
suffisamment connus actuellement aussi bien que de 
considérations politiques sur lesquelles il ne nous ap
partient pas de porter un jugement. Aussi, le seul 
objectif de ces remarques finales est-il d'indiquer 
quelques lignes générales qui se dégagent de notre 
analyse et que nous estimons importantes pour la 
compréhension des types de solutions que nous 
suggérons. 
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Toute notre analyse repose essentiellement sur la 
considération que toute solution doit être opération
nelle et qu'elle ne doit pas être fondée sur des idées 
abstraites et préconçues, mais sur la situation de fait 
réelle du marché des transports. A cet égard, comme 
à beaucoup d'autres, notre analyse est en étroite 
harmonie aussi bien avec les idées de base qu'avec le 
contenu concret des initiatives qui ont déjà été prises 
sur le plan de la politique commune des transports. 
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2. Du double point de vue d'une allocation opti
mum des ressources et d'une procédure opération
nelle, nous sommes arrivés à la conclusion, tant pour 
l'infrastructure que pour les services de transport, 
qu'il n'est pas possible de déterminer d'une manière 
appropriée les prix ou les limites de prix à partir de 
la seule considération des coûts. Certes, les coûts 
constituent un élément nécessaire de toute politique, 
mais leur considération est insuffisante en elle-même. 
Un calcul de prix à partir des coûts implique 
l'adoption de conventions pour leur répartition entre 
les nombreuses catégories de services produits au 
moyen des mêmes facteurs de production à des pé
riodes différentes et dans des situations d'utilisation 
variable de la capacité. Dans le domaine des trans
ports, où la possibilité n'existe pas de stocker la pro
duction, la considération de la demande est essen
tielle pour déterminer des prix conformes aux critères 
d'une allocation optimum des ressources. Il en 
est ainsi tant pour l'infrastru~.:ture que pour les ser
vices de transport. Il résulte de là que le calcul des 
prix à partir des seuls coûts ne peut échapper à un 
dilemme fondamental. Ou bien un tel calcul doit 
faire intervenir certaines conventions en matière 
d'imputation des coûts, et alors il ne peut être tenu 
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pleinement compte de la situation de la demande et il 
y a conflit avec les critères correspondant à une 
allocation optimum des ressources; ou bien on s'ef
force d'intégrer la situation de la demande dans les 
calculs, et alors cette méthode perd pratiquement 
tout caractère opérationnel. 
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Pour ces raisons, de même que pour d'autres, que 
nous avons exposées plus explicitement dans les cha
pitres précédents, nous n'avons axé notre analyse ni 
sur le calcul des coûts, ni sur la définition de certaines 
conventions pour l'imputation de ces coûts. Nous 
nous sommes, au contraire, efforcés de trouver des 
procédures opérationnelles qui, tout en étant adap
tées à la situation réelle des transports intérieurs, 
soient de nature à conduire à une situation dans 
laquelle les conditions correspondant à une allocation 
optimum des ressources se trouvent réalisées de fa
çon aussi satisfaisante que possible. 
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3. Les implications de cette façon d'aborder le 
problème sont particulièrement évidentes dans le do
maine de l'infrastructure. Trop souvent, on considère 
que la question essentielle est celle d'imputer les 
coûts, c'est-à-dire de déterminer des clés appropriées 
pour répartir, dans le temps et entre les différentes 
catégories d'usagers, le coût total de l'infrastructure 
quelle qu'en soit la définition. Nous estimons qu'une 
telle solution n'est pas justifiée par des considérations 
économiques. La question fondamentale n'est pas de 
savoir comment répartir une somme donnée de 
coûts, quelle que soit la manière dont ces coûts sont 
définis, mais de mettre en œuvre des procédures 
susceptibles de conduire à des décisions correctes. 
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Deux types de décisions distincts, quoique étroitement 
apparentés, peuvent être distingués ici. Les uns se 
rapportent aux investissements d'infrastructure, les 
autres à son utilisation. Les investissements d'infra
structure soulèvent par leur nature même, et notam
ment en raison de l'interdépendance économique 
étroite qui existe entre les différentes parties d'un 
réseau aussi bien qu'entre des réseaux concurrents, 
le problème de la centralisation des décisions. Nous 
avons dégagé des critères pour l'investissement et 
nous avons proposé une procédure de coordination 
des décisions intéressant les différents modes de 
transport intérieur, comportant la participation ou, 
du moins, la consultation de toutes les parties inté
ressées dans un cadre institutionnel approprié tel 
qu'il est envisagé sur un plan plus général pour la 



politique économique à moyen terme dans la Com
munauté. 
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En ce qui concerne les prix à payer par les utilisa
teurs de l'infrastructure, le premier problème est celui 
de les fixer de telle façon que soit réalisée une utili
sation optimum de l'infrastructure. S'il était possible 
de mettre en œuvre des procédures pour les 
décisions d'investissement d'infrastructure permettant 
de mettre ces décisions à l'abri d'éventuelles pres
sions de groupes d'intérêt, il est évident que le sys
tème le plus approprié de fixation des prix pour l'uti
lisation de l'infrastructure serait le système pratique 
des péages économiques. Ce système n'est en aucune 
façon fondé sur uqe répartition du « coût total :. de 
l'infrastructure; les prix correspondants comprennent 
simplement le coût direct occasionné par l'utilisa
teur et un prix de rareté dans le cas où l'infrastruc
ture est pleinement utilisée. Toute méthode de ré
partition du « coût » est arbitraire et, de ce fait, vrai
semblablement à la fois incompatible avec une allo
cation optimum des ressourçes et guère susceptible 
de fournir une base d'accord. Par contre, le système 
pratique des péages économiques, tout en étant suffi
samment opérationnel, est aussi conforme que pos
sible aux critères correspondant à une allocation op
timum des ressources. 
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Il est cependant possible que les décisions d'investis
sement soient sujettes à des pressions de différentes 
sortes et que ces considérations de nature essentielle
ment sociologique et politique conduisent à imposer 
l'exigence d'équilibre budgétaire à l'infrastructure. 
De toute évidence, nous ne sommes pas en mesure 
de porter un jugement sur ces considérations qui, 
pour une part, dépendent de faits insuffisamment 
connus, et qui, pour une autre part, relèvent d'une 
appréciation politique. Toutefois, sur un plan gé
néral, il paraît évident que la décision d'imposer ou 
non la contrainte supplémentaire d'équilibre budgé
taire dépend des caractéristiques de chaque cas d'es
pèce. En ce qui concerne l'infrastructure des régions 
sous-développées et les réseaux locaux, la discussion 
paraît conclure nettement en faveur de la non-impo
sition de l'exigence d'équilibre budgétaire. 
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Si cette exigence est imposée, la question se pose de 
savoir comment définir le montant total à mettre à 
la charge des utilisateurs de l'infrastructure et com
ment le répartir ensuite entre les différentes catégories 
d'utilisateurs. Ici encore, nous avons suggéré une 
démarche pragmatique inspirée par le souci de l'ap...1 
plicabilité. Nous avons examiné plus particulièrement 
les variantes de l'équilibre budgétaire qui fourni
raient une barrière efficace contre l'action des groupes 
d'intérêt sans être inutilement complexes et sans 
trop compromettre une allocation optimum des res-
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sources, c'est-à-dire la meilleure utilisation de l'in
frastructure. Là encore, nous sommes arrivés à la 
conclusion qu'une répartition des coûts est inutile. 
Compte tenu notamment du fait que dans tout sys
tème d'équilibre budgétaire une large péréquation est 
nécessaire et souhaitable, une telle répartition est 
d'une complication inutile, elle n'est guère opéra
tionnelle en raison des nombreux calculs qu'elle im
plique, et elle impose aux prix de l'infrastructure une 
contrainte excessive au regard des objectifs 
poursuivis. 
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4. L'analyse à laquelle nous avons procédé en ce 
qui concerne la formation des prix des services de 
transport a été guidée par les mêmes considérations, 
à savoir la nécessité de définir un système opération
nel et celle de fonder toute politique sur la situation 
réelle du marché des transports. Partout où elle 
existe, une concurrence effective et fonctionnant cor
rectement incite à l'efficacité et stimule puissamment 
le progrès technique et l'adaptation rapide aux chan
gements. Mais elle ne peut fonctionner effectivement 
et d'une manière efficace que dans un cadre institu
tionnel approprié, ce qui implique entre autres l'har
monisation des conditions de concurrence. Elle doit 
être complétée par des mesures de politique sociale 
et elle doit être restreinte toutes les fois que son jeu 
conduit à des résultats non conformes aux critères 
correspondant à une allocation optimum des res
sources. Dans le secteur des services de transport, 
ces résultats peuvent en particulier consister dans 
une concurrence anti-économique et dans l'exploita
tion abusive de positions dominantes. Toute politique 
dans le domaine des transports intérieurs doit tenir 
compte de telles situations et comporter des mesures 
appropriées pour en combattre les effets indésirables. 
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En examinant les diverses politiques possibles, nous 
avons rencontré une difficulté: les faits relatifs à la 
concurrence anti-économique et à l'abus de positions 
dominantes ne sont pas suffisamment connus pour 
que l'on puisse porter un jugement sur la question de 
savoir si ces situations sont relativement prédomi
nantes ou, au contraire, exceptionnelles. C'est pour
quoi nous avons proposé une procédure qui permet
trait aux autorités intéressées d'obtenir les infor
mations nécessaires et, en fonction de ces infor
mations, d'imposer des limitations à la liberté des 
prix concurrentiels dans tous les cas où s'observent 
effectivement des situations de concurrence anti
économique. ou d'exploitation abusive de positions 
dominantes. 
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Une telle procédure se justifie encore pour une 
autre raison, c'est que toute politique commune des 
transports ne peut être mise en œuvre que pro gres si
vement, compte tenu de la diversité dC::s situations de 



départ en ce qui concerne aussi bien la formation 
des prix de transport que les conditions externes de 
concurrence (1). Un système de tarifs à fourchettes 
paraît constituer un instrument approprié à cet égard 
pour réaliser une telle évolution progressive. La mise 
en œuvre de toutes les mesures nécessaires dépend 
avant tout de la volonté politique des Etats membres. 
Toutefois, du point de vue technique et économique, 
nous estimons que l'évolution souhaitable peut être 
réalisée au cours d'une période n'excédant pratique
ment pas une dizaine d'années. 
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Les indications relatives à la période de transition 
restent schématiques et ne prétendent pas répondre 
à toutes les questions qui se posent à cet égard. Les 
questions institutionnelles en particulier n'ont été 
abordées que partiellement. Cela ne signifie pas que 
la politique communautaire des transports ne doive 
pas comporter dès la période de transition la mise 
en place d'organismes administratifs et juridiction
nels appropriés. Au contraire, il sera nécessaire de 
disposer de nombreux relevés statistiques, d'instituer 
des règlements et des procédures administratives et 
enfin de procéder à des interventions assorties de 
sanctions économiques aux fins d'assurer l'exécution 
efficace et continue de la politique des transports. 
Quelle que soit d'ailleurs la politique suivie, un tel 
dispositif semble nécessaire pour faire en sorte que 
celle-ci se conforme aux critères et aux objectifs fixés 
par les institutions de la Communauté. 
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Mais en qualité d'économistes, nous n'avions à con
naître que du contenu de la politique des transports, 
n'ayant pas compétence en matière juridique et 
institutionnelle. 
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L'approche que nous suggérons est extrêmement 
pragmatique et ne fournit aucune solution générale 
ou passe-partout pour la détermination des limites 
de prix. Nous pensons avoir montré que de telles 
solutions générales ne seraient pas appropriées. Elles 
ne sont pas nécessaires pour la période de transition, 
étant donné que la procédure d'élargissement pro
gressif de la marge de liberté disponible pour la for
mation des prix dans le cadre de la concurrence part 
de systèmes de tarifs donnés, si bien qu'il n'est besoin 
d'aucun critère pour la détermination de limites de 
prix, sauf dans les cas spécifiques où une concur
rence anti-économique ou un abus de positions do
minantes apparaissent effectivement. Il en va 
de même, en ce qui concerne ce dernier point, à 
tout moment. De plus, toute application générale de 
limites de prix à tous les services de transport est 
également en conflit avec les critères d'une alloca
tion optimum des ressources. De même que les prix 
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optimums pour l'utilisation de l'infrastructure, les 
prix optimums des services de transport ne peuvent 
être déterminés sur la seule base de considérations 
de coûts et toute tentative visant à tenir compte de 
tous les facteurs de la demande entrant en ligne de 
compte rend tout système de prix ou de limites de 
prix calculés impraticable. 
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Pour ces raisons, et compte tenu du fait qu'un cer
tain élément d'appréciation et de jugement est iné
vitable dans la détermination de limites de prix ap
propriées, nous avons proposé, d'une part, une pro
cédure institutionnelle destinée à mettre en évidence 
les situations effectives d'abus de positions domi
nantes et de concurrence and-économique et, d'autre 
part, la détermination et l'imposition de limites de 
prix spécifiques dans tous les cas correspondants. 
Selon cette proposition, toute partie intéressée qui 
estimerait ses intérêts lésés par la politique de prix 
suivie par un ou plusieurs transporteurs pourrait de
mander l'imposition d'une limite de prix. Dans ce 
cas, le demandeur aurait à justifier ses assertions et, 
si sa demande était rejetée, le coût de la procédure 
serait mis à sa charge. Une telle mesure paraît en 
effet nécessaire pour prévenir un afflux exagéré de 
recours. Pour juger de chaque affaire, il faudrait te
nir compte d'un grand nombre de facteurs, notam
ment du coût marginal du transport considéré et 
d'autres éléments de coût, de la situation de la de
mande, de l'utilisation de la capacité, etc. Comme il 
est impossible de définir des règles opérationnelles 
d'une validité générale pour la détermination de li
mites de prix, la procédure proposée présente l'avan
tage de permettre aux autorités de fonder leurs déci
sions et leurs mesures éventuelles sur les données 
spécifiques de chaque cas. En tout état de cause, 
l'intervention des parties intéressées est un élément 
essentiel de cette procédure. 
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Nous croyons que cette approche générale peut four
nir un cadre utilisable pour un régime de formation 
des prix dans les transports intérieurs alliant les 
avantages de la concurrence aux garanties nécessaires 
contre tout abus de positions dominantes et toute 
concurrence anti-économique. Il pourrait être néces
saire de compléter cette approche par diverses me
sures dans le domaine de l'accès au marché et de la 
capacité de transport. Conformément à notre mandat, 
aux termes duquel nous avions à examiner plus par
ticulièrement la politique tarifaire, nous n'avons pas 
étudié ces mesures dans les détails. Nous avons ce
pendant acquis la conviction que les systèmes d'au
torisation fortement restrictifs que divers pays appli-

C) Régimes fiscaux, dispositions sociales et autres, systèmes 
de prix pour l'utilisation de l'infrastructure, etc. 



quent actuellement, notamment dans le secteur des 
transports routiers, ne sont guère conciliables avec 
les critères correspondant à une allocation optimum 
des ressources. Ces restrictions pourraient être ré
duites progressivement jusqu'au point auquel le 
contrôle cesserait d'être indûment restrictif, ce qui 
pourrait être déduit notamment du fait que la valeur 
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des autorisations sur le marché ne s'écarterait pas 
substantiellement d'une valeur nulle (1 ). 

C) Naturellement cette vue d'ensemble sur les lignes gene
rales de cette troisième partie n'est donnée dans ce chapitre 
que pour la commodité. Pour toute application et toute inter
prétation, il convient de se reporter à l'analyse détaillée qui 
a été donnée dans les chapitres précédents. 



CONSIDERATIONS FINALES 
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Ce rapport, à son terme, ne présente aucune 
conclusion d'ensemble et tel qu'il a été conçu il ne 
pouvait en présenter aucune. Il y a à cela deux 
raisons essentielles. 
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Tout d'abord, le rapport s'est placé principalement 
sur le plan économique de l'efficacité, mais quelle que 
puisse être l'importance de ce point de vue, d'au
tres objectifs peuvent être poursuivis parallèlement à 
l'efficacité. Que l'atteinte de tels objectifs puisse être 
plus ou moins conditionnée par l'existence d'une éco
nomie efficace ne change rien au fait qu'on ne sau
rait les identifier avec le souci de l'efficacité. Si donc 
d'autres objectifs peuvent être poursuivis sur le 
double plan social et politique notamment, il était 
impossible aux auteurs de ce rapport de conclure en 
faveur d'une politique déterminée. 
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En second lieu et du seul point de vue économique 
de l'efficacité, il résulte clairement du présent rap
port que sur le plan pratique, aucune politique ne 
saurait pleinement satisfaire à toutes les conditions 
d'une allocation optimum des ressources. Par exemple, 
la condition d'équilibre budgétaire est par elle
même de nature à compromettre une allocation opti
mum des ressources puisque les prix qui en sont la 
conséquence ne sont pas des prix optimum. Mais 
cette même condition d'équilibre budgétaire apparaît 
comme essentielle si l'on souhaite qu'une pression 
suffisante puisse s'exercer en vue de la minimation 
des coûts, minimation sans laquelle les prix, quels 
qu'ils soient, n'ont pas leur pleine signification éco
nomique. Ce n'est là qu'un exemple parmi bien 
d'autres qui ont été commentés tout au long de ce 
rapport. 
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Sur le seul plan économique, il y a donc un compro
mis à faire entre des soucis contradictoires, compro
mis qui ne peut résulter que d'une appréciation des 
données empiriques fournies par l'observation. Ce 
compromis, pour une large part, doit d'ailleurs tenir 
compte des différents objectifs poursuivis, d'ordre 
social et politique notamment. 
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Si ce rapport ne présente, et ne pouvait présenter, 
aucune conclusion d'ensemble, par contre nous pen
sons qu'il fournit un outil d'analyse utile et que du 
seul point de vue économique il donne un certain 
nombre d'appréciations et de conclusions partielles, 
susceptibles peut-être de faciliter les choix définitifs. 
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Cette étude se présente, et elle a été conçue, non pas 
comme une étude académique, mais comme une étude 
de recherche opérationnelle orientée vers les ap
plications pratiques. Il convenait de fournir, compte 
tenu de l'information disponible et dans un délai 
donné, un avis sur la politique des prix dans l'éco
nomie des transports. Ces conditions expliquent les 
limitations évidentes de ce rapport quant au sujet 
traité, quant au cadre où il s'est placé et quant aux 
conclusions partielles présentées. Elles justifient éga
lement la démarche pragmatique qui constitue une 
des suggestions essentielles de ce rapport pour la 
mise en œuvre de toute politique. Si ce rapport ne 
présente aucune conclusion d'ensemble, il présente 
par contre des suggestions pour l'analyse des faits et 
pour J'élaboration dans chaque période de la politique 
à suivre en fonction des informations dégagées au 
cours de la phase précédente. 
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Sur le plan pratique nous voudrions enfin souligner 
que dans la mesure où une politique visant à l'effica
cité est poursuivie, ses articulations peuvent et doi
vent être différentes dans chaque cas d'espèce. Ainsi 
il se peut fort bien que, compte tenu d'une vue d'en
semble de l'économie des transports, une politique 
d'équilibre budgétaire soit effectivement la plus ap
propriée pour tel ou tel secteur d'activité alors qu'une 
politique fondée sur le système pratique des péages 
économiques pourrait présenter des avantages essen
tiels dans tel ou tel autre cas. Rien ne serait plus 
erroné que de penser que les modalités pratiques 
d'une politique d'allocation optimum des ressources 
doivent être nécessairement les mêmes dans les 
différents secteurs d'activité de l'économie des 
transports. 
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- d'échelle 
275, 388, 416, 422. 498, 50~ 509, 66~ 67~ 685 

-de marché 
115, 122, 133, 138, 140, 141, 153, 193, 199, 219, 432, 441, 
442, 684, 700, 713, 1110 

ECREMAGE 
748- 751 

EFFET EXTERNE 
448, 450, 468, 486. 489, 518, 556, 611' 620, 630 

EFFICACITE 
20, 52, 70, 72, 99, 102, 107, 111, 123, 193·204, 222, 224, 
229, 256, 280, 282 - 284, 377 - 381' 411' 416, 428, 430 - 434, 
436, 442, 458, 460, 497, 521' 547, 549, 585, 603, 634, 690, 
691, 801, 830, 874, 927, 929, 1159, 1168, 1169, 1173 

conditions d'-
123, 229, 927 

objectif d'-
52, 377, 428, 430, 432, 434, 442, 458, 547, 801, 1168 

situation d'- maximum 
99, 111, 224, 280, 378, 380 

EGALITE DE TRAITEMENT 
534, 629, 643, 684, 940, 993 

ELASTICITE 

- de la demande (voir sous « demande :. ) 

- de substitution de la demande (voir sous 
«demande») 

ELECTRICITE 

production d'--
361, 362, 615, 625 

ELECTRIFICATION 
417, 504, 543, 909 

EMPLOI 

objectif de plein -
18, 22, 436, 439, 66~ 705, 797 

situation de plein -
19, 24, 26, 27, 37, 225, 412, 440, 594, 669, 705-707, 714, 
787, 790, 803, 820, 964, 966, 982, 988, 990, 1053, 1082 
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EMPRUNT 
188, 762, 881-884, 894, 898, 901, 912, 913 

ENCOMBREMENT 

- de la circulation 
634 

ENERGIE 

production d'- hydro-électrique (voir sous 
« électricité ») 

ENTREPRISES 

localisation des -
537, 5911 774, 911 

ENTRETIEN 

coûts d'- (voir sous « coût(s) :.) 

EQUILIBRE 

- budgétaire 
300, 301' 322, 325, 446, 448, 452, 490, 494, 502, 511, 524, 
525, 532 - 535, 538 - 541 ' 545, 546, 552, 560, 562, 586, 593, 
595.662, 726, 728, 730, 751 - 753, 755, 757, 761 - 763, 812, 
817, 824, 829, 848-855, 868, 874-917, 918, 924, 925, 928, 
929, 931' 933- 935, 937, 938, 981' 987, 990, 1036, 1037, 1050, 
1080, 1087, 1090, 1092, 1093, 1096 - 1098, 1157, 1158, 1169, 
1173 

- budgétaire avec possibilité d'emprunts 
596, 874-900, 906, 907, 911, 912, 917, 924, 937, 938, 987, 
1097 

- budgétaire sans possibilité d'emprunts 
596, 597, 635, 654, 753, 762, 763, 848, 852, 884, 893, 101-
917, 987, 1092, 1097 

- instable 
99, 193, 197, 758 

- stable 
122, 141' 193.204, 406 

EQUIPEMENT 

- divisible 
146, 147-163, 677 

- durable (voir sous « bien(s) ») 

- indivisible (voir sous « indivisibilité ») 
budget national d'- (voir sous « budget '>) 



EQUITE 
228, 497, 512, 513, 518.525, 546, 573, 576, 627, 635, 644, 
G89, 690, 721, 749, 758, 815, 830, 837, 851, 901, 984, 1037, 
1087 

EQUIV ALENCE(S) 

- marginales 
230, 232, 233, 248 

coefficients d'-
647, 650, 833, 846 

EXPANSION ECONOMIQUE 
506, 507, 587, 669, 698, 700, 705, 75~ 796, 803, 964 

EXPLOIT A TION 

coûts d'- (voir sous « coût( s) ») 

F 

FACTEUR DE PRODUCTION 
78, 79, 84, 85, 90, 95, 121' 165, 185, 209, 222, 225, 235, 238, 
252, 259, 261 - 263, 268, 269, 285, 287, 288, 290, 291' 295, 
330, 420, 422, 470, 476, 478, 483, 487, 503, 573, 677, 693, 
716, 767, 799, 858, 1041' 1152 

-commun 
285, 287, 288, 290, 291' 295 

- durable (voir sous << bien( s) ») 

FERMETURE DE LIGNES 
751' 758, 761' 763, 1144 

FISCALITE GENERALE 
529 

FLUCTUATIONS CYCLIQUES 
704, 705, 774, 786.794 

FONCTION(S) 

- de coût (voir sous << coût(s) ») 

- de préférence (voir sous « préférence( s) ») 

- de production (voir sous « production( s) ») 

- externe~ de l'infrastructure (voir sous 
« infrastructure ») 
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FONCTIONNEMENT 

coûts de - (voir sous « coût( s) ») 

FRET DE RETOUR 
702, 708, 711, 712, 713, 740, 743, 746, 806, 1101 

FUITE DU TRAFIC (voir sous « trafic ») 

G 

GESTION 

coûts de - (voir sous « coût( s) ») 

GROUPE D'INTERET 
515, 532, 577, 620, 631, 635, 766, 815, 911' 1094, 1156, 1158 

H 

HARMONISATION 

- des conditions de concurrence (voir sous 
« concurrence ») 

HOMOLOGATION DES TARIFS 

(voir sous << tarifs ») 

IMPOT 
463, 512, 513 

IMPUTATION 

- des coûts (du déficit) 
189, 285. 305, 372, 488, 511, 518- 525, 552, 597, 609.652, 
658, 661' 693, 724, 726- 728, 730, 753, 758, 817, 855, 876, 
877' 888, 890, 907, 973, 1094, 1 097' 1098, 1152 - 1154, 1156, 
1158 

- des· coûts dans le temps (voir sous 
« amortissement ») 

INDEX 

- (indicateur) de préférence 
59, 60, 62- 64, 67, 71 - 74, 77, 90, 105, 116, 122, 216, 223, 
224, 226 - 228 



INDIVISIBILITE 
39, 81, 82, 85, 130, 132, 146, 185, 193, 218, 307, 383,398, 
477, 478, 498, 503-509, 551' 555, 588, 664, 840, 841, 
903 - 905, 909, 911 - 914, 921 

INFLATION 
23, 502, 653, 654, 704, 850, 851, 868, 873, 892, 893, 894, 
896, 900, 912, 917 

INFORMATION 

- des autorités 
1087, 1114, 1126, 1160 

- des transporteurs 
706, 709, 714, 716, 717, 794, 824, 982, 1081, 1099-1104, 
1147 

- des usagers 
591' 741' 782- 784, 1042, 1044, 1081' 1099, 1105, 1106 

INFRASTRUCTURE 

capacité de 1'- (voir sous «capacité») 

coordination des investissements d'- (voir sous 
« investissement( s) ») 

déficit de 1'- (voir sous « déficit ») 

durabilité économique de l'- (voir sous 
« durabilité ») 

fonctions externes de l'-
615- G26 

notion d'-
417- 422 

sous-investissement dans l'-
529, 886 

taille minimum de 1'-
169, 316. 504, 505, 904, 905 

valeur psychologique d'une - (voir sous 
<< valeur») 

INSTALLATIONS FIXES 
82, 307, 386, 417, 420, 543 

INSTITUTIONNEL 

aménagements -(s) 
1076, 1078, 1080, 1093, 1094, 1104, 1105, 1108 

cadre-
218, 247, 414, 415, 442, 854, 1109, 1110, 1155, 1159 
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convexité -(le) (voir sous «convexité») 

questions -(les) 
4, 34, 38, 191, 218, 245-247,413-415,418,442, 497, 521, 
528, 529, 530, 534, 538- 540, 555, 557, 561' 581' 601' 603, 
660, 663, 665, 671, 684, 685, 706, 718, 724, 731, 751, 761, 
769, 793, 795, 808, 809, 815, 816, 854, 859, 874, 885, 886, 
891, 899, 902, 910, 911, 914, 918, 942, 976, 1030, 1040, 
1076- 1138, 1155, 1159, 1162, 1163, 1165 

INTEGRATION 

- européenne 
441,455-458,636, 819, 1149 

- verticale 
967 

INTERET 

charges d'- (voir sous « charges ») 

groupe d'- (voir sous « groupe d'intérêt ») 

taux d'-
91, 358, 556, 626, 653, 862, 863, 901' 906, 916 

INTERMEDIAIRE DE TRANSPORT 
711, 1101 

INVESTISSEMENT(S) 
5, 23, 38, 39, 85, 91, 100, 103, 111' 120, 137, 138, 140, 142, 
165, 172, 174, 175, 183, 184, 191' 193, 201, 202, 204, 207, 
220, 253, 260, 262 - 264, 266, 268 - 275, 297' 300, 308, 309 -
325, 340, 341, 343- 346, 351 - 354, 357, 361, 369, 371, 374, 
394- 397, 400, 402-404, 420, 447, 448, 450, 452, 467, 570-
475, 476, 481' 488, 499, 501' 502, 504, 506, 508 - 511' 515, 
517, 519, 522, 526-540, 541, 542, 545, 549, 554-563, 568, 
574, 575, 577, 580, 585, 588, 591, 625, 631' 664, 676, 689, 
690, 693- 722, 724, 728, 731' 751' 753, 758, 762, 769, 770, 
774, 790, 794, 802, 806, 815, 832, 837, 850, 874, 884- 887, 
892, 893, 898, 899, 902- 906, 909, 911' 912, 916, 917, 920, 
9211 930, 932, 934, 969, 982, 1053, 1054, 1078, 1079, 1081' 
1083,1085-1092,1094,1095,1100,1103,1104,1112,1155-
1157 

- de capacité 
264, 588 

coordination des - d'infrastructure 
5, 39,100, 140,204,397,526,529,541,549,554-561,631, 
664, 690, 724, 885, 886, 911, 921, 930, 1078, 1079, 1085-
1092, 1155 

coût d'- (voir sous « coût(s) ») 

critères d'- (voir sous « critère(s) ») 



décisions d'-
103, 140, 165, 172, 193, 201, 202, 204, 220, 253, 260, 262, 
263, 266, 275, 308, 309 - 325, 341, 352, 353, 395, 470 - 475, 
515, 526- 540, 541, 542, 545, 549, 554- 5611 562, 591, 625, 
676, 689, 693, 694, 696- 722, 769, 770, 774, 790, 802, 892, 
911, 920, 921, 930, 1078, 1085 -1092, 1103, 1156, 1157 

erreurs d'-
140, 202, 689, 874, 887 

IRRIGATION 
288, 615, 625, 626 

JOINT PRODUCTION 
286 

LIBERTE 

J 

L 

- de choix du consommateur (voir sous 
« consommateur( s) ») 

- des décisions (voir sous <<décisions») 

LICENCES 

valeur des - (voir sous « autorisation(s) ») 

LIGNES 

fermeture de- (voir sous «fermeture de lignes») 

LISTE D'ATTENTE 
769, 776 

LOCALISATION 

- des entreprises (voir sous «entreprises») 

MAIN-D'ŒUVRE 

mobilité de la -
797, 798 

M 
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MARCHANDISES 

transport de -
8, 28, 441, 453, 459, 614, 644, 671, 736, 747, 748, 782, 810, 
812, 978, 981, 1036, 1037, 1039, 1104, 1128 

MARCHE 

accès au - (à la profession) 
681' 684, 694, 698, 715- 722, 728, 779, 953, 982, 1021' 1045, 
1 052 - 1054, 1 082, 1112, 1166 

contrôle de l'accès au -
694, 715 - 722, 779, 953, 1 052 - 1 054, 1 082 

économie de - (voir sous «économie») 

prix du - (voir sous « prix ») 

transparence du - (voir sous « transparence ») 

MATERIEL 

- de transport (roulant) (voir également sous 
« capacité ») 

129, 288, 361' 441' 503, 665, 677, 695, 708, 713, 715 - 717, 
719, 767, 770, 901, 980, 1060, 1087, 1100 

MILIEU IMPARFAIT 
491, 495, 496 

MODIFICATIONS STRUCTURELLES 

(voir sous « changements structurels») 

MONOPOLE 

- des chemins de fer 
42, 685, 687, 747, 748, 750, 960 

- des transports 
690 

- public 
690 

situations de -
246, 281, 681, 823 

MONOPOLEUR 
483 



NATIONALISME 

économique 
1038 

NAVIGATION 

- côtière 
496, 683, 736 

- intérieure 

N 

28, 129-131, 135, 136, 191, 386, 388, 416, 418, 419, 445, 
455, 487, 526, 548, 566, 572, 615, 637, 644, 656, 664, 665, 
681, 635- 687, 694, 697, 703, 704, 716, 728, 730, 734, 736, 
747, 751' 792, 794, 818, 827, 889, 894, 901, 905, 909, 930, 
979, 992, 1010, 1021, 1047, 1050, 1089, 1096, 1103 

NIVEAU DE VIE 
674 

NON-DIFFERENCIATION (voir sous « secteur ») 

NON-DISCRIMINATION 

principe de -
88 

0 
OBJECTIF(S) 

- de la collectivité (voir sous << collectivité(s) ») 

- de la politique des transports (voir sous 
« politique ») 

- de plein emploi (voir sous « emploi ») 

OBLIGATION 

- de service public 
459, 461' 572, 673, 733, 818, 967 

OFFRE 
89, 118, 150, 153, 161, 179, 238, 248 - 267, 282, 292, 303, 
305, 392, 407, 688, 698, 700, 771, 1101, 1130 

égalisation de 1'- et de la demande (voir sous 
«demande») 

OLEODUC 
496, 683, 736, 751 
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OPERATIONS 

- courantes 
467, 470, 476- 479, 481' 1100 

critères relatifs aux - courantes (voir sous 
<< critère( s) ») 

OPTIMUM RELATIF 
469, 490. 496, 683 

OPTIONS 

- de la politique des transports (voir sous 
« politique ») 

ORGANISMES JURIDICTIONNELS 
1059, 1132, 1135, 1162 

p 

PARLEMENT EUROPEEN 
11 

PEAGE(S) 

-de coût 
143, 144, 145, 167, 235, 316, 318, 321, 327, 328, 332, 335, 
337, 343, 362, 401, 479, 508, 565- 567, 573, 580, 583, 587, 
617, 631' 641, 647, 648, 650, 651' 654, 827, 854, 889 

- économique 
143, 167, 323, 327, 328, 341 ' 348, 350, 358, 401 - 403, 454, 
479, 499, 504, 508, 509, 511 519, 533- 536, 550, 551' 
562- 586, 587, 592, 593, 595, 597, 601' 609, 623, 624, 631' 
641' 650, 651, 654, 656, 762, 812, 815- 817, 826-830, 831' 
834, 836, 837, 839, 840, 843, 851 - 853, 864, 867, 868, 873, 
879, 882, 893, 904, 917, 918, 925 928, 933, 938, 939, 1093, 
1 094, 1156, 1173 

-optimum 
316, 347, 360, 369, 371' 401' 546 

-pur 
143, 144, 145, 166-168, 174, 208, 235, 318-321, 328, 329, 
332, 339- 355, 357, 368, 401, 479, 499, 507, 508, 528, 551, 
565, 567, 572- 574, 581, 584, 587- 591, 617, 631, 641' 643, 
648, 650, 651, 654, 655, 677, 693, 827, 840, 854, 856, 889, 
978, 997, 1048 

égalité des -
629, 645, 646 



fixité des -
359, 362, 814, 831 

système pratique des ·- économiques 
454, 582. 585, 656, 812, 815, 826. 830, 831, 834, 836, 851' 
852, 867, 882, 893, 904, 917' 918, 925, 933, 1093, 1094, 1156, 
1173 

PERCEPTION 

coûts de - (voir sous « coût( s) :. ) 

PEREQUATION 
525, 533, 540, 581 • 586, 589, 592, 620, 632, 633, 635, 637, 
639, 671' 726, 750, 753, 834, 842, 853, 854, 859, 868, 869, 
875, 877, 887, 889, 893, 903- 905, 907-910, 929, 935, 987, 
1085, 1092, 1158 

zone de-
635, 639, 904, 905, 908 - 910 

PERSONNES 

transport de -
28, 303, 441, 459, 614, 781, 782, 810, 811, 1105 

PERTE 

-comptable 
1145 

- de capital (voir sous « capital( aux) ~) 

- de rendement social (voir sous 
« rendement( s) ») 

- de trafic (voir sous « trafic >) 

PIETONS 

circulation des - (voir sous « circulation >) 

POINTE 

- de la demande (voir sous « demande >) 

- de trafic (voir sous « trafic ») 

POLITIQUE 

- agricole 
673 

- anticyclique 
441' 443. 446, 529, 789 

- de croissance (voir sous «croissance (écono
mique)>) 

1.99 

- de développement économique (voir sous 
« développement >) 

- des revenus 
674, 982, 983 

- fiscale 
439 

- macro-économique 
23, 2~ 2~ 439, 44~ 443, 444 

- monopolistique 
777 

- régionale (voir sous « développement :. ) 

- sociale 
18, 429, 442, 452, 691' 1159 

critères de la - des transports (voir sous 
« critère( s) ») 

objectifs de la - des transports 
428-1165 

options de la - des transports 
33, 409, 410, 413 • 416, 497 

PORTS 
459, 851' 853, 893 

POSITIONS DOMINANTES 
14, 41' 42, 44, 193, 644, 655, 685, 687' 691' 72!it, 730, 747 • 
750, 785, 806, 807, 820, 822-825, 943, 944, 946, 950,, 951' 
954, 959, 960, 965, 972-975, 977, 981' 985, 987, 989, 990, 
992, 993, 1 000, 1 002, 1 004, 1 005, 1 008 - 1 01 0, 1 013, 1 015, 
1022, 1024, 1027, 1032-1034, 1040, 1055, 1057, 1058, 1060, 
1062, 1063, 1065, 1068, 1069, 1071 -1074, 1108, 1111, 1112, 
1115,1116,1118,1120,1125,1132,1137,1159,1160,1164-
1166 

abus (exploitation abusive) de -
14, 41' 42, 44, 193, 644 ,685, 691' 729, 730, 747. 750, 785, 
806, 807, 820, 822, 823, 824, 825, 943, 944, 946, 950, 951' 
954, 959, 960, 965, 972-975, 977, 981, 985, 987, 989, 990, 
992, 993, 1 000, 1 002, 1 004, 1 005 1 008 - 1 01 0, 1 013, 1.01 5, 
1022, 1024, 1027, 1032-1034, 1040, 1055, 1057, 1058, 1060, 
1062, 1063, 1065, 1068, 1069, 1071-1074, 1111, 1112, 1115, 
1116, 1118, 1120, 1125, 1132, 1137, 1159, 1160, 1164-1166 

abus (exploitation abusive) de - par le chemin 
de fer 

687, 747.750, 823, 960 

PRATIQUES RESTRICTIVES 
·1110-1113 



PREFERENCE(S) 
59, 73, 90, 105, 116, 216, 222 - 224, 226- 228, 437 

champ de - de la collectivité (voir sous «champ 
de préférences ») 

fonction de -
73, 227, 437 

index (indicateur) de - (voir sous «index») 

PREVISION PARFAITE 
260, 294, 349, 352 

PRIX 

- de rareté 
253, 354, 479, 719, 767, 1156 

-du marché 
97, 117, 149, 152, 153, 162, 398, 476, 684, 696, 713 

- finaux 
112, 113, 126, 312, 405, 676 

-maximum 
44, 729, 747, 750, 765, 773, 776, 824, 946, 956, 957, 965, 
968, 972, 974, 987- 994, 1004, 1007, 1015, 1024, 1033, 1036, 
1043,1055,1058,1063,1111,1115,1119,1125-1127,1129, 
1131' 1135, 1138 

- minimum 
44, 714, 725, 751, 759, 765, 773, 778, 779, 791, 793, 799, 
824, 946, 949, 956, 957, 965, 967, 972, 974, 977, 982, 983, 
987, 988, 990- 994, 1004, 1007, 1015, 1024, 1033, 1036, 1043, 
1054, 1055, 1058, 1063, 1111 1 1115, 1119, 1125 - 1127, 1129, 
1131, 1135, 1138 

alignement des 
453 

barême de-
765,768,782-785,1043,1105,1114,1130,1131 

dépéréquation des - pour l'utilisation des infra
structures (voir sous «dé péréquation:.) 

différenciation des - des services de transport 
(voir sous «différenciation ») 

différenciation des - pour l'utilisation des infra
structures (voir sous « différenciation ») 

flexibilité (souplesse) des -
266, 291' 304, 688, 689, 709, 764, 783, 1 063, 1073, 1105 

limite de -
8, 773, 776, 791' 811' 949, 957, 959, 965- 984, 986, 990, 
993, 996, 997, 1000, 1002, 1003, 1005, 1013, 1014, 1025, 
1043, 1063, 1068, 1070, 1072-1074, 1106, 1108, 1114, 1116, 
1119, 1128, 1129, 1131, 1136, 1152, 1164, 1165 

200 

principe d'unicité des -
88 

publication des -
781 -784, 1042-1044, 1105, 1106, 1114, 1131 

rigidité des -
766, 769, 780, 781' 970, 998, 1011' 1130 

stabilisation des -
494, 580, 581' 587- 594, 688, 689, 773 • 780, 836, 841 

stabilité des 
18, 19, 22, 258 

uniformité des - dans l'espace 
836 

PROBABILITE 

- de défaillance (voir sous « défaillance ») 

PRODUCTION(S) 

-commune 
286- 288, 290 

-liée 
181' 285.292, 295, 305, 487, 616 

- multiple 
184 

espace des -
69, 71, 75 

facteur de - (voir sous «facteur de 
production ») 

fonction de 
85, 216 

PRODUIT 

- national 
715, 787 

- substituable 
198, 209, 246, 285, 288, 559, 645, 646, 1100 

PROFESSION 

accès à la - (voir sous « marché ») 

PROGRES TECHNIQUE 
79, 247, 502, 556, 587, 653, 715, 758, 760, 795, 850, 860, 

870, 891' 900, 912, 1159 



PROGRESSION 

coût de - (voir sous « coût( s) ») 

PROTECTION 

- géographique 
.153 

- nationale 
457 

PUB LI CATION DES PRIX (voir sous « prix ») 

a 
QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
953, 1021 J 1064 

R 
RARETE 

prix de - (voir sous « prix ») 

rente de - (voir sous « rente(s) ») 

RECESSION 
25-27, 416, 440, 464, 669, 704, 705, 707, 786, 787, 789, 
790- 793, 795- 797, 824, 964 

RECUPERATION 

valeur de - (voir sous « valeur ») 

RED EV AN CES SPECIFIQUES 
568 - .571 J .584 

REDISTRIBUTION DES REVENUS (voir sous 
« revenu(s) ») 

REDUCTIONS TARIFAIRES 
459, 781 

REGIME(S) 

- centralisé (voir sous « centralisation ») 

- décentralisé (voir sous «décentralisation») 

- de concession (voir sous « concession») 

- de la concurrence (voir sous « concurrence ») 
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- fiscaux 
682, 733, 954, 1051, 1111, 1161 

-permanent 
352, 606 

- sociaux 
682,954,1051,1111 

secteur à - concurrentiel (voir sous «secteur») 

REGION SOUS-DEVELOPPEE 
18, 19, 441, 448, 453, 524, 525, 531, 539, 545, 579, 875, 
877, 904, 912, 934, 1096, 1157 

REGRESSION 

coût de - (voir sous « coût( s) ») 
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